
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.com.br/books?id=FFayacuX8ZUC&hl=pt-BR








* 731.Eg

Ено







LETTRES

2

ÉCRITES DE LA

MONTAGNE.

PAR J. J. ROUSSEAU

PREMIERE PARTIE.

VITAM

IMPENDERE

VERO.

A AMSTERDAM,

Chez MARC MICHEL REY

MDCCLXIV.



FELAKER

??????????????????????

DATRON

ACAD.

LUGD.BAT.

BIBL

IMO

J



AVERTISSEMENT.

C'EST revenir tard, je le ſens, ſur un ſujet

trop rebattu &déja preſque oublié. Mon état ,

qui ne me permet plus aucun travail ſuivi,

mon averſion pour le genre polémique , ont

cauſé ma lenteur à écrire&ma répugnance à

publier. J'aurois même tout à fait fupprimé

ces Lettres , ou plutôt je ne les aurois point

écrites, s'il n'eut été queſtion que de moi:

Mais ma Patrie ne m'eſt pas tellement deve-

nue étrangere que je puiſſe voir tranquille,

ment opprimer ſes Citoyens, furtout lorſqu'ils

n'ont compromis leurs droits qu'en défendant

ma Cauſe. Je ſerois le dernier des hommes

ſi dans une telle occaſion j'écoutois un

ſentiment qui n'eſt plus ni douceur ni pa-

tience , mais foibleſſe & lâcheté , dans celui

qu'il empêche de remplir ſon devoir.

Rien de moins important pour le public ,

j'en conviens , que la matiere de ces Lettres.

رب
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AVERTISSEMENT.

La Conſtitution d'une petite République , le

fort d'un petit particulier , l'expoſé de quelques

injuſtices , la réfutation de quelques fophifmes;

tout cela n'a rien en foi d'aſſez conſidérable

pour mériter beaucoup de Lecteurs: Mais fi

mes ſujets ſont petits mes objets font grands,

&dignes de l'attentionde tout honnête hom-

me. Laiffons Genève à ſa place , & Roufſeau

dans ſa dépreffion; mais laReligion, mais la

liberté , la juſtice ! voila , qui que vous ſoyez,

ce qui n'eſt pas au deſſous de vous.

Qu'on ne cherche pas même ici dans le ſty-

le le dédomagement de l'aridité de la matiere.

Ceux que quelques traits heureux de ma plume

ont fi fort irrités trouveront dequoi s'appaiſer

dans ces Lettres. L'honneur de défendre un

opprimé eut enflamé mon cœur fi j'avois par-

lé pour un autre. Réduit au triſte emploi de

me défendre moi-même , j'ai du me borner à



AVERTISSEMENT.

?

raiſonner ; m'échauffer eut été m'avilir. J'aurai-

donc trouvé grace en ce point devant ceux

qui s'imaginent qu'il eſt eſſenciel à la vérité

d'être dite froidement; opinion que pourtant

j'ai peine à comprendre. Lorſqu'une vive per-

fuafion nous anime , le moyen d'employer un

langage glacé ? Quand Archimede tout tranf-

porté couroit nud dans les rues de Syracufe,

en avoit-il moins trouvé la vérité parce qu'il

ſe paſſionnoit pour elle ? Tout au contraire ,

celuiqui la ſent ne peut s'abſtenir de l'adorer;

celui qui demeure froid ne l'a pas vue.

Quoi qu'il en ſoit, je prie les Lecteurs de

vouloir bien mettre à part monbeau ſtyle , &

d'examiner ſeulement ſi je raiſonne bien ou

mal ; car enfin , de cela ſeul qu'un Auteur

s'exprime en bons termes , je ne vois pas

comment il peut s'enfuivre que cet Auteur

ne fait ce qu'il dit.

1
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AVERTISSEMENT

DU LIBRAIRE.

J'Ai fait ce qui a dépendu de moi pour ren-

dre l'édition de ces Lettres correcte ; il s'y eſt

néanmoins gliſé quelques fautes d'impreffion ,

que le lecteur corrigera aifément. Voyez l'er-

rata.

Çatalogue des Ouvrages de Mr. F. F. Rousseau ,

que j'ai imprimés fur ces Manuscrits.

Difcours fur l'origine & les fondemens de l'inégalité

parmi les Hommes ,

Lettre contre les Spectacles ,

Julie, ou la nouvelle Heloïfe ,

Principes du Droit politique ,

Lettre de J. J. Roufſſeau à Chriftophe de Beaumont ,

Lettres écrites de la Montagne.
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AVIS au Relieur.

Il y a 4 Cartons qui ſe trouvent imprimés avec la

feuille marquée d'une étoile , le Relieur aura ſoin de

les placer exactement à leur place.
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PREMIERE LETTRE.

Now, Monfieur, je ne vous blâme point de

nevous être pas joint aux Répréſentans pour

foutenir ma cauſe. Loin d'avoir approuvémoi

même cette démarche, je m'y ſuis oppoſé de

tout mon pouvoir , & mes parens s'en font

retirés àma ſollicitation. L'on s'eſt tu quand

il falloit parler ; on a parlé quand il ne reſtoit

qu'à ſe taire. Je prévis l'inutilité des répréſen

tations , j'en preſſentis les'conféquences : je

jugeai que leurs ſuites inevitables troubleroient

le repos public , ou changeroient la conftitu

cionde l'Etat. L'événement a trop juſtifié mes

PartieI. A
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craintes. Vous voila réduits à l'alternative qui

m'effrayoit. La criſe où vous êtes exige une

autre délibération dont je ne ſuis plus l'objet.

Sur ce qui a été fait vous demandez ce que

vous devez faire: vous conſidérez que l'effet

de ces démarches , étant rélatif au corps de la

Bourgeoiſie , ne retombera pas moins fur ceux

qui s'en font abſtenus que fur ceux qui les ont

faites. Ainſi , quels qu'aient été d'abord les

divers avis , l'intérêt commundoit ici tout réu-

nir. Vos droits réclamés & attaqués ne peu-

vent plus demeurer en doute ; il faut qu'ils

foient reconnus ou anéantis , & c'eſt leur évi-

dence qui les met en peril. Il ne falloit pas

approcher le flambeati durant l'orage ; mais

aujourd'hui le feu eſt à la maiſon.

Quoiqu'il ne s'agiſſe plus de mes intérêts,

monhonneurmerend toujours partie dans cet-

te affaire ; vous le favez , & vous me conful,

1

و



LETTRE. 7

:

też toutefois comme unhommeneutre; vous

ſuppoſez que le préjugé ne m'aveuglera point

& que la paffion ne me rendra point injufſte:

je l'efpere auſſi ; mais dans des circonſtances fi

délicates , qui peut répondre de ſoi ? Je ſens

qu'il m'eſt impoffible de m'oublier dans une

querelle dont je ſuis le ſujet, & qui a mes mal-

heurs pour premiere caufe. Que ferai-je donc ,

Monfieur , pour répondre à votre confiance&

justifier votre eſtime. autant qu'il eſt en moi?

Le voici. Dans la juſte défiance de moi-mê-

me , je vous dirai moins mon avis que mes

raiſons: vous les péferez , vous comparerez , &

vous choiſirez. Faites plus ; défiez - vous tou-

jours , non de mes intentions ; Dieu le fait,

elles font pures ; mais de mon jugement.

L'homme le plus juſte, quand il eſt ulcéré voit

rarement les chofes comme elles fonr. Je ne

veux fûrement pas vous tromper , mais je puis

A2



鑫 PREMIERE

me tromper ; je le pourrois en toute autre

chofe, & cela doit arriver ici plus probable-

ment. Tenez-vous donc fur vos gardes , &

quand je n'aurai pas dix fois raiſon ne me

(

Faccordez pas une.

,

Voila , Monfieur , la précaution que vous

devez prendre , & voici celle que je veux

prendre àmontour. Je commencerai par vous

4

parlerde moi , de mes griefs , des durs pro-

cédés de vos Magiſtrats; quand cela ſera fait

&que j'aurai bien foulagé mon cœur, je m'ou-

blierai moi -même ; jevous parlerai de vous,

de votre ſituation , c'est - à- dire , de la Répu-

blique ; & je ne crois pas trop préſumer de

moi , fi j'efpere , au moyen de cet arrange.

ment, traiter avec équité la queſtion que vous

me faites.

J'ai été outragé d'une maniere d'autant plus

cruelle que je me flatois d'avoir bien mérité de
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laPatrie. Si maconduite eut eubeſoin de gra.

ce , je pouvois raiſonnablement eſpérer de

l'obtenir. Cependant , avec un empreſſement

ſans exemple , fans avertiſſement , fans cita-

tion, fans examen , on s'eſt hâté de flétrir mes

Livres; on a fait plus ; fans égard pour mes

malheurs pour mes maux pour mon état , on

a décrété ma perſonne avec la même précipi-

tation, l'on ne m'a pas même épargné les ter-

mes qu'on employe pour les malfaiteurs. Ces

Meffieurs n'ont pas été indulgens , ont - ils du

moins été juſtes ? C'eſt ce que je veux recher-

cher avec vous. Ne vous effrayez pas , je

vous prie , de l'étendue que je ſuis forcé de

donner à ces Lettres. Dans la multitude de

queſtions qui ſe préſentent , je voudrois être

ſobre en paroles: mais , Monfieur , quoi qu'on

puiſſe faire, il en faut pour raiſonner.

Raſſemblons d'abord les motifs qu'ils ont

A3
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1

donnés de cette procédure , non dans le ré-

quifitoire , non dans l'arrêt , porté dans le ſe-

cret , & reſté dans les ténebres (1) ; mais dans

les réponſes du Conſeil aux Répréſentations

des Citoyens & Bourgeois , ou plutôt dans les

Lettres écrites de la Campagne : ouvrage qui

leur fert de manifeſte , & dans lequel ſeul ils

daignent raiſonner avec vous.

ود

ود

ود Mes Livres font , " diſent - ils ,,, impies

ſcandaleux téméraires , pleins de blafphèmes

& de calomnies contre la Religion. Sous

,, l'apparence des doutes l'Auteur y a raſſem-

(1) Ma famille demanda par Requête communi-

cation de cet Arrêt. Voici la réponſe.

Du 25 Juin 1762.

وو En Confeil ordinaire , vú la préſente Requête,

arrêté qu'il n'y a lieu d'accorder aux fupplians les

fins d'icelle.

LULLIN.

L'Arrêt du Parlement de Paris fut imprimé auffi-

tốt que rendu. Imaginez ce que c'eſt qu'un Etat li

bre où l'on tient cachés de pareils Décrets contre

Phonneur & la liberté des Citoyens !
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"

ود ler& détruire les principaux fondemens de

blé tout ce qui peut tendre à fapper, ébran-

ود la Religion Chrétienne révélée. ३

ود Ils attaquent tous les Gouvernemens.

ود

ود Ces Livres ſont d'autant plus dangereux

& répréhenſibles qu'ils font écrits en Fran-

,, çois , du ſtyle le plus ſeducteur , qu'ils pa-

ود roiſſent ſous le nom & la qualification d'un

,, Citoyen de Genève , & que , felon l'inten-

"

"

ود

59

tion de l'Auteur , l'Emile doit fervir de gui.

de aux peres aux meres aux précepteurs.

ود En jugeant ces Livres , il n'a pas été

poſſible au Conſeilde nejetter aucun regard

fur celui qui en étoit préſumé l'Auteur."

Au reſte, le Decret porté contre moi

,, n'eſt , " continuent- ils ,,, ni un jugement

ود ni une ſentence , mais un fimple appointe-

,, ment proviſoire qui laiſſoit dans leur entier

» mes exceptions& défenſes , & qui dans le

A
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, cas prévu ſervoit de préparatoire à la pro-

., cédure preſcritte par les Edits & par l'Or-

"
donnance eccleſiaſtique. "

:

Acela les Répréſentans , fans entrer dans

l'examen de la doctrine , objecterent ; ,, que

,,ود leConſeil avoit jugé ſans formalités prélimi-

„ naires : que l'Article 88 de l'Ordonnance

,, eccléſiaſtique avoit été violé dans ce juge-

„ ment: que la procédure faite en1562 contre

,, Jean Morelli à forme de cet Article en

"

ود

هد

montroit clairement l'uſage , & donnoit par

cet exemple une jurisprudence qu'on n'au-

roit pas du mépriſer ; que cette nouvelle

maniere de procéder étoit même contraire à

„ la regle du Droit naturel admiſe chez tous

ود

"

les peuples , laquelle exige que nul ne foit

condanné fans avoir été entendu dans ſes

,, défenſes; qu'on ne peut flétrir un ouvrage

a, fans flétrir en même tems l'Auteur dont il
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„ porte le nom; qu'on ne voit pas quelles ex-

„ ceptions &défenſes il reſte à unhomme dé-

"

"

claré impie , téméraire , ſcandaleux , dans

ſes écrits , & après la ſentence rendue &

,, exécutée contre ces mêmes écrits , puiſque

وو

"

ود

ود

les chofes n'étant point fufceptibles d'infa-

mie , celle qui réſulte de la combustion d'un

Livre par la main du Bourreau réjaillit né-

ceſſairement fur l'Auteur : d'où il ſuit qu'on

ود n'a pu enlever àun Citoyen le bien le plus

,, précieux, l'honneur; qu'on ne pouvoit dé-

ود truire ſa réputation , fon état , fans com-

,, mencer par l'entendre ; que les ouvrages

condannés & flétris méritoient du moins"

,, autant de ſupport&de tolérance que divers

„ autres écrits où l'on fait de cruelles ſatyres

وو

ور

ſur la Religion , & qui ont été répandus &

même imprimés dans la Ville : qu'enfin par

rapport aux Gouvernemens , il a toujours

A5
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,, été permis dans Genève de raiſonner libre-وو

,, ment ſur cette matiere générale , qu'on n'y

ود

"

défend aucun Livre qui en traite , qu'on n'y

flétrit aucun Auteur pour en avoir traité ,

,, quel que foit ſon ſentiment ; & que , loin

ود d'attaquer le Gouvernement de la Républi-

,, que en particulier, je ne laiſſe échapper au-

,, cune occaſion d'en faire l'éloge."

Aces objections il fut répliqué de la part

du Conſeil; ,, que ce n'eſt point manquer àla

ود regle qui veut que nul ne foit condanné fans

,, l'entendre , que de condanner un Livre a-

,, près en avoir pris lecture & l'avoir examiné

ود ſuffiſamment : que l'Article 88 des Ordon-

,, nances n'eſt applicable qu'à un homme qui

, dogmatiſe&non à un Livre deſtructif de

la Religion Chrétienne : qu'il n'eſt pas vrai

, que la flétriſſure d'un ouvrage ſe communi-

5, que à l'Auteur , lequel peut n'avoir été
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,, qu'imprudent ou maladroit: qu'à l'égard des

,, ouvrages ſcandaleux tolérés ou même impri-

"

ود

més dans Genève , il n'eſt pas raiſonnable

de prétendre que pour avoir diſſimulé quel-

,, quefois , un Gouvernement ſoit obligé de

ود

"

diffimuler toujours ; que d'ailleurs les Livres

où l'on ne fait que tourner en ridicule la

,, Religion ne fontpas àbeaucoup près auffi

,, puniſſables que ceux où fans détour on l'at-

,, taque par le raiſonnement. Qu'enfin ce que

ود

وو

le Conſeil doit au maintien de la Religion

Chrétiennedans ſa pureté , au bien public,

,, aux Loix , & à l'honneur du Gouvernement

„ lui ayant fait porter cette ſentence , ne lui

,, permet ni de la changer ni de l'affoiblir."

Ce ne font pas là toutes les raiſons objec

tions& réponſesqui ont été alléguées de part

&d'autre, mais ce ſont les principales, & el-

les ſuffiſent pour établir par rapport à moi la
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queſtion de fait & de droit.

Cependant comme l'objet , ainſi préſenté,

demeure encore un peu vague , je vais tâcher

de le fixer avec plusde préciſion, de peur que

vous n'étendiez ma défenſe à la partie de cet

objet que je n'y veux pas embraſſer.

Je ſuis homme& j'ai fait des Livres ; j'ai

donc fait auſſi des erreurs (2). J'en apperçois

moi-même en aſſez grand nombre : je ne dou-

te pas que d'autres n'en voyent beaucoup da-

vantage , & qu'il n'y en ait bien plus encore

que ni moi ni d'autres ne voyons point. Si l'on

ne dit que cela j'y ſouſcris.

:

(2) Exceptons , ſi l'on veut , les Livres de

Géométrie & leurs Auteurs. Encore s'il n'y a point

d'erreurs dans les propoſitions mêmes , qui nous af-

*ſurera qu'il n'y en ait point dans l'ordre de déduc-

tion, dans le choix, dans la méthode? Euclide dé-

montre , & parvient à ſon but : mais quel chemin

prend- il? combien n'erre-t- il pas dans ſa route ? La

ſcience a beau être infaillible ; l'homme qui la cul

tive ſetrompe ſouvent,
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Mais quel Auteur n'eſt pas dans le même

cas, ou s'ofe flatter de n'y pas être ? Là-def-

fus done, point de diſpute. Si l'on me réfute

& qu'on ait raiſon , l'erreur eſt corrigée & je

me tais. Si l'on me réfute & qu'on ait tort ,

je me tais encore; dois-je répondre du fait

d'autrui ? Entout état de cauſe , après avoir

entendu lesdeux Parties, le public eft juge, il

prononce, le Livre triomphe ou tombe ,& le

procès eſt fini.
*

f

T

Les erreurs des Auteurs ſont ſouvent fort

indifférentes; mais il en eſt auſſi dedomagea

bles , même contre l'intention de celui qui les

commet. On peut ſe tromper au préjudice du

public comme au ſien propre ; onpeutnuire

innocemment. Les controverſes ſur les matie

Tesdejurisprudence , de morale , de Religion

tombent fréquemment dans ce cas. Néceſſai-

rement undes deux difputans ſe trompe , &
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P'erreur ſur ces matieres important toujours de-

vient faute ; cependant on ne la punit pas

quand on la préſume involontaire. Un homme

n'eſt pas coupable pour nuire en voulant fer-

vir , & fi l'on pourſuivoit criminellement un

Auteur pour des fautes d'ignorance ou d'inad-

vertance , pour de mauvaiſes maximes qu'on

pourroit tirer de ſes écrits très conféquemment

mais contre fon gré , quel Ecrivain pourroit

ſe mettre à l'abri des pourſuites ? Il faurdoit

être inſpiré du Saint Eſprit pour ſe faire Au-

teur& n'avoirque des gens inſpirés du Saint

Efprit pour juges.

1. Si l'on ne m'impute que de pareilles fautes ,

je nem'endéfends pas plus quedes ſimples er.

reurs. Je ne puis affirmer n'en avoir point

commis de telles , parce que je ne fuis pas un

Ange; mais ces fautes qu'on prétend trouver

dans mes Ecrits peuvent fort bien n'y pas ê-

1
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tre , parce que ceux qui les ytrouvent ne font

pas des Anges , non plus. Hommes & ſujets

àl'erreur ainſi quemoi , ſur quoi prétendent-

ils que leur raiſon ſoit l'arbitre de la mienne,

&queje fois puniſſable pour n'avoir pas penfé

comme eux?

Le public eſt donc auſſi le juge de ſembla-

bles fautes ; fon blâme en eſt le ſeulchâtiment.

Nul nepeut ſe ſouſtraire àce Juge, &quant-

à-moi je n'en appelle pas. Il eſt vrai que ſi le

Magiſtrat trouve ces fautes nuiſibles il peut

défendre le Livre qui les contient ; mais je le

répette ; il ne peut punir pour cela l'Auteur

qui les acommiſes; puiſque ce feroit punir un

délit qui peut être involontaire , & qu'on ne

doit punir dans lemal que la volonté. Ainſi ce

n'eſt point encore là ce dont il s'agit.

Mais il y a bien de la différence entreun

Livre qui contient des erreurs nuiſibles & un

1
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Livre pernicieux. Des principes établis , la

chaîne d'un raiſonnement ſuivi,des conféquen-

ces déduites manifeſtent l'intention de l'Au

teur , & cette intention dépendant de favo

lonté rentre fous la jurifdiction des Loix. Si

cette intention eſt évidemment mauvaiſe , ce

n'eſt plus erreur , ni faute , c'eſt crime ;Tici

tout change. Il ne s'agit plus d'une diſpute

littéraire dont le public juge felon la raiſon ,

mais d'un procès criminel qui doit être jugé

dans les Tribunaux felon toute la rigueur des

Loix; telle eft la poſition critique où m'ont

mis des Magiftrats qui ſe diſentjuſtes , & des

Ecrivains zèlés qui les trouvent trop clémens.

Sitôt qu'on m'apprête des prifons , des bour-

reaux , des chaînes , quiconque m'accufe eft

un délateur ; il fait qu'il n'attaque pas feule

ment l'Auteur mais l'homme , il fait que ce

qu'il
:
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qu'il écrit peut influer ſur mon fort (3) ; ce

n'eſt plus à ma ſeule réputation qu'il en veut,

c'eſt à monhonneur àma liberté , à ma vie.

Ceci , Monfieur , nous ramene tout d'un

coup à l'état de la queſtion dont il me paroit

que le public s'écarte. Si j'ai écrit des chofes

répréhenſibles on peut m'en blâmer , on peut

fupprimer le Livre. Mais pour le flétrir, pour

(3) Il y a quelques années qu'à la premiere ap-

parition d'un Livre célebre je réſolus d'en attaquer

les principes , que je trouvois dangereux. J'exécu-

tois cette entrepriſe quand j'appris que l'Auteur é

toit pourſuivi. A l'inſtant je jettai mes feuilles au

feu , jugeant qu'aucun devoir ne pouvoit autoriſer

la baſſeſſe de s'unir à la foule pour accabler un

homme d'honneur opprimé. Quand tout fut pacifié

j'eus occaſion de dire mon ſentiment ſur le même

ſujet dans d'autres Ecrits ; mais je l'ai dit ſans nom-

mer le Livre ni l'Auteur. J'ai cru dévoir ajouter ce

reſpect pour ſon malheur à l'eſtime que j'eus tou-

jours pour ſa perſonne. Je ne crois point que cette

façon de penſer me ſoit particuliere ; elle eſt com-

mune à tous les honnêtes gens. Sitôt qu'une affaire

eſt portée au criminel , ils doivent ſe taire , à moins

qu'ils ne foient appellés pour témoigner,

PartieI. B
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m'attaquer perſonnellement, il faut plus;la fau-

te ne ſuffit pas, il faut un délit, un crime; il

faut que j'aye écrit àmauvaiſe intention un Li-

vre pernicieux , & que cela ſoit prouvé , non

comme un Auteur prouve qu'un autre Auteur

ſe trompe , mais comme un accuſateur doit

convaincre devant le Juge l'accuſé. Pour être

traitécomme un malfaiteur il faut que je fois

convaincu de l'être. C'eſt la premiere queſtion

qu'il s'agit d'examiner. La ſeconde, en fuppo-

fant le délit conſtaté , eſt d'en fixer la nature ,

le lieu où il a été commis, le tribunal qui doit

enjuger, la Loi qui le condann , & la peine

qui doit le punir. Ces deux queſtions une fois

réfolues décideront ſi j'ai été traité juſtement

ou non.

Pour ſavoir ſi j'ai écrit desLivres pernicieux

il faut en examiner les principes , & voir ce

qu'il en réſulteroit ſi ces principes étoient ad-

mis. Comme j'ai traité beaucoupde matieres,
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je dois me reſtraindre à celles ſur leſquelles

je ſuis pourſuivi , ſavoir , la Religion & le

Gouvernement. Commençons par le premier

article , à l'exemple des juges qui ne ſe ſont

pas expliqués ſur le ſecond.

On trouve dans l'Emile la profeſſion de foi

d'un Prêtre Catholique , &dans l'Héloïſe celle

d'une femme dévote : Ces deux Pieces s'accor-

dent affez pour qu'on puiſſe expliquer l'une par

l'autre , & de cet accord on peut préſumer a

vec quelque vraiſemblance que ſi l'Auteur qui

a publié les Livres où elles ſont contenues ne

les adopte pas en entier l'une & l'autre , du

moins il les favoriſe beaucoup. De ces deux

profeſſions de foi la premiere étant la plus é-

tendue& la feule où l'on ait trouvé le corps

du délit , doit être examinée par préférence.

Cet examen, pour aller à ſon but , rend en-

core un éclairciſſement néceſſaire. Car remar

B 2
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quez bien qu'éclaircir & diftinguer les pro-

poſitions que brouillent & confondent mes

accuſateurs , c'eſt leur répondre. Comme ils

diſputent contre l'évidence , quand la queſ

tion eſt bien poſée, ils font réfutés.

Je diftingue dans la Religion deux parties ,

outre la forme du culte , qui n'eſt qu'un céré-

monial. Ces deux parties font le dogme & la

morale. Je diviſe les dogmes encore en deux

parties ; favoir , celle qui poſant les principes

de nos devoirs fert de baſe à la morale , &

celle qui , purement de foi , ne contient que

des dogmes ſpéculatifs.

De cette diviſion , qui me paroit exacte ,

réſulte celle des fentimens fur la Religion

d'une part en vrais faux ou douteux , & de

l'autre en bons mauvais ou indifférens.

Le jugement des premiers appartient à la

-raiſon ſeule,& fi les Théologiens s'en font em-

parés , c'eſt comme raiſonneurs , c'eſt comme
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profeſſeurs de la ſcience par laquelle on par-

vient à la connoiſſance du vrai & du faux en

matiere de foi. Si l'erreur en cette partie eſt

nuiſible , c'eſt ſeulement à ceux qui errent , &

c'eſt ſeulement un préjudice pour la vie à ve-

nir ſur laquelle les Tribunaux humains ne peu-

vent étendre leur compétence. Lorſqu'ils con-

noiſſent de cette matiere, ce n'eſt plus comme

Juges du vrai & du faux , mais comme Mi-

niſtres des Loix civiles qui reglent la forme

extérieure du culte: il ne s'agit pas encore ici

de cette partie; il en ſera traité ci-après.

Quant à la partie de la Religion qui regar-

de la morale ,'c'eſt-à-dire , la juſtice , le bien

public , l'obéiſſance aux Loix naturelles&po-

ſitives , les vertus ſociales & tous les devoirs

de l'homme & du Citoyen , il appartient au

Gouvernement d'en connoître : c'eſt en ce

point ſeul que la Religion rentre directement

B 3
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fous ſa jurifdiction , & qu'il doit bannir , non

l'erreur , dont il n'eſt pasjuge , mais tout ſen-

timent nuiſible qui tend à couper le nœud for

cial.

Voila , Monfieur, la diftinction que vous a-

vez à faire pour juger de cette Piece , portée

au Tribunal , non des Prêtres , mais des Ma-

giftrats. J'avoue qu'elle n'eſt pas toute affir-

mative. Ony voit des objections & des dou-

tes. Pofons , ce qui n'eſt pas , que ces doutes

foient des négations. Mais elle eſt affirmative

dans ſa plus grande partie ; elle eſt affirmative

&démonftrative ſur tous les points fondamen-

taux de laReligion civile ; elle eſt tellement

déciſive fur tout ce qui tient à la Providence

éternelle, à l'amour du prochain , à la justice,

àlapaix, au bonheur des hommes, aux Loix

de la ſociété, à toutes les vertus , que les ob

jections les doutes mêmes y ont pour objet

/
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quelque avantage, & je défie qu'on m'y mon-

treun ſeul point de doctrine attaqué queje ne

prouve être nuiſible aux hommes ou par lui-

même ou par ſes inévitables effets.

La Religion eſt utile & même néceſſaire

aux Peuples. Cela n'eſt-il pas dit foutenu prou-

védans ce même Ecrit ? Loin d'attaquer les

vrais principes de la Religion , l'Auteur les po-

ſe les affermitde tout fon pouvoir; ce qu'il at-

taque , ce qu'il combat, ce qu'il doit combat-

tre, c'eſt le fanatiſme aveugle , la ſuperſtition

cruelle , le ſtupide préjugé. Mais il faut , di-

ſent ils , reſpecter tout cela. Mais pourquoi?

Parce que c'eſt ainſi qu'on mene les Peuples.

Oui , c'eſt ainſi qu'on les meneà leur perte.

La ſuperſtition eſt le plus terrible fléau du gen-

re humain ; elle abbrutit les ſimples , elle per-

fécute les ſages , elle enchaîne les Nations, el-

le fait par tout cent maux effroyables : quel

B4
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bien fait-elle ? Aucun'; fi elle en fait, c'eſt aux

Tyrans; elle eſt leur arme la plus terrible , &

cela même eſt le plus grand mal qu'elle ait

jamais fait.

Ils diſent qu'en attaquant la fuperftition je

veux détruire la Religion même: comment le

favent-ils ? Pourquoi confondent - ils ces deux

cauſes , que je diftingue avec tant de ſoin?

Comment ne voyent-ils point que cette impu-

tation réfléchit contre eux dans toute fa force,

&que la Religion n'a point d'ennemis plus

terribles que les défenſeurs de la ſuperſtition?

Il ſeroit bien cruel qu'il fut fi aifé d'inculper

l'intention d'un homme , quand il eſt ſi diffici-

le de la juftifier. Par cela même qu'il n'eſt pas

prouvé qu'elle eſt mauvaiſe , on la doit juger

bonne. Autrement qui pourroit étre à l'abri

des jugemens arbitraires de ſes ennemis?Quoi!

leur fimple affirmation fait preuve de ce qu'ils
1
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ne peuvent favoir, & la mienne, jointe à tou-

te ma conduite , n'établit point més propres

ſentimens ? Quel moyen me reſte donc de les

faire connoître ? Le bien que je ſens dans mon

cœur je ne puis le montrer, je l'avoue ; mais

quel eſt l'homme abominable qui s'oſe vanter

d'y voir le mal qui n'y fut jamais ?

Plus on feroit coupable de prêcher l'irreli-

gion , dit très bien M. d'Alembert , plus il eſt

criminel d'en accuſer ceux qui ne la prêchent

pas en effet. Ceux qui jugent publiquement

de mon Chriftianiſme montrent ſeulement l'ef-

pece du leur , & la ſeule choſe qu'ils ontprou-

vée eſt qu'eux & moi n'avons pas la même

Religion. Voila précisément ce qui les fâche:

on ſent que le mal prétendu les aigrit moins

que le bien même. Ce bien qu'ils font forcés

de trouver dans mes Ecrits les dépite & les

gêne ; réduits à le tourner en mal encore , ils

B5
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fentent qu'ils ſe découvrent trop. Combien ils

ſeroient plus à leur aiſe ſi ce bien n'y étoit

pas!

Quand on ne me juge point ſur ce que j'ai

dit, mais fur ce qu'on aſſure que j'ai voulu di-

re, quand on cherche dans mes intentions le

mal qui n'eſt pas dans mes Ecrits, que puis-je

faire? Ils démentent mes diſcours parmes pen-

ſées; quand j'ai dit blanc ils affirment que j'ai

voulu dire noir; ils ſe mettent à la place de

Dieu pour faire l'œuvre du Diable; comment

dérober ma tête àdes coups portés de ſi haut?

Pour prouver que l'Auteur n'a point eu

l'horrible intention qu'ils lui prêtent je ne vois

qu'un moyen; c'eſt d'en juger ſur l'Ouvrage.

Ah! qu'on en juge ainſi, j'y confens ; mais

cette tâche n'eſt pas la mienne, & un exa-

men ſuivi ſous ce point de vue feroit de ma

part une indignité. Non, Monfieur , il n'ya
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ni malheur ni flétriſſure qui puiſſent me rédui-

re àcette abjection. Je croirois outrager l'Au-

teur l'Editeur le Lecteur même , par unejufti-

fication d'autant plus honteuſe qu'elle eſt plus

facile ; c'eſt dégrader la vertu que montrer

qu'elle n'eſtpas un crime; c'eſt obfcurcir l'évi-

dence que prouver qu'elle eſt la vérité. Non,

lifez&jugez vous-même, Malheur à vous, ſi ,

durant cette lecture , votre cœur ne bénit pas

cent fois l'homme vertueux & ferme qui ofe

inſtruire ainſi les humains !

Eh! comment me réſoudrois -je à juſtifier

cet ouvrage? moi qui crois effacerpar lui les

fautes de ma vie entiere ; moi qui mets les

maux qu'il m'attire en compenſation de ceux

quej'ai faits , moi qui, pleinde confiance ef-

pereunjourdire au Juge Suprême: daigne ju-

ger dans ta clémence unhomme foible ; j'ai

fait le mal ſur la terre, mais j'ai publié cet E-

crit,
1
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- Mon cher Monfieur, permettez àmon cœur

gonflé d'exhaler de tems en tems ſes ſoupirs;

mais foyez für que dans mes diſcuſſions je ne

mêlerai ni déclamations ni plaintes. Je n'y

mettrai pas même la vivacité de mes adverfai-

res ; je raiſonnerai toujours de fang- froid. Je

reviens donc.

Tâchons de prendre un milieu qui vous fa-

tisfaſſe ,& qui ne m'aviliſſe pas. Suppoſons un

moment la profeſſion de foi du Vicaire adop-

tée en uncoindu monde Chrétien , & voyons

cequ'il en réſulteroit en bien& en mal. Ce

ne ſera ni l'attaquer ni la défendre; ce fera la

juger par ſes effets.

Je vois d'abord les chofes les plus nouvelles

fans aucune apparence de nouveauté ; nul chan

gement dans le culte &de grands changemens

dans les cœurs , des converſions fans éclat , de

la foi fans difpute, du zele fans fanatiſme , de
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la raiſon ſans impiété , peu de dogmes &

beaucoup de vertus , la tolérance du philoſo-

phe & la charité du Chrétien.

Nos proſélytes auront deux regles de foi

qui n'en font qu'une , la raiſon & l'Evangile ;

la ſeconde ſera d'autant plus immuable qu'elle

ne ſe fondera que fur la premiere , & nulle-

ment fur certains faits , leſquels ayant beſoin

d'être atteſtés , remettent la Religion ſous l'au-

torité des hommes.

:

Toute la différence qu'il y aura d'eux aux

autres Chrétiens eft que ceux-ci font des gens

qui diſputent beaucoup fur l'Evangile fans ſe

ſoucier de le pratiquer, au lieu que nos gens

s'attacheront beaucoup à la pratique , & ne

difputeront point.

Quand les Chrétiens diſputeurs viendront

leur dire. Vous vous dites Chrétiens fans l'ê-

tre ; car pour être Chrétiens il faut croire en
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ود

Jésus- Chrift , & vous n'y croyez point ; les

Chrétiens paiſibles leur répondront : ,; Nous

,, ne ſavons pas bien fi nous croyons en Jé-

,, ſus- Chriſt dans votre idée , parce que nous

,, ne l'entendons pas. Mais nous tâchons d'ob-

, ſerver ce qu'il nous preſcrit: Nous sommes

,, Chrétiens , chacuns à notre maniere , nous

,, engardant ſa parole, &vous en croyant en

,, lui. Sa charité veut que nous ſoyons tous

,, freres , nous la ſuivons en vous admettant

,, pour tels; pour l'amourde lui ne nous ôteż

,, pas un titre que nous honorons de toutes

,, nos forces & qui nous eſt auſſi cher qu'à

vous."

Les Chrétiens diſputeurs inſiſteront fans dou

te. En vous renommant de Jéſus il faudroît

nous dire à quel titre? Vous gardez , dites-

vous, ſa parole, mais quelle autorité lui don-

nez-vous ? Reconnoiſſez- vous la Révélation?
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Ne la reconnoiſſez-vous pas? Admettez-vous

l'Evangile en entier , ne l'admettez-vous qu'en

partie? Sur quoi fondez-vous ces diſtinctions?

Plaiſans Chrétiens , qui marchandent avec le

maître , qui choiſiſſent dans ſadoctrine ce qu'il

leur plait d'admettre & de rejetter!
:

Acela les autresdiront paiſiblement. ,,Mes

,, freres , nous ne marchandons point ; car

„ notre foi n'eſt pas.un commerce: Vous fup-

,, poſez qu'il dépendde nous d'admettre ou de

„ rejetter commeil nous plait; mais cela n'eft

,, pas , & notre raiſon n'obéit point à notre

„volonté. Nous aurions beau vouloir que ce

وو qui nous paroit faux nous parut vrai , il

, nous paroitroit faux malgré nous. Tout ce

,, qui dépendde nous eſt de parler felon notre

» penſée ou contre notre penſée ,&notre ſeul

» crime eſt de ne vouloir pas vous tromper.

„Nous reconnoiſſons l'autorité de Jéfus
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,, Chriſt , parce que notre intelligence acquief-

ce à ſes préceptes & nous en découvre la

fublimité. Elle nous dit qu'il convient aux

ود

ود hommes de ſuivre ces préceptes , mais qu'il

,, étoit au deſſus d'eux de les trouver. Nousود

ود
admettons la Révélation comme émanée de

,, l'Eſprit de Dieu , fans en ſavoir la maniere,

&fans nous tourmenter pour la découvrir:

,, pourvu que nous fachions que Dieu a parlé ,

ود

L

११

,, peu nous importe d'expliquer comment il

,, s'y eſt pris pour ſe faire entendre. Ainfi re-

ود connoiffant dans l'Evangile l'autorité divi-

„ ne, nous croyons Jésus-Chriſt revétu decet-

te autorité ; nous reconnoiſſons une vertu

>> plus qu'humaine dans ſa conduite , & une

, ſageſſe plus qu'humaine dans ſes leçons.

„ Voila ce qui eſt bien décidé pour nous.

„ Comment cela s'eſt-il fait ? Voila ce qui ne

l'eſt pas ; cela nous paffe. Cela ne vous paf-

fe
"
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, ſe pas , vous; à labonne heure; nous vous

,, en félicitons de tout notre cœur. Votre rai-

ود fon peut être ſupérieure à la nôtre ; mais ce

,, n'eſt pas à dire qu'elle doive nous ſervir de

"

ود

وو

"

Loi. Nous conſentons que vous fachiez

tout ; ſouffrez que nous ignorions quelque

chofe.

"

chat

1

Vous nous demandez ſi nous admettons
९०

tout l'Evangile ; nous admettons tous les

,, enſeignemens qu'a donné Jéſus-Chriſt. L'u-

" tilité la néceſſitéde la plupart de ces enfei-

„ gnemens nous frape & nous tâchons de

,, nous y conformer. Quelques - une ne font

1

,, pas à notre portée ; ils ont été donnés fans

" doute pour des eſprits plus intelligens que

,, nous. Nous ne croyons point avoir atteint

,, les limites de la raiſon humaine , & les

" hommes plus pénétrans ont beſoin de pré-

„ ceptes plus élevés.

Partie I. C

こ
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,, Beaucoup de choſes dans l'Evangile paf-

وو ſent notre raiſon , & même la choquent ود;

, nous ne les rejettons pourtant pas. Con-

,, vaincus de la foibleſſe de notre entende-

وو ment , nous ſavons reſpecter ce que nous

, ne pouvons concevoir , quand l'aſſociation

ود de ceque nous concevons nous le fait ju-

,, ger ſupérieur à nos lumieres. Tout ce qui

,, nous eſt néceſſaire à ſavoir pour être faintsود

,و nous paroitclair dans l'Evangile ; qu'avons-

,, nous beſoin d'entendre le reſte ? Sur ce

,,point nous demeurerons ignorans mais ex.

3, empts d'erreur, & nous n'en ferons pas

,, moins gens de bien ; cette humble réſerveود

,, elle-même eſt l'eſprit de l'Evangile.ور

ود

,, Nous ne reſpectons pas précisément ceود

Livre Sacré comme Livre, mais comme la

„ parole&la viedeJésus -Chrift. Le carac-

„ tere de vérité de ſageſſe&de fainteté qui

و
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, s'y trouve nous apprend que cette hiſtoire

,, n'apas été eſſenciellement altérée (4) , mais

3, il n'eſt pas démontré pour nous qu'elle ne

,, l'ait point été du tout. Qui ſait ſi les cho-

," ſes que nous n'y comprenons pas ne font

,, point des fautes gliſſées dans le texte ? Qui

" fait fi des Diſciples ſi fort inférieurs à leur

,, maître l'ont bien compris &bien rendu par"

,, tout ? Nous ne décidons point là- deſſus,

,, nous ne préſumons pas même , & nous ne

,, vous proposons des conjectures que parce

,, que vous l'exigez.

,, Nous pouvons nous tromper dans nos

,, idées, mais vous pouvez auffi vous tromper

,, dans les vôtres. Pourquoi ne le pourriez-

(4) Où en ſeroient les ſimples fidelles, ſi l'on

ne pouvoit ſavoir cela que par des diſcuſſions de

critique, ou par l'autorité des Pasteurs ? De quel

front ofe-t-on faire dépendre la foi de tantde ſcien-

ce ou de tant de ſoumiſſion ? h הןמו

RિR

C2
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,, vouspas étant hommes ?Vous pouvez avoir

ود

ود

ود

ود

autant de bonne foi que nous , mais vous

n'en fauriez avoir davantage : vous pouvez

être plus éclairés , mais vous n'êtes pas in-

faillibles. Qui jugera donc entre les deux

,, partis ? ſera-ce vous ? cela n'eſt pas juſte.

ود Bienmoins fera-ce nous qui nous défions fi

,, fort de nous -mêmes. Laiſſons donc cette

ود déciſion au juge commun qui nous entend,

,, & puiſque nous ſommes d'accord fur les re-

,, gles de nos devoirs réciproques , fupportez-

" nous fur le reſte , comme nous vous fuppor-

5, tons. Soyons hommes de paix, foyons fre-

,, res ; uniſſons - nous dans l'amour de notre

,, commun maître , dans la pratique des ver-

ود

وو

tus qu'il nous preſcrit. Voila ce qui fait le

vrai Chrétien.

,, Que ſi vous vous obſtinez à nous refuſer

, ceprécieux titre; après avoir tout fait pour

:
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,, vivre fraternellement avec vous, nous nous

ود conſoleronsde cette injustice , en fongeant

„ que les mots ne font pas les chofes , que les

,, premiers diſciples de Jéſus ne prenoient

"

ود

ود

ود

ود

point le nom de Chrétiens , que le martir

Etienne ne le portajamais , &que quand

Paul fut converti à la foi de Chriſt , il n'y

avoit encore aucuns Chrétiens (5) fur la

terre."

Croyez-vous , Monfieur, qu'une controver-

ſe ainſi traitée ſera fort animée & fort longue ,

& qu'une des Parties ne ſera pas bientôt ré-

duite au filence quand l'autre ne voudra point

difputer...

Si nos Proſélytes font maîtres du pays où ils

vivent , ils établiront une forme de culte auffi

ſimple que leur croyance , & la Religion qui

(5) Ce nom leur fut donné quelques annéesa

près àAntioche pour la premiere fois.

C3
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réſultera de tout cela ſera la plus utile aux

hommes par ſa ſimplicité même. Dégagée de

tout ce qu'ils mettent à la place des vertus , &

n'ayant ni rites ſuperſtitieux , ni fubtilitésdans

ladoctrine elle ira toute entiere à fonvraibut,

qui eſt la pratique de nos devoirs. Les mots

de dévot & d'orthodoxey feront ſans uſage ; la

monotonie de certains fons articulés n'y ſera

pas la piété ; il n'y aura d'impies que les mé-

chans , ni de fidelles que les gens debien.

Cette inſtitution une fois faite , tous feront

obligés par les Loix de s'y ſoumettre , parce

qu'elle n'eſt point fondée ſur l'autorité des

hommes , qu'elle n'a rien qui ne ſoitdans l'or-

dre des lumieres naturelles , qu'elle ne contient

aucun article qui ne ſe rapporte au bien de la

ſociété , & qu'elle n'eſt mêlée d'aucundogme

inutile à la morale , d'aucun point de pure

ſpéculation.
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Nos Proſélytes feront-ils intolérans pour ce-

la? Au contraire , ils ſeront tolérans par prin,

cipe , ils le feront plus qu'on ne peut l'être

dans aucune autre doctrine , puiſqu'ils admet-

tront toutes les bonnes Religions qui ne s'ad-

mettentpas entre elles , c'est-à-dire , toutes cel-

les qui ayant l'eſſenciel qu'elles négligent , font

l'eſſenciel de ce qui ne l'eſt point. En s'atta

chant , eux , à ce ſeul eſſenciel , ils laiſſeront

les autres en faire à leur gré l'acceſſoire , pour-

vû qu'ils ne le rejettent pas : ils les laiſſeront

expliquer ce qu'ils n'expliquent point , décider

ce qu'ils ne décident point. Ils laiſſeront àcha-

cunſes rites, ſes formules de foi, ſa croyan.

ce: ils diront; admettez avec nous les princi-

pes des devoirs de l'homme&du Citoyen; du

refte, croyez tout ce qu'il vous plaira. Quant

auxReligions qui ſont efſſenciellement mauvai-

ſes, qui portent l'homme à faire le mal , ils ne

C4
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1

V

les tolérerontpoint ; parce que cela même eſt

contraire à la véritable tolérance , qui n'a pour

but que la paix du genre humain. Le vrai to-

lérant ne tolére point le crime , il ne tolére

aucun dogme qui rende les hommes méchans.

Maintenant ſuppoſons au contraire, que nos

Proſélytes foient ſous la domination d'autrui :

commegens depaix ils ſeront foumis aux Loix

de leurs maîtres , même en matiere de Reli-

gion , à moins que cette Religion ne fut effen-

ciellement mauvaiſe ; car alors , fans outrager

ceux qui la profeſſent , ils refuferoient de la

profeſſer. Ils leur diroient; puiſque Dieu nous

appelle à la fervitude , nous voulons être de

bons ferviteurs , &vos ſentimens nous empê-

cheroient de l'être ; nous connoiſſons nos de-

voirs nous les aimons , nous rejettons ce qui

nous en détache ; c'eſt afin de vous être fidel-

lesque nousn'adoptons pas la Loide l'iniquité.

Mais ſi la Religiondupays eſt bonne en el
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le-même , & que ce qu'elle a de mauvais ſoit

ſeulement dans des interprétations particulie-

res, ou dans des dogmes purement ſpéculatifs;

ils s'attacheront à l'eſſenciel & toléreront le

reſte , tant par reſpect pour les Loix que par

amour pourla paix. Quand ils feront appellés

àdéclarer expreſſément leur croyance , ils le

feront , parce qu'il ne faut point mentir ; ils

diront au beſoin leur fentiment avec fermeté,

même avec force; ils ſedéfendront par la rai-

ſon ſi on les attaque. Du reſte , ils ne diſpu-

teront point contre leurs freres , & fans s'ob-

ſtiner à vouloir les convaincre , ils leur refte-

ront unis par la charité , ils afſiſteront à leurs

aſſemblées , ils adopteront leurs formules , &

ne ſe croyant pas plus infaillibles qu'eux , ils

ſe foumettront à l'avisdu plus grand nombre,

en cequi n'intéreſſe pas leur confcience& ne

leur paroit pas importer au ſalut.

1

C5



42 PREMIERE

Voila le bien , me direz - vous , voyons le

mal. Il ſeradit en peu de paroles. Dieu ne

ſera plus l'organede la méchanceté des hom-

mes. La Religion ne ſervira plus d'inſtrument

à la tyrannie des gensd'Egliſe& à la vengean

cedes ufurpateurs ; elles ne ſervira plus qu'à

rendre les croyans bons &juftes ; ce n'eſt pas

là lecomptede ceux qui les menent: c'eſt pis

pour eux que ſi elle ne ſervoit à rien.

Ainſi donc la doctrine en queſtion eſtbon

ne au genre humain & mauvaiſe à ſes oppref-

feurs. Dans quelle claſſe abſolue la faut-il met-

tre? J'ai dit fidellement le pour & le contre;

comparez & choiſiſſez

Tout bien examiné, je crois que vous con-

viendrez de deux choſes : l'une que ces hom-

mes que je ſuppoſe ſe conduiroient en ceci

très conféquemmentà la profeſſion de foi du

Vicaire; l'autre que cette conduite feroit non

:
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ſeulement irréprochable mais vraiment chré-

tienne , & qu'on auroit tort de refuſer à ces

hommes bons & pieux le nom de Chrétiens

puifqu'ils le mériteroient parfaitement par leur

conduite , & qu'ils feroient moins oppofés

par leurs ſentimens à beaucoup de ſectes qui le

prennent & à qui onne le difpute pas , que

pluſieurs de ces mêmes ſectes ne font oppoſées

entre elles. Ce ne feroient pas , fi l'on veut,

⚫des Chrétiens à la mode de SaintPaul qui étoit

naturellement perſécuteur , & qui n'avoit pas

entendu Jéſus - Chriſt lui- même; mais ce ſe-

roient des Chrétiens à la mode de Saint Ja-

ques , choiſi par le maître enperſonne & qui

avoit reçude ſa propre bouche les inſtructions

qu'il nous tranſmet. Tout ce raiſonnement eſt

bien ſimple , mais il me paroit concluant.

Vous me demanderez peut- être comment

on peut accorder cette doctrine avec celley

d'un hommequi dit que l'Evangile eſt abſurde



44 PREMIERE

1

&pernicieux à la ſociété ? En avouant fran-

chement que cet accord me paroit difficile , je

vous demanderai à mon tour où eſt cet hom-

me qui dit que l'Evangile eſt abſurde & perni-

cieux ? Vos Meſſieurs m'accuſent de l'avoir

dit; & où? Dans le Contract Social au Chapi-

tre de la Religion civile. Voici qui eſt ſingu-

lier ! Dans ce même Livre& dans ce même

Chapitre je penſe avoir dit précisément le con-

traire: je penſe avoir dit que l'Evangile eſt ſu-

blime& le plus fort lien de la ſociété (6). Je

ne veux pas taxer ces Meſſieurs de menfonge;

mais avouez que deux propoſitions ſi contrai-

resdans le même Livre &dansle même Cha-

pitre doivent faire un tout bien extravagant.

N'y auroit - il point ici quelque nouvelle é-

quivoque , à la faveurde laquelle on me rendit

(6) Contract Social L. IV. Chap. 8. p. 310-311.

de l'Edition in 8.
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plus coupable ou plus fou queje ne ſuis? Ce

mot de Société préſente un ſens un peu vague:

il yadans le mondedes ſociétés de biendes

fortes ,& il n'eſt pas impoſſible que ce qui fert

à l'une nuiſe à l'autre. Voyons : laméthode fa-

vorite de mes aggreſſeurs eſt toujours d'offrir

avec artdes idées indéterminées ; continuons

pourtoute réponſe à tâcher de les fixer.
: ..:

LeChapitre dontje parle eſt deſtiné, com-

me on le voit par le titre , à examiner com-

ment les inſtitutions religieuſes peuvent entrer

dans la conſtitution de l'Etat. Ainſi ce dont il

s'agit ici n'eſt point de conſidérer les Reli-

gions comme vrayes ou fauſſes, ni même com

mebonnes ou mauvaiſes en elles-mêmes , mais

de les conſidérer uniquement par leurs rapports

aux corps politiques , & comme parties de la

Législation.

Dans cette vue, l'Auteur fait voir que tou
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tesles anciennes Religions , ſans en excepter

la juive , furent nationnales dans leur origine ,

appropriées incorporées à l'Etat , & formant

labaſe oudu moins faiſant partie du Syſtême

législatif.

Le Chriſtianiſme , au contraire , eſt dans

fon principe uneReligion univerſelle , qui n'a

rien d'excluſif , riende local, rien de propre

à tel pays plutôt qu'à tel autre. Sondivin Au-

teur embraſſant également tous les hommes

dans ſa charité fans bornes, eſt venu lever la

barriere qui ſéparoit les Nations , & réunir

tout le genre humain dans un peuple de fre

res : car en toute Nation celui qui le craint &

qui s'adonne à la justice lui est agréable (7). Tel

eſt le véritable efprit de l'Evangile.

Ceux donc qui ont voulu faire du Chriſtia-

(7) Αct. Χ. 35.

1
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niſme une Religion nationnale & l'introduire

comme partie conſtitutive dans le ſyſtême de

la Législation , ont fait par là deux fautes ,

nuifibles , l'une à la Religion , & l'autre à l'E-

tat. Ils ſe ſont écartés de l'eſprit de Jéſus-

Chriſt dont le regne n'eſt pas de ce monde ,&

mêlant aux intérêts terreſtres ceux de la Reli-

gion, ils ont fouillé ſa pureté céleſte , ils en

ont fait l'arme des Tyrans & l'inſtrument des

perfécuteurs. Ils n'ont pas moins bleſſé les

faines maximesde la politique , puiſqu'au lieu

de fimplifier la machine du Gouvernement, ils

l'ont compoſée, ils lui ont donnédes reſſforts

étrangers ſuperflus , & l'aſſujetiſſant à deux

mobiles différens , ſouvent contraires , ils ont

cauſé les tiraillemens qu'on fent dans tous les

Etats chrétiens où l'on a fait entrer laReli-

gion dans le ſyſtême politique.

:

Le parfait Chriftianiſme eſt l'inſtitution fo
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1

ciale univerſelle; mais pour montrer qu'il n'eſt

point un établiſſement politique & qu'il ne

concourt point aux bonnes inſtitutions parti-

culieres , il falloit ôter les Sophiſmes de ceux

qui mêlent la Religion à tout , comme une pri-

ſe avec laquelle ils s'emparent de tout. Tous

les établiſſemens humains font fondés ſur les

paſſions humaines & fe confervent par elles:

cequicombat&détruit les paffions n'eſt donc

pas propre à fortifier ces établiſſemens. Com-

ment ce qui détache les cœurs de la terre nous

donneroit- il plus d'intérêt pour ce qui s'y fait?

comment ce qui nous occupe uniquement d'u-

ne autre Patrie nous attacheroit- il davantage à

.celle-ci?
:

Les Religions nationnales font utiles à l'E-

tat comme parties de ſa conſtitution , cela eſt

incontestable ; mais elles ſont nuiſibles au Gen-

re humain, & même à l'Etat dans un autre

fens:
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fens: j'ai montré comment& pourquoi.

Le Chriftianiſme, au contraire, rendant les

hommes juſtes modérés amis de la paix , eſt

très avantageux à la ſociété générale ; mais il

énervé la force du reffort politique , il com-

plique les mouvemens de la machine, il rompt

l'unité du corps moral, & ne lui étant pas af-

fez approprié il faut qu'il dégénere ou qu'il de

meuré une piece étrangere&embarraſſante.

Voiladonc un préjudice&des inconvéniens

des deux côtés relativement au corps politi

que. Cependant il importe que l'Etat ne ſoit

pas faris Religion , & cela importe pardes rai-

fons graves , fur leſquelles j'ai par tout forte

ment inſiſté : mais il vaudroit mieux encore

n'en point avoir , que d'en avoir une barbare

&perfécutante qui, tyranniſant les Loix mê

mes, contrarieroit les devoirs duCitoyen. On

diroit que tout ce qui s'eſt paſſé dans Genève

Partie I D



50 PREMIERE

D

àmon égard n'eſt fait que pour établir ceCha-

pitre en exemple , pour prouver par ma pro-

pre hiſtoire que j'ai très bien raiſonné.

Quedoit faire unſage Légiflateur dans cet-

te alternative? Dedeux choſes l'une. Lapre-

miere , d'établir une Religion purement civi-

le, dans laquellerenfermant lesdogmes fonda-

mentaux de toute bonne Religion , tous les

dogmes vraimentutiles à la ſociété , ſoit uni-

verſelle ſoit particuliere, il omette tous les au-

tres qui peuvent importeràla foi , mais nulle.

ment au bienterreſtre, unique objet de la Lé-

giflation: car comment le myſtère de laTri-

nité , par exemple, peut-il concourir à la bon-

neconſtitutionde l'Etat, en quoi ſes membres

feront- ils meilleurs Citoyens quand ils auront

rejetté le mérite des bonnes œuvres , & que

fait au lien de la ſociété civile le dogme du

péché originel ? Bien quele vrai Chriftianiſme
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foit une inſtitutionde paix, qui ne voit que le

Chriſtianiſme dogmatique ou théologique eſt,

par la multitude & l'obſcurité de ſes dogmes ,

fur-tout par l'obligation de les admettre , un

champ de bataille toujours ouvert entre les

hommes , & cela ſans qu'à force d'interpréta-

tions & de déciſions on puiſſe prévenir de

nouvelles diſputes fur les déciſions mêmes?

L'autre expédient eſt de laiſſer le Chriftia

niſme tel qu'il eſtdans ſon véritable eſprit, li-

bre, dégagé de tout lien de chair, fans autre

obligation que celle de la confcience , fans au-

tre gêne dans les dogmes que les mœurs & les

Loix. La Religion Chrétienne eſt, par la pu-

reté de ſa morale, toujours bonne& faine dans

l'Etat , pourvu qu'on n'en faſſe pasune partie

de ſa conſtitution, pourvu qu'elle y ſoit admi-

ſe uniquement comme Religion , ſentiment ,

opinion , croyance ; mais comme Loi politi

D2
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que, le Chriftianiſme dogmatique eſt un mau

vais établiſſement. pitago susi
番

Telle eft , Monfieur , la plus forte confér

quence qu'on puiſſe tirer de ce Chapitre, ou ,

bienloin de taxer le pur Evangile (8) d'être

pernicieux à la ſociété, je le trouve , en quel

que forte, trop fociable , embraſſant trop tout

le genre humain pour une Légiflation qui doit

être excluſive ; inſpirant l'humanité plutôt que

le patriotiſme , & tendant à former des hom-

mes plutôt que des Citoyens (9). Si je me fuis

usa sobre el ab who sup noinzüb

(8) Lettres écrites de la Campagne p. 30.

C'eſtmerveille devoir l'affortiment debeaux

fentimens qu'on va nous entaſſant dans les Livres :

Ilne faut pour cela que des mots ,&les vertus en

papienne coûtent:gueres ; mais elles ne s'agencent,

pas tout-à-faitainſi dans le cœur de l'homme , & il

a loin des peintures aux réalités. Le patriotifine

&

e

Thumanité font, par exemple , deuxvertus in

compatibles dans leur énergie, & furtout chez un

peuple entier. Le Législateur qui les voudra toutes?

deux n'obtiendra ni l'une ni l'autre cet accord ne

s'eftJamais vu Hre fe verra jamais , parce qu'il2

e
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trompé j'ai fait une erreur en politique, mais

où eſt mon impiété?

La ſcience du ſalut & celle du Gouverne-

ment font très différentes; vouloir que la pre-

miere embraſſe tout eſt unfanatiſme de petit

eſprit ; e'eſt penſer comme les Alchymiſtes ,

qui dans l'art de faire de l'or voyent auſſi la

médecine univerſelle , ou comme les Maho-

métans qui prétendent trouver toutes les ſcien-

ces dans l'Alcoran. Ladoctrine de l'Evangile

n'a qu'un objet; c'eſt d'appeller & fauver tous

les hommes ; leur liberté , leur bien- être ici

bas n'y entre pour rien,Jeſus l'a dit mille fois.

Mêler à cet objet des vues terreſtres , c'eſt al

térer ſa fimplicité fublime , c'eſt fouiller fa

fainteté par des intérêts humains : c'eſt cela

qui eſt vraiment une impiété.

eſt contraire à la nature , & qu'on ne peut donner

deux objets à la même paſſion.

3
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Ces diſtinctions font de tous tems établies,

Onne les a confondues quepour moi feul. En

tant des Inſtitutions nationnales la Religion

Chrétienne , je l'établis la meilleure pour le

genre humain. L'Auteur de l'Eſprit des Loix

a fait plus; il a dit que la muſulmane étoit la

meilleure pour les contrées aſiatiques. Il rai-

ſonnoit en politique , & moi auſſi. Dans quel

pays a-t-on cherché querelle, je ne dis pas à

l'Auteur , mais au Livre (10) ? Pourquoi donc

fuis - je coupable , ou pourquoi ne l'étoit - il

pas?

Voila , Monfieur, comment pardes extraits

fidelles un critique équitable parvient à con-

noître les vrais ſentimens d'un Auteur & le

(10) Il eſt bon de remarquer que le Livre de

l'Eſprit des Loix fut imprimé pour la premiere fois

àGenève, fans que les Scholarques y trouvaſſent

rien à reprendre , & que ce fut un Pasteur qui cor-

rigea l'Edition.



LETTRE.
55

deſſein dans lequel il a compoſé fon Livre.

Qu'on examine tous les miens par cette mé-

thode , je ne crains point les jugemens que

tout honnête homme en pourra porter. Mais

ce n'eſt pas ainſi que ces Meſſieurs s'y pren-

nent , ils n'ont garde, ils n'y trouveroient pas

ce qu'ils cherchent, Dans leprojet de me ren-

drecoupable à tout prix , ils écartent le vrai

butde l'ouvrage; ils lui donnent pour but cha-

que erreur chaque négligence échapée à l'Au-

teur, & fi par hazard il laiſſe un paſſage équi-

voque , ils ne manquent pas de l'interpréter

dans le ſens qui n'eſt pas le ſien. Surungrand

champ couvert d'une moiſſon fertile, ils vont

triant avec ſoin quelques mauvaiſes plantes,

pour accuſer celui qui l'a ſemé d'être un em-

poifonneur,

Mespropoſitions nepouvoient faire aucun

mal à leur place ; elles étoient vraies utiles

D4
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honnêtes dans le ſens que je leur donnois. Ce

font leurs falfifications leurs fubreptions , leurs

'interprétations frauduleuſes qui les rendent pu-

niſſables : Il faut les brûler dans leurs Livres ,

& les couronner dans les miens

Combien de fois les Auteurs diffamés & le

public indigné n'ont - ils pas réclamé contre

cette maniere odieuſe de déchiqueter un ou-

vrage, d'en défigurer toutes les parties , d'en

juger ſur des lambeaux enlevés ça & là au

choix d'un accuſateur infidelle qui produit le

mal lui - même , en le détachant du bien qui

le corrige & l'explique , en détorquant par

tout le vrai fens? Qu'on juge la Bruyere on

Ja Rochefoucault ſur des maximes ifolées , à

la bonne heure ; encore fera-t- il juſte de

comparer & de compter. Mais dans un Li-

vre de raifonnement , combien de ſens divers

ne peut pas avoir la même propoſition felon
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la maniere dont l'Auteur l'employe& dont il

la fait enviſager? Il n'y a peut - être pas une

de celles qu'on m'impute à laquelle au lieu

où je l'ai miſe lapage qui précede ou cellequi

fuit ne ſerve de réponſe, & que je n'aye priſe

en un ſens différent de celui que lui donnent

mes accufateurs.Vous verrez avant la fin de

ces Lettres des preuves de cela qui vous fur

prendront. to Boss

Mais qu'il y ait des propofitions fauſſes,

répréhenſibles , blamables en elles-mêmes , ce-

la fuffit -il pour rendre un Livre pernicieux ?

Unbon Livre n'eſt pas celui qui ne contient

rien de mauvais ou rien qu'on puiſſe interpré-

ter en mal ; autrement il n'y auroit point de

bons Livres : mais un bonLivre eſt celui qui

contient plus de bonnes chofes que de mauvai-

ſes , un bon Livre eſt celui dont l'effet total

eft demener au bien , malgré le mal qui peut

!
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s'y trouver. Eh! que ſeroit-ce , mon Dieu!

ſidansungrand ouvrage plein de vérités uti-

les , de leçons d'humanitéde pieté de vertu,

il étoit permis d'aller cherchant avec une mali-

gne exactitude toutes les erreurs , toutes les

propoſitions équivoques ſuſpectes , ou inconfi-

dérées, toutes les inconféquences qui peuvent

échaperdans ledétail à un Auteur furchargé

de ſa matiere , accablé des nombreuſes idées

qu'elle lui ſuggere, diſtrait des unes par les

autres, & qui peut àpeine aſſembler dans ſa

têtetoutes les parties de ſon vaſte plan ? S'il

étoit permis de faire un amas de toutes fes

fautes, de les aggraver les unes par les autres,

en rapprochant ce qui eſt épars , en liant ce

iqui eſt iſolé ; puis , taifant la multitude de

chofes bonnes & louables qui les démentent

qui les expliquent , qui les rachettent , qui

montrent le vraibut de l'Auteur,de donner cet
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affreux receuil pourceluideſes principes , d'a-

vancer que c'eſt là le réſuméde ſes vrais ſen.

timens , & de le juger ſur un pareil extrait?

Dans quel déſert faudroit-il fuir, dans quel an

tre faudroit - il ſe cacher pour échaper aux

pourſuites de pareils hommes , qui ſous l'appa-

rence dumal puniroient le bien , qui compte-

roient pour rien le cœur les intentions, ladroi-

ture par tout évidente , & traiteroient la faute

la plus légere&la plus involontairecommele

crime d'un ſcélérat ? Y a-t - il un ſeul Livre

au monde , quelque vrai , quelque bon , quel

que excellent qu'il puiſſe être qui put échaper

àcette infame inquiſition ? Non, Monfieur,

il n'y en apas un, pas un ſeul, non pas l'E-

vangile même : car le mal qui n'y ſeroit pas ils

ſauroient l'y mettre par leurs extraits infidel-

les , par leurs fauſſes interprétations.

Nous vous déferons, oferoient- ils dire, un

1



60 PREMIERE

Livre fcandaleux , téméraire , impie , dont la mo-

rale est d'enrichir le riche & de dépouiller le pau-

vre (a) , d'apprendre aux enfans à renier leur me-

re & leurs freres (b) , de s'emparerfansfcrupule

du bien d'autrui (c) , de n'inſtruire point les mé-

chans, de peur qu'ils ne fe corrigent&qu'ils ne

Joient pardonnés (d) , de hair pere , mere , fem-

me, enfans , tous ses proches (e); un Livre où

l'on fouffle par tout le feu de la difcorde (f) , ou

Fon se vante d'armer lefils contre le pere (g), les

parens T'un contre l'autre ( b ) , les domestiques

contre leurs maitres (i) ; où l'on approuve la vio-

(a) Matth. XIII. 12. Lúc XIX. 26.

(b) Matth XIL 48. Marc. III. 33.

(c) Marc. XI. 2. Luc. XIX. 30.

(d) Març. IV. 12 , Jean XII . 40.

(e) Luc. XIV. 26.

(f) Matth. X. 34.

(g) Matth. X. 35.

(b) Ibid,

(1) Matth. X. 36.

Luc. XH. 51. 52 .

Luc. XII. 53.

"
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:

lation des Loix (k) , où l'on impofe en devoir la

persécution (1) ; ou pour porter les peuples au bri-

gandage on fait du bonheur éternel le prix de la

force & la conquête des hommes violens (m).

Figurez-vous une ame infernale analyſant

ainſi tout l'Evangile, formant de cette calom

nieuſe analyſe ſous le nomde Profeſſion de for

évangélique un Ecrit qui feroit horreur, & les

dévots Pharifiens prônant cet Ecrit d'un air

de triomphe comme l'abrégé des leçons de

Jésus - Chrift. Voila pourtant juſqu'où peut

mener cette indigne méthode. Quiconque

aura lu mes Livres & lira les imputations

de eeux qui m'accuſent , qui me jugent , qui

me condannent , qui me pourſuivent , ver-

ra que c'eſt ainſi que tous m'ont traité,

(k) Matth. XII. 2. & feqq.

(1) Luc. XIV. 23 .

(m) Matth. XI. 12.
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1

Je crois vous avoir prouvé que ces Mer

ſieurs ne m'ont pas jugé ſelon la raiſon ; j'ai

maintenant à vous prouver qu'ils ne m'ontpas

jugé ſelon les Loix: mais laiſſez-moi repren-

dre un inſtant haleine. A quels triſtes eſſais

me vois-je réduit à mon âge? Devois-je ap

prendre ſi tard à faire mon apologie? Etoit-

ce la peine de commencer?
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SECONDE LETTRE.

J'ai ſuppoſé , Monfieur, dans ma précédente

Lettre que j'avois commis en effet contre la

foi les erreurs dont on m'accuſe, & j'ai fait

voir que ces erreurs n'étant point nuiſibles à

la ſociété n'étoient pas puniſſables devant la

juſtice humaine. Dieu s'eſt réſervé ſa propre

défenſe , & le châtiment des fautes qui n'of-

fenſent que lui. C'eſt un facrilege à des hom-

mes de ſe faire les vengeurs de la divinité

comme ſi leur protection lui étoit néceſſaire,

Les Magiſtrats les Roisn'ont aucune autorité

ſur les ames, & pourvu qu'on foit fidelle aux

Loix de la ſociété dans ce monde , ce n'eſt

point à eux de ſe mêler de ce qu'on devien

dra dans l'autre , où ils n'ont aucune inſpec-

tion. Si l'on perdoit ce principe de vue , les
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Loix faites pour le bonheur du genre humain

en feroient bientôt le tourment , & fous leur

inquiſition terrible , les hommes , jugés par

leur foi plus que par leurs œuvres , feroient

tous à la merci de quiconque voudroit les

no mob use of fo
opprimer.

Si les Loix n'ont nulle autorité fur les ſenti-

mens des hommes en ce qui tient uniquement

alaReligion , elles n'en ont point non plus en

cette partie fur les écrits où l'on manifeſte ces

fentimens. Siles Auteurs de ces Ecrits font

puniſſables , ce n'eft jamais précisément pour

avoir enſeigne l'erreur , puiſque la Loini fes

miniftres ne jugent pas dece qui n'eſt precil

fément qu'une erreerreur. L'Auteur des Lettres é

critesde
3

la Campagne paroit convenir de ce

principe (n) Peut être même en accordant

(n) A cet égard, dit-il page 22 , je retrouve af.
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que la Politique & la Philofophie pourront foute-

nir la liberté de tout écrire , le pouſſeroit-il trop

loin (0). Ce n'eſt pas ce que je veux exami-

miner ici.

Mais voici comment vos Meſſieurs & lui

tournent la choſe pour autoriſer le jugement

rendu contre mes Livres & contre moi. Ils

me jugent moins comme Chrétien que comme

Citoyen; ils me regardent moins comme im-

pie envers Dieu que comme rebelle aux Loix;

ils voyent moins en moi le péché que le cri-

me , & l'héréſie que la deſobéiſſance. J'ai , fe

lon eux , attaqué la Religion de l'Etat ; j'ai

donc encouru la peine portée par la Loi contre

ceux qui l'attaquent. Voila, je crois , le ſens

fez mes maximes dans celles des répréſentations; & pa-

ge 29 , il regarde comme incontestable que personne

ne peut être poursuivi pourses idéesfur la Religion.

(0) Page 30.

Partie I. E

1
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dece qu'ils ont dit d'intelligible pour juſtifier,

leur procédé.

Je ne vois à cela que trois petites difficul-

tés. La premiere , de ſavoir quelle eſt cette

Religion de l'Etat ; la ſeconde, de montrer

comment je l'ai attaquée ; la troiſieme , de

trouver cette Loi felon laquelle j'ai été jugé.

Qu'est-ce que la Religion de l'Etat ? C'eſt

la fainte Réformation évangélique. Voila ſans

contredit des mots bien ſonnans. Mais qu'eſt-

ce àGenève aujourd'huique la ſainteRéforma-

tion évangélique? Le ſauriez-vous, Monfieur ,

par hazard ? En ce cas je vous en félicite.

Quant à moi, je l'ignore. J'avois cru le ſavoir

ci-devant; mais je me trompois ainſi que bien

d'autres, plus ſavans que moi fur tout autre

point , & non moins ignorans fur celui-là.

Quand les Réformateurs ſe détacherent de

l'Egliſe Romaine ils l'accuferent d'erreur ; &



LETTRE. 67

pour corriger cette erreur dans ſa ſource, ils

donnerent à l'Ecriture un autre ſens que celui

que l'Egliſe lui donnoit. On leur demanda de

quelle autorité ils s'écartoient ainſi de la doc-

trine reçue ? Ils dirent que c'étoit de leur

autorité propre , de celle de leur raiſon. Ils

dirent que le ſens de la Bible étant intelli-

gible& clair à tous les hommes en ce qui

étoit du falut , chacun étoit juge compétent

de la doctrine , & pouvoit interpréter laBi-

ble , qui en eſt la regle, ſelon ſon eſprit par-

ticulier; que tous s'accorderoient ainſi ſur les

choſes eſſencielles , & que celles ſur leſquel-

les ils ne pourroient s'accorder ne l'étoient

point.

Voila donc l'eſprit particulier établi pour

unique interpréte de l'Ecriture; voila l'autori-

té de l'Egliſe rejettée; voila chacun mis pour

la doctrine ſous ſa propre jurifdiction. Tels

E2
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1

font les deux points fondamentaux de la Ré

forme : reconnoître la Bible pour regle de

fa croyance , & n'admettre d'autre interprête

du ſens de la Bible que foi. Ces deux points

combinés forment le principe ſur lequel les

Chrétiens Réformés ſe ſont ſéparés de l'Egli-

fe Romaine , & ils ne pouvoient moins fai-

re fans tomber en contradiction ; car quelle

autorité interprétative auroient-ils pu ſe réſer-

ver, après avoir rejetté celledu corps de l'E-

glife?
4

: Mais , dira-t-on, comment ſur un tel princi-

pe les Réformés ont-ils pu ſe réunir ? Com-

ment voulant avoir chacun leur façon de pen-

fer ont-ils fait corps contre l'Eglife Catholi-

que? Ils le devoient faire : ils ſe réuniſſoient

en ceci , que tous reconnoiſſoient chacun d'eux

commejuge compétent pour lui-même. Ils ta-

léroient & ils devoient tolérer toutes les inter
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prétations hors une, ſavoir celle qui ôte la li-

berté des interprétations. Or cette unique in-

terprétation qu'ils réjettoient étoit celle des

Catholiques. Ils devoient donc proſcrire de

concert Rome ſeule , qui les proſcrivoit égale-

ment tous. La diverſité même de leurs façons

de penſer ſur tout le reſte étoit le lien com-

mun qui les uniſſoit. C'étoient autant de pe-

tits Etats ligués contre une grande Puiſſance,

&dont la confédération générale n'ôtoit rien à

l'indépendance de chacun

Voila comment la Réformation évangélique.

s'eſt établie , & voila comment elle doit ſe

conferver. Il eſt bien vrai que la doctrine du

plus grand nombre peut être propoſée à tous ,

comme la plus probable ou la plus autoriſée.

Le Souverain peut même la rédiger en formu-

le & la prefcrire à ceux qu'il charge d'enſei-

gner , parce qu'il faut quelque ordre quelque

E3
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regle dans les inſtructions publiques , & qu'au

fond l'on ne gêne en ceci la liberté de perſon-

ne, puiſque nul n'eſt forcé d'enſeigner malgré

lui: mais il ne s'enfuit pas de-là que les particu-

liers foient obligés d'admettre précisément ces

interprétations qu'on leur donne & cette doc-

trine qu'on leur enſeigne. Chacun en demeure

ſeul juge pour lui-même , & ne reconnoit en

cela d'autre autorité que la fienne propre. Les

bonnes inſtructions doivent moins fixer le

choix que nous devons faire que nous mettre

en état de bien choiſir. Tel eſt le véritable ef-

prit de la Réformation; tel en eſt le vrai fon-

dement. La raiſon particuliere y prononce ,

entirant la foide la regle commune qu'elle é-

tablit , ſavoir l'Evangile; & il eſt tellement de

l'eſſence de la raiſon d'être libre , que quand

elle voudroit s'aſſervir à l'autorité, cela ne dé-

pendroit pas d'elle. Portez la moindre attein
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te à ce principe , & tout l'évangeliſme croule

à l'inſtant. Qu'on me prouve aujourd'hui qu'en

matiere de foi je ſuis obligé de me foumettre

auxdéciſions de quelqu'un , dès demain je me

fais Catholique , & tout homme conféquent &

vrai fera comme moi,

Or la libre interprétation de l'Ecriture em-

porte nonſeulement le droit d'en expliquer les

paſſages , chacun felon ſon ſens particulier ,

mais celui de reſter dans le doute ſur ceux

qu'on trouve douteux , & celui de ne pas com-

prendre ceux qu'on trouve incompréhenſibles.

Voila le droit de chaque fidelle, droit ſur le-

quel ni les Paſteurs ni les Magiſtrats n'ont rien

à voir. Pourvu qu'on reſpecte toute la Bible

&qu'on s'accorde ſur les points capitaux , on

vit ſelon la Réformation évangelique. Le fer-

ment des Bourgeois deGenève n'emporte rien

deplus que cela.

E4
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Or je vois déja vos Docteurs triompher ſur

ces points capitaux , & prétendre que je m'en

écarte. Doucement, Meſſieurs , de grace ; ce

n'eſt pas encore de moi qu'il s'agit , c'eſt de

vous. Sachons d'abord quels font , felon vous ,

ces points capitaux, fachons quel droit vous

avez de me contraindre à les voir où je ne

les vois pas , & où peut-être vous ne les vo-

yez pas vous - mêmes. N'oubliez point , s'il

vous plait , que me donner vos déciſions pour

loix, c'eſt vous écarter de la fainte Réforma-

tion évangélique , c'eſt en ébranler les vrais

fondemens; c'eſt vous qui par la Loi méritez

punition.

Soit que l'on confidere l'état politique de

votre République lorſque la Réformation fut

inftituée , foit que l'on peſe les termes de vos

anciens Edits par rapport à la Religion qu'ils

preſcrivent , on voit que la Réformation eſt
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par tout miſe en oppoſition avec l'Egliſe Ro-

maine , & que les Loix n'ont pour objet que

d'abjurer les principes & le cultede celle- ci ,

deſtructifs de la liberté dans tous les ſens.

Dans cette poſition particuliere l'Etat n'e-

xiſtoit , pour ainſi dire , que par la ſéparation

des deux Egliſes , & la République étoit ané-

antie ſi le Papiſme reprenoit le deſſus. Ainſi la

Loi qui fixoit le culte évangélique n'y confi-

deroit que l'abolition du culte Romain. C'eſt

ce qu'atteſtent les invectives , même indécen-

tes , qu'on voit contre celui-ci dans vos pre-

mieres Ordonnances , & qu'on a ſagement re-

tranchées dans la ſuite, quand le même danger

n'exiſtoit plus : C'eſt ce qu'atteſte auffi le fer-

ment du Conſiſtoire , lequel conſiſte unique-

ment à empêcher toutes idolatries , blasphèmes ,

diffolutions , & autres choses contrevenantes à

T'honneur de Dieu & à la Réformation de l'E-

1
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vangile. Tels font les termes de l'Ordonnance

paſſée en 1562. Dans la revue de la même

Ordonnance en 1576 on mit à la tête du fer-

ment , de veiller fur tous scandales (p) : ce qui

montre que dans la premiere formule du fer-

ment on n'avoit pour objet que la ſéparation

de l'Egliſe Romaine; dans la ſuite on pourvut

encore à la police : cela eſt naturel quand un

établiſſement commence à prendre de la con-

fiſtance: Mais enfin dans l'une & dans l'autre

leçon, ni dans aucun ferment de Magiſtrats ,

de Bourgeois, de Miniſtres , il n'eſt queſtion

ni d'erreur ni d'héréſie. Loin que ce fut là

l'objet de la Réformation ni des Loix , ç'eût

été ſe mettre en contradiction avec ſoi-même.

Ainſi vos Edits n'ont fixé ſous ce mot deRé-

formation que les points controverfés avec l'E-

glifeRomaine.

(P) Ordon. Ecclef. Tit. III. Art. LXXV.
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Je fais que votre hiſtoire& celle en géné-

ral de la Réforme eſt pleine de faits quimon-

trent une inquiſition très ſévere , & que , de

perfécutés les Réformateurs devinrent bientôt

perſécuteurs : mais ce contraſte , ſi choquant

dans toute l'hiſtoire du Chriftianiſme , ne prou-

ve autre choſe dans la vôtre que l'inconfé-

quence des hommes & l'empire des paſſions

fur la raiſon. A force de diſputer contre le

Clergé Catholique, le Clergé Proteftant prit

l'eſprit diſputeur & pointilleux. Il vouloit tout

décider tout régler , prononcer ſur tout :

chacun propoſoit modeſtement ſon ſentiment

pour Loi fuprême à tous les autres ; ce n'étoit

pas le moyen de vivre en paix. Calvin, fans

doute, étoit un grandhomme; mais enfin c'é

toit un homme, & qui pis eſt , un Théolo-

gien : il avoit d'ailleurs tout l'orgueil du génie

qui ſent ſa ſupériorité, & qui s'indigne qu'on

,

1
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ン

la lui diſpute : la plupart de ſes collegues é-

toientdans le même cas; tous en cela d'autant

plus coupables qu'ils étoient plus inconfé-

quens.

Auſſi quelle priſe n'ont- ils pas donnée en ce

point aux Catholiques, & quelle pitié n'eſt-ce

pas de voir dans leurs défenſes ces ſavans

hommes, ces eſprits éclairés qui raiſonnoient

ſi bien ſur tout autre article, déraifonner ſi ſo .

tement fur celui-là ? Ces contradictions ne

prouvoient cependant autre choſe, finon qu'ils

ſuivoient bien plus leurs paſſions que leurs prin-

cipes. Leur dure orthodoxie étoit elle-même u-

ne héréſie. C'étoit bien là l'eſprit des Réforma-

teurs , mais ce n'étoit pas celui de la Réfor.

mation.

La Religion Proteſtante eſt tolérante par

principe , elle eſt tolérante eſſenciellement , el-

le l'eſt autant qu'il eſt poſſible de l'être , puif.

1

1
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que le ſeul dogme qu'elle ne tolere pas eft

celui de l'intolérance. Voila l'infurmontable

barriere qui nous ſépare des Catholiques &

qui réunit les autres communions entre elles;

chacune regarde bien les autres comme étant

dans l'erreur ; mais nulle ne regarde ou ne

doit regarder cette erreur comme un obſta-

cle au falut (q).

Les Réformés de nos jours, du moins les

Miniſtres , ne connoiſſent ou n'aiment plus

leur Religion. S'ils l'avoient connue & aimée ,

à la publication de mon Livre ils auroient

pouffé de concert un cri de joye , ils ſe ſe-

(q) De toutes les Sectes du Chriſtianiſme la Lu-

thérienne me paroit la plus inconféquente. Elle a

réuni comme à plaiſir contre elle ſeule toutes les

objections qu'elles ſe font l'une à l'autre. Elle eſt

en particulier intolérante comme l'Egliſe Romaine;

mais le grand argument de celle- ci lui manque :

elle eſt intolérante ſans ſavoir pourquoi,
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roient tous unis avec moi qui n'attaquois que

leurs adverſaires; mais ils aiment mieux aban-

donner leur propre cauſe que de foutenir la

mienne : avec leur ton riſiblement arrogant ,

avec leur rage de chicanne & d'intolérance , ils

ne favent plus ce qu'ils croyent ni ce qu'ilsveu-

lent ni ce qu'ils diſent. Je ne les vois plus que

comme de maayais valets des Prêtres , qui les

ferventmoins par amour pour eux que par hai-

ne contre moi. (r) Quand ils auront bien difpu-

té,bien chamaillé , bien ergoté ,bienprononcé;

tout au fort de leur petit triomphe, le Clergé

Romain, qui maintenant rit& les laiſſe faire,

viendra les chaſſer armé d'argumens ad homi-

nem ſans réplique, & les battant de leurs pro-

pres armes , il leur dira : cela va bien ; mais à

(+) Il eſt aſſez fuperflu , je crois , d'avertir que

j'excepte ici mon Pasteur , & ceux qui , ſur ce

point , penſent comme lui.
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préſent êtez-vous de là, méchans intrus que vous

êtes ; vous n'avez travaillé que pour nous. Je re-

viens à mon ſujet.

L'Egliſe de Genève n'adonc & ne doit a-

voir commeRéformée aucuneprofeſſion de foi

préciſe , articulée , & commune à tous ſes

membres. Si l'on vouloit en avoir une, en

celamême on bleſſeroit la liberté évangelique ,

onrenonceroit au principede laRéformation ,

on violeroit la Loi de l'Etat. Toutes les E-

gliſes Proteftantes qui ont dreſſé des formules

de profeffion de foi , tous les Synodes qui

ont déterminé des points de doctrine , n'ont

voulu que preſcrire aux Paſteurs celle qu'ils

devoient enſeigner ,& cela étoitbon&con-

venable. Mais ſi ces Eglifes & ces Synodes

ontprétendu faire plus par ces formules , &

preſcrire aux fidelles ce qu'ils devoient croire ;

alors par de telles déciſions ces aſſemblées
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n'ont prouvé autre choſe, ſi non qu'elles igno

roient leur propre Religion.

L'Egliſe de Genève paroiſſoit depuis long-

tems s'écarter moins que les autres du vérita-

ble eſprit du Chriſtianiſme , & c'eſt ſur cette

trompeuſe apparence que j'honorai ſes Paf-

teurs d'éloges dont je les croyois dignes; car

mon intention n'étoit aſſurément pas d'abuſer

le public. Mais qui peut voir aujourd'hui ces

mêmes Miniſtres, jadis ſi coulans & devenus

tout à coup fi rigides, chicaner ſur l'orthodo-

xie d'un Laïque & laiſſer la leur dans une ſi

ſcandaleuſe incertitude ? On leur demande ſi

Jésus-Chrift eſt Dieu, ils n'ofent répondre : on

leurdemande quels myſteres ils admettent , ils

n'oſent répondre. Sur quoidonc répondront-

ils , & quels feront les articles fondamentaux ,

différens des miens , ſur lesquels ils veulent

qu'on ſe décide , ſi ceux- là n'y ſont pas com-

pris?
Un
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Un Philofophe jette ſur eux un coup d'œil

rapide; il les pénetre , il les voit Ariens , Soci-

niens ; il le dit , & penſe leur faire honneur:

mais il ne voit pas qu'il expoſe leur intérêt

temporel ; la ſeule choſe qui généralementdé

cide ici- bas de la foi des hommes.

Auſſi tôt allarmés , effrayés , ils s'aſſemblent,

ils difcutent , ils s'agitent , ils ne ſavent à quel

faint ſe vouer ; & après force conſultations

(s) , délibérations , conférences, le tout abou-

tit àun amphigouri où l'on ne dit ni oui ni

non ,& auquel il eſt auſſi peu poſſible de rien

comprendre qu'aux deux plaidoyés de Rabe

lais (t). La doctrine orthodoxe n'eſt-elle pas

(5) Quand on est bien décidé fur ce qu'on croit ,

diſoit à ce ſujet un Journaliſte , une profeſſion de foi

doit être bientôt faite.

(t) 11 y auroit peut-être eu quelque embarras

à s'expliquer plus clairement fans être obligés de fe

retracter fur certaines choſes.

Partie I. F
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bien claire ,& ne la voila-t-il pas en de fûres

mains ?

Cependant parce qu'un d'entre eux compi-

lant force plaiſanteries ſcholaſtiques auſſi bé

nignes qu'élégantes , pour juger mon Chriſtia-

niſme ne craint pas d'abjurer le ſien; tout

charmésdu ſavoirde leur confrere, & furtout

de ſa logique, ils avouent fon docte ouvrage ,

& l'en remercient par une députation. Ce

font, en vérité , de fingulieres gens que Mes-

ſieurs vos Miniſtres ! on ne fait ni ce qu'ils

croyent ni ce qu'ils ne croyent pas; on ne fait

pas même ce qu'ils font ſemblant de croire :

leur ſeule maniere d'établir leur foi eſt d'atta-

quer celle des autres; ils font comme les Jé-

fſuites qui , dit-on, forçoient tout le monde à

ſigner la conſtitution ſans vouloir laſigner eux-

mêmes. Au lieu de s'expliquer ſur la doctrine

qu'on leur impute ils penſent donner le chan-
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1

ge aux autres Eglifes en cherchant querelle

à leur propre défenſeur ; ils veulent prouver

par leur ingratitude qu'ils n'avoient pas beſoin

de mes foins , & croyent ſe montrer affez Or-

thodoxes en ſe montrant perfécuteurs.

De tout ceci je concluds qu'il n'eſt pas aiſé

de dire en quoi conſiſte àGenève aujourd'hui

la fainte Réformation. Tout ce qu'on peut

avancer de certain fur cet article eft, qu'elle

doit conſiſter principalement à rejetter les

points conteſtés à l'Egliſe Romaine par les

premiers Réformateurs , & furtout par Calvin.

C'eſt-là l'eſprit de votre inſtitution; c'eſt par

làque vous êtes un peuple libre , & c'eſt par

ce côté ſeul que la Religion fait chez vous

partie de la Loi de l'Etat.

De cette premiere queſtion je paſſe à la

ſeconde , &je dis; dansunLivreoù la vérité

l'utilité la neceffité de la Religion en général

F2
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eſt établie avec la plus grande force , où , fans

donner aucune excluſion (u) , l'Auteur préfere

la Religion Chrétienne à tout autre culte , & la

Réformation évangélique à toute autre ſecte ,

comment ſe peut- il que cette même Réfor-

mation foit attaquée ? Cela paroit difficile à

concevoir. Voyons cependant.

J'ai prouvé ci-devant en général& je prou-

verai plus endétail ci-après qu'il n'eſt pas vrai

que le Chriftianiſme foit attaqué dansmon Li-

vré. Or lorſque les principes communs ne font

pas attaqués on ne peut attaquer en particulier

aucune fecte que de deux manieres ; ſavoir ,

indirectement en foutenant les dogmes diftinc-

tifs de ſes adverſaires , ou directement en at-

taquant les ſiens.

(u) J'exhorte tout lecteur équitable à relire &

peſer dans l'Emile ce qui fuit immédiatement la

profeffion de foi du Vicaire , & où je reprends la

parole.

1
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Mais comment aurois-je foutenu les dogmes

diſtinctifs des Catholiques , puiſqu'au contraire

ce font les ſeuls que j'aye attaqués , & puiſquel

c'eſt cette attaque même qui a foulevé contre

moi le parti Catholique, ſans lequel il eſt für

que les Proteftans n'auroient rien dit? Voila,

je l'avoue , une des choſes les plus étranges

dont on ait jamais ouï parler , mais elle n'en

eſt pas moins vraie. Je ſuis confeſſeur de la

foi proteftante à Paris , & c'eſt pour cela que

je le ſuis encore àGenève.

Et comment aurois-je attaqué les dogmes

diſtinctifs des Proteftans , puiſqu'au contraire ce

font ceux que j'ai foutenus avec le plus de for-

ce , puiſque je n'ai ceſſé d'inſiſter ſur l'autorité

dela raiſon enmatiere de foi, ſur la libre in-

terprétation des Ecritures , ſur la tolérance é-

vangélique , & fur l'obéiſſance aux Loix, mê-i

me en matiere de culte; tous dogmes diſtinc-i

F3
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tifs & radicaux de l'Eglife Réformée , &

fans lesquels , loin d'être ſolidement établie , el-

le ne pourroit pas même exiſter.

,

Il y a plus: voyez quelle force la forme mê-

me de l'Ouvrage ajoute aux argumens en fa-

veur des Réformés. C'eſt un Prêtre Catholi-

que qui parle,& ce Prêtre n'eſt ni un impie

ni un libertin : C'eſt un homme croyant &

pieux, plein de candeur , de droiture , & mal-

gré ſes difficultés ſes objections ſes doutes

nourriſſant au fond de ſon cœur le plus vrai.

reſpect pour le culte qu'il profeſſe; un homme

qui,dans les épanchemens les plus intimes dé-

clare qu'appellé dans ce culte au ſervice de

l'Eglife il y remplit avec toute l'exactitude

poſſible les ſoins qui lui font preſcrits, que fa

confcience lui reprocheroit d'y manquer vo-

lontairement dans lamoindre choſe , que dans

le myſtere qui choque le plus fa raiſon, il ſe
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recueille au moment de la confécration pour

lafaire avec toutes les diſpoſitions qu'exigent

l'Egliſe & la grandeur du facrement , qu'il pro .

nonce avec reſpect les mots facramentaux ,

qu'ildonne à leur effet toute la foi qui dépend

de lui, & que , quoi qu'il en ſoit de ce myf-

tere inconcevable , il ne craint pas qu'aujour

du jugement il foit puni pour l'avoir jamais

profané dans ſon cœur (x).

Voilacomment parle & penſe cet homme

vénérable , vraiment bon , ſage , vraiment

Chrétien, & le Catholique le plus fincere qui

peut-être ait jamais exiſté. 2

Ecoutez toutefois ce que dit ce vertueux'

Prêtre à un jeune homme Proteftant qui s'é-

toit fait Catholique& auquel il donnedes con-

feils. Retournez dans votre Patrie , repre
ود

(x) Emile T. III. p. 185 & 186.

F4
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,, nez la Religion devos peres, ſuivez-la dans

ود la ſincérité de votre cœur & ne la quittez

,, plus; elle eſt très-ſimple & très-ſainte; je

ود

ود

la crois de toutes les Religions qui font ſur

la terre celle dont la morale eſt la plus

,, pure , & dont la raiſon ſe contente le

,, mieux (y) .

ود

وو

ود

66

Il ajoute un moment après. ,, Quand vous

voudrez écouter votre confcience , mille ob-

ſtacles vains diſparoîtront à ſa voix. Vous

fentirez que dans l'incertitude où nous fom-

, mes, c'eſt une inexcuſable préſomption de

,, profeſſer une autre Religion que celle où

,, l'on est né , & une fauſſeté de ne pas prati-

,, quer fincérement celle qu'on profeſſe. Si

ود

"

l'on s'égare , on s'ôte une grande excuſe au

tribunal du Souverain Juge. Ne pardonne

(y) ibid, p. 196.:
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„ra-t- il pas plutôt l'erreur où l'on fut nourri

,, que celle qu'on oſa choiſir foi-même? (z) “

- Quelques pages auparavant il avoit dit:

,, Si j'avois des Proteftans à mon voiſinageود

,, ou dans ma Paroiſſe , je ne les diftinguerois

,, point de mes Paroiffiens en ce qui tient à

" la charité Chrétienne; je les porterois tous

,, également à s'entre- aimer , à ſe regarder

,, comme freres , à reſpecter toutes les Reli-

„ gions & à vivre en paix chacun dans la

" ſienne. Je penſe que folliciter quelqu'un de

,, quitter celle où il eſt né, c'eſt le folliciter

وو

وو

demal faire& par conséquent faire mal foi-

même. En attendant de plus grandes lumie-

„ res , gardons l'ordre public , dans tout pays

„ reſpectons les Loix, ne troublons point le

وو culte qu'elles preſcrivent , ne portons point

(2) Ibid. p. 195.

Fs
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,, les Citoyens à la deſobéiſſance : car nousود

"

,, ne ſavons point certainement ſi c'eſt un

bien pour eux de quitter leurs opinions

,, pour d'autres , & nous ſavons certainement

,, que c'eſt un mal de deſobéir aux Loix. "

Voila , Monfieur, comment parle un Prê-

tre Catholique dans un Ecrit où l'on m'accuſe

d'avoir attaqué le culte des Réformés , & où

il n'en eſt pas dit autre choſe. Ce qu'on auroit

pu me reprocher , peut- être , étoit une par-

tialité outrée en leur faveur,& un défaut de

convenance, en faiſant parler un Prêtre Ca-

tholique comme jamais Prêtre Catholique n'a

parlé. Ainſi j'ai fait en toute choſe préciſé-

ment le contraire de ce qu'on m'accuſe d'a-

voir fait. On diroit que vos Magiſtrats ſe

font conduits par gageure: quand ils auroient

parié dejuger contre l'évidence ils n'auroient

pu mieux réuſſir.
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Mais ce Livre contient des objections , des

difficultés , des doutes ! Et pourquoi non , je

vous prie? Où eſt le crime à un Proteftant de

propoſer ſes doutes ſur ce qu'il trouve dou-

teux, & fes objections ſur ce qu'il en trouve

fufceptible ? Si cequi vous paroit clair me pa-

roit obfcur, ſi ce que vous jugez démontré ne

me ſemble pas l'être , de quel droit prétendez-

vous foumettre ma raiſon à la vôtre , & me

donner votre autorité pour Loi,comme ſi vous

prétendiez à l'infaillibilité du Pape ? N'eſt- il

pas plaiſant qu'il faille raiſonner en Catholique

pour m'accuſer d'attaquer les Proteftans ?

Mais ces objections & ces doutes tombent

fur les points fondamentaux de la foi ? Sous

l'apparence de ces doutes on a raſſemblé tout

ce qui peut tendre à fapper , ébranler & dé-

truire les principaux fondemens de laReligion

Chrétienne ? Voila qui change la thefe , & fi

}

A
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cela eſt vrai , je puis être coupable ; mais auſſi

c'eſt un menfonge , &un mensonge bien im-

prudent de la part de gens qui ne favent pas

eux-mêmes en quoi conſiſtent les principes fon-

damentaux de leur Chriſtianiſme. Pour moi , je

ſais très bien en quoi conſiſtent les principes

fondamentaux du mien ,&je l'ai dit. Preſque

toute la profeſſion de foi de la Julie eſt affir-

mative, toute la premiere partie de celle du

Vicaire eſt affirmative, la moitié de la fecon-

de partie eſt encore affirmative , une partie du

chapitre de la Religion civile eſt affirmative,

la Lettre à M. l'Archevêque de Paris eſt af-

firmative. Voila , Meſſieurs , mes articles fon-

damentaux : voyons les vôtres.

Ils font adroits , ces Meſſieurs; ils établiſ-

ſent la méthode de diſcuſſion la plus nouvelle

& la plus commode pour des perſécuteurs. Ils

laiſſent avec art tous les principes de la doc-

1
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trine incertains & vagues. Mais un Auteur a-

t-il le malheur de leur déplaire , ils vont fure-

tant dans ſes Livres quelles peuvent être ſes

opinions. Quand ils croyent les avoir bien

conſtatées , ils prennent les contraires de ces

mêmes opinions & en font autant d'articles

de foi. Enſuite ils crient à l'impie au blafphê-

me , parce que l'Auteur n'a pas d'avance ad-

mis dans fes Livres les prétendus articles de

foi qu'ils ont bâtis après coup pour le tour-

menter.

Comment les ſuivre dans ces multitudes de

points ſur leſquels ils m'ont attaqué? comment

raſſembler tous leurs libelles , comment les

lire ? Qui peut aller trier tous ces lambeaux

toutes ces guenilles chez les frippiers de Ge.

nève oudans le fumier du Mercure de Neuf-

châtel? Je me perds je m'embourbe au milieu

de tant de bétiſes. Tirons de ce fatras un feult

1
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article pour ſervir d'exemple , leur article le

plus triomphant , celui pour lequel leurs pre-

dicans (*) ſe ſont mis en campagne &dont

ils ont fait le plus de bruit: les miracles.

J'entre dans un long examen. Pardonnez-

m'en l'ennui, je vous ſupplie. Je ne veux dif-

cuter cepoint ſi terrible que pour vous épar-

gner ceux fur lesquels ils ont moins inſiſté.

ود

Ils diſent donc ,, J. J. Roufſeau n'eſt pas

Chrétien quoiqu'il ſe donne pour tel; car

,, nous , qui certainement le ſommes , ne pen-

وو fons pas comme lui. J. J. Roufſeau ne croit

„ point à la Révélation , quoiqu'il diſe y croi-

„ re: en voici la preuve.

" Dieu ne revele pas ſa volonté immédia-

(*) Je n'aurois point employé ce terme que je

trouvois dépriſant , ſi l'exemple du Conseil de Ge-

nève , qui s'en ſervoit en écrivant au Cardinal de

Fleury , ne m'eût appris que mon fcrupule étoit

mal fondé.

1
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„tement à tous les hommes. Il leur parle par

ود ſes Envoyés , & ces Envoyés ont pour

,, preuve de leur miſſion les miracles. Done

,, quiconque rejette les miracles rejette les

ود Envoyés de Dieu , & qui rejette les En-

„ voyés de Dieu rejette la Révélation. Or

» Jean Jaques Rouſſeau rejette les miracles."

Accordons d'abord & le principe & le fait

comme s'ils étoient vrais: nous y reviendrons

dans la ſuite. Cela ſuppoſé, le raiſonnement

précédent n'a qu'un défaut: c'eſt qu'il fait di-

rectement contre ceux qui s'en ſervent. Il eſt

très bon pour les Catholiques, mais très mau-

vais pour les Proteſtans. Il faut prouver à

mon tour.

Vous trouverez que je me répete ſouvent,

mais qu'importe ? Lorſqu'une même propoſi-

tion m'eſt néceſſaire à des argumens tout dif-

férens,dois -je éviter de la reprendre ? Cette
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1

affectation ſeroit puérile. Ce n'eſt pas de va-

riété qu'il s'agit , c'eſt de vérité , de raiſonne-

mens juſtes & concluans. Paffez le reſte , &

ne fongez qu'à cela.

Quand les premiers Réformateurs commen.

cerent à ſe faire enterdre l'Egliſe univerſelle

étoit enpaix; tous les ſentimens étoient una-

nimes ; il n'y avoit pas undogme eſſenciel

débattu parmi les Chrétiens.

- Dans cet état tranquille , tout à coup deux

ou trois hommes élevent leur voix , & crient

dans toute l'Europe: Chrétiens, prenez garde

à vous ; on vous trompe , on vous égare , on

yousmenedans le chemin de l'enfer : le Pape

eſt l'Antechrift , le ſuppôt de Satan, fon Egli-

ſe eſt l'école du menſonge. Vous êtes perdus

ſi vous ne nous écoutez. :

A ces premieres clameurs l'Europe étonnée

reſta quelques momens en filence , attendant

ce
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ce qu'il en arriveroit. Enfin le Clergé revenu

de ſa prémiére ſurpriſe & voyant que ces

nouveaux venus ſe faifoient des Sectateurs,

comme s'en fait toujours tout homme qui dog-

matiſe , comprit qu'il falloit s'expliquer avec

eux. Il commença par leur demander à qui ils

en avoient avec tout ce vacarme? Ceux-ci ré-

pondent fiérement qu'ils font les apôtres de la

vérité , appellés à réformer l'Eglife & à rame-

ner les fidelles de la voye de perdition où les

conduiſoient les Prêtres.

(

:

Mais , leur répliqua-t- on, qui vous adonné

cette belle commiſſion , de venir troubler la

paix de l'Egliſe & la tranquillité publique?

Notre confcience, dirent-ils , la raiſon, la lu-

miere intérieure, la voix de Dieu à laquelle

nous ne pouvons réſiſter ſans crime: c'eſt lui

qui nous appelle à ce ſaint miniſtere,&nous

ſuivons notre vocation.

Partie I. G
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(

Vous êtes donc Envoyés de Dieu , repri

rent les Catholiques. En ce cas, nous conve

nons que vous devez prêcher réformer inſtrui-

re , & qu'on doit vous écouter. Mais pour

obtenir ce droit commencez par nous mon-

trer vos lettres de créance. Prophétiſez , gué,

riffez , illuminez, faites des miracles , déployez

les preuves de votre miffion.

- La réplique des Réformateurs eft belle , &

vaut bien la peine d'être tranſcritte.

„ Oui, nous ſommes les Envoyés de Dieu :

mais notre miſſion n'eſt point extraordinai

,, re: elle eſt dans l'impulsion d'une confcien-

„ ce droite , dans les lumieres d'un entende-ود

,, ment ſain. Nous ne vous apportons point

,, une Révélation nouvelle ; nous nous bor

ود nons à celle qui vous a été donnée, & que

ووک vous n'entendez plus. Nous venons à vous,

:

,, non pas avec des prodiges qui peuvent être .
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; trompeurs & dont tant de fauſſes doctrines

ſe ſont étayées , mais avec les ſignes de la

,, vérité & de la raiſon qui ne trompent

;, point; avec ce Livre ſaint que vous défi-

;, gurez & que nous vous expliquons. Nos mi-

,, racles font des argumens invincibles , nos

;, prophéties font des démonſtrations : nousرو

,, vous prédiſons que ſi vous n'écoutez la voix

,, de Chriſt qui vous parle par nos bouches ,

,, vous ferez punis comme des ſerviteurs infi-

r

;, delles à qui l'on dit la volonté de leurs maî-

,, tres , & qui ne veulent pas l'accomplir. "

Il n'étoit pas naturel que les Catholiques

convinſſent de l'évidence de cette nouvelle

doctrine , & c'eſt auſſi ce que la plupart d'en-

tre eux ſe garderent biende faire. Or on voit

que la diſpute étant réduite à ce point ne pou-

voit plus finir , & que chacun devoit ſedon-

her gain de cauſe ; les Proteftans foutenant

1

G2
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toujours que leurs interprétations & leurs

preuves étoient fi claires qu'il falloit être de

mauvaiſe foi pour s'y refuſer ; & les Catholi-

ques , de leur côté , trouvant que les petits ar-

gumens de quelques particuliers , qui même

n'étoient pas fans réplique , ne devoient pas

l'emporter ſur l'autorité de toute l'Egliſe qui

de tout tems avoit autrement décidé qu'eux

les points débattus.

Tel eſt l'état où la querelle eſt reſtée. On

n'a ceſſé de diſputer ſur laforce des preuves :

diſpute qui n'aura jamais de fin , tant que les

hommes n'auront pas tous la même tête.

Mais ce n'étoit pas de cela qu'il s'agiſſoit

pour les Catholiques. Ils prirent le change , &

ſi , ſans s'amufer à chicanner les preuves de

leurs adverſaires, ils s'en fuſſent tenus à leur

diſputer le droit de prouver, ils les auroient

embarraffés , ce me ſemble,
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:

ود

ود

,, Premiérement " ,leur auroient-ils dit , وود-

tre maniere de raiſonner n'eſt qu'une peti-

tion de principe ; car fi la force de vos

,, preuves eſt le ſigne de votre miſſion , il

ود s'enfuit pour ceux qu'elles ne convainquent

,, pas que votre miſſion eſt fauſſe , & qu'ainſi

ود

دو

nous pouvons légitimement, tous tant que

nous ſommes , vous punir comme héréti-

,, ques , comme faux Apôtres , comme per-

turbateurs de l'Eglife & du Genre humain.ود

ود

وو

ود

ود

ود Vous ne prêchez pas , dites-vous , des

Doctrines nouvelles : & que faites-vous

donc en nous prêchant vos nouvelles expli-

cations? Donner un nouveau ſens aux pa-

roles de l'Ecriture n'eſt-ce pas établir une

"

ود

دو

nouvelle doctrine ? N'est-ce pas faire parler

Dieu tout autrement qu'il n'a fait? Ce ne

font pas les fons mais les ſens des mots qui

" font révélés : changer ces ſens reconnus&

G3
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ود

fixés par l'Eglife, c'eſt changer la Révélation.

,, Voyez , de plus, combien vous êtes in-

„ juſtes! Vous convenez qu'il faut des mira-

cles pour autorifer une miſſion divine , &

,, cependant vous , fimples particuliers de vo-

tre propre aveu , vous venez nous parler a-

vec empire & comme les Envoyés de Dieu

„ (aa). Vous réclamez l'autorité d'interpréter

l'Ecriture à votre fantaiſie , & vous préten-

„ dez nous ôter la même liberté . Vous vous

(aa) Farel déclara en propres termes à Genève

devant le Conſeil épifcopal qu'il étoit Envoyé de

Dieu: ce qui fit dire à l'un des membres du Con-

feil ces paroles de Caïphe : Il a blasphémé : qu'est it

beſoin d'autre témoignage ? Il a mérité la mort. Dans

ladoctrine des miracles il en falloit un pour ré

pondre à cela. Cependant Jeſus n'en fit point en

cette occafion , ni Farel non plus. Froment déclara

de même au Magiftrat qui lui défendoit de prêcher ,

qu'il valoit mieux obéir à Dieu qu'aux hommes , &

continua de prêcher malgré la défenſe; conduite

qui certainement ne pouvoit s'autoriſer que par un

ordre exprès de Dieu.

1
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arrogez à vous ſeuls un droit que vous refu-

,, fez& àchacun de nous & à nous tous qui
ود

ود

ود

,, compofons l'Eglife. Quel titre avez - vous

done pour ſoumettre ainſi nos jugemens

communs à votre eſprit particulier ? Quelle

„ inſupportable ſuffiſance de prétendre avoir

وو toujours raiſon , & raiſon ſeuls contre tout

, le monde , fans vouloir laiſſer dans leur

5, fentiment: ceux qui ne font pas du vô-

,, tre , & qui penſent avoir raiſon auf-

ود

fi (*) ! Les diſtinctions dont vous nous pa-

,, yez feroient tout au plus tolérables ſi vous

„ difiez ſimplement votre avis , & que vous

,, en reſtaffiez-là; mais point. Vous nous fai-

(*) Quel homme , par exemple , fut jamais plus

tranchant plus impérieux , plus décifif, plus divinç-

ment infaillible à ſon gré que Calvin , pour qui la

moindre oppofition la moindre objection qu'on ofoit

lui faire étoit toujours une œuvre de fatan, un cri.

me digne du feu ? Ce n'eſt pas au feul Servet qu'il

en a coûté la vie pour avoir ofé penſer autrement

que lui.
G4
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ود

ود

ود

tes une guerre ouverte; vous foufflez le feu

de toutes parts. Réſiſter à vos leçons c'eſt

être rebelle , idolâtre , digne de l'enfer.

„ Vous voulez abſolument convertir , convain-ود

,, cre , contraindre même. Vous dogmatiſez,

,, vous prêchez , vous cenfurez , vous anathé-

ود

ود

ود

matiſez , vous excommuniéz , vous puniſſez ,

vous mettez à mort: vous exercez l'autorité

des Prophètes , & vous ne vous donnez que

,, pour des particuliers. Quoi ! vous Nova-

teurs , fur votre ſeule opinion, foutenus de

" quelques centaines d'hommes vous brûlez

,, vos adverſaires ; & nous, avec quinze Sié

ود

ود

"

cles d'antiquité & la voixde cent millions

d'hommes, nous aurons tort de vous brû-

ler ? Non, ceſſez de parler d'agir en Apô-

tres , ou montrez vos titres, ou quand nous

ferons les plus forts vous ferez très -juſte-

,, ment traités enimpoſteurs, "



LETTRE. 105

Ace difcours , voyez - vous , Monfieur , ce

que nos Réformateurs auroient eu de ſolide à

répondre? Pour moi je ne le vois pas. Je pen-

ſe qu'ils auroient été réduits à ſe taire ou à

faire des miracles. Triſte reſſource pour des

amis de la vérité !

Je concluds de- là qu'établir la néceſſitédes

miracles en preuve de la miſſion des Envoyés

de Dieu qui prêchent une doctrine nouvelle,

c'eſt renverſer la Réformation de fond -en-

comble ; c'eſt faire pour me combattre ce

qu'on m'accuſe fauſſement d'avoir fait.

Je n'ai pas tout dit , Monfieur, fur ce cha-

pitre; mais ce qui me reſte à dire ne peut ſe

couper ,& ne fera qu'une trop longue Lettre:

Il eſt tems d'achever celle - ci.

A

GS
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E reprens, Monfieur , cette queſtion des mi-

racles que j'ai entrepris dediſcuter avec vous ,

&après avoir prouvé qu'établir leur néceſſité

c'étoit détruire le Proteftantiſme, je vais cher-

cher à préſent quel eſt leur uſage pour prou-

ver la Révélation.

Leshommes ayant des têtes ſi diverſement

organiſées ne fauroient être affectés tous éga-

lement des mêmes argumens, ſurtout en ma-

tieres de foi. Ce qui paroit évident à l'un ne

paroit pas même probable à l'autre ; l'un par

ſon tour d'eſprit n'eſt frappé que d'un genre

de preuves , l'autre ne l'eſt que d'un genre tout

différent. Tous peuvent bien quelquefois con-

venir des mêmes chofes, mais il eſt très-rare

qu'ils en conviennent par les mêmes raiſons
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ce qui, pour le dire en paſſant , montre com.

bien la diſpute en elle-même eſt peu ſenſée:

autant vaudroit vouloir forcer aútrui de voir

par nos yeux.

Lors donc que Dieu donne aux hommes une

Révélation que tous font obligés de croire , il

faut qu'il l'établiſſe ſur des preuves bonnes

pour tous, & qui par conféquent ſoient auſſi

diverſes que les manieres de voir de ceux

qui doivent les adopter.

Sur ce raiſonnement , qui me paroit juſte &

ſimple, on a trouvé qué Dieu avoit donné à

la miffion de ſes Envoyés divers caracteres

qui rendoient cette miffion reconnoiſſable à

tous les hommes , petits & grands , ſages &

fots , ſavans & ignorans. Celui d'entre eux

qui a le cerveau affez flexible pour s'affecter

à la fois de tous ces caracteres eſt heureux

fans doute: mais celui qui n'eſt frappé que
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1

de quelques-uns n'eſt pas à plaindre , pourvu

qu'il en ſoit frappé ſuffiſamment pour être

perfuadé.

Le premier , le plus important , le plus cer-

tain de ces caracteres ſe tire de la nature de

la doctrine; c'eſt-à-dire, de fon utilité, de fa

beauté (1) , de ſa ſainteté, de ſa vérité , de

ſa profondeur , & de toutes les autres qualités

qui peuvent annoncer aux hommes les inſtruc-

(

(1) Je ne fais pourquoi l'on veut attribuer au

progrès de la philofophie la belle morale de nos

Livres . Cette morale , tirée de l'Evangile , étoit

Chrétienne avant d'être philoſophique. Les Chré-

tiens l'enſeignent ſans la pratiquer , je l'avoue ;

mais que font de plus les philoſophes , ſi ce n'eſt

de fe donner à eux-mêmes beaucoup de louanges ,

qui n'étant répétées par perſonne autre , ne prou.

vent pas grand chose , à mon avis ?

Les préceptes de Platon ſont ſouvent très- fubli

mes , mais combien n'erre-t-il pas quelque fois , &

juſqu'où ne vont pas ſes erreurs ? Quant à Cice-

ron , peut- on croire que fans Platon ce Rhéteur eut

trouvé ſes offices ? L'Evangile feul eft quant à la

morale , toujours sûr, toujours vrai, toujours uni

que,& toujours ſemblable à lui-même.
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tions de la ſuprême ſageſſe , & les préceptes

de la ſuprême bonté. Ce caractere eſt, com-

me j'ai dit , le plus fûr, le plus infaillible , il

porte en lui-même une preuve qui diſpenſe de

toute autre ; mais il eſt le moins facile à conf-

tater: il exige , pour être ſenti, de l'étude de

la réflexion des connoiſſances , des diſcuſſions

qui ne conviennent qu'aux hommes ſages qui

font inſtruits & qui ſavent raiſonner.

Le fecond caractere eſt dans celui des hom-

mes choiſis de Dieu pour annoncer ſa parole;

leur ſainteté , leur véraçité , leur juſtice , leurs

mœurs pures & fans tache, leurs vertus inac-

ceſſibles aux paſſions humaines font, avec les

qualités de l'entendement, la raiſon l'eſprit le

ſavoir la prudence, autant d'indices reſpecta-

bles , dont la réunion, quand rien ne s'y dé-

ment , forme une preuve complette en leur

faveur , & dit qu'ils font plus que des hom
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mes. Ceci eſt le ſigne qui frappe par préférens

ce les gens bons & droits qui voyent la vérité

par tout où ils voyent la juſtice, & n'enten-

dent la voix de Dieu que dans la bouche de

la vertu. Ce caractere a ſa certitude encore,

mais il n'eſt pas impoſſible qu'il trompe , & ce

n'eſt pas unprodige qu'un impofteur abuſe les

gens de bien, ni qu'un homme de bien s'a-

buſe lui-même , entraîné par l'ardeur d'un faint

zele qu'il prendra pour de l'inſpiration.

Le troiſieme caractere des Envoyés de

Dieu, eſt une émanation de la Puiſſance di-

vine , qui peut interrompre & changer le

cours de la nature à la volonté de ceux qui

reçoivent cette émanation. Ce caractere eff

fans contredit le plus brillant des trois , le plus

frappant , le plus prompt à ſauter aux yeux ,

celui qui ſemarquant par un effet ſubit& fen

fible, ſemble exiger le moins d'examen& de
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difcuffion : par- là ce caractere eſt auſſi celui

qui ſaiſit ſpécialement le peuple , incapable de

raiſonnemens ſuivis , d'obſervations lentes &

fûres , & en toute choſe eſclave de ſes ſens:

mais c'eſt ce qui rend ce même caractere é

quivoque , comme il ſera prouvé ci-après ; &

en effet , pourvu qu'il frappe ceux auxquels il

eſt deſtiné qu'importe qu'il ſoit apparent ou

réel ? C'eſt une diſtinction qu'ils font hors d'é

tatde faire: ce qui montre qu'il n'y a de ſigne

vraiment certain que celui qui ſe tire de la

doctrine , & qu'il n'y a par conféquent que

les bons raiſonneurs qui puiſſent avoir une foi

folide & fûre ; mais la bonté divine ſe prête

aux foibleſſes du vulgaire & veut bien lui

donner des preuves qui faſſent pour lui.

Je m'arrête ici fans rechercher fi ce dénom-

brement peut aller plus loin: c'eſt une difcuf

fion inutile à la nôtre : car il eſt clair que quand
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tous ces ſignes ſe trouvent réunis c'en eſt af

ſez pour perfuader tous les hommes, les ſages

les bons & le peuple. Tous , excepté les

foux , incapables de raiſon, & les méchans

qui ne veulent être convaincus de rien.

Ces caracteres ſont des preuves de l'auto-

rité de ceux en qui ils réſident; ce font les

raiſons ſur leſquelles on eſt obligé de les croi-

re. Quand tout cela eſt fait la vérité de leur

miſſion eſt établie ; ils peuvent alors agir avec

droit & puiſſance en qualité d'Envoyés de

Dieu. Les preuves font les moyens , la foi

due à la doctrine eſt la fin. Pourvû qu'on ad-

mette la doctrine c'eſt la choſe la plus vaine

de diſputer ſur le nombre & le choix des

preuves , & fi une ſeule me perfuade, vou-

loir m'en faire adopter d'autres eſt un ſoin

perdu. Il ſeroit du moins bien ridicule de ſou-

tenir qu'un homme ne croit pas ce qu'il dit

croire,
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croire, parce qu'il ne le croit pas précisément

par les mêmes raiſons que nous diſons avoir

de le croire auſſi.

Voila , ce me ſemble , des principes clairs

& incontestables : venons à l'application. Je

me déclare Chrétien; mes perſécuteurs diſent

que je ne le ſuis pas. Ils prouvent que je ne

ſuis pas Chrétien parce que je rejette la Ré-

vélation , & ils prouvent que je rejette la Ré-

vélation parce que je ne crois pas aux mi-

racles.

Mais pour que cette conféquence fut juſte,

il faudroit de deux choſes l'une : ou que les

miracles fuſſent l'unique preuve de la Révé-

lation, ou que je rejettaſſe également les au-

tres preuves qui l'atteſtent. Or il n'eſt pas

vrai que les miracles ſoient l'unique preuve

de la Révélation , & il n'eſt pas vrai que je

rejette les autres preuves; puiſqu'au contraire

Partie I. H
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on les trouve établies dans l'ouvrage même

où l'on m'accuſe de détruire la Révélation(2).

Voila précisément àquoi nous en ſommes.

Ces Meſſieurs , déterminés à me faire malgré

moi rejetter la Révélation , comptent pour

rien que je l'admette ſur les preuves qui me

convainquent, ſi je ne l'admets encore fur cel-

les qui ne me convainquent pas , & parce

que je ne le puis ils diſent que je la rejette.

Peut-on rien concevoir de plus injuſte & de

plus extravagant ?

Et voyez de grace ſi j'en dis trop ; lorf-

qu'ils me font un crime de ne pas admettre

(2) Il importe deremarquer que le Vicaire pou-

voit trouver beaucoup d'objections comme Catho-

lique, qui font nulles pour un Proteftant. Ainſi le

ſcepticiſme dans lequel il reſte ne prouve en aucu

ne façon le mien , ſurtout après la déclaration très

expreſſe que j'ai faite à la fin de cemême Ecrit.

On voit clairement dans mes principes que plu-

ſieurs des objections qu'il contient portent à faux.
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une preuve que non ſeulement Jeſus n'a par

donnée, mais qu'il a refuſée expreſſément.

Ilne s'anonça pas d'abord par des miracles

mais par la prédication. A douze ans il dif-

putoit déja dans le Temple avec les Doc-

teurs , tantôt les interrogeant & tantôt les

ſurprenant par la ſageſſe de ſes réponſes. Ce

fut là le commencement de ſes fonctions ,

comme il le déclara lui-même à ſa mere &à

Joſeph (3). Dans le pays avant qu'il fit aucun

miracle il ſe mit à prêcher aux peuples le Ro-

yaume des Cieux (4) , & il avoit déja raſſem-

blé pluſieurs diſciples ſans s'être autoriſé prés

d'eux d'aucun ſigne, puiſqu'il eſt dit que ce

fut à Cana qu'il fit le premier (5).

Quand il fit enſuite des miracles , c'étoit le

(3) Luc. XI. 46. 47. 49.

(4) Matth. IV. 17.

(5) Jean II. JI. Je ne puis penſer que perfon

H2
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plus ſouvent dans des occaſions particulieres

dont le choix n'annonçoit pas un témoignage

public, &dont lebut étoit ſi peu de manifef-

ter ſa puiſſance, qu'on ne lui en a jamais de-

mandé pour cette fin qu'il ne les ait refuſés.

Voyez là-deſſus toute l'hiſtoire de ſa vie; é-

coutez furtout ſa propre déclaration: elle eft

ſi déciſive que vous n'y trouverez rien à ré-

pliquer. 1

Sa carriere étoit déja fort avancée , quand

les Docteurs , le voyant faire tout de bon le

Prophète au milieu d'eux , s'aviſerent de lui

demander un ſigne. A cela qu'auroit dû ré-

pondre Jéfus , felon vos Meſſieurs ? ,, Vous

ود demandez un ſigne, vous en avez eu cent.

,, Croyez-vous queje fois venu m'annoncer à

ne veuille mettre au nombre des ſignes publics de

ſa miſſion la tentation du diable & le jeûne de qua-

rante jours.
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» vous pour le Meſſie ſans commencer par

"

ود

ود

rendre témoignage de moi, comme ſi j'a- .

vois voulu vous forcer à me méconnoître

&vous faire errer malgré vous? Non , Ca-

„ na , le Centenier , le Lépreux , les aveu-

, gles , les paralytiques, la multiplication des

,, pains , toute la Galilée, toute la Judée dé-

,, poſent pour moi. Voila mes ſignes; pour-

,, quoi feignez-vous de ne les pas voir ? "

Au lieu de cette réponſe, que Jéſus ne fit

point , voici , Monfieur, celle qu'il fit.

La Nation méchante & adultere demande un

figne , & il ne lui en fera point donné. Ail-

leurs il ajoute. Il ne lui fera point donné d'au-

tre figne que celui de Fonas le Prophéte. Et leur

tournant le dos , il s'en alla (6).
1

Voyez d'abord comment , blamant cette

(6) Marc. VIII. 12. Matth. XVI. 4. Pour abréger

j'ai fondu enſemble ces deux paſſages , mais j'ai

confervé la diſtinction eſſencielle à la queſtion,

H3
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manie des ſignes miraculeux , il traite ceux

qui les demandent ? Et cela ne lui arrive pas

une fois ſeulement mais pluſieurs (7). Dans

le ſyſtême de vos Meſſieurs cette demande é-

toit très légitime: pourquoi donc inſulter ceux

qui la faiſoient ?

Voyez enſuite àqui nous devons ajouter foi

par préférence ; d'eux, qui ſoutiennent que

c'eſt rejetter la Révélation Chrétienne que de

ne pas admettre les miracles de Jéſus pour les

ſignes qui l'établiſſent, ou de Jeſus lui-même ,

qui déclare qu'il n'a point de ſigne à donner.

Ils demanderont ce que c'eſt donc que le

figne de Jonas le Prophête? Je leur répondrai

que c'eſt ſa prédication aux Ninivites , préci-

ſément le même ſigne qu'enployoit Jéſus avec

(7) Conferez les paſſages ſuivans. Matth. XII. 39.

41. Marc. VIII. 12. Luc. XI. 29. Jean II. 18. 19.

IV. 48. V. 34. 36. 39.
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les Juifs , comme il l'explique lui-même (8).

On ne peut donner au ſecond paſſage qu'un

ſens qui ſe rapporte au premier , autrement

Jeſus ſe feroit contredit. Or dans le premier

paſſage où l'on demande un miracle en ſigne ,

Jeſus dit poſitivement qu'il n'en ſera donné

aucun. Donc le ſens du ſecond paſſage n'in-

dique aucun ſigne miraculeux.

Un troiſieme paſſage, inſiſteront- ils , expli

que ce ſigne par la réſurrection de Jéſus (9).

Je le nie ; il l'explique tout au plus par fa

mort. Or la mort d'unhomme n'eſt pas un

miracle ; ce n'en eſt pas même un qu'après

avoir reſté trois jours dans la terre un corps

en ſoit retiré. Dans ce paſſage il n'eſt pasdit

un mot de la réſurrection. D'ailleurs quel

genre de preuve ſeroit - ce de s'autoriſer durant

(8) Matth. XII. 41. Luc. XI. 30. 32.

(9) Matth. XII . 40.

:

H4
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ſavie ſur un ſigne qui n'aura lieu qu'après ſa

mort ? Ce ſeroit vouloir ne trouver que des

incrédules; ce ſeroit cacher la chandelle ſous

le boiſſeau: Comme cette conduite ſeroit in-

juſte , cette interprétation ſeroit impie.

De plus , l'argument invincible revient en-

core. Le ſens du troiſieme paſſage ne doit pas

attaquer le premier , & le premier -affirme

qu'il ne ſera point donné de ſigne, point du

tout , aucun. Enfin , quoiqu'il en puiſſe être ,

il reſte toujours prouvé par le témoignage de

Jéſus même , que, s'il a fait des miracles du-

rant ſa vie, il n'en a point fait en ſigne de

ſa miſſion.

Toutes les fois que les Juifs ont inſiſté ſur

ce genre de preuves , il les a toujours renvo-

yés avec mépris , fans daigner jamais les fa-

tisfaire. Il n'approuvoit pas même qu'on prit

en ce ſens ſes œuvres de charité. Si vous ne

/
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voyez des prodiges & des miracles , vous ne

croyez point ; diſoit-il à celui qui le prioit de

guérir ſon fils ( 10). Parle-t-on ſur ce ton-

là quand on veut donner des prodiges en

preuves?
:

Combien n'étoit-il pas étonnant que , s'il

eneut tant donné de telles , on continuât ſans

ceſſe à lui en demander? Quel miracle fais-tu ,

lui diſoient les Juifs , afin que l'ayant vû nous

croyons à toi ? Moyse donna la manne dans le

désert à nos peres ; mais toi , quelle œuvre fais-

tu (a) ? C'eſt à peu près , dans le ſens de vos

Meſſieurs , & laiſſant à part la Majeſté royale ,

comme ſi quelqu'un venoit dire à Frederic.

On te dit un grand Capitaine ; & pourquoi donc?

Qu'as-tu fait qui te montre tel? Gustave vain-

quit à Leipfic à Lutzen , Charles à Frawſtat à

f

(10) Jean IV. 48.
:

(a) Jean VI. 30. 31. & ſuiv.

Η 5
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Narva ; mais où sont tes monumens ? Quelle

victoire as- tu remportée , quelle Place as tu pri-

fe, quelle marche as-tu faite, quelle Campagne

t'a couvert de gloire ? de quel droit portes - tu

le nom de Grand ? L'impudence d'un pareil

difcours eſt elle concevable, & trouveroit- on

fur la terre entiere un homme capable de le

tenir?

Cependant, fans faire honte à ceux qui lui

en tenoient un ſemblable , fans leur accorder

aucun miracle , ſans les édifier au moins fur

ceux qu'il avoit faits, Jéſus , en réponſe àleur

queſtion, ſe contente d'allégorifer fur le pain

du Ciel: auſſi , loin que fa réponſe lui donnât

de nouveaux Diſciples , elle lui en ôta plu-

fieurs de ceux qu'il avoit, &qui , fans doute,

penſoient comme vos Théologiens. Ladéſer

tion fut telle qu'il dit aux douze; Et vous ,

voulez-vous pas auſſi vous en aller ? Il ne pa-

ne
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roit pas qu'il eut fort à cœur de conſerver

ceux qu'il ne pouvoit retenir que par des

miracles.

Les Juifs demandoient un ſigne du Ciel.

Dans leur ſyſtême, ils avoient raiſon. Le ſigne

qui devoit conſtater la venue du Meſſie ne

pouvoit pour eux être trop évident , trop dé-

cifif, trop au deſſus detout ſoupçon , ni avoir

trop de témoins occulaires; comme le témoi-

gnage immédiat de Dieu vaut toujours mieux

que celui des hommes, il étoit plus für d'en

croireau ſigne même, qu'aux gens qui diſoient

l'avoir vu , & pour cet effet le Ciel étoit

préférable à la terre.

Les Juifs avoient donc raiſon dans leur

vue, parce qu'ils vouloient un Meſſie appa-

rent& tout miraculeux. Mais Jéſus dit après

le Prophête que le Royaume des Cieux ne

vient point avec apparence , que celui qui
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l'annonce nedébat point , ne crie point, qu'on

n'entend point ſa voix dans les rues. Tout ce-

la ne reſpire pas l'oſtentation des miracles ;

auſſi n'étoit- elle pas le but qu'il fe propofoit

dans les ſiens. Il n'y mettoit ni l'appareil ni

l'authenticité néceſſaires pour conftater de

vrais ſignes , parce qu'il ne les donnoit point

pour tels. Au contraire il recommandoit le

ſecret aux malades qu'il guériſſoit , aux boi.

teux qu'il faiſoit marcher , aux poſſédés qu'il

délivroit du Démon. L'on eut dit qu'il crai-

gnoit que favertu miraculeuſe ne fut connue;

on m'avouera que c'étoit une étrange maniere

d'en faire la preuve de fa miſſion.
1

Mais tout cela s'explique de foi-même, fi-

tôt que l'on conçoit que les Juifs alloient cher-

chant cette preuve où Jéſus ne vouloit pas

qu'elle fut. Celui qui me rejette a, diſoit il ,

qui le juge, Ajoutoit-il , les miracles que j'ai

(
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faits le condanneront ? Non , mais; la parole

que j'ai portée le condannera. La preuve eſt

donc dans la parole & non pas dans les mi-

racles.

On voit dans l'Evangile que ceux de Jéſus

étoient tous utiles: mais ils étoient fans éclat

fans apprêt fans pompe , ils étoient ſimples

comme ſes diſcours , comme ſa vie, comme

toute ſa conduite. Le plus apparent le plus

palpable qu'il ait fait eſt ſans contredit celui

de la multiplication des cinq pains&des deux

poiſſons qui nourrirent cinq mille hommes.

Non ſeulement ſes diſciples avoient vû le mi-

racle , mais il avoit pour ainſi dire paſſé par

leurs mains ; & cependant ils n'y penſoient

pas , ils ne s'en doutoient preſque pas. Con-

cevez-vous qu'on puiſſe donner pour ſignes

notoires au Genre humain dans tous les fié-

cles des faits auxquels les témoins les plus
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immédiats font à peine attention (b)?

Et tant s'en faut que l'objet réel des mira-

cles de Jéſus fut d'établir la foi, qu'au con

traire il commençoit par exiger la foi avant

que de faire le miracle. Rien n'eſt ſi fréquent

dans l'Evangile. C'eſt précisément pour cela,

c'eſt parce qu'un Prophète n'eſt ſans honneur

que dans ſon pays , qu'il fit dans le ſien très

peude miracles (c) ; il eſt dit même qu'il n'en

pût faire , à cauſe de leur incrédulité (d).

Comment? c'étoit à cauſe de leur incrédulité

qu'il en falloit faire pour les convaincre, ſi ſes

miracles avoient eu cet objet; mais ils ne l'a-

voient pas. C'étoient fimplement des actes de

(6) Marc. VI. 52. Il eſt dit que c'étoit à cauſe

que leur cœur étoit ſtupide; mais qui s'oferoit van.

ter d'avoir un cœur plus intelligent dans les chofes

faintes que les diſciples choiſis par Jéſus.

(c) Matth. XIII. 58.

(4) Marc. VI. 5.



LETTRE.
127

bonté, de charité, de bienfaiſance, qu'il fai-

ſoit enfaveurde ſes amis, &de ceux qui cro-

yoient en lui ; & c'étoit dans de pareils actes

que conſiſtoient les œuvres de miféricorde ,

vraiment dignes d'être ſiennes , qu'il diſoit

rendre témoignagede lui (e). Ces œuvres mar-

quoient le pouvoir de bien faire plutôt que la

volonté d'étonner, c'étoient desvertus (f) plus

que des miracles. Et comment la ſuprême ſa-

geſſe eut-elle employé des moyens ſi contraires

à la fin qu'elle ſe propoſoit? Comment n'eut-

elle pas prévu que les miracles dont elle appu-

yoit l'autorité de ſes Envoyés produiroient un

effet tout oppoſé , qu'ils feroient ſuſpecter la

vérité de l'hiſtoire tant ſur les miracles que fur

lamiffion , & que parmi tantde ſolides preu-

(e) Jean. X. 25. 32. 38.

(f) C'eſt le mot employé dans l'Ecriture ; no

traducteurs le rendent par celui de miracles.

1

/
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ves, celle-là ne feroitque rendre plus difficiles

fur toutes les autres les gens éclairés & vrais?

Oui je le ſoutiendrai toujours , l'appui qu'on

veut donner à la croyance en eſt le plus grand

obſtacle : ôtez les miracles de l'Evangile &

toute la terre eſt aux pieds de Jésus-Chriſt (g).

Vous voyez , Monfieur , qu'il eſt atteſté par

l'Ecriture même que dans la Miſſion de Jéſus-

Chriſt les miracles ne font point un ſigne telle-

ment néceſſaire à la foi qu'on n'en puiſſe avoir

ſans les admettre. Accordons que d'autres paf-

ſages préſentent un ſens contraire à ceux- ci,

ceux-

(g) Paul prêchant aux Athéniens fut écouté fort

paiſiblement juſqu'à ce qu'il leur parlat d'un hom-

me reſſuſcité . Alors les uns ſe mirent à rire ; les

autres lui dirent : Celaſuffit , nous entendrons le refte

une autre fois. Je ne sais pas bien ce que penſent

au fond de leurs cœurs ces bons Chrétiens à la

mode; mais s'ils croyent à Jéſus par ſes miracles ,

moi j'y crois malgré ſes miracles , & j'ai dans l'ef-

prit que ma foi vaut mieux que la leur.
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ceux - ci réciproquement préſentent un ſens

contraire aux autres ,& alors je choiſis , ufant

demondroit , celui de ces ſens qui me paroit

le plus raiſonnable & le plus clair. Si j'avois

l'orgueil de vouloir tout expliquer , je pourrois

en vrai Théologien tordre & tirer chaque

paſſage àmon fens; mais la bonne foi neme

permet point ces interprétations Sophiſtiques ;

ſuffiſamment autoriſé dans mon ſentiment (b)

(b) Ce ſentiment ne m'eſt point tellement parti-

culier qu'il ne ſoit auſſi celui de pluſieurs Théolo-

giens dont l'orthodoxie eſt nieux établie que celle

du Clergé de Genève. Voici ce que m'écrivoit la-

deſſus un de ces Meſſieurs le 28 Février 1764.

ود Quoiqu'en diſe la cohue des modernes apolo-

,, giſtes du Chriſtianiſme, je ſuis perfuadé qu'il n'y

a pas un mot dans les Livres ſacrés d'où l'on

,, puiſſe légitimement conclurre que les miracles

ود

"

"

»

aient été deſtinés à ſervir de preuve pour les

hommes de tous les tems & de tous les lieux.

Bien loin de- là , ce n'étoit pas à mon avis le

,, principal objet pour ceux qui en furent les té-

, moins oculaires. Lorſque les Juifs demandoient

,, des miracles à Saint Paul, pour toute réponſo

Partie I. I
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par ce que je comprends, je reſte en paix fur

ce que je ne comprends pas , & que ceux qui

me l'expliquent me font encore moins com

prendre. L'autorité que je donne à l'Evangile

je ne la donne point aux interprétations des

hommes , &je n'entends pas plus les foumet-

tre à la mienne que me foumettre à la leur,

, il leur préchoit Jéſus crucifié. A coup für fi

,, Grotius , les Auteurs de la ſociété de Boyle ,

ود Vernes , Vernet &c. euſſent été à la place de cet

„ Apôtre , ils n'auroient rien eu de plus preſfé que

d'envoyer chercher des tréteaux pour ſatisfaire

ور à une demande qui quadre ſi bien avec leurs

„ principes. Ces gens- là croyent faire merveilleş

وو

" avec leurs ramas d'argumens; mais un jour on

„ doutera j'eſpere, s'ils n'ont pas été compilés par

une ſociété d'incrédules , ſans qu'il faille étre

Hardouin pour cela."

ל"

ود

Qu'on ne penſe pas , au reſte que l'Auteur de

cette Lettre ſoit mon partiſan; tant s'en faut: il

eſtun de ines adverſaires. Il trouve ſeulement que

les autres ne ſavent ce qu'ils diſent. It ſoupçonne

peut-être pis : car la foi de ceux qui croyent fur

les miracles , ſera toujours très ſuſpecte aux gens

éclairés. :

८

1
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La réglé eſt commune , & claire en ce qui

importe; la raiſon qui l'explique eft particulie-

re , & chacun a la fienne qui ne fait autorité

que pour lui. Se laiſſer mener par autrui fur

cette matiere c'eſt ſubſtituer l'explication au

texte, c'eſt ſe ſoumettre auxhommes & non

pas à Dieu..."

Je reprends mon raiſonnement, &après a-

voir établi que les miracles ne font pas un ſi-

gne néceſſaire à la foi, je vais montrer en

confirmation de cela que les miracles ne font

pas un figne infaillible & dont les hommes

puiſſent juger.
!

Un miracle eſt , dans un fait particulier ,

un acte immédiat de la puiſſance divine , un

changement ſenſible dans l'ordre de la nature ,

une exception réelle & viſible à ſes Loix.

Voila l'idée dont il ne faut pas s'écarter ſi

T'on veut s'entendre en raifonnant fur cette

12
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1

matiere. Cette idée offre deux queſtions à ré-

foudre.

La premiere : Dieu peut-il faire des mira-

c'es ? C'eſt-à-dire , peut-il déroger aux Loix

qu'il a établies ? Cette queſtion férieuſement

traitée ſeroit impie ſi elle n'étoit abfurde : ce

feroit faire trop d'honneur à celui qui la réſou-

droitnégativement que de le punir; il ſuffiroit

de l'enfermer. Mais auſſi quelhomme a ja-

mais nié que Dieu put faire des miracles ? Il

falloit être Hébreu pour demander ſi Dieu

pouvoit dreſſer des tables dans le déſert.

Seconde queſtion : Dieu veut- il faire des

miracles ? C'eſt autre choſe. Cette queſtion en

elle-même & abſtraction faite de toute autre

conſidération eſt parfaitement indifférente; el.

le n'intereſſe en rien la gloire de Dieu dont

nous ne pouvons fonder les deſſeins. Je dirai

plus; s'il pouvoit y avoir quelque différence



LETTRE.
133

quant à la foi dans lamaniere d'y répondre ,

les plus grandes idées que nous puiſſions avoir

de la ſageſſe & de la majeſté divine feroient

pour la négative, il n'y a que l'orgueil humain

qui ſoit contre. Voila juſqu'où la raiſon peut

aller. Cette queſtion , du reſte , eſt purement

oiſeuſe, & pour la réſoudre il faudroit lire dans

les décrets éternels ; car , comme on verra

tout à l'heure , elle eſt impoffible à décider par

les faits. Gardons nous doncd'ofer porter un

œil curieux fur ces myſteres. Rendons ce ref-

pect à l'eſſence infinie de ne rien prononcer

d'elle: nous n'en connoiſſons que l'immenſité.

Cependant quand un mortel vient hardi.

ment nous affirmer qu'il a vu un miracle , il

tranche net cette grande queſtion ; jugez fi

l'on doit l'en croire ſur ſa parole! Ils feroient

mille queje ne les en croirois pas.

Je laiſſe à part le groſſier fophifme d'emplo-

I3
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yer la preuve morale à conſtater des faits na-

turellement impoſſibles , puis qu'alors le prin-

cipe mêmede la crédibilité fondé ſur la pof-

ſibilité naturelle eſt en défaut. Si les hom-

mes veulent bien en pareil cas admettre cette

preuve dans des choſes de pure ſpéculation ,

ou dans des faits dont la vérité ne les touche

gueres , afſurons-nous qu'ils feroient plus diffi-

ciles s'il s'agiſſoit pour eux du moindre intérêt

temporel. Suppoſons qu'un mort vint rede-

mander ſes biens à ſes héritiers affirmant qu'il

eſt reſſuſcité & requérant d'être admis à la

preuve (i) , croyez-vous qu'il y ait un ſeul tri-

bunal ſur la terre où cela lui fut accordé ? Mais

encore un coup n'entamons pas ici cedébat:

laiſſons aux faits toute la certitude qu'on leur

donne , & contentons-nous de diftinguer ce

(i) Prenez bien garde que dans ma ſuppoſition

c'eſt une réſurrection véritable &nonpasune fauf-

ſe mort qu'il s'agit de conftater.

1
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que le ſens peut atteſter de ce que la raifon

peut conclurre.

Puiſqu'un miracle eſt une exception aux

Loixde la nature , pour en juger il faut con-

noître ces Loix , & pour en juger fûrement il

faut les connoître toutes: car une ſeule qu'on

ne connoîtroit pas pourroit en certains cas in-

connus aux ſpectateurs changer l'effet de cel

les qu'on connoîtroit. Ainſi celui qui prononce

qu'un tel ou tel acte eſt un miracle déclare qu'il

connoit toutes les Loix de la nature & qu'il

fait que cet acte en eſt une exception.

• Mais quel eſt ce mortel qui connoit tou-

tes les Loix de la nature? Newton ne ſe van-

toit pas de les connoître. Un homme ſage té-

moind'un fait inouï peut atteſter qu'il a vu ce

fait& l'on peut le croire; mais ni cet homme

ſage ni nul autre homme ſage ſur la terre n'af-

firmera jamais que ce fait , quelque étonnant

14

1
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qu'il puiſſe être , ſoit un miracle ; car com

ment peut - il le ſavoir ?

Tout ce qu'on peut dire de celui qui ſe

vante de faire des miracles eſt qu'il fait des

choſes fort extraordinaires ; mais qui eft- ce

qui nie qu'il ſe faſſe des chofes fort extraor-

dinaires ? J'en ai vu , moi , de ces choſes

là , & même j'en ait fait (k).
:

(k) J'ai vu à Veniſe en 1743 une maniere,de

forts affez nouvelle , & plus étrange que ceux de

Preneſte. Celui qui les vouloit confulter entroit

dans une chambre, & y reſtoit ſeul s'il le defiroit.

Là d'un Livré plein de feuillets blancs il en tiroit

un à ſon choix; puis tenant cette feuille il deman-

doit , non à voix haute, mais mentalement ce qu'il

vouloit favoir. Enſuite il plioit ſa feuille blan

che l'enveloppoit , la cachetoit , la plaçoit dans

un Livre ainſi cachetée: enfin après avoir récité

certaines formules fort baroques fans perdre ſon

Livre de vue, il en alloit tirer le papier , recon-

noître le cachet , l'ouvrir , & il trouvoit fa réponſe

écrite.

,

Le magicien qui faiſoit ces forts étoit le premier

Sécrétaire de l'Ambaſſadeur de France ,& il s'appel

loit J. J. Rouſſeau.

COSME MASSI
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L'étude de la nature y fait faire tous les

joursde nouvelles découvertes : l'induſtrie hu-

maine ſe perfectionne tous lesjours. La Chy-

mie curieuſe a des tranſmutations , des préci-

pitations , des détonations, des exploſions, des

phoſphores , des pyrophores, des tremblemens

de terre, & mille autres merveilles à faire ſi-

gner mille fois le peuple qui les verroit. L'hui-

le de Gayac & l'eſpritde nitre ne font pas des

liqueurs fort rares;mêlez-les enſemble,&vous

verrez ce qu'il enarrivera; mais n'allez pas fai-

re cette épreuve dans une chambre, car vous

pourriez bienmettre le feu à la maiſon (1). Si

les Prêtres de Baal avoient eu M. Rouelle au

Je me contentois d'être forcier parce que j'étois

modeſte ; mais ſi j'avois eu l'ambition d'être Pro-

phête , qui m'eut empêché de le devenir ?

(1 ) Il y a des précautions àprende pour réuſſir

dans cette opération : l'on me diſpenſera bien, je

penſe, d'en mettre ici le Récipé.

15
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milieu d'eux leur bucher eut pris feu de lui-

même & Elie eut été pris pour dupe.

-

Vous verſez de l'eau dans de l'eau , voila

de l'encre; vous verſez de l'eau dans de l'eau ,

voila uncorpsdur. Un Prophête du College

deHarcourt va en Guinée & dit au peuple;

reconnoiſſez le pouvoir de celui qui m'envoye;

je vais convertir de l'eau en pierre ; par des

moyens connusdu moindre Ecolier il fait de

la glace: voila les Négres prêts à l'adorer.

Jadis les Prophêtes faifoient deſcendre à

leur voix le feuduCiel; aujourd'hui les enfans

en font autant avec un petit morceau de ver-

re. Joſué fit arrêter le Soleil; un faiſeur d'al-

manacs va le faire éclipſer; le prodige eſt en-

core plus ſenſible. Le cabinet de M. l'Abbé

Nollet eſt un laboratoire de magie, les récréa-

tions mathématiques font un recueil de mira-

cles; que dis -je? les foires même en fourmil-
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leront , les Briochés n'y ſont pas rares; le ſeul

Payſan de Northollande que j'ai vu vingt fois

allumer fa chandelle avec ſon couteau a de-

quoi fubjuguer tout le Peuple , même à Paris;

que penſez - vous qu'il eut fait en Syrie?

C'eſt un ſpectacle bien ſingulier que ces foi-

res de Paris ; il n'y en a pas une où l'on ne

voye les choſes les plus étonnantes , fans que

le publicdaigne preſque y faire attention ;tant

on eft accoutumé aux choſes étonnantes , &

même à celles qu'on ne peut concevoir ! Ony

voit au momentque j'écris ceci deux machines

portatives ſéparées, dont l'une marche ou s'ar-

rête exactement à la volonté de celui qui fait

marcher ou arrêter l'autre. J'y ai vu une tête

de bois qui parloit , &dont on ne parloit pas

tant que de celle d'Albert le grand. J'ai vu

même une choſe plus ſurprenante; c'étoit for-

ce têtes d'hommes ,de ſavans , d'Académiciens

1
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qui couroient aux miraclesdes convulfions ,&

qui enrevenoient tout émerveillés.

Avec le canon , l'optique, l'aimant , le baro-

metre , quels prodiges ne fait-on pas chez les

ignorans ? Les Européens avec leurs arts ont

toujours paſſé pour des Dieuxparmi les Barba-

res. Sidans le ſein même des Arts , des Scien-

ces , des colleges, des Académies; fi dans le

milieu de l'Europe, en France, en Angleterre ,

unhomme fut venu le ſiécle dernier , armé de

tous les miracles de l'électricité que nos phyſi-

ciens operent aujourd'hui, l'eut-on brûlé com-

me un forcier , l'eut - on ſuivi comme un Pro-

phête ? Il eſt à préſumer qu'on eut fait l'un ou

l'autre : il eſt certain qu'on auroit eu tort.

Je ne fais ſi l'art de guérir eſt trouvé ni s'il

ſe trouvera jamais : Ce queje fais c'eſt qu'il

n'eſt pas hors de la nature. Il eſt tout auſſi na-

turel qu'un homme guériſſe qu'il l'eſt qu'il tom
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३

be malade; il peut tout auſſibien guérir ſubite-

ment que mourir ſubitement. Tout ce qu'on

pourra direde certaines guériſons , c'eſt qu'elles

ſont ſurprenantes, mais non pas qu'elles font

impoſſibles ; comment prouverez-vous donc que

ce font des miracles ? Il y a pourtant , je l'a-

voue, des choses qui m'étonneroient fort ſi j'en

étois le témoin ce ne ſeroit pas tant de voir

marcher un boiteux qu'un homme qui n'avoit

pointdejambe , ni de voir un paralytique mou-

voir fon bras qu'un homme qui n'en a qu'un

reprendre les deux. Cela me frapperoit encore

plus , je l'avoue , que de voir reſſuſciter un

mort; car enfin un mort peut n'être pas mort

(m). Voyez le Livre de M. Bruhier.

(m) Lazare étoit déja dans la terre? Seroit-il le

premier homme qu'on auroit enterré vivant ? Il y

étoit depuis quatre jours ? Qui les a comptés ? Се

n'eſt pas Jéſus qui étoit abſent. Il puoit déja ? Qu'en

ſavez- vous ? Sa ſœur le dit; voila toute la preuve.
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Au reſte, quelque frappant que put mepa.

roître unpareil ſpectacle, je ne voudrois pour

rien aumonde en être témoin; car que fais-je

ce qu'il en pourroit arriver ? Au lieu de me

rendre crédule , j'aurois grand peur qu'il ne

me rendit que fou mais ce n'eſt pas de moi

qu'il s'agit ; revenons.
J

On vient de trouver le ſecret de reſſuſciter

des noyés; on adéja cherché celui de reſſuſci-

tër les pendus ; qui ſait ſi dans d'autres genres

de mort,on he parviendra pas à rendre la vie

L'effroi le dégoût en eut fait dire autant a toute

autre femme, quand même cela n'eut pas été vrai.

Jésus ne fait que l'appeller , & ilfort. Prenez garde

demal raiſonner. Il s'agiſſoit de l'impoſſibilité phy

ſique; elle n'y eſt plus. Jéſus faiſoit bienplus de

façons dans d'autres cas qui n'étoient pas plus diffi-

ciles: voyez la note qui fuit. Pourquoi cette diffé-

rence , fi tout étoit également miraculeux ? Ceci

peut être une exagération, & ce n'eſt pas la plus

forte que faint Jean ait faite; j'en atteſte le dernier

verſet de ſon Evangile.

1
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àdescorps qu'on en avoit cru privés. On ne

ſavoit jadis ce que c'étoit que d'abattre la ca.

taracte ; c'eſt unjeu maintenant pour nos chi-

rurgiens. Qui fait s'il n'y a pas quelque fecret

trouvable pour la faire tomber tout d'un coup?

Qui fait ſi le poſſeſſeur d'un pareil fecret ne

peut pas faire avec ſimplicité , ce qu'un ſpecta

teur ignorant va prendre pour un miracle, &

ce qu'un Auteur prévenu peut donner pout

tel (*) ? Tout cela n'eſt pas vraiſemblable,

(*) On voit quelquefois dans le détails des faits

rapportés une gradation qui ne convient point à

une opération ſurnaturelle. On préſente à Jéſus un

aveugle. Au lieu de le guérir à l'inſtant, il l'em-

menehors de la bourgade. Là il oint ſes yeux de

falive, il poſe ſes mains fur lui; après quoi il lui

demande s'il voit quelque choſe. L'aveugle ré-

pond qu'il voit marcher des hommes qui lui paroif

ſent comme des arbres : Sur quoi , jugeant que la

premiere opération n'eſt pas ſuffifante , Jéfus la re-

commence , & enfin l'homme guérit.

Une autre fois , au lieu d'employer de la falive

pure, il la délaye avec de la terre.
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ſoit: Mais nous n'avons point de preuve que

cela foit impoſſible, & c'eſt de l'impoſſibilité

phyſique qu'il s'agit ici. Sans cela, Dieu dé

ployant à nos yeux ſa puiſſance n'auroit pu

nous donnerque des ſignes vraiſemblables, de

ſimples probabilités; & il arriveroit de-là que

l'autorité des miracles n'étant fondée que fur

l'ignorance de ceux pour qui ils auroient été

faits, ce qui feroit miraculeux pour un fiécle

ou pourun peuple ne le ſeroit plus pour d'au-

tres; de forte que la preuve univerſelle étant

bbobo

en

Or je le demande , à quoi bon tout cela pour

un miracle ? La nature diſpute-t-elle avec ſon maî

tre ? A-t-il beſoin d'effort , d'obſtination , pour ſe

faire obéir ? A-t-il beſoin de falive, de terre , d'in-

grédiens ? A-t-il même beſoin de parler , & ne

ſuffit-il pas qu'il veuille ? Ou bien ofera-t-on dire

que Jéſus , fûr de fon fait, ne laiſſe pas d'uſer d'un

petit manege de charlatan , comme pour ſe faire va-

loir davantage , & amufer les ſpectateurs ? Dans le

ſyſtême de vos Meſſieurs , il faut pourtant l'un ou

l'autre. Choiſiſſez .
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en défaut , le ſyſtême établi fur elle ſeroit dé

truit. Non, donnez-moides miracles qui de

meurent tels quoi qu'il arrive , dans tous les

tems & dans tous les lieux. Si pluſieurs de

ceux qui font rapportés dans la Bible paroiſſent

être dans ce cas , d'autres auſſi paroiſſent n'y

pas être. Répond-moi donc, Théologien ,pré

tends-tu que je paſſe le tout en bloc, ou ſi tu

me permets le triage ? Quand tu m'auras dé

cidé ce point, nous verrons après.

८ Remarquez bień , Monfieur , qu'en ſuppo

ſant tout au plus quelque amplification dans les

circonſtances , je n'établis aucun doute ſur le

fond de tous les faits. C'eſt ce que j'ai déja

dit , & qu'il n'eſt pas ſuperflu de redire. Jéſus ,

éclairé de l'eſprit de Dieu, avoit des lumieres

ſi ſupérieures à celles de ſes diſciples , qu'il

n'eſt pas étonnant qu'il ait opéré des multitu

des de choſes extraordinaires où l'ignorance

Partie I. K

1

1
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des ſpectateurs a vu le prodige qui n'y étoit

pas. A quel point, en vertu de ces lumieres

pouvoit- il agir par des voyes naturelles , incon-

nues à eux & à nous (0) ? Voila ce que nous

ne ſavons point & ce que nous ne pouvons

ſavoir. Les ſpectateurs des choſes merveilleu-

fes font naturellement portés à les décrire avec

exagération. Là-deſſus on peutde très bonne

foi s'abufer foi - même en abuſant les autres:

pourpeu qu'un fait ſoit au deſſus de nos lumie-

res nous le ſuppoſons au deſſus de la raiſon ,

(0) Nos hommes de Dieu veulent à toute force

que j'aye fait de Jéfus un Impoſteur. Ils s'échauffent

pour répondre à cette indigne accuſation , afin

qu'on penſe que je l'ai faite; ils la ſuppoſent avec

un air de certitude; ils y infiftent, ils y reviennent

affectueuſement. Ah ſi ces doux Chrétiens pou-

voient m'arracher à la fin quelque blafpheme , quel

triomphe ! quel contentement , quelle édification

pour leurs charitables ames ! Avec quelle ſainte

joye ils apporteroient les tiſons allumés au feu de

leur zele, pour embraſer mon bucher!: 1.
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1

&l'efprit voit enfin du prodige où le cœur

nous fait défirer fortement d'en voir.

Les miracles font, comme j'ai dit , les preu-

ves des fimples , pour qui les Loix de la nature

forment un cercle très étroit autour d'eux.

Mais la ſphere s'étend à meſure que les hom-

mes s'inſtruiſent & qu'ils fentent combien il

leur reſte encore à ſavoir. Le grand Phyſicien

voit fi loin les bornes de cette ſphere qu'il ne

fauroit difcerner un miracle au-delà. Cela ne

Se peut eſt unmot qui fort rarement de la bou-

che des fages; ils diſent plus fréquemment ,

je nefais.

Que devons-nous done penſer de tant de

miracles rapportés par des Auteurs , véridi-

ques , je n'en doute pas , mais d'une fi craſſe

ignorance , & fi pleins d'ardeur pour la gloi-

re de leur maître ? Faut- il rejetter tous ces

faits ? Non. Faut-il tous les admettre ? Je l'i-

1
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gnore (p). Nous devons les reſpecter fans

prononcer fur leur nature, duſſions - nous être

(1) Il y en a dans l'Evangile qu'il n'eſt pas mê

me poſſible de prendre au pied de la Lettre fans

renoncer au bon ſens. Tels font, par exemple ,

ceux des poſſédés. On reconnoit le Diable à fon

œuvre , & les vrais poſſédés font les méchans ; la

raiſon n'en reconnoitra jamais d'autres. Mais paf.

fons : voici plus.

- Jéſus demande à un grouppe de Démons com-

ment il s'appelle. Quoi ! Les Démons ont des

noms ? Les Anges ont des noms ? Les purs Ef-

prits on des noms ? Sans doute pour s'entre ap-

peller entre eux , ou pour entendre quand Dieu

les appelle ? Mais qui leur a donné ces noms ? En

quelle langue en font les mots ? Quelles font les

bouches qui prononcent ces mots, les oreilles que

leurs fons frappent ? Ce nom c'eſt Légion , car ils

ſont pluſieurs , ce qu'apparamment Jeſus ne favoit

pas. Ces Anges , ces Intelligences fublimes dans le

mal comme dans le bien , ces Etres Céleſtes qui ont

pu ſe révolter contre Dieu , qui ofent combattre

fes Décrets éternels , ſe logent en tas dans le corps

d'un homme: forcés d'abandonner ce malheureux ,

ils demandent de ſe jetter dans un troupeau de co-

chons , ils l'obtiennent; ces cochons ſe précipitent

dans la mer; & ce font là les auguſtes preuves de

Ja miſſion du Rédempteur du genre humain , les
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cent fois décretés. Car enfin l'autorité des loix

ne peut s'étendre juſqu'à nous forcer de mal

raiſonner ; & c'eſt pourtant ce qu'il faut faire

pour trouver néceſſairement un miracle où la

raiſon ne peut voir qu'un fait étonnant.

Quand il feroit vrai que les Catholiques ont

un moyen fûrpour eux de faire cette diftinc-

tion , que s'enfuivroit-il pour nous ? Dans leur

ſyſtême , lorſque l'Egliſe une fois reconnue a

décidé qu'un tel fait eſt un miracle, il eſt un

miracle ; car l'Egliſe ne peut ſe tromper, Mais

ce n'eſt pas aux Catholiques que j'ai à faire

ici , c'eſt aux Réformés. Ceux-ci ont très bien

réfuté quelques parties de la profeſſion de foi

preuves qui doivent l'atteſter à tous les peuples de

tous les âges , & dont nul ne fauroit douter , ſous

peine de dannation! Juſte Dieu! La tête tourne ;

on ne fait où l'on eſt. Ce ſont donc là, Meſſieurs ,

les fondemens de votre foi ? La mienne en a de

plus fûrs, ce me ſemble. 1

1
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du Vicaire qui , n'étant écrite que contre l'E-

gliſe Romaine , ne pouvoit ni ne devoit rien

prouver contre eux. Les Catholiques pourront

de même réfuter aisément ces Lettres , parce

que je n'ai point à faire ici auxCatholiques , &

que nos principes ne font pas les leurs. Quand

il s'agit de montrer que je ne prouve pas ce

queje n'ai pas voulu prouver , c'eſt là que mes

adverſaires triomphent.

De tout ce que je viens d'expofer je con-

cluds que les faits les plus atteſtés , quand mê-

me on les admettroit dans toutes leurs circon-

ſtances , ne prouveroient rien , & qu'on peut

même y foupçonner de l'exagération dans les

circonſtances , fans inculper la bonne foi de

ceux qui les ont rapportés. Les découvertes

continuelles qui ſe font dans les loixde la na-

ture, celles qui probablement ſe feront enco-

re, celles qui reſteront toujours à faire; les
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A

progrès paſſés préfens & futurs de l'induſtrie

humaine ; les diverſes bornes que donnent les

peuples à l'ordre des poſſibles felon qu'ils font

plus oumoins éclairés ; tout nous prouve que

nous ne pouvons connoître ces bornes. Cepen-

dant il faut qu'un miracle pour être vraiment

tel les paſſe. Soit donc qu'il y ait des mira-

cles , foit qu'il n'y en ait pas , il eſt impoffible

au fage de s'aſſurer que quelque fait que ce

puiſſe être en eſt un.

Indépendamment des preuves de cette im-

poſſibilité que je viens d'établir , j'en vois une

autre non moins forte dans la ſuppoſition mê-

me: car, accordons qu'ily aitde vrais mira-

cles; de quoi nous ferviront-ils s'ily a auffi de

faux miracles deſquels il eſt impoſſible de les

difcerner ? Et faites bien attention que je n'ap-

pelle pas ici faux miracle un miracle qui n'eſt

pas réel , mais un acte bien réellement furna-

K4
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\

turel fait pour foutenir une faufſe doctrine.

Comme le mot de miracle en ce ſens peut blef-

fer les oreilles pieuſes , employons un autre

mot & donnons - lui le nom de prestige : mais

ſouvenons - nous qu'il eſt impoſſible aux ſens

humains de difcerner un preſtige d'un miracle.

La même autorité qui atteſte les miracles

atteſte auſſi les preſtiges , & cette autorité

prouve encore que l'apparence des preſtiges

ne differe en riende celle des miracles. Com

ment donc diftinguer les uns des autres , &

que peut prouver le miracle, ſi celui qui le voit

ne peut difcerner par aucune marque aſſurée

&tirée de la choſe même ſi c'eſt l'œuvre de

Dieu ou ſi c'eſt l'œuvre du Démon? Il faudroit

un ſecond miracle pour certifier le premier.

QuandAaronjetta ſa verge devant Pharaon

&qu'elle fut changée en ferpent, les magi-

ciens jetterent auſſi leurs verges& elles furent

1
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changées enferpens. Soit que ce changement

fut réel des deux côtés , comme il eſt dit dans

l'Ecriture , ſoit qu'il n'y eut de réel que le mi-

racle d'Aaron& que le preſtige des magiciens

ne fut qu'apparent , comme le diſent quelques

Théologiens , il n'importe ; cette apparence é-

toit exactement la même ; l'Exode n'y remar-

que aucune différence , & s'il y en eut eu , les

magiciens ſe ſeroient gardés de s'expoſer au

parallele , ou s'ils l'avoient fait ils auroient été

confondus.

Or les hommes ne peuvent juger des mira-

clesque par leurs fens , & fi la ſenſation eſt la

même , la différence réelle qu'ils ne peuvent

appercevoir n'eſt rien pour eux. Ainſi le fi-

gne , comme ſigne , ne prouve pas plus d'un

côté que de l'autre, & le Prophête en ceci n'a

pas plus d'avantage que le Magicien. Si c'eſt

encore là de mon beau ſtile, convenez qu'il

!

K 5
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1

enfaut un bien plus beau pour le réfuter.

Il eſt vrai que le ferpent d'Aaron dévora les

ferpens des Magiciens. Mais ,forcé d'admet-

tre une fois la Magie , Pharaon put fort bien

n'en conclure autre choſe, finon qu'Aaron é-

toit plus habile qu'eux dans cet art ; c'eſt ainſi

que Simon ravi des choſes que faifoit Philip.

pe, voulut acheter des Apôtres le fecret d'en

faire autant qu'eux.

D'ailleurs l'infériorité des Magiciens étoit

due à la préſence d'Aaron. Mais Aaron abfent,

eux faifant les mêmes ſignes , avoient droit de

prétendre à la même autorité. Le ſigne en lui-

même ne prouvoit donc rien.

Quand Moyfe changea l'eau en fang, les

Magiciens changerent l'eau en ſang ; quand

Moyfe produifit des grenouilles, les Magiciens

produifirent des grenouilles. Ils échouerent à

latroiſieme playe; mais tenons-nous auxdeux
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premieres dontDieu même avoit fait la preu-

ve du pouvoir Divin (q). Les Magiciens fi-

rent auſſi cette preuve-là.

Quant à la troiſieme playe qu'ils ne purent

imiter , on ne voit pas ce qui la rendoit fi dif-

ficile , au point de marquer que le doigt de Dieu.

étoit-là. Pourquoi ceux qui purent produire

un animal ne purent-ils produire un inſecte ,

& comment , après avoir fait des grenouilles ,

ne purent-ils faire des poux? S'il eſt vrai qu'il

n'y ait dans ces choſes- là que le premier pas

qui coûte, c'étoit aſſurément s'arrêter en beau

chemin.

Le même Moyſe, inſtruit par toutes ces ex

périences , ordonne que fi un faux Prophête

vient annoncer d'autres Dieux , c'eſt-à- dire,

une fauſſe doctrine , & que ce faux Prophète

(9) Exode VII. 17.
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autoriſe ſon dire par des prédictions ou des

prodiges qui réuſſiſſent , il ne faut point l'é-

couter mais le mettre à mort. On peut donc

employer de vrais ſignes en faveur d'une fauf-

ſe doctrine ; un ſigne en lui-même ne prou-

ve donc rien.

La même doctrine des ſignes pardes prefti-

ges eſt établie en mille endroits de l'Ecriture.

Bien plus ; après avoir déclaré qu'il ne fera

point de ſignes , Jéſus annonce de faux Chrifts

qui en feront ; il dit qu'ils feront de grands

fignes , des miracles capables de séduire les élus

mêmes , s'il étoit poſſible (r). Ne feroit-on pas

tenté ſur ce langage de prendre les ſignes

pour des preuves de fauſſeté ?

4 Quoi! Dieu , maître du choix de ſes preu-

ves quand il veut parler aux hommes, choifit

(r) Matth. XXIV. 24. Marc. XIII. 22,
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par préférence celles qui ſuppoſent des con-

noiſſances qu'il fait qu'ils n'ont pas ! Il prend

pour les inſtruire la même voye qu'il fait que

prendra le Démon pour les tromper ! Cette

marche ſeroit-elle donc celle de la divinité ? Se

pourroit-il que Dieu & le Diable ſuiviſſent la

même route? Voila ce que je ne puis conce-

voir.

Nos Théologiens , meilleurs raiſonneurs

mais de moins bonne foi que les anciens , font

fort embarraſſés de cette magie : ils vou-

droient bien pouvoir tout à fait s'en délivrer ,

mais ils n'ofent; ils ſentent que la nier ſeroit

nier trop. Ces gens toujours ſi déciſifs chan-

gent ici de langage; ils ne la nient ni de l'ad-

mettent ; ils prennent le parti de tergiverſer ,

de chercher des faux - fuyans , à chaque pas

ils s'arrêtent ; ils ne ſavent ſur quel pied

danſer.
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Je crois, Monfieur , vous avoir fait fentir

où git la difficulté. Pour que rien ne manque

àſa clarté, la voici miſe en dilemme.

Si l'on nie les préſtiges , on ne peut prou-

ver les miracles; parce que les uns& les au-

tres font fondés ſur la même autorité.

Et fi l'on admet les preſtiges avec les mira-

cles , on n'a point de regle fûre précife &

claire pour diftinguer les unsdes autres: ainſi

les miracles ne prouvent rien.

-Je fais bien que nos gens ainſi preſſés re-

viennent à ladoctrine: mais ils oublient bon-

nement que ſi la doctrine eſt établie, le mira-

cle eſt ſuperflu , & que fi elle ne l'eſt pas ,

elle ne peut rien prouver.

Ne prenez pas ici le change , je vous fup-

plie, & de ce que je n'ai pas regardé les mi

racles comme eſſenciels au Chriftianiſme , n'al-

lez pas conclure que j'ai rejetté les miracles.
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Non , Monfieur , je ne les ai rejettés ni ne

les rejette; ſi j'ai dit des raiſons pour en dou-

ter , je n'ai point diffimulé les raiſons d'y croi-

re ; il y a une grande différence entre nier

une choſe& ne la pas affirmer , entre la rejet-

ter& ne pas l'admettre , & j'ai fi peu décidé

ce point, que je défie qu'on trouve un ſeul

endroit dans tous mes écrits où je fois affir-

matif contre les miracles.

Eh! comment l'aurois-je été malgrémes pro-

pres doutes, puiſque partout où je ſuis quant à

moi , le plus décidé, je n'affirme rien encore.

Voyez quelles affirmations peut faire,un hom-

me qui parle ainſi dès ſa Préface (s).

Aود l'égard de ce qu'on appellera lapartie

> ſyſtématique , qui n'eſt autre choſe ici que

,, la marche de la nature , c'eſt là ce qui dér

(5) Préface d'Emile. p. IV.

1

1
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1

,, routera le plus les lecteurs ; c'eſt auſſi par la

,, qu'on m'attaquera fans doute ,& peut-être

,, n'aura-t-on pas tort.On croira moins lire un

"
Traité d'éducation que les rêveries d'un vi

,, fionnaire ſur l'éducation. Qu'y faire ? Cen'eſt

3,pas ſur les idées d'autrui que j'écris , c'eſt

,, ſur les miennes. Je ne vois point comme

,, les autres hommes ; il y a longtems qu'on

,, me l'a reproché. Mais dépend- il de moi

,, de me donner d'autres yeux , & de m'affec-

,, ter d'autres idées? Non; il dépendde moide

„ ne point abonder dans mon fens ,de nepoint

,, croire être ſeul plus ſage que tout le mon-

ود de; il dépend de moi , non de changer de

,, ſentiment , mais de medéfier du mien: Voi-

, la tout ce que je puis faire , & ce que je

» fais. Que ſi je prends quelquefois le ton af

,, firmatif, ce n'eſt point pour en impoſer au

,, lecteur ; c'eſt pour lui parler comme je pen .

fe.
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» ſe. Pourquoi propoſerois -je par forme de

ود doute ce dont quant à moi je ne doute

„ point ? Je dis exactement ce qui ſe paſſe

dansmon eſprit.ود

ود

"

ود

.ود

ود

ود En expoſant avec liberté mon ſentiment,

j'entends ſi peu qu'il faſſe autorité , que j'y

joinstoujours mes raiſons , afin qu'on les pe-

fe & qu'on me juge. Mais quoique je ne

veuille point m'obſtiner à défendre mes i-

dées , je ne me crois pas moins obligé de les

,, propoſer ; car les maximes ſur leſquelles je

ود
ſuis d'un avis contraire à celui des autres ne

,, font point indifférentes. Ce font de celles

ود dont la vérité ou la fauſſeté importe à con-

,, noître, &qui font le bonheur ou le mal-

" heur du genre humain. "

Un Auteur qui ne fait lui-même s'il n'eſt

point dans l'erreur , qui craint que tout ce

qu'il dit ne ſoit un tiſſu de rêveries , qui , ne
1

PartieI. L
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pouvant changer de ſentimens , ſe défie du

fien, qui ne prend point le ton affirmatif pour

ledonner , mais pour parler comme il penſe ,

qui , ne voulant point faire autorité, dit tou-

jours fes raiſons afin qu'on le juge , & qui mê-

me ne veut point s'obſtiner à défendre ſes i-

dées; un Auteur qui parle ainſi à la tête de

fon Livre y veut - il prononcer des oracles ?

veut-il donner des déciſions , & par cette dé-

claration préliminaire nemet-il pas au nombre

des doutes ſes plus fortes affertions ?
1

Et qu'on ne diſe point que je manqué à mes

engagemens en m'obſtinant àdéfendre ici mes

idées. Ce feroit le comble de l'injuſtice. Ce ne

font point mes idées que je défends , c'eſt ma

perfonne. Si l'on n'eut attaqué que mes Li-

vres , j'aurois conftamment gardé le filence;

c'étoitun point réfolu. Depuis ma déclaration
:

faite en 1753 , m'a-t-on vu répondre à quel



LETTRE.
163

qu'un , ou me taifois -je faute d'aggreſſeurs ?

Mais quand on me pourſuit, quand on me dé-

crete , quand on me deshonore pour avoir dit

ce que je n'ai pas dit , il faut bien pour me

défendre montrer que je ne l'ai pas dit. Ce

font mes ennemis qui malgré moi me remet-

tent la plume à la main. Eh ! qu'ils me laif-

fent en repos , & j'y laiſſerai le public ; j'en

donne de bon cœur ma parole.

Ceci fertdéja de réponſe à l'objection rétor-

five que j'ai prévenue , de vouloir faire moi-

même le réformateur en bravant les opinions

de tout mon fiecle; car rien n'a moins l'air de

bravade qu'un pareil langage , & ce n'eſt pas

aſſurément prendre un ton de Prophête que de

parler avec tant de circonſpection. J'ai regar-

dé comme un devoir de dire mon fentiment en

choſes importantes& utiles ; mais ai-je dit un

mot , ai-je fait un pas pour le faire adopter à

L2
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d'autres ; quelqu'un a-t-il vu dans ma conduite

l'air d'un homme qui cherchoit à ſe faire des

fectateurs ?

En tranſcrivant l'Ecrit particulier qui fait

tant d'imprévus zélateurs de la foi , j'avertis en-

core le lecteur qu'il doit ſe défier de mesjuge.

mens , que c'eſt à lui de voir s'il peut tirer de

cet Ecrit quelques réflexions utiles, que je ne

lui propoſe ni le fentiment d'autrui ni le mien

pour regle , que je le lui préſente à exami-

ner (t ) .

:

Et lorſque je reprends la parole voici ce que

j'ajoute encore à la fin.

ود J'ai tranſcrit cet Ecrit, non comme une

,, régle des fentimens qu'on doit ſuivre enma-

ود tiere de Religion,mais comme un exemple

ود de la maniere dont on peut raifonner avec

(t) Emile. T. II. Г. 365.
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,, fon éleve pour ne point s'écarcer de la mé

"

ود

ود

ود

رد

thode que j'ai tâché d'établir. Tant qu'on

ne donne rien à l'autorité des hommes nì

aux préjugés des pays où l'on eſt né, les

ſeules lumieres de la raiſon ne peuvent dans

l'inſtitution de la Nature nous mener plus.

ود loin que la Religion naturelle , & c'eſt à

„ quoi je me borne avec mon Emile. S'il en

ود

ود

ود

doit avoir une autre, je n'ai plus en cela le

droit d'être ſon guide; c'eſt à lui ſeul de

la choiſir. (v) "
66

Quel eſt après cela l'homme aſſez impudent

pour m'ofer taxer d'avoir nié les miracles qui

ne font pas même niés dans cet Ecrit ? Je

n'en ai pas parlé ailleurs (x) .

(v) Ibid. T. III. p. 204.

(x) J'en ai parlé depuis dans ma lettre à M.

de Beaumont : mais outre qu'on n'a rien dit fur

cette lettre ce n'eſt pas fur ce qu'elle contient

qu'on peut fonder les procédures faites avant qu'el-

le ait paru.

,

\

L3
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}

/

Quoi ! parce que l'Auteur d'un Ecrit publié

par un autre y introduit un raiſonneur qu'il

défaprouve (y) , & qui dans une diſpute rejet-

te les miracles, il s'enfuit delà que non ſeule-

ment l'Auteur de cet Ecrit mais l'Editeur re-

jette auſſi les miracles? Quel tiſſu de téméri-

tés ! Qu'on ſe permette de telles préſomptions

dans la chaleur d'une querelle litteraire , cela

eſt très blamable & trop commun ; mais les

prendre pour des preuves dans les Tribunaux!

Voila unejuriſprudence à faire trembler l'hom-

me le plus juſte & le plus ferme qui a le mal-

heur de vivre ſous de pareils magiſtrats.

L'Auteur de la profeffion de foi fait des ob-

jections tant fur l'utilité que fur la réalité des

miracles, mais ces objections ne font point des

négations. Voici là deſſus ce qu'il dit de plus

(y) Emile. T. III. р . 151.
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fort. ,, C'eſt l'ordre inaltérable de la nature qui

,, montre le mieux l'Etre ſuprême. S'il arrivoit

„ beaucoup d'exceptions , je ne faurois plus

ود

"

ود

qu'en penſer , & pour moi je crois trop en

Dieu pour croire à tant de miracles ſi peu

dignes de lui. "

Or je vous prie , qu'est-ce que cela dit ?

Q'une trop grande multitude de miracles les

rendroit ſuſpects à l'Auteur. Qu'il n'admet

point indiſtinctement toute forte de miracles ,

& que ſa foi en Dieu lui fait rejetter tous

ceux qui ne font pas dignes de Dieu. Quoi

donc? Celui qui n'admet pas tous les mira-

eles rejette - t -il tous les miracles , & faut - il

croire àtous ceux de la Legende pour croire

l'aſcenſion de Chrift ?

Pour comble. Loin que les doutes contenus

dans cette ſeconde partie de la profeffion de

foi puiſſent être pris pour des négations , les

L4
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négations , au contraire , qu'elle peut conte

nir , ne doivent être priſes que pour des dou-

tes. C'eſt la déclaration de l'Auteur , en la

commençant, fur les ſentimens qu'il va com-

battre. Ne donnez , dit - il , à mes discours que

l'autorité de la raison. F'ignore si je suis dans

T'erreur. Il est difficile , quand on discute de ne

pas prendre quelquefois le ton affirmatif; mais

fouvenez - vous qu'ici toutes mes affirmations ne

font que des raiſons de douter (2). Peut-on par-

ler plus poſitivement ?

1. Quant à moi , je vois des faits atteſtés dans

les ſaintes Ecritures ; cela ſuffit pour arrêter

fur ce point mon jugement. S'ils étoient ail-

leurs , je rejetterois ces faits ou je leur ôterois

le nom de miracles ; mais parce qu'ils font

dans l'Ecriture je ne les rejette point. Je ne

(2) Emile T. III. p. 131.
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les admets pas , non plus, parce que ma raiſon

s'y refuſe , & que ma déciſion ſur cet article

n'intéreſſe point mon falut. Nul Chrétien judi-

cieux ne peut croire que tout ſoit inſpiré dans

la Bible, juſqu'aux mots & aux erreurs. Ce

qu'on doit croire inſpiré eſt tout ce qui tient

à nos devoirs ; car pourquoi Dieu auroit- il

inſpiré le reſte ? Or la doctrine des miracles

n'y tient nullement; c'eſt ce que je viens de

prouver. Ainfi le ſentiment qu'on peut avoir

encela n'a nul trait au reſpect qu'on doit aux

Livres ſacrés.

D'ailleurs , il eſt impoſſible aux hommes de

s'aſſurer que quelque fait que ce puiſſe être eſt

un miracle (aa) ; c'eſt encore ce que j'ai prou-

(aa) Si ces Meſſieurs diſent que cela eſt décidé

dans l'Ecriture , & que je dois reconnoitre pour mi-

racle ce qu'elle me donne pour tel ; je réponds que

c'eſt ce qui eſt en queſtion , & j'ajoute que ce rai-

ſonnement de leur part eſt un cercle vicieux. Car

L5
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vé. Donc en admettant tous les faits contenus

dans la Bible , on peut rejetter les miracles

fans impiété , & même fans inconféquence. Je

n'ai pas été juſques là.

Voila comment vos Meſſieurs tirent des

miracles , qui ne font pas certains , qui ne font

pas néceſſaires , qui ne prouvent rien , & que

je n'ai pas rejettés , la preuve évidente que je

renverſe les fondemens du Chriftianiſme , &

que je ne ſuis pas Chrétien.

L'ennui vous empêcheroit de me ſuivre ſi

j'entrois dans le même détail ſur les autres ac-

cuſations qu'ils entaſſent , pour tâcher de cou-

vrir par le nombre l'injuſtice de chacune en

particulier. Ils m'accuſent par exemple de re-

jetter la priere. Voyez le Livre , & vous trou-

puiſqu'ils veulent que le miracle ſerve de preuve à

la Révélation , ils ne doivent pas employer l'auto.

rité de la Révélation pour conſtater le miracle.
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e

Du

ed

01

verez une priere dans l'endroit même dont il

s'agit. L'homme pieux qui parle (bb) ne croit

pas , il eſt vrai , qu'il ſoit abſolument néceſſai-

re de demander à Dieu telle) ou telle choſe en

particulier (cc) . Il ne deſaprouve point qu'on

(bb) Un Miniſtre de Genève , difficile afſurément

en Chriſtianiſme dans les jugemens qu'il porte du

mien , affirme que j'ai dit , moi J. J. Rouffeau , que

je ne priois pas Dieu : Il l'affure en tout autant de

termes , cinq ou fix fois de fuite , & toujours en me

nommant. Je veux porter reſpect à l'Eglife , mais

oſerois - je lui demander où j'ai dit cela ? Il eſt per-

mis à tout barbouilleur de papier de déraiſonner &

bavarder tant qu'il veut; mais il n'eſt pas permis à

un bon Chrétien d'être un calomniateur public.

(cc) Quand vous prierez dit Jéſus , priez ainfi.

Quand on prie avec des paroles , c'eſt bien fait de

préférer celles - là ; mais je ne vois point ici l'ordre

de prier avec des paroles. Une autre priere eft pré-

férable ; c'eſt d'être diſpoſé à tout ce que Dieu veut.

Me voici , Seigneur , pourfaire ta volonté. De toutes

les formules , l'Oraiſon dominicale eſt , ſans ' con-

tredit, la plus parfaite; mais ce qui eft plus parfait

encore eſt l'entiere réſignation aux volontés de Dieu.

Non point ce que je veux , mais ce que tu veux. Que

dis-je ? C'eſt l'Oraiſon dominicale elle même. Elle
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le faſſe ; quant à moi, dit-il , je ne le fais pas ,

perfuadé que Dieu eſt un bon pere qui fait

mieux que ſes enfans ce qui leur convient.

Mais ne peut-on lui rendre aucun autre culte

auſſi digne de lui ? Les hommages d'un cœur

plein de zele, les adorations , les louanges, la

contemplation de ſa grandeur, l'aveu de no-

tre néant , la réſignation à ſa volonté , la ſou-

miſſion à ſes loix , une vie pure & fainte ,

tout cela ne vaut-il pas bien des vœux intéreſ-

ſés & mercenaires ? Près d'un Dieu juſte la

meilleure maniere de demander eſt de mériter

d'obtenir. Les Anges qui le louent autour de

eſt toute entiere dans ces paroles ; Que ta volonté

foit faite. Toute autre priere eſt ſuperflue & ne fait

que contrarier celle- là. Que celui qui penſe ainſi

ſe trompe, cela peut être. Mais celui qui publi-

quement l'accuſe à cauſe de cela de détruire la imo-

rale Chrétienne & de n'être pas Chrétien , eſt- il un

fort bon Chrétien lui-même ?
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ſon Trône le prient- ils ? Qu'auroient-ils à lui

demander? Ce mot de priere eſt ſouvent em-

ployé dans l'Ecriture pour hommage , adoration ,

&qui fait le plus eſt quite du moins. Pour

moi , je ne rejette aucune des manieres d'ho-

norer Dieu ; j'ai toujours approuvé qu'on ſe

joignit à l'Egliſe qui le prie; je le fais; le

Prêtre Savoyard le faiſoit lui-même (dd). L'E-

crit ſi violemment attaqué eſt plein de tout

cela. N'importe: je rejette, dit-on, la priere ;

je ſuis un impie à brûler. Me voila jugé.

८ Ils diſent encore que j'accuſe la morale

Chrétienne de rendre tous nos devoirs im-

praticables en les outrant. La morale Chré-

tienne eſt celle de l'Evangile; je n'en recon-

nois point d'autre , & c'eſt en ce ſens auſſi

que l'entend mon accuſateur , puiſque c'eſt des

(dd) Emile T. III. p. 185. 1



174
TROISIEME

imputations où celle-là ſe trouve comprife

qu'il conclud , quelques lignes après , que c'eſt

par dériſion que j'appelle l'Evangile divin (ee).

Or voyez fi l'on peut avancer une fauſſeté

plus noire & montrer une mauvaiſe foi plus

marquée , puiſque dans le paſſage de mon Li-

vre où ceci ſe rapporte , il n'eſt pas même pof-

ſible que j'aye voulu parler de l'Evangile.

Voici , Monfieur , ce paſſage: il eſt dans le

quatrieme Tome d'Emile , page 64. ,, En n'af-

,, ſerviſſant les honnêtes femmes qu'à de trif-

,, tes devoirs , on a banni du mariage tout ce

,, qui pouvoit le rendre agréable aux hom-

, mes . Faut-il s'étonner fi la taciturnité qu'ils

,, voyent régner chez eux les en chaſſe , ou

» s'ils font peu tentés d'embraſſer un état fi

., déplaiſant. A force d'outrer tous les de-

(ee) Lettres écrites de la Campagne p. 1 1.
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"

ود

ود

ود

"

voirs , le Chriſtianiſme les rend impratica-

bles & vains : à force d'interdire aux fem-

:

mes le chant ladanſe& tous les amufemens

du monde , il les rend mauſſades , grondeu-

ſes , inſupportables dans leurs maiſons. "

Mais où eft-ce que l'Evangile interdit aux

femmes le chant & la danſe ? où eſt-ce qu'il

les afſervit àde triſtes devoirs? Tout au con-

traire ily eſt parlé des devoirs des maris , mais

iln'y eſt pas dit un mot de ceux des femmes.

Donc on a tort de me faire dire de l'Evangi-

le ce que je n'ai dit que des Janſeniſtes , des

Méthodiſtes , & d'autres dévots d'aujourd'hui ,

qui font du Chriftianiſme une Religion auſſi

terrible& déplaiſante , (ff) qu'elle eſt agréable

(ff) Les premiers Réformés donnerent d'abord

dans cet excès avec une dureté qui fit bien des hy-

pocrites , & les premiers Janſeniſtes ne manquerent

pas de les imiter en cela. Un prédicateur de Ge-

nève , appellé Henri de la Marre , foutenoit en
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&douce ſous la véritable loi de Jésus- Chrift.

Je ne voudrois pas prendre le ton du Pere

Berruyer , que je n'aime guere , & que je

trouve même de très mauvais goût ; mais je

ne puis m'empêcher de dire qu'une des chofes

qui me charment dans le caractere de Jéſus ,

n'eſt pas ſeulement la douceur des mœurs, la

ſimplicité , mais la facilité la grace & même

l'élégance. Il ne fuyoit ni les plaiſirs ni les

fêtes, il alloit aux noces, il voyoit les fem-

mes, il jouoit avec les enfans, il aimoit les

par-

chaire que c'étoit pécherque d'aller à la noce plus

joyeuſement que Jéſus - Chriſt n'étoit allé à la

mort. Un curé Janſeniſte ſoutenoit de même que

les feſtins des noces étoient une invention du Dia-

ble. Quelqu'un lui objecta là-deſſus que Jésus-Chrift

y avoit pourtant aſſiſté , & qu'il avoit même dai-

gné y faire ſon premier miracle pour prolonger la

gaité du feſtin. Le Curé , un peu embarraffé , ré-

pondit en grondant : Ce n'est pas ce qu'il fit demieux.
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parfums , il mangeoit chez les financiers. Ses

diſciples ne jeunoient point ; fon auſtérité

n'étoit point facheuſe. Il étoit à la fois indul-

gent& juſte , doux aux foibles & terrible aux

méchans. Sa morale avoit quelque choſe d'at-

trayant , de careſſant , de tendre; il avoit le

cœur ſenſible, il étoit homme debonne focié-

té. Quand il n'eut pas été le plus fage des

mortels, il en eut été le plus aimable.

Certains paſſages de Saint Paul outrés ou

mal entendus ont fait bien des fanatiques , &

ces fanatiques ont ſouvent défiguré & desho-

noré le Chriſtianiſme. Si l'on s'en fut tenu à

l'eſprit du Maître, cela ne ſeroit pas arrivé.

Qu'on m'accuſe de n'être pas toujours de l'avis

de Saint Paul , on peut me réduire à prouver

que j'ai quelquefois raiſon de n'en pas être.

Mais il ne s'enfuivra jamais de- là que ce foît

par dériſion que je trouve l'Evangile divin,

Partie I. M

ہن
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Voila pourtant comment raiſonnent mes per

fécuteurs.

Pardon , Monfieur;je vous excede avec ces

longs détails ; je le ſens & je les termine ; je

n'en ai déja que trop dit pour ma défenſe, &

je m'ennuye moi-même de répondre toujours

par des raiſons à des accufations fans raifon.

i
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J
E

QUATRIEME LETTRE.

vous ai fait voir, Monfieur , que les im

putations tirées de mes Livres en preuve que

j'attaquois la Religion établie par les loix é

toient fauſſes. C'eſt , cependant, ſur ces impu

tations que j'ai été jugé coupable , & traité

comme tel. Suppoſons maintenant que je le

fuſſe en effet, & voyons en cet état la puni-

tion qui m'étoit due.

Ainſi que la vertu le vice a ſes degrés.

Pour être coupable d'un crime on ne l'eſt

pas de tous. La juſtice conſiſte à meſurer ex-

actement la peine à la faute , & l'extrême juf-

tice elle- même eſtune injure , lorſqu'elle n'a

nul égard aux conſidérations raiſonnables qui

doivent tempérer la rigueur de la loi.

Ledélit ſuppoſé réel, il nous reſte à cher

1
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cher quelle eſt ſa nature & quelle procédure

eſt preſcritte en pareil cas par vos loix.

Si j'ai violé mon ferment de Bourgeois ,

comme onm'en accuſe, j'ai commis un crime

d'Etat , & la connoifſſance de ce crime ap-

partient directement au Conſeil ; cela eſt in-

conteſtable.

Mais ſi tout mon crime conſiſte en erreur

fur la doctrine, cette erreur fut-elle même une

impiété ; c'eſt autre choſe. Selon vos Edits il

appartient à un autre Tribunal d'en connoître

en premier reffort...

Et quand même mon crime ſeroit un crime

d'Etat , ſi pour le déclarer tel il faut préalable-

ment une déciſion ſur la doctrine , ce n'eſt

pas au Conſeil de la donner. C'eſt bien à lui

de punirle crime, mais nonpas de le conſta-

ter. Cela eft formel par vos Edits , comme

nous verrons ci- après.
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--

Il s'agit d'abord de ſavoir fi j'ai violé mon

ferment de Bourgeois , c'eſt-à-dire , le ferment

qu'ont prêté mes ancêtres , quand ils ont été

admis à la Bourgeoifie: car pour moi , n'ayant

pas habité la Ville & n'ayant fait aucune fonc

tion de Citoyen , je n'en ai point prêté le ſer

ment: mais paſſons.

Dans la formule de ce ferment, il n'y a que

deux articles qui puiſſent regarder mon délit.

On promet par le premier , de vivre felon la

Réformation du St. Evangile ; &par le dernier,

de ne faire nesouffrir aucunes pratiques machi

nations ou entrepriſes contre la Réformation du

St. Evangile.

Or loin d'enfreindre le premier article ,je m'y

fuis conformé avec une fidélité & même une

hardieſſe qui ont peu d'exemples , profeſſant

hautement ma Religion chez les Catholiques ,

quoique j'euſſe autrefois vécu dans la leur ; &

M 3
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L

l'on ne peut alléguer cet écart demon enfance

comme une infraction au ferment, ſurtout de

puis ma réunion authentique à votre Egliſe en

1754. & mon rétabliſſement dans mes droits

de Bourgeoiſie , notoire à tout Genève , &

dont j'ai d'ailleurs des preuves poſitives.

On ne fauroit dire , non plus , que j'aye en-

freint ce premier article par les Livres condan-

nés ; puiſque je n'ai point ceſſé de m'y décla

rer Proteftant. D'ailleurs , autre choſe eſt la

conduite , autre choſe ſont les Ecrits. Vivre

felon la Réformation c'eſt profeffer la Réfor-

mation , quoiqu'on ſe puiſſe écarter par erreur

de ſa doctrine dans de blamables Ecrits , ou

commettre d'autres péchés qui offenſent Dieu ,

mais qui par le ſeul fait ne retranchent pas le

délinquant de l'Eglife. Cette diſtinction , quand

on pourroit la diſputer en général , eft ici dans

le ferment même; puiſqu'on y,ſépare en deux
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,

le

d

S

Π

articles ce qui n'en pourroit faire qu'un , fi la

profeffion de la Religion étoit incompatible a-

vec toute entrepriſe contre la Religion. On y

jure par le premier de vivre felon la Réforma-

tion , &l'on y jure par le dernier de ne rien

entreprendre contre la Réformation. Ces deux

articles font très diſtincts &même ſéparés par

beaucoup d'autres. Dans le ſens du Légiflateur

ces deux choſes ſont donc féparables. Donc

quand j'aurois violé ce dernier article , il ne

s'enfuit pas que j'aye violé le premier.

Mais ai- je violé ce dernier article ?

Voici comment l'Auteur des Lettres écri

tes de la Campagne établit l'affirmative , pa-

ge 30.

دو

ود Le ferment des Bourgeois leur impoſe l'o-

bligation de ne faire ne souffrir être faites

, aucunes pratiques machinations ou entrepriſes

,, contre la Sainte Réformation Evangélique. Il

:

Γ
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ود ſemble que c'eſt un peu (a) pratiquer&ma-

,, chiner contre elle que de chercher à prou-

,, ver dans deux Livres ſi ſéduiſans que le pur

,, Evangile eft abſurde en lui -même & perni

,, cieux à la ſociété. Le Conſeil étoit donc

,, obligé de jetter un regard ſur celui que tant

ود

ود

de préſomptions ſi véhémentes accuſoient

de cette entrepriſe,"

Voyez d'abord que ces Meſſieurs font agré-

ables! Il leur ſemble entrevoir de loin un peu

de pratique & de machination. Sur ce petit

ſemblant éloigné d'une petite manœuvre, ils

jettentun regard ſur celui qu'ils en préſument

l'Auteur ; & ce regard eſt un décret de priſe

de corps.

(a) Cet un peu , fi plaiſant & fi différent du ton

grave & décent du reſte des Lettres , ayant été

retranché dans la ſeconde édition je m'abſtiens

d'aller en quête de la griffe à qui ce petit bout,

non d'oreille , mais d'ongle appartient.

,
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Il eſt vrai que le même Auteur s'égaye à

prouver enſuite que c'eſt par pure bonté pour

moi qu'ils m'ont décrété. Le Confeil, dit-il,

pouvoit ajourner perfonnellement M. Rouffeau , il

pouvoit l'affigner pour être oui , il pouvoit le dé-

créter ..... De ces trois partis le dernier étoit in-

comparablement le plus doux ce n'étoit au

fond qu'un avertiſſement de ne pas revenir , s'il

ne vouloit pas s'exposer à une procédure , ou s'il

vouloit s'y exposer de bien préparer ses défen-

Jes (b).

......

Ainſi plaiſantoit, dit Brantome, l'exécuteur

de l'infortuné Dom Carlos Infant d'Eſpagne.

Comme le Prince crioit & vouloit ſe débattre,

Paix , Monseigneur, lui diſoit-il en l'étranglant,

tout ce qu'on en fait n'est que pour votre bien.

Mais quelles font donc ces pratiques& ma-

(b) Page 31.
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i

chinations dont on m'accuſe ? Pratiquer , fi

j'entends ma langue, c'eſt ſe ménager des in-

telligences ſecrettes ; machiner , c'eſt faire de

fourdes menées , c'eſt faire ce que certaines

gens font contre le Chriſtianiſme & contre

moi. Mais je ne conçois riende moins fecret ,

riende moins caché dans le monde , que de

publier un Livre & d'y mettre fon nom.

Quand j'ai dit mon ſentiment ſur quelque ma-

tiere que ce fut , je l'ai dit hautement, à la fa-

ce du public , je me fuis nommé, & puis je

fuis demeuré tranquille dans ma retraite : on

me perfuadera difficilement que cela reſſemble

à des pratiques & machinations.

•Pour bien entendre l'eſprit du ferment &le

ſens des termes , il faut ſe tranſporter au tems

où la formule en fut dreſſée & où il s'agiffoit

eſſenciellement pour l'Etat de ne pas retomber

ſous le double joug qu'on venoit de ſecouer.
L
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Tous les jours on découvroit quelque nouvel-

letrame en faveur de la maiſon de Savoye ou

des Evêques , ſous prétexte de Religion. Voila

ſur quoi tombent clairement les mots de pra-

tiques & de machinations , qui , depuis que la

langue Françoiſe exiſte n'ont ſûrement jamais

été employés pour les ſentimens généraux

qu'un homme publie dans un Livre où il ſe

nomme , fans projet ſans objet ſans vue parti-

culiere , & fans trait à aucun Gouvernement.

Cette accufation paroit ſi peu férieuſe à l'Au-

teur même qui l'oſe faire, qu'il me reconnoit

fidelle aux devoirs du Citoyen (c). Or comment

pourrois-je l'être , ſi j'avois enfreint mon fer-

ment de Bourgeois ?

Il n'eſt donc pas vrai que j'aye enfreint co

ferment. J'ajoute que quand cela ſeroit vrai ,

(c) Page 8.
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rienne feroit plus inouï dansGenève en cho-

ſes de cette eſpece, que la procédure faite con-

tre moi. Il n'y a peut- être pas de Bourgeois

qui n'enfreigne ce ferment en quelque article

(d) , fans qu'on s'aviſe pour cela de lui cher-

cher querelle , &bien moins de le décréter.

On ne peut pas dire , non plus , que j'attaque

la morale dans un Livre où j'établis de tout

mon pouvoir la préférence du bien général fur

le bien particulier & où je rapporte nos de-

voirs envers les hommes à nos devoirs envers

Dieu; ſeul principe ſur lequel la morale puiſſe

être fondée, pour être réelle & paſſer l'appa-

rence.On ne peut pas dire que ce Livre tende

en aucune forte à troubler le culte établi ni

l'ordre public , puiſqu'au contraire j'y inſiſte ſur

(d) Par exemple, de ne point fortir de la Ville

pour aller habiter ailleurs fans permiffion. Qui eft-

ce qui demande cette permiffion ?
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le reſpect qu'on doit aux formes établies , fur

l'obéiſſance aux loix en toute choſe, même en

matiere de Religion , & puiſque c'eſt de cette

obéiſſance preſcritte qu'un Prêtre de Genève

m'a le plus aigrement repris.

Cedélit fi terrible &dont on fait tant de

bruit ſe réduit donc , en l'admettant pour

réel , à quelque erreur ſur la foi qui , fi elle

n'eſt avantageuſe à la ſociété , lui eſt du

moins très indifférente ; le plus grand mal qui

en réſulte étant la tolérance pour les ſentimens

d'autrui , par conféquent la paix dans l'Etat&

dans le monde ſur les matieres de Religion.

Mais je vous demande , à vous , Monfieur ,

qui connoiſſez votre Gouvernement & vos

loix, à qui il appartient de juger , & furtout

enpremiere inſtance , des erreurs fur la foi que

peut commettre un particulier ? Est- ce au

Confeil , eft-ce au Confiftoire ? Voila le nœud

de la queſtion.
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Il falloit d'abord réduire le délit à ſon eſpe.

ce. Apréſent qu'elle eſt connue, il faut com-

parer la procédure à la Loi.

( Vos Edits ne fixent pas la peine due à celui

qui erre en matiere de foi & qui publie fon

erreur. Mais par l'Article 88 de l'Ordonnance

eccléſiaſtique , au Chapitre du Conſiſtoire , ils

reglent l'Ordre de la procédure contre celui

qui dogmatiſe. Cet Article eſt couché en ces

termes.

S'il y a quelqu'un qui dogmatiſe contre la doc-

trine reçue , qu'ilfoit appellé pour conférer avec

lui : s'il se range , qu'on le ſupportefans Scandale

ni diffame : s'il est opiniâtre , qu'on l'admonefte

par quelques fois pour eſſayer à le réduire. Si on

voit enfin qu'il soit beſoin de plus grande févéri-

té , qu'on lui interdise la Sainte Céne , & qu'on

en avertiſſe le Magistrat afin d'y pourvoir.

On voit par là. 1.. Que la premiere inqui
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ſition de cette eſpece de délit appartient au

Confiſtoire.

20. Que le Législateur n'entend point qu'un

tel délit ſoit irrémiſſible , ſi celui qui l'a com-

mis ſe repent & ſe range.

3°. Qu'il preſcrit les voyes qu'on doit ſuivre

pour ramener le coupable àſon devoir.

4°. Que ces voyes ſont pleines de douceur

d'égards de commiſération ; telles qu'il con

vient à des Chrétiens d'en uſer , à l'exemple

de leur maître , dans les fautes qui ne troublent

point la ſociété civile & n'intéreſſent que la

Religion.
1

5º. Qu'enfin la derniere& plus grande pei

ne qu'il preſcrit eſt tiréede la nature du délit,

comme cela devroit toujours être , en privant

le coupable de la Sainte Céne &de la com

munion de l'Eglife , qu'il a offenſée , & qu'il

veut continuer d'offenſer.

1
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Après tout cela le Confiſtoire le dénonce au

Magiftrat qui doit alorsy pourvoir; parce que

la Loi ne ſouffrant dans l'Etat qu'une ſeule

Religion , celui qui s'obſtine à vouloir en pro-

feſſer & enſeigner une autre , doit être re-

tranché de l'Etat.

On voit l'application de toutes les parties

de cette Loi dans la forme de procédure ſui-

vie en 1563 contre Jean Morelli.

Jean Morelli habitant de Genève avoit fait

& publié un Livre dans lequel il attaquoit la

diſcipline eccléſiaſtique & qui fut cenſuré au

Synode d'Orléans. L'Auteur , ſe plaignant

beaucoup de cette cenfure& ayant été , pour

ce même Livre appellé au Conſiſtoire de Ge-

nève , n'y voulut point comparoitre & s'en-

fuit; puis étant revenu avec la permiffion du

Magiftrat pour ſe réconcilier avec les Minif-

tres il ne tint compte de leur parler ni de ſe

rendre
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rendre au Conſiſtoire , juſqu'à ce qu'y étant

cité de nouveau il comparut enfin , & après

de longues diſputes, ayant refufé toute eſpe-

ce de fatisfaction il fut déféré & cité au

Confeil , où , au lieu de comparoitre , il fit

préſenter par fa femme une excuſe par écrit ,

&s'enfuit derechef de la Ville.

و

Il fut donc enfin procédé contre lui , c'eſt-

à-dire, contre ſon Livre , & comme la ſen-

tence rendue en cette occaſion eſt impor-

tante, même quant aux termes , & peu con-

nue , je vais vous la tranfcrire ici toute en-

tiere; elle peut avoir fon utilité.

"

" (e) Nous Sindiques Juges des cauſes cri-

minelles de cette Cité ayans entendu le
,

„ rapport du vénérable Conſiſtoire de cet-

(e) Extrait des procédures faites & tenues con-

tre Jean Morelli. Imprimé à Genève chez François

Perrin. 1563 page 10.

Partie I. N
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ود te Eglife , des procédures tenues envers

,, Jean Morelli habitant de cette Cité : d'au-

"

ود

tant que maintenant pour la ſeconde fois

il a abandonné cette Cité , & au lieu de

,, comparoitre devant nous & nôtre Conſeil ,

"

ود

ود

ود

quand il y étoit renvoyé, s'eſt montré des.

obéiffant : à ces caufes & autres juſtes à ce

nous mouvantes , ſeans pour Tribunal au

lieu de nos Ancêtres , felon nos anciennes

,, coutumes , après bonne participation de

ود

ود

Confeil avec nos Citoyens , ayans Dieu &

ſes Saintes écritures devant nos yeux & in-

,, voqué fon Saint nom pour faire droitjuge-

,, ment; difans. Au nom du Pere du Fils &

„ du Saint Efprit, Amen. Par cette nôtre déf-

ود

ود

finitive fentence, laquelle donnons ici par

écrit , avons aviſé par meure délibération

„ de procéder plus outre, comme en cas deود

„ contumace dudit Morelli : ſurtout afin d'a-

r
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"

"

G

vertir tous ceux qu'il appartiendra , de ſe

donner garde du Livre , afin de n'y être

point abuſés. Eſtant donc duement infor-

,, mez des reſveries & erreurs leſquels y font

,, contenus , & ſurtout que le dit Livre tend

,, à faire fchifmes & troubles dans l'Egliſe

ود

"

d'une façon ſéditieuſe: l'avons condanné&

condannons comme un Livre nuiſible &

„ pernicieux , & pour donner exemple , or-

ود donné & ordonnons que l'un d'iceux ſoit

,, préſentement bruſlé. Défendans à tous Li-

ود braires d'en tenir ni expoſer en vente : &à

„ tous Citoyens Bourgeois & Habitans de

„ cette Ville de quelque qualité qu'ils foient,

" d'en acheter ni avoir poury lire: comman-

„ dans à tous ceux qui en auroient de nous

" les apporter ,&ceux qui ſauroient où il y en

,, a, de le nous révéler dans vingt quatre heu-

>> res, ſous peine d'être rigoureuſement panis.

N2
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,, Et àvous noſtre Lieutenant commandons

,, que faciez mettre noſtre préſente ſentence à

due & entiere exécution. "
ود

:

ود

Prononcée & exécutée le Feudifeizieme jour

de Septembre mil cinq cens foixante trois.

Ainſi ſigné P. Chenelat."

Vous trouverez , Monfieur, des obſervations

de plus d'un genre à faire en tems & lieu fur

cette piece. Quant à préſent ne perdons pas

notre objet de vue. Voila comment il fut pro-

cédé au jugement de Morelli , dont le Livre

ne fut brûlé qu'à la fin du procès , fans qu'il

fut parlé de Bourreau ni de flétriſſure , & dont

la perſonne ne fut jamais décrétée, quoiqu'il

fut opiniâtre & contumax.

: Au lieu de cela , chacun fait comment le

Conſeil a procédé contre moi dans l'inſtant

que l'Ouvrage a paru , & fans qu'il ait même

été fait mention du Conſiſtoire. Recevoir le
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Livre par la poſte , le lire , l'examiner, le dé-

férer , le brûler , me décréter , tout cela fut

l'affaire de huit ou dix jours : on ne fauroit

imaginer une procédure plus expéditive.

Je me ſuppoſe ici dans le cas de la loi ,

dans le ſeul cas où je puiſſe être puniſſable.

Car autrement de quel droit puniroit-on des

fautes qui n'attaquent perſonne & fur leſquel-

les les Loix n'ont rien prononcé ?

L'Edit a-t- il donc été obſervé dans cette af-

faire ? Vous autres Gens de bon ſens vous

imagineriez en l'examinant qu'il a été violé

comme à plaifir dans toutes ſes parties. ,, Le

„ Sr. Rouſſeau" , diſent les Répréſentans ,

ود n'a point été appellé au Conſiſtoire , mais le

,, magnifique Conſeil a d'abord procédé con-

ود

ود

tre lui ; il devoit êtreſupportéſans Scandale,

mais ſes Ecrits ont été traités par un juge

„ ment public , comme téméraires , impies ,

N3
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Scandaleux; il devoit être fupporté fans dif-

„ fame ; mais il a été flétri de la maniere la

,, plus diffamante , ſes deux Livres ayant été

lacérés & brûlés par lamain du Bourreau.ود

ود L'Edit n'a dont pas été obſervé " con-

tinuent- ils ,

ود

, " tant à l'égard de la jurifdicton

qui appartient au Conſiſtoire , que rélative-

ود ment au Sr. Rouſſeau, qui devoit être ap-

„ pellé , ſupporté ſans ſcandale ni diffame ,

ود

ود

admoneſté par quelques fois , & qui ne pou-

voit être jugé qu'en cas d'opiniâtreté ob-

„ ſtinée, "

Voila, fans doute, qui vous paroit plus clair

que le jour , & à moi auſſi. Hébien non :

vous allez voir comment ces gens qui ſavent

montrer le Soleil à minuit favent le cacher à

midi.

L'adreſſe ordinaire aux ſophiftes eſt d'en-

taffer force argumens pour en couvrir la fo
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bleffe. Pour éviter des répétitions & gagner

du tems, diviſons ceux des Lettres écrites de

la Campagne ; bornons nous aux plus eſſen-

ciels, laiſſons ceux que j'ai ci-devant réfutés,

&pour ne point altérer les autres rapportons

les dans les termes de l'Auteur.
A

C'est d'après nos Loix, dit-il , que je dois ex-

aminer ce qui s'est fait à l'égard de M. Rouffeau

Fort bien ; voyons.

Le premier Article du ferment des Bourgeois les

oblige à vivre felon la Réformation du Saint E-

vangile. Or , je le demande, est-ce vivre felon

l'Evangile , que d'écrire contre l'Evangile ?

Premier ſophifme. Pour voir clairement fi

c'eſt là mon cas , remettez dans la mineure de

cet argument le mot Réformation que l'Auteur

en ôte, & qui est néceſſaire pour que fon rai-

fonnement foit concluant.

Second fophifme. Il ne s'agit pas dans cet

N 4
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1

article du ferment d'écrire ſelon la Réforma-

tion, mais de vivre felon la Réformation. Ces

deux chofes , comme on l'a vu ci - devant font

diftinguées dans le ferment même ; & l'on a

vu encore s'il est vrai que j'aye écrit ni contre

la Réformation ni contre l'Evangile.

Le premier devoir des Syndics & Confeil est

de maintenir la pure Religion.

Troiſieme fophiſine. Leur devoir eſt bien

de maintenir la pure Religion , mais non pas

de prononcer fur ce qui n'eſt ou n'eſt pas la

pure Religion. Le Souverain les a bien char-

gés de maintenir la pure Religion, mais il ne

les a pas faits pour cela juges de la doctrine.

C'eſt un autre corps qu'il a chargé de ce

ſoin, & c'eſt ce corps qu'ils doivent conful-

ter ſurtoutes les matieres de Religion , comme

ils ont toujours faitdepuis que votre Gouver-

nement exiſte. En cas de délit en ces matie-
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res , deux Tribunaux font établis, l'un pour

le conſtater , & l'autre pour le punir; cela eſt

évident par les termes de l'Ordonnance : nous

y reviendrons ci-après.

Suivent les imputations ci- devant exami-

nées , & que par cette raiſon je ne répéteraî

pas; mais je ne puis m'abſtenir de tranſcrire

ici l'article qui les termine: il eſt curieux.

Il est vrai que M. Rouſſeau &ses partisans

prétendent que ces doutes n'attaquent point réelle-

ment le Chriftianisme , qu'à cela près il continue

d'appeller divin. Mais fi un Livre caractérisé ,

comme l'Evangile l'est dans les ouvrages de M.

Rouffeau, peut encore être appellé divin , qu'on me

dise quel est donc le nouveau Jens attaché à ce

terme ? En vérité si c'est une contradiction , elle

est choquante ; si c'eſt une plaifanterie , convenez

qu'elle est bien déplacée dans un pareilfujet (f) ?

(f) Page 11 .

A
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J'entends. Le culte ſpirituel, la puretédu

cœur, les œuvres de miféricorde, la confiance,

l'humilité , la réſignation, la tolérance , l'oubli

des injures , le pardon des ennemis , l'amour

du prochain, la fraternité univerſelle& l'union

du genre humain par la charité, ſont autant

d'inventions du diable. Seroit-ce là le fenti-

ment de l'Auteur & de ſes amis ? On le diroit

àleurs raifonnemens & furtout à leurs œuvres.

En vérité, si c'est une contradiction , elle est

choquante. Si c'est une plaifanterie , convenez

qu'elle est bien déplacée dans un pareilſujet.

Ajoutez que la plaiſanterie ſur unpareil fi

jet eſt ſi fort du goût de ces Meſſieurs , que ,

ſelon leurs propres maximes, elle eut dû , ſi je

l'avois faite , me faire trouver grace devant

cux (g).

Après l'expoſition de mes crimes, écoutez

(g) Page 23-
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les raifons pour leſquelles on a fi cruellement

renchéri ſur la rigueur de la Loi dans la pour-

ſuite du criminel.

Ces deux Livres paroiſſent ſous le nom d'un

Citoyen de Genève. L'Europe en témoigne fon

Scandale. Le premier Parlement d'un Royaume

voisin poursuit Emile &fon Auteur. Que fera

le Gouvernement de Genève ? .....

Arrêtons un moment. Je crois appercevoir

ici quelque menſonge.

1

Selon notre Auteur le ſcandale de l'Europe

força le Conſeil de Genèvede ſévir contre le

Livre& l'Auteur d'Emile , à l'exemple du Par

lement de Paris: mais au contraire, ce furent

les décrets de cès deux Tribunaux qui cauſe

rent le ſcandale de l'Europe. Ily avoit peu de

jours que le Livre étoit public àParis lorſque

le Parlement le condanna (b) ; il ne paroifſoit

(b) C'étoit un arrangement pris avant que le Li-

vre parut.
1

1
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encore en nul autre Pays , pas même en Hol-

lande, où il étoit imprimé ; & il n'y eut en-

tre le décret du Parlement de Paris & celui du

Conſeil de Genève que neuf jours d'interval-

le (i) ; le tems à peu près qu'il falloit pour

avoir avis de ce qui ſe paſſoit à Paris. Le va

carme affreux qui fut fait en Suiſſe ſur cet-

te affaire , mon expulfion de chez mon ami,

les tentatives faites à Neufchâtel & même à

la Cour pour m'ôter mon dernier azile , tout

cela vint de Genève & des environs, après le

décret. On fait quels furent les inftigateurs ,

on fait quels furent les émiſſaires , leur activité

fut fans exemple; il ne tint pas à eux qu'on

ne m'otât le feu & l'eau dans lEurope entiere,

qu'il ne me reſtât pas une terre pour lit , pas

(i) Le décret du Parlement fut donné le 9 Juin

& celui du Conſeil le 19.

:
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une pierre pour chevet. Ne tranſpoſons donc

point ainſi les chofes , & ne donnons point

pour motif du décret de Genève le ſcandale

qui en fut l'effet.

Le premier Parlement d'un Royaume voifin

pourfuit Emile & fon Auteur. Que fera le Gou-

vernement de Genève ?

La réponſe eſt ſimple. Il ne fera rien , il ne

doit rien faire , ou plutôt, il doit ne rien fai-

re. Il renverſeroit tout ordre judiciaire , il bra-

veroit le Parlement de Paris, il lui diſputeroit

lacompétence en l'imitant. C'étoit précisément

parce que j'étois décrété à Paris que je ne pou-

vois l'être à Genève. Le délit d'un criminel a

certainement un lieu & un lieu unique; il ne

peut pas plus être coupable à la fois du même

délit en deux Etats, qu'il ne peut être en deux

lieux dans le même tems , & s'il veut purger

les deux décrets , comment voulez - vous qu'il
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ſe partage? En effet , avez-vous jamais ouť

-dire qu'on ait décrété le même homme. en

deux pays à la fois pour le même fait ? C'en

eſt ici le premier exemple , & probablement

ce ſera le dernier. J'aurai dans mes malheurs

le triſte honneur d'être à tous égards un e.

xemple unique.

Les crimes les plus atroces , les afſaffinats

même ne fontpas& nedoivent pas être pour-

ſuivis par devant d'autres Tribunaux que ceux

des lieux où ils ont été commis. Si un Géne-

vois tuoit unhomme , mêmeun autre Géne-

vois en pays étranger , le Conſeil de Genève

ne pourroit s'attribuer la connoiſſance de ce

crime : il pourroit livrer le coupable s'il étoit

reclamé , il pourroit en folliciter le châtiment,

mais àmoins qu'on ne lui remit volontairement

lejugement avec les piecesde la procédure , il

ne le jugeroit pas, parce qu'il ne lui appartient
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pas de connoître d'un délit commis chez un

autre Souverain , & qu'il ne peutpas même or-

donner les informations néceſſaires pour le

conſtater. Voila la regle & voila la réponſe à

la queſtion ; quefera le Gouvernement de Genè-

ve ? Ce font ici les plus ſimples notionsduDroit

public qu'il feroit honteux au dernier Magif-

trat d'ignorer. Faudra-t- il toujours que j'en-

ſeigne à mes dépends les élemens de la jurif-

prudence à mes Juges?

Il devoit fuivant les Auteurs des Répréſenta-

tions ſe borner àdéfendre proviſionnellement le dé-

bit dans la Ville (k). C'eſt , en effet , tout ce

qu'il pouvoit légitimement faire pour contenter

ſon animoſité ; c'eſt ce qu'il avoit déja fait pour

la nouvelle Héloïſe, mais voyant que le Parle-

ment de Paris ne diſoit rien , & qu'on ne fai-

(k) Page 12.
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ſoit nulle part uneſemblable défenſe , il en eut

honte& la retira tout doucement (1). Mais

une improbation fi foible n'auroit - elle pas été ta-

xée de fecrette connivence ? Mais il y a long-

tems que , pourd'autres Ecrits beaucoup moins

tolérables , on taxe le Conſeil de Genève d'une

connivence aſſez peu ſecrette , ſans qu'il ſe

mette fort en peine de ce jugement. Perfon-

ne , dit- on , n'auroit pu ſe ſcandaliſer de la modé-

ration dont on auroit ufé. Le cri public vous

apprend combien on eſt ſcandaliſé du contrai-

re. De bonne foi , s'il s'étoit agi d'un homme

auſſi désagréable au public que M. Rouſſeau lui

étoit cher , ce qu'on appelle modération n'auroit - il

pas

(1) Il faut convenir que ſi l'Emile doit être dé-

fendu , l'Héloïſe doit être tout au moins brûlée.

Les notes ſurtout en ſont d'une hardieſſe dont la

profeffion de foi du Vicaire n'approche aſſurément

pas.
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pas été taxé d'indifférence , de tiédeur impardon-

nable ? Ce n'auroit pas été un ſi grand mal que

cela ,& l'on nedonne pas des noms fi honnê-

tes à la dureté qu'on exerce envers moi pour

mes Ecrits , ni au ſupport que l'on prête à ceux

d'un autre,

En continuant de me ſuppoſer coupable ,

ſuppoſons , de plus , que le Conſeil de Genève

avoit droit de me punir , que la procédure eut

été conforme à la Loi ,& que cependant , fans

vouloir même cenſurer mes Livres , il m'eut

reçu paiſiblement arrivant de Paris ; qu'au-

roient dit les honnêtes gens ? Le voici.

ود Ils ont fermé les yeux, ils le devoient.

„ Que pouvoient- ils faire ? Ufer de rigueur

,, en cette occaſion eut été barbarie , ingrati-

ود tude, injuſtice même , puiſque la véritable

, juſtice compenſe le mal par le bien. Le

,, coupable a tendrement aimé ſa Patrie, il en

Partie I.
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,, abienmérité; il l'a honorée dans l'Europe ,

,, &tandis que ſes compatriotes avoient hon-

,, te du nom Génevois, il en a fait gloire , il

,, l'a réhabilité chez l'étranger. Il a donné ci-

,, devant des conſeils utiles, il vouloit le bien

,, public , il s'eſt trompé, mais il étoit pardon-

,, nable. Il a fait les plus grand éloges des

,, Magiſtrats , il cherchoit à leur rendre la

ود confiance de la Bourgeoiſie; il a défendu la

,, Religion des Miniſtres , il méritoit quelque

,, retour de la part de tous. Et de quel frontود

,, euſſent-ils ofé ſévir pour quelques erreurs.ود

ود contre le défenſeur de la divinité , contre

,, l'apologiſte de la Religion ſi généralement

,, attaquée, tandis qu'ils toléroient qu'ils per

,, mettoient même les Ecrits les plus odieux ,

ود

ود

les plus indécens, les plus infultans au Chrif-

tianiſme , aux bonnes mœurs, les plus def-

,, tructifs de toute vertu, de toute morale,1
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,, ceux mêmes que Rouſſeau a cru devoir ré-

ود

ود

"

ود

ود

"

22

ود

futer? On eut cherché les motifs ſecrets

d'une partialité ſi choquante ; on les eut

trouvés dans le zele de l'accuſé pour la liber-

té& dans les projets des Juges pour la dé-

truire. Rouſſeau eut paſſé pour le martir des

loix de ſa patrie. Ses perfécuteurs en pre-

nant en cette feule occafion le maſque de

l'hypocrifie euſſent été taxés de ſe jouer de

" la Religion , d'en faire l'arme de leur ven-

,, geance& l'inftrument de leur haine. Enfin

,, par cet empreſſement de punir un homme

,, dont l'amour pour ſa patrie eſt le plus grand

وو

وو

crime , ils n'euſſent fait que ſe rendre o-

dieux aux gens de bien, ſuſpects à la bour-

,, geoiſie & mépriſables aux étrangers." Voi-

la, Monfieur , ce qu'on auroit pu dire; voila

tout le riſque qu'auroit couru le Conſeil dans

le cas ſuppoſé du délit , en s'abſtenant d'en

connoître, Ο 2

1
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Quelqu'un a eu raifon de dire qu'il falloit brû-

ler l'Evangile ou les Livres de M. Rouffeau.

La commode méthode que ſuivent toujours

ces Meffieurs contre moi ! s'il leur faut des

preuves , ils multiplient les aſſertions & s'il

leur faut des témoignages , ils font parler des

Quidams.

La fentence de celui-ci n'a qu'un ſens qui

ne foit pas extravagant ,

blafpheme.

ce ſens eſt un

Car quel blaſphême n'eſt-ce pas de ſuppoſer

l'Evangile & le recueil de mes Livres ſi ſem-

blables dans leurs maximes qu'ils ſe ſuppléent

mutuellement , & qu'on en puiſſe indifférem-

ment brûler un comme ſuperflu , pourvu que

l'on conſerve l'autre ? Sans doute, j'ai ſuivi

du plus près quej'ai pu la doctrine de l'Evan-

gile; je l'ai aimée, je l'ai adoptée étendue ex-

pliquée , fans m'arrêter aux obſcurités, aux
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difficultés , aux myſteres, ſans me détourner de

l'eſſenciel : je m'y ſuis attaché avec tout le ze

lede mon cœur ;je me fuis indigné , récrié de

voir cette Sainte doctrine ainſi profanée avilie

par nos prétendus Chrétiens , & furtout par

ceux qui font profeffion de nous en inftruire.

J'oſe même croire , & je m'en vante , qu'au,

cund'eux ne parla plusdignement que moi du

vrai Chriſtianiſme & de fon Auteur. J'ai là-

deſſus le témoignage l'applaudiffement même

de mes adverſaires , non de ceux de Genève

à la vérité , mais de ceux dont la haine n'eſt

point une rage , & à qui la paſſion n'a point

ôté tout ſentiment d'équité, Voila ce qui eſt

vrai , voila ce que prouvent , & ma réponſe

au Roi de Pologne , & ma Lettre à M. d'A-

lembert , & l'Héloïſe , & l'Emile , & tous mes

Ecrits , qui reſpirent le même amour pour l'E-

vangile, lamême vénération pour Jésus-Chriſt.

Оз
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Mais qu'il s'enfuive de-là qu'en rien je puiſſe

approcher de mon Maître & que mes Livres

puiſſent ſuppléer à ſes leçons , c'eſt ce qui eſt

faux , abſurde , abominable;je détefte ce blaf-

phême & défavoue cette témérité. Rien ne

peut fe comparer à l'Evangile. Mais ſa ſubli-

me fimplicité n'eſt pas également à la portée

de tout le monde. Il faut quelquefois pour l'y

mettre l'expoſer ſous bien des jours. Il faut

conferver ce Livre facré comme la regle du

Maître, & les miens comme les commentai-

res de l'Ecolier. :

J'ai traité juſqu'ici la queſtion d'une manie-

re un peu générale;rapprochons-la maintenant

des faits , par le parallele des procédures de

1563 & de 1762 , & des raiſons qu'on donne

de leurs différences. Comme c'eſt ici le point

décifif par rapportà moi, jene puis, fans né-

gliger ma cauſe , vous épargner ces détails ,
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1

peut-être ingrats en eux-mêmes, mais intéreſ-

fans , à bien des égards , pour vous&pour

vos Concitoyens. C'eſt une autre diſcuſſion qui

ne peut être interrompue & qui tiendra ſeule

une longue Lettre. Mais , Monfieur , enco-

re unpeu de courage; ce ſera la derniere de

cette eſpece dans laquelle je vous entretiendrai

demoi.

04



216 CINQUIEME

CINQUIEME LETTRE.

Après avoir établi , comme vous avez vu ,

la néceffité de ſévir contre moi, l'Auteur des

Lettres prouvé , comme vous allez voir , que

la procédure faite contre Jean Morelli , quoi-

qu'exactement conforme à l'Ordonnance , &

dans un cas femblable au mien, n'étoit point

un exemple à ſuivre à mon égard ; attendu ,

premiérement , que le Conſeil étant au deſſus

de l'Ordonnance n'eſt point obligé de s'y con-

former; que d'ailleurs mon crime étant plus

grave que le délit de Morelli devoit être trai-

té plus ſévérement. A ces preuves l'Auteur a-

joute, qu'il n'eſt pas vrai qu'on m'aitjugé fans

m'entendre , puiſqu'il ſuffifoit d'entendre le Li-

vre même & que la flétriſſure du Livre ne

tombe en aucune façon ſur l'Auteur; qu'enfin
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les ouvrages qu'on reproche au Conſeil d'avoir

tolérés font innocens& tolérables en compa-

raiſon des miens.

Quant au premier Article, vous aurez peut-

être peine à croire qu'on ait ofé mettre ſans

façon le petit Conſeil au deſſus des Loix. Je

neconnois rien de plus fûr pour vous en con-

vaincre que de vous tranfcrire le paſſage où

ce principe eſt établi & de peur de changer

le ſens de ce paſſage en le tronquant , je le

tranſcrirai tout entier.g

ود

ود

ce

(a) L'Ordonnance a-t-elle voulu lier les
Le

mains à la puiſſance civile & l'obliger à ne

৯.

„ réprimer aucun délit contre la Religion

,, qu'après que le Conſiſtoire en auroit con-

,, nu ? Si cela étoit il en réſulteroit qu'on

,, pourroit impunément écrire contre la Reli-

১৯

ce

(a) Page 4.পা

05
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,, ligion , que le Gouvernement feroit dans

,, l'impuiſſance de réprimer cette licence , &

ود

ود

de flétrir aucun Livre de cette eſpece; car

ſi l'Ordonnance veut queledélinquant pa-

,, roiſſe d'abord au Conſiſtoire, l'Ordonnance

,, ne preſcrit pas moins que s'il se range on le

„ fupporte fans diffame. Ainſi quel qu'ait été

وو

ود

ſondélit contre la Religion, l'accuſé en fai-

fant ſemblant de ſe ranger pourra toujours

,, échapper ; & celui qui auroit diffamé la Re-

" ligion par toute la terre au moyen d'un re-

,, pentir ſimulé devroit être ſupportéfans dif-

ود

fame. Ceux qui connoiſſent l'eſprit de ſévé.

,, rité, pour ne rien direde plus, qui régnoit ,

,, lorſque l'Ordonnance fut compilée , pour-

,, ront-ils croire que ce foit-là le ſens de l'Ar-

,, ticle 88. de l'Ordonnance ?

ود Si le Confiftoire n'agit pas, ſon inaction

,, enchaînera-t-elle le Confeil? Ou du moins
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m

"

ود

ود

fera-t- il réduit à la fonction de délateur au-

près du Conſiſtoire? Ce n'eſt pas là ce qu'a

entendu l'Ordonnance , lorſqu'après avoir

,, traité del'établiſſement du devoir&du pouود

ود voir du Conſiſtoire, elle conclud que la puiſ

,, ſance civile reſte en fon entier , en forte

ود qu'il ne foit en rien dérogé à ſon autori

,, té , ni au cours de lajuſtice ordinaire par

5, aucunes remontrances eccléſiaſtiques. Cette

ود Ordonnance ne ſuppoſedoncpoint, comme

,, on le fait dans les Répréſentations , que

,, dans cette matiere les Miniftrés de l'Evanود

ود gile foient des juges plus naturels que les

,, Conſeils. Tout ce qui eſt du reſſort de l'au-ود

,, torité en matiere de Religion eſt du reffort

ود

ود

du Gouvernement. C'eſt le principe des

Proteftans ,& c'eſt ſingulièrement le princi-

,, pe de notre Conſtitution qui encas de dif-

pute attribue aux Conſeils le droit de dé

ود cider ſur le dogme. "
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Vous voyez , Monfieur, dans ces dernieres

lignes le principe ſur lequel eſt fondé ce qui

les précéde. Ainſi pour procéder dans cet ex-

amen avec ordre , il convient de commencer

par la fin. ;

Tout ce qui est du reffort de l'Autorité en ma-

tiere de Religion est du reffort du Gouvernement.

Il y a ici dans le mot Gouvernement une é-

quivoque qu'il importe beaucoup d'éclaircir , &

je vous conſeille , ſi vous aimez la conſtitution

de votre patrie, d'être attentif à la diſtinc-

tion que je vais faire; vous en ſentirez bien.

tôt l'utilité.

Le mot de Gouvernement n'a pas le même

ſensdans tous les pays , parce que la conſtitu-

tion des Etats n'eft pas par tout la même,

Dans les Monarchies où la puiſſance exécu-

tive eſt jointe à l'exercice de la ſouveraineté ,

leGouvernement n'eſt autre choſe que le Sou-
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verain lui-même, agiſſant par ſes Miniſtres,

par fon Confeil , ou par des Corps qui dépen-

dent abſolument de ſa volonté. Dans les Ré-

publiques, furtout dans les Démocraties , où le

Souverain n'agit jamais immédiatementpar lui-

même , c'eſt autre choſe. Le Gouvernement

n'eſt alors que la puiſſance exécutive , & il

eft abſolument diſtinct de la ſouveraineté.

Cettediſtinction eſt très importante en ces

matieres. Pour l'avoir bien préſente à l'eſprit

on doit lire avec quelque ſoindans le Contract

Social les deux premiers Chapitres du Livre

troiſieme, ou j'ai tâché de fixer par un ſens

précis des expreſſions qu'on laiſſoit avec art

incertaines , pour leur donner au beſoin telle

acception qu'on vouloit. En général, les Chefs

des Républiques aiment extrêmement emplo-

yer le langage des Monarchies. A la faveur

de termes qui ſemblent conſacrés , ils ſavent
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amener peu àpeu les chofes que ces mots fi.

gnifient. C'eſt ce que fait ici très-habilement

l'Auteur des Lettres , en prenant le mot de

Gouvernement , qui n'a rien d'effrayant en lui-

même , pour l'exercice de la ſouveraineté , qui

feroit révoltant , attribué ſans détour au petit

Confeil.

C'eſt ce qu'il fait encore plus ouvertement

dans un autre paſſage (b) où , après avoir dit

que le Petit Confeil est le Gouvernement même,

ce qui eſt vrai en prenant ce mot de Gouver-

nement dans un ſens fubordonné , il ofe ajouter

qu'à ce titre il exerce toute l'autorité qui n'eſt

pas attribuée aux autres Corps de l'Etat; pre-

nant ainſi le mot de Gouvernement dans le

ſens de la ſouveraineté , comme ſi tous les

Corps de l'Etat , & le Conſeil général lui-mê-

(b) Page 66.
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me, étoient inſtitués par le petit Conſeil: car

ce n'eſt qu'à la faveurde cette ſuppoſition qu'il

peut s'attribuer à lui ſeul tous les pouvoirs que

la Loi ne donne expreſſément à perſonne. Je

reprendrai ci - après cette queſtion.

Cette équivoque éclaircie, on voit à décou-

vert le ſophifme de l'Auteur. En effet , dire

que tout ce qui eſtdu reſſortde l'autorité en

matiere de Religion eſt du reſſort du Gou-

vernement , eſt une propoſition véritable , ſi

par ce mot de Gouvernement on entend la

puiſſance législative ou le Souverain ; mais elle

eſt très fauſſe ſi l'on entend la puiſſance exécu-

tive ou leMagiſtrat ; & l'on ne trouvera ja-

mais dans votre République que le Conſeil gé-

néral ait attribué au petit Conſeil le droit de

régler en dernier reffort tout ce qui concerne

la Religion.
1

Une ſeconde équivoque plus fubtile encore

1
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vient à l'appui dela premiere dans cequi ſuit.

C'est le principe des Protestans , & c'est fingu-

lièrement l'esprit de notre conſtitution qui , dans

le cas de dispute attribue aux Confeils le droit

de décider fur le dogme. Ce droit , ſoit qu'il y

ait difpute ou qu'il n'y en ait pas , appartient

fans contredit aux Confeils mais non pas au

Confeil. Voyez comment avec une lettre de

plus ou de moins on pourroit changer la

conſtitution d'un Etat !

Dans les Principes des Proteftans , il n'y a

point d'autre Eglife que l'Etat & point d'autre

Légiflateur eccléſiaſtique que le Souverain.

C'eſt ce qui eſt manifeſte , ſurtout à Genève,

où l'Ordonnance eccléſiaſtique a reçu du Sou-

verain dans le Conſeil général la même fanc

tion que les Edits civils. :

Le Souverain ayant donc preſcrit ſous le

nom de Réformation la doctrine qui devoit ê-

tre
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tre enſeignée à Genève & la forme de culte

qu'on y devoit ſuivre , a partagé entre deux

corps le foin de maintenir cette doctrine & ce

culte tels qu'ils font fixés par la Loi. A l'un elle

a remis la matiere des enſeignemens publics ,

la déciſion de ce qui eſt conforme ou contraire

à la Religion de l'Etat , les avertiſſemens &

admonitions convenables , & même les puni-

tions ſpirituelles , telles que l'excommunication.

Elle a chargé l'autre de pourvoir à l'exécution

des Loix fur ce point comme ſur tout autre ,

& de punir civilement les prévaricateurs ob-

ſtinés.

Ainſi toute procédure réguliere fur cette

matiere doit commencer par l'examen du fait ;

ſavoir , s'il eſt vrai que l'accuſé ſoit coupable

d'un délit contre la Religion , & par la Loi

cet examen appartient au ſeul Confiftoire.

Quand le délit eſt conſtaté & qu'il eſt de

Partie I. P
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nature àmériter une punition civile, c'eſt alors

au Magiſtrat ſeul de faire droit, & de décer-

ner cette punition. Le Tribunal eccléſiaſtique

dénonce le coupable au Tribunal civil , & voi-

la comment s'établit fur cette matiere la com-

pétence du Confeil.

Mais lorſque le Conſeil veut prononcer en

Théologien fur ce qui eſt ou n'eſt pas du dog-

me, lorſque le Conſiſtoire veut ufurper la jurif-

diction civile , chacun de ces corps fort de ſa

compétence; il défobéit à la Loi& au Souve-

rain qui l'a portée, lequel n'eſt pas moins Lé-

giſlateur en matiere eccléſiaſtique qu'en matie-

re civile, & doit être reconnu tel des deux

côtés...

Le Magiſtrat eſt toujours juge des Minif-

tres en tout ce qui regarde le civil, jamais en

ce qui regarde le dogme ; c'eſt le Confiftoire.

Si le Conſeil prononçoit les jugemens de l'E-
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1

glife il auroit le droit d'excommunication ,&

au contraire fes membres y font foumis eux-

mêmes. Une contradictionbien plaiſante dans

cette affaire eſt que je fuis décrété pour mes

erreurs & que je ne ſuis pas excommunié ;

le Confeil me pourfuit comme apoftat & le

Confiftoire me laiſſe au rang des fidelles !

Cela n'eſt- il pas fingulier?

Il eſt bien vrai que s'il arrive des diſſentions

entre les Miniſtres fur la doctrine , & que par

l'obſtination d'une des parties ils ne puiſſent

s'accorder ni entre eux ni par l'entremiſe des

Anciens , il eſt dit par l'Article 18. que la cau-

ſe doit être portée au Magiſtrat pour y mettre

ordre.

Mais mettre ordre à la querelle n'eſt pas

décider du dogme. L'Ordonnance explique el-

le-même le motif du recours au Magiftrat ;

c'eſt l'obſtination d'une des Parties. Or lapo

P2
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licedans tout l'Etat, l'inſpection ſur les querel-

les , le maintien de la paix & de toutes les

fonctions publiques,la réduction des obſtinés,

font incontestablement du reffort du Magiftrat.

Il ne jugera pas pour celade la doctrine , mais

il rétabliradans l'aſſemblée l'ordre convenable

pour qu'elle puiffe en juger.

Et quand le Conſeil feroit juge de la doc-

trine en dernier reſſort, toujours ne lui ſeroit-

il pas permis d'intervértir l'ordre établi par la

Loi , qui attribue au Conſiſtoire la premiere

connoiſſance en ces matieres; tout de même

qu'il ne lui eſt pas permis , bien que juge fu-

prême , d'évoquer à foi les cauſes civiles , a.

vant qu'elles aient paffé aux premieres appel-

lations.

L'article 18 dit bien qu'en cas que les Mi-

niſtres ne puiſſent s'accorder, la cauſe doit être

portée au Magiftrat pour y mettre ordre ;
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mais il ne dit point que la premiere connoif-

fance de la doctrine pourra être ôtée au Con-

ſiſtoire par le Magiftrat,& il n'y a pas un ſeul

exemple de pareille ufurpation depuis que la

République exiſte (c). C'eſt dequoi l'Auteur

(c) Il y eut dans le ſcizieme fiécle beaucoup de

diſputes fur la prédeſtination , dont on auroit dû

faire l'amusement des écoliers , & dont on ne man-

qua pas , ſelon l'uſage , de faire une grande affaire

d'Etat. Cependant ce furent les Miniſtres qui la dé-

ciderent , & même contre l'intérêt public. Jamais ,

que je ſache, depuis les Edits , le petit Conſeil ne

s'eſt aviſé de prononcer ſur le dogme fans leur

concours. Je ne connois qu'un jugement de cette

eſpece, & il fut rendu par le Deux-Cent. Ce fut

dans la grande querelle de 1669 fur la grace parti-

culiere. Après de longs & vains débats dans laCom.

pagnie & dans le Conſiſtoire , les Profeſſeurs , ne

pouvant s'accorder , porterent l'affaire au petit Con-

feil , qui ne la jugea pas. Le Deux-Cent l'évoqua &

la jugea. L'importante queſtion dont il s'agiſſoit é-

toit de ſavoir si Jeſus étoit mort ſeulement pour le

falut des élus , ou s'il étoit mort auſſi pour le falut

des dannés. Après bien des ſéances & de meures

délibérations , le Magnifique Conſeil des Deux- Cents

prononça que Jéſus n'étoit mort que pour le falut

1

P3
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1

1

des Lettres paroit convenir lui-même en diſant

qu'en cas de difpute les Conſeils ont le droit de

décider ſur le dogme; car c'eſt dire qu'ils n'ont

cedroit qu'après l'examen du Confiftoire , &

qu'ils ne l'ont point quand le Conſiſtoire eſt

d'accord.

Ces diſtinctions du reſſort civil&du reffort

eccléſiaſtique font claires , & fondées, non feu-

des élus. On conçoit bien que ce jugement fut une

affaire de faveur , & que Jéſus ſeroit mort pour les

dannés , fi le Profeſſeur Tronchin avoit eu plus de

crédit que ſon adverſaire. Tout cela ſans doute eſt

fort ridicule : on peut dire toutefois qu'il ne s'agif

foit pas ici d'un dogme de foi , mais de l'uniformi-

té de l'inſtruction publique dont l'inſpection appar-

tient ſans contredit au Gouvernement. On peut a-

jouter que cette belle diſpute avoit tellement excité

l'attention que toute la Ville étoit en rumeur. Mais

n'importe; les Conſeils devoient appaiſer la querel-

le ſans prononcer ſur la doctrine. La déciſion de

toutes les queſtions qui n'intéreſſent perſonne & où

qui que ce ſoit ne comprend rien doit toujours être

laiffée aux Théologiens .
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lement ſur la Loi , mais fur la raiſon, qui ne

veut pas que les Juges, de qui dépend le fort

des particuliers en puiffent décider autrement

que furdes faits conftans , fur des corps de dé-

lit poſitifs , bien avérés ,& non fur des impu-

tations auſſi vagues auſſi arbitraires que cel.

les des erreurs fur la Religion ; & de quelle

ſûreté jouiroient les Citoyens , fi , dans tant

de dogmes obfcurs , fufceptibles de diverſes

interprétations , le Juge pouvoit choiſir au

gré de ſa paffion celui qui chargeroit ou dif-

culperoit l'Accuſé, pour le condanner ou l'ab-

foudre?

La preuve de ces diſtinctions eſt dans l'in-

ſtitution même , qui n'auroit pas établi un

Tribunal inutile; puiſque ſi le Conſeil pouvoit

juger , ſurtout en premier reffort , des matieres

eccléſiaſtiques , l'inſtitution du Confiftoire ne

ſerviroit de rien.

P4
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Elle eft encore en mille endroits de l'Or.

donnance , où le Législateur diftingue avec

tant de foin l'autorité des deux Ordres ; dis-

tinction bien vaine , fi dans l'exercice de ſes

fonctions l'un étoit en tout foumis à l'autre.

Voyez dans les Articles XXIII & XXIV. la

ſpécification des crimes puniſſables par les

Loix , & de ceux dont la premiere inquifition

appartient au Confiftoire.

Voyez la fin du même Article XXIV , qui

veut qu'en ce dernier cas , après la conviction

du coupable le Confiftoire enfaſſe rapport au

Confeil, en y ajoutant fon avis. Afin , dit l'Or-

donnance , que le jugement concernant la puni-

tion foit toujours refervé à la Seigneurie. Ter-

mes d'où l'on doit inférer que le jugement

concernant la doctrine appartient au Confif-

toire,

Voyez le ferment des Miniſtres, qui jurent

1
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de ſe rendre pour leur part ſujets & obéiſſans

aux Loix; & au Magiftrat entant que leur Mi-

niftere le porte : c'est-à-dire fans préjudicier à

la liberté qu'ils doivent avoir d'enſeigner ſelon

que Dieu le leur commande. Mais où ſeroit

cette liberté s'ils étoient par les loix ſujets

pour cette doctrine aux déciſions d'un autre

corps que le leur ?

Voyez l'Article 80 , où non ſeulement l'Edit

prefcrit au Conſiſtoire de veiller & pourvoir

aux défordres généraux & particuliers de l'E-

glife , mais où il l'inſtitue à cet effet. Cet arti-

cle a-t-il un fens oun'en a-t-il point ? eft-il ab-

folu , n'eſt -il que conditionnel ;& le Confiftoi-

re établi par la Loi n'auroit-il qu'une exiſten-

ce précaire , & dépendante du bon plaiſir du

Confeil?

Voyez l'Article 97 de la même Ordonnance ,

où dans les cas qui exigent punition civile , il

P5
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eſtdit que le Conſiſtoire ayant ouï les Parties

&fait les remontrances & cenſures eccléfiaf-

tiques doit rapporter le tout au Confeil, lequel

furfon rapport , remarquez bien la répétition

de ce mot , aviſera d'ordonner & faire jugement,

felon l'exigence du cas. Voyez, enfin , ce qui

ſuit dans le même Article , & n'oubliez pas

que c'eſt le Souverain qui parle. Car combien

que cefoient choses conjointes & inséparables que

la Seigneurie &Supériorité que Dieu nous a don-

née , & le Gouvernement ſpirituel qu'il a établi

dansfon Eglife , elles ne doivent nullement être

confuses ; puiſque celui qui a tout empire de com-

mander & auquel nous voulons rendre toute fu-

jétion comme nous devons , veut être tellement re

connu Auteur du Gouvernement politique & ec-

clésiastique , que cependant il a expreſſement dif-

cerné tant les vocations que l'adminiſtration de

T'un & de l'autre.
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Mais comment ces adminiſtrations peuvent-

elles être diftinguées ſous l'autorité commune

du Législateur, ſi l'une peut empiéter à fon

gré ſur celle de l'autre? S'il n'y a pas là de la

contradiction, je n'en faurois voir nulle part.

A l'Article 88 , qui preſcrit expreſſément l'or.

dre de procédure qu'on doit obſerver contre

ceux qui dogmatiſent , j'en joins un autre qui

n'eſt pas moins important ; c'eſt l'article 53 au

titre du Cathéchisme, où il eſt ordonné que ceux

qui contreviendront au bon ordre, après avoir

été remontrés ſuffiſamment , s'ils perſiſtent ,

foient appellés au Confiftoire , & fi lors ils ne

veulent obtempérer aux remontrances qui leur

ſeront faites , qu'il en foit fait rapport à la Sei-

gneurie.

De quel bon ordre eſt-il parlé là ? LeTitre

le dit ; c'eſt du bon ordre en matiere de doc-

trine , puiſqu'il ne s'agit que du Cathéchiſme

1
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quieneſt le ſommaire. D'ailleurs le maintien

du bon ordre en général paroit bien plus ap-

partenir au Magiſtrat qu'au Tribunal eccléſiaſ-

tique. Cependant voyez quelle gradation ! Pre-

miérement ilfaut remontrer ; ſi le coupable per-

ſiſte , il faut l'appeller au Conſiſtoire ; enfin s'il

ne veut obtempérer , il faut faire rapport à la

Seigneurie. En toute matiere de foi , le der-

nier reffort eſt toujours attribué aux Conſeils ;

telle eſt la Loi , telles font toutes vos Loix.

J'attends de voir quelque article , quelque paf-

ſage dans vos Edits , en vertu duquel le petit

Conſeil s'attribue auſſi le premier reſſort , &

puiſſe faire tout d'un coup d'un pareil délit le

ſujet d'une procédure criminelle.

Cette marche n'eſt pas feulement contraire à

la Loi , elle eſt contraire à l'équité , au bon

ſens , à l'uſage univerſel. Dans tous les pays

dumonde la regle veut qu'en ce qui concerne
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une ſcience ou un art, on prenne , avant que

de prononcer , le jugement des Profeſſeurs

daris cette ſcience ou des Experts en cet art ;

pourquoi , dans la plus obfcure dans la plus

difficile de toutes les ſciences , pourquoi , lorf-

qu'il s'agit de l'honneur& de la liberté d'un

homme, d'un Citoyen , les Magiſtrats négli-

geroient- ils les précautions qu'ils prennent dans

l'art le plus mécanique au ſujet du plus vil

intérêt ?

Encore une fois , à tant d'autorités à tant

de raiſons qui prouvent l'illégalité & l'irrégula-

rité d'une telle procédure quelle Loi , quel E-

dit oppoſe-t-on pour la juftifier? Le feul paf-

ſage qu'ait pu citer l'Auteur des Lettres eft ce-

lui-ci , dont encore il tranſpoſe les termes pour

en altérer l'eſprit.

Que toutes les remontrances ecclésiastiques fe

faffent en telleforte que par le Conſiſtoire nefoit
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en rien dérogé à l'autorité de la Seigneurie ni de

lajustice ordinaire; mais que la puiſſance civile

demeure en fon entier (d)..

Or voici la conféquence qu'il en tire. Cet

,, te Ordonnance ne ſuppoſedonc point, com

,, me on le fait dans les Répréſentations que

les Miniſtres de l'Evangile foient dans ces

,, matieres des Juges plus naturels que les

Conſeils." Commençons d'abord par remet.

tre le mot Conſeil au fingulier , & pour caufe.

Mais où eft-ce que les Répréſentans ont

ſuppoſé que les Miniftres de l'Evangile fuſſent

dans ces matieres des Juges plus naturels que

le Confeil (e).

(d) Ordonnances eccléſiaſtiques Art. XCVII.

(e) L'examen & la diſcuſſion de cette matiere , di-

ſent- ils page 42 , appartiennent mieux aux Minif-

tres de l'Evangile qu'au Magnifique Confeil. Quelle eſt

la matiere dont il s'agit dans ce paſſage ? C'eſt la

queſtion ſi ſous l'apparence des doutes j'ai raſſemblé
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Selon l'Edit le Confiftoire& le Confeil font

Juges naturels chacun dans ſa partie, l'un de la

doctrine , & l'autre du délit. Ainſi la puiſſan-

ce civile& l'eccléſiaſtique reſtent chacune en

ſon entier ſous l'autorité commune du Souve-

rain ; & que ſignifieroit ici ce mot même de

Puiſſance civile , s'il n'y avoit une autre Puiffan-

ce ſous-entendue ? Pour moi je ne vois rien

dans ce paſſage qui change le ſens naturel de

ceux que j'ai cités. Et bien loin de-là; les li-

gnes qui ſuivent les confirment , en détermi-

nant l'état où le Conſiſtoire doit avoir mis la

dans mon Livre tout ce qui peut tendre à fapper é-

branler & détruire les principaux fondemens de la

Religion Chrétienne. L'Auteur des Lettres part de-

là pour faire dire aux Répréſentans que dans ces

matieres les Miniſtres ſont des Juges plus naturels

que les Conſeils. Ils ſont ſans contredit des Juges

plus-naturels de la queſtion de Théologie , mais

non pas de la peine due au délit , & c'eſt auſſi ce

que les Répréſentans n'ont ni dit ni fait entendre,
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:

procédure avant qu'elle foit portée au Confeil.

C'eſt précisément la conclufion contraire à cel-

le que l'Auteur en voudroit tirer.

Mais voyez comment , n'oſant attaquer

l'Ordonnance par les termes , il l'attaque par

les conféquences.

دو

ود
L'Ordonnance a-t-elle voulu lier les mains

à la puiſſance civile , & l'obliger à ne ré-

,, primer aucun délit contre la Religion qu'a-

,, près que le Conſiſtoire en auroit connu ? Si

ود

ود

cela étoit ainſi il en réſulteroit qu'on pour-

roit impunément écrire contre la Religion;

" car en faiſant ſemblant de ſe ranger l'accuſé

,, pourroit toujours échapper ,& celui qui au-

,, roit diffamé la Religion par toute la terre

ود devroit être ſupporté ſans diffame aumoyen

ود d'un repentir fimulé (f)."

(f) Page 14.

C'eſt
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C'eſt donc pour éviter će malheur affreux ,

cette impunité ſcandaleuſe , que l'Auteur ne
こ

veutpas qu'on ſuive la Loi à la Lettre. Tou-১০

tefois feize pages après, le même Auteur vous

parle ainfi.

,, La politique & la philofophie pourront

foutenir cette liberté de tout écrire , mais

, nos Loix l'ont réprouvée: or il s'agit de fa-

, voir ſi le jugement du Conſeil contre les Ou-

,, vrages de M. Rouſſeau & le décret contre

,, fa perſonne ſont contraires à nos Loix , &

» non de ſavoir s'ils font conformes à la ph

, loſophie & à la politique (g)."

›Ailleurs encore cet Auteur, convenant que

la flétriſſure d'un Livre n'endétruit pas les ar-

gumens& peut même leur donner une publi-

cité plus grande , ajoute ,, A cet égard, je

(g) Page 30.

Partie 1.

L
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,, retrouve aſſez mes maximes dans celles des

,, Répréſentations. Mais ces maximes ne font

,, pas celles de nos Loix (b).ود

66

2. En reſſerrant& liant tous ces paſſages ,

leur trouve à peu près le ſens qui fuit.

Quoique la Philofophie la Politique & la raiſon

puiſſent foutenir la liberté de tout écrire , on doit

dans notre Etat punir cette liberté, parce que nos

Loix la réprouvent. Mais il ne faut pourtant

pas fuivre nos Loix à la Lettre , parce qu'alors

on ne puniroit pas cette liberté.

Aparler vrai , j'entrevois làje ne ſais quel

galimathias qui me choque ; & pourtant l'Au-

teurme paroit homme d'eſprit : ainſi dans ce

réſuméje penche à croire que je me trompe

fans qu'il me foit poſſible de voir en quoi.

Comparez donc vous-même les pages 14, 22,

(b) Page 22.
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30; & vous verrez ſi j'ai tort ou raifon.

• Quoi qu'il en ſoit, en attendant que l'Auteur

nous montre ces autres Loix où les préceptes

de la Philofophie & de la Politique ſont ré

prouvés , reprenons l'examen de ſes objections

contre celle- ci

* Premiérement, loin que, de peur de laiffer

undélit impuni , il ſoit permis dans une Ré-

publique au Magiſtrat d'aggraver la Loi, il ne

lui eſt pas même permis de l'étendre aux dé-

lits ſur leſquels elle n'eſt pas formelle, & l'on

fait combien de coupables échappent enAn,

gleterre à la faveur de la moindre diſtinction

ſubtiledans les termes de la Loi. Quiconque est

plusfévere que les Loix, dit Vauvenargue, eft

in Tyran (i).

(i) Comme il n'y a point à Genève de Loix péna

les proprement dites, le Magiſtrat inflige arbitraire-

ment la peine des crimes; ce qui eſt aſſurément un

2
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Mais voyons ſi la conféquence de l'impuni

té, dans l'eſpece dont il s'agit , eſt ſi terrible

que l'a fait l'Auteur des Lettres.

▼

:

Il faut , pour bien juger de l'eſprit de la

Loi , ſe rappeller ce grand principe , que les

meilleures Loix criminelles font toujours celles

qui tirent de la nature des crimes les châti-

mens qui leur font impoſés. Ainfi les affaffins

doivent être punis de mort , les voleurs , de la

perte de leur bien, ou , s'ils n'en ont pas , de

celle deleur liberté , qui eſt alors le ſeul bien

qui leur refte. De même, dans les délits qui

grand défaut dans la Légiflation& un abus énorme

dans un Etat libre. Mais cette autorité du Magif-

trat ne s'étend qu'aux crimes contre la loi naturelle

& reconnus tels dans toute ſociété , ou aux choſes

ſpécialement défendues par la loi poſitive ; elle ne

va pas juſqu'à forger un délit imaginaire où il n'y

en a point , ni , ſur quelque délit que ce puiffe e-

tre , juſqu'à renverſer, de peur qu'un coupable n'é

chape , l'ordre de la procédure fixé par la Loi.
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fontuniquement contre la Religion, les peines

doivent être tirées uniquementde la Religion ;

tel eſt , par exemple , la privation de la preu-

ve par ferment en choſes qui l'exigent; telle

eſt encore l'excommunication , preſcritte ici

commela peine la plus grande de quiconque a

dogmatiſé contre la Religion. Sauf, enfuite ,

le renvoi au Magiſtrat , pour la peine civile

due au délit civil, s'il y en a..

Or il faut fe refſouvenir que l'Ordonnance ,

l'Auteur des Lettres , & moi, ne parlons ici

que d'un délit ſimple contre la Religion. Si

ledélit étoit complexe , comme ſi , par exem-

ple , j'avois imprimé mon Livre dans l'Etat

ſans permiſſion, il eſt incontestable que pour ê-

tre abſous devant le Conſiſtoire , je ne le ſerois

pas devant le Magiftrat.

Cette diſtinction faite, je reviens&je dis:

il y a cette différence entre les délits contre

1

3
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la Religion & les délits civils , que les derniers

font aux hommes ou aux Loix un tort un mal

réel pour lequel la ſûreté publique exige néceſ

ſairement réparation&punition; mais les au-

tres ſont ſeulement des offenſes contre la di-

vinité , à qui nul ne peut nuire & qui pardon-

ne au repentir. Quand la divinité eſt appaifée,

il n'y a plusde délit à punir, ſauf le ſcandale,

&le ſcandale ſe répare en donnant au repen

tir la même publicité qu'a eu la faute. La cha-

rité Chrétienne imite alors la clémence divine,

&ce ſeroit une inconféquence abſurde de ven-

ger la Religion par une rigueur que laReligion

réprouve. La juſtice humaine n'a&ne doit

avoir nul égard au repentir, je l'avoue; mais

voila , précisément pourquoi , dans une eſpece

de délit que le repentir peut réparer , l'Ordon-

nancea prisdesmeſures pour que le Tribuna.

civil n'en prit pas d'abord connoiſſance,
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: L'inconvénient terrible que l'Auteur trouve

àlaiſſer impunis civilement les délits contre la

Religion n'a donc pas la réalité qu'il lui donne ,

& la conféquence qu'il en tire pour prouver

que tel n'eſt pas l'eſprit de la Loi, n'eſt point

juſte, contre les termes formels de la Loi.

Ainſi quel quait été le délit contre la Religion ,

ajoute - t - il , l'accusé en faiſant ſemblant de ſe

ranger pourrą toujours échapper. L'Ordonnance

ne dit pas ; s'il fait ſemblant de ſe ranger , elle

dit , s'ilse range , & il y a des regles auſſi cer-

tainesqu'on en puiſſe avoir en tout autre cas

pour diftinguer ici la réalité de la fauſſe appa.

rence , ſurtout quant aux effets extérieurs ,

ſeuls compris ſous ce mot, s'il se range.

Si le délinquant s'étant rangé retombe , il

commet un nouveau délit plus grave & qui

mériteun traitement plus rigoureux. Il eſt re-

laps ,& les voyes de le ramener à fon devoir

Q4
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ſont plus ſéveres. Le Conſeil a là deſſus pour

modele les formes judiciaires de l'inquifition

(k), & fi l'Auteur des Lettres n'approuve pas

qu'il foit auffi doux qu'elle , il doit au moins

lui laiſſer toujours la diſtinction des cas ; car

il n'eſt pas permis , de peur qu'un délinquant

ne retombe , de le traiter d'avance comme s'il

étoit déja retombé.

C'eſt pourtant fur ces fauſſes conféquences

que cet Auteur s'appuye pour affirmer que l'E-

dit dans cet Article n'a pas eu pour objet de ré-

gler la procédure & de fixer la compétence des

Tribunaux. Qu'a donc voulu l'Edit , ſelon lui?

Le voici.

Il a voulu empêcher que le Conſiſtoire ne ſé-

vir contre des gens auxquels on imputeroit ce

qu'ils n'auroient peut-être point dit , ou dont

on auroit exagéré les écarts ; qu'il ne ſévit,dis-

(4) Voyez le manuel des Inquifiteurs.
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je, contre ces gens-là fans en avoir conféré a-

vec eux, fans avoir eſſayé de les gagner.

Mais qu'eſt-ce que ſévir, de la part duCon,

fiftoire ? C'eſt excommunier , & déférer au

Conſeil. Ainfi , de peur que le Confiftoire ne

défere trop légérement un coupable au Con-

ſeil , l'Edit le livre tout d'un coup au Confeil,

C'eſt une précaution d'une eſpece toute nou-

velle. Cela eſt admirable que, dans le même

cas , la Loi prenne tant de meſures pour em-

pêcher le Conſiſtoire de ſévir précipitamment ,

&qu'elle n'en prenne aucune pour empêcher

le Conſeil de févir précipitamment ; qu'elle

porte une attention ſi ſcrupuleuſe à prévenir

la diffamation , & qu'elle n'en donne aucune à

prévenir le fupplice'; qu'elle pourvoye à tant

de choſes pour qu'un homme ne ſoit pas ex-

communié mal - à - propos , & qu'elle ne pour-

voye à rien pour qu'il ne foit pas brûlé mal-

Q5



250 CINQUIEME

à-propos ; qu'elle craigne fi fort la rigueurdes

Miniſtres , & fi peu celle des Juges ! C'étoit

bien fait aſſurément de compter pour beau-

coup la communion des fidelles; mais ce n'é

toit pas bien fait de compter pour ſi peu leur

fûreté , leur liberté , leur vie ; & cette même

Religion qui preſcrivoit tant d'indulgence à

ſes gardiens , ne devoit pas donner tant de

barbarie à ſes vengeurs.

Voila toutefois , ſelon notre Auteur , la ſo-

lide raiſon pourquoi l'Ordonnance n'a pas vou-

la dire ce qu'elle dit. Je crois que l'expoſer

c'eſt aſſez y répondre. Paſſons maintenant à

l'application ; nous ne la trouverons pasmoins

curieuſe que l'interprétation,

L'Article 88 n'a pour objet que celui qui

dogmatiſe , qui enſeigne , qui inſtruit. Il ne

parle point d'un ſimple Auteur, d'un homme

qui ne fait que publier un Livre, & qui , au

i
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furplus, ſe tient en repos. A dire la vérité,

cette diftinction me paroit unpeu fubtile ; car,

comme diſent très bien les Répréſentans, on

dogmatiſe par écrit, tout comme de vive voix.

Mais admettons cette fubtilité; nous y trouve-

rons une diſtinction de faveur pour adoucir la

Loi , non de rigueur pour l'aggraver.

Dans tous les Etats du monde la police

veille avec le plus grand foin ſur ceux qui in

ſtruiſent qui enſeignent qui dogmatiſent; elle

ne permet ces fortes de fonctions qu'à gens

autoriſés. Il n'eſt pas même permis de prêcher

la bonne doctrine ſi l'on n'eſt reçu prédica-

teur. Le Peuple aveugle eſt facile à ſéduire;

unhomme qui dogmatiſe , attroupe , & bien-

tôt il peut ameuter. La moindre entrepriſe en

ce point eſt toujours regardée comme un at-

tentat puniſſable , à cauſe des conféquences

qui peuvent en réſulter,

/
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Il n'en eſt pas de même de l'Auteur d'un

Livre; s'il enſeigne , au moins il n'attroupe

point , il n'ameute point, il ne force perſon-

ne à l'écouter , à le lire; il ne vous recherche

point, il ne vient que quand vous le recher-

chez vous-même; il vous laiſſe réfléchir ſur ce

qu'il vous dit , il ne diſpute point avec vous ,

ne s'anime point , ne s'obſtine point , ne leve

point vos doutes , ne réſout point vos objec

tions, ne vous pourſuit point; voulez- vous le

quitter , il vous quitte , &, ce qui eſt ici l'ar-

ticle important , il ne parle pas au peuple.

Aufſi jamais la publication d'un Livre ne fut.

elle regardée par aucun Gouvernement du mê

me œil que les pratiques d'un dogmatiſeur. Il

yamême des pays où la libertéde la preſſe eſt

entiere; mais il n'y en a aucun où il foit per-

mis à tout le monde de dogmatiſer indiffé-

remment. Dans les pays où il eſt défendu
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d'imprimer des Livres fans permiſſion , ceux

qui défobéiſſent ſont punis quelquefois pour a-

voirdéſobéi; mais la preuve qu'on ne regarde

pas au fond ce que dit un Livre comme une

choſe fort importante eft, la facilité avec la-

quelle on laiſſe entrer dans l'Etat ces mêmes

Livres que, pour n'en pas paroître approuver

les maximes , on n'y laiſſe pas imprimer. ....

Tout ceci eſt vrai, ſurtout, des Livres qui

ne fontpoint écrits pour le peuple tels qu'ont

toujours été lesmiens. Je fais que votre Con-

feil affirmedans ſes réponſes que, felon l'inten-

tion de l'Auteur , l'Emile doit fervir de guide aux

peres & aux meres (1) : mais cette affertion

n'eſt pas excufable, puiſque j'ai manifeſtédans

la préface & pluſieurs fois dans le Livre une

intentiontoutedifférente. Il s'agit d'un nou

(1) Page 22 & 23 , des Répréſentations impri

mées.
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veauſyſtême d'éducation dont j'offre le plan à

l'examen des ſages, &non pas d'une méthode

pour les peres& les meres, à laquelle je n'ai

jamais fongé. Si quelquefois , par une figure

affez commune , je parois leur adreſſer la pa-

role , c'eſt , ou pour me faire mieux entendre,

ou pour m'exprimer en moinsde mots. Il eſt

vraiquej'entrepris mon Livre à la follicitation

d'une mere ; mais cette mere, toute jeune&

toute aimable qu'elle eſt, a de la philofophie

&connoit le cœur humain ; elle eſt par la fi-

gureun ornement de ſon ſexe , & par le génie

une exception. C'eſt pour les eſprits de la

trempe du ſien que j'ai pris laplume, non pour

des Meſſieurs tel ou tel , ni pour d'autresMef-

ſieurs de pareille étoffe , qui me liſent ſans

m'entendre,&qui m'outragent ſans me fâcher,

Il réſultede la diſtinction ſuppoſée que ſi la

procédure preſcritte par l'Ordonnance contre

A
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unhomme qui dogmatiſe n'eſt pas applicableà

l'Auteur d'un Livre, c'eſt qu'elle eſt trop ſé-

vere pour ce dernier. Cette conféquence fi

naturelle , cette conféquence que vous& tous

mes lecteurs tirez ſûrement ainſi que moi, n'eſt

point celle de l'Auteur des Lettres. Il en tire

une toute contraire. Il faut l'écouter lui-mê-

me: vous ne m'en croiriez

A

parlois d'après lui.

:

ود

pas, ſi je vous

Il ne faut que lire cet Article de l'Or-

, donnance pour voir évidemment qu'elle n'a

,, en vue que cet ordrede perſonnes qui ré-ود

,, pandent par leurs diſcours des principes eſti-

, més dangereux. Si ces personnes se rangent,

, y est-il dit , qu'on les supporte fans diffame.

Pourquoi ? C'eſt qu'alors on a une ſureté

,, raiſonnable qu'elles ne répandront plus cet-

te yvraye , c'eſt qu'elles ne font plus à

craindre. Mais qu'importe la rétractation

:
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,vraie ou fimulée de celui qui par la voye

ود
de l'impreſſion a imbu tout le monde de ſes

,, opinions? Le délit eſt conſommé, il ſub

ود

, ſiſtera toujours , & ce délit, aux yeux de la

Loi , eft de la même eſpece que tous les

, autres, ou le repentir eft inutile dès quela

3, juſtice en apris connoiffance."

Ily a là dequoi s'émouvoir , mais calmons

nous , & raiſonnons. Tant qu'un homme dog-

matiſe, il fait du mal continuellement; juf

qu'à ce qu'il fe foit rangé cet homme eſt à

craindre ; fa liberté même eſt un mal, parce

qu'il en uſe pour nuire , pour continuer de

dogmatiſer, Que s'il fe range à la fin , n'im-

porte; les enſeignemens qu'il a donnés font

toujours donnés , & le délit à cet égard eſt au-

tant conſommé qu'il peut l'être. Au contraire ,

auſſitôt qu'un Livre eſt publié , l'Auteur ne

1

fait plus de mal , c'eſt le Livre ſeul qui en

fait.
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fait. Que l'Auteur ſoit libre ou ſoit arrêté , le

Livreva toujours ſon train. La détention de

l'Auteur peut être un châtiment que la Loi

prononce , mais elle n'eſt jamais un remede

au mal qu'il a fait , ni une précaution pour

en arrêter le progrès.

Ainſi les remedes à ces deux maux ne font

pas lesmêmes. Pour tarir la ſource du mal que

fait le dogmatiſeur , il n'y a nul moyen prompt

& für que de l'arrêter : mais arrêter l'Auteur

c'eſt ne remédier à rien du tout; c'eſt au con-

traire augmenter la publicité du Livre , &

par conséquent empirer le mal, comme le dit

très bien ailleurs l'Auteur des Lettres. Ce n'eſt

donc pas là un préliminaire à la procédure , ce

n'eſt pas une précaution convenable à la cho-
:

ſe; c'eſt une peine qui ne doit être infligée

que par jugement,& qui n'a d'utilité que le

châtiment du coupable. Amoinsdonc que fon

Partie I. R
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délit ne foit un délit civil, il faut commencer

par raiſonner avec lui, l'admonefter , le con-

vaincre , l'exhorter à réparer le mal qu'il a fait ,

à donner une rétractation publique , à la don-

ner librement afin qu'elle faſſe ſon effet , & à

la motiver ſi bien que ces derniers ſentimens

ramenent ceux qu'ont égaré les premiers. Si

loin de ſe ranger il s'obſtine , alors ſeulement

on doit févir contre lui. Telle eſt certaine-

ment la marche pour aller au bien dela choſe;

tel eſt le butde la Loi, tel ſera celui d'un fa-

ge Gouvernement, qui doit bien moins se pro-

pofer de punir l'Auteur que d'empêcher l'effet de

L'ouvrage (m).

Comment ne le feroit-ce pas pour l'Auteur

d'un Livre , puiſque l'Ordonnance , qui fuit en

tout les voyes convenables à l'eſprit du Chrif-

(m) Page 25.

:
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tianiſme , ne veut pas même qu'on arrête le

dogmatiſeur avant d'avoir épuiſé tous les

moyens poffibles pour le ramener au devoir ?

elle aime mieux courir les riſques du mal qu'il

peut continuer de faire que de manquer à la

charité. Cherchez, de grace , comment de ce-

la feul on peut conclurre que la même Ordon-

nance veut qu'on débute contre l'Auteur par

un décret de priſe de corps ?

Cependant l'Auteur des Lettres , après avoir

déclaré qu'il retrouvoit aſſez ſes maximes fur

cet articledans celles des Répréſentans , ajou-

te; mais ces maximes ne font pas celles de nos

Loix , & un moment après il ajoute encore,

que ceux qui inclinent à une pleine tolérance

pourroient tout au plus critiquer le Conseil de n'a-

voir pas dans ce cas fait taire une Loi dont l'ex-

ercice ne leur paroit pas convenable (n). Cette

(n) Page 23.

R2
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concluſion doit ſurprendre, après tant d'efforts

pour prouver que la ſeule Loi qui paroit s'ap-

pliquer àmon délit ne s'y applique pas nécef-

fairement. Ce qu'on reproche au Conſeil n'eſt

point de n'avoir pas fait taire une Loi qui

exiſte , c'eſt d'en avoir fait parler une qui

n'exiſte pas.

La Logique employée ici par l'Auteur me

paroit toujours nouvelle. Qu'en penſez - vous,

Monfieur? connoiſſez-vous beaucoup d'argu-

mens dans la forme de celui- ci ?

La Loi force le Conſeil à févir contre l'Au-

tour du Livre.

Et où eſt-elle cette Loi qui force le Conſeil

à ſévir contre l'Auteur du Livre ?

Elle n'existe pas, à la vérité : mais il en exif

te une autre , qui , ordonnant de traiter avec dou-

ceur celui qui dogmatise ordonne , par confé
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quent , de traiter avec rigueur l'Auteur , dont elle

ne parle point..
*

Ceraiſonnement devientbien plus étrange en-

core pour qui fait que ce fut commeAuteur&

non comme dogmatiſeur que Morelli fut pour-

ſuivi; il avoit auſſi fait un Livre ,& ce fut pour

ce Livre ſeul qu'il fut accuſé. Le corps du dé.

lit , felon la maxime denotre Auteur étoitdans

le Livre même , l'Auteur n'avoit pas beſoin

d'être entendu ; cependant il le fut , & non

ſeulement on l'entendit , mais on l'attendit ;

onſuivit de point en point toute la procédure

preſcrite par ce même article de l'Ordonnance

qu'on nous dit ne regarder ni les Livres ni

lesAuteurs. Onne brûla même le Livre qu'a-

près la retraite de l'Auteur,jamais il ne fut dé-

crété, l'on ne parla pas du Bourreau (0) ; en-

(0) Ajoutez la circonfpection du Magiſtrat dans

R3
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fin tout cela ſe fit ſous les yeux du Légifla-

teur , par les rédacteurs de l'Ordonnance , au

moment qu'elle venoit de paſſer dans le tems

même où régnoit cet eſprit de ſévérité qui ,

felon notre Anonyme , l'avoit dictée , & qu'il

allégue en juftification très claire de la ri-

gueur exercée aujourd'hui contre moi.

Or écoutez là - deſſus la diſtinction qu'il

fait. Après avoir expoſé toutes les voyes de

toute cette affaire, ſa marche lente &graduelle dans

la procédure , le rapport du Confiftoire , l'appareil

du jugement. Les Sindics montent ſur leur Tribu

nal public, ils invoquent le nom de Dieu , ils ont

ſous leurs yeux la fainte Ecriture ; après une meure

délibération , après avoir pris conſeil des Citoyens ,

ils prononcent leur jugement devant le peuple afin

qu'il en ſache les cauſes , ils le font imprimer &

publier , & tout cela pour la ſimple condannation

d'un Livre , fans flétriſſure , ſans décret contre l'Au-

teur , opiniatre & contumax. Ces Meſſieurs , de-

puis lors , ont appris à difpofer moins cérémonieu-

ſement de l'honneur & de la liberté des hommes , &

furtout des Citoyens : Car il eſt à remarquer que

Morelli ne l'étoit pas.

1
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douceur dont on uſa envers Morelli , le tems

qu'on lui donna pour ſe ranger, la procédure

lente& réguliere qu'on fuivit avant que fon

Livre fut brûlé , il ajoute. Toute cette

ود

ود

marche eſt très fage. Mais en faut-il con-

,, clurre que dans tous les cas & dans des cas

ود

ود

ود

ود

très différens , il en faille abfolument tenir

une ſemblable ? Doit- on procéder contre

un homme abſent qui attaque la Religion

de la même maniere qu'on procéderoit con-

ود

ود

ود

ود

ود

ود

ود

tre un homme préſent qui cenſure la difci-

pline (p) ? " C'eſt- à-dire en d'autres termes ;

doit - on procéder contre un homme qui

n'attaque point les Loix ,&qui vit horsde

leur jurifdiction , avec autant de douceur que

contre unhomme qui vit ſous leur jurifdic-

tion& qui les attaque ? " Il ne ſembleroit

(p) Page 17.

R4
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pas, en effet, que cela dut faire une queſtion.

Voici , j'en fuis fûr, la premiere fois qu'il a

paſſé par l'eſprit humain d'aggraver la peine
14

d'un coupable , uniquement parce que le cri-

me n'a pas été commis dans l'Etat.

ود Alavérité ," continue-t-il,

:.

,,, on remar-

,, quedans les Répréſentations à l'avantage de

ود

ود

M. Rouſſeau que Morelli avoit écrit contre

unpoint de difcipline , au lieu que les Li-

,, vres de M. Rouſſeau , au fentiment de ſes

1

„ Juges , attaquent proprement la Religion.

ود

*

Mais cette remarque pourroit bien n'être

„ pas généralement adoptée, & ceux qui re-
5

,, gardent la Religion comme l'Ouvrage de

,, Dieu & l'appuide la conſtitution pourront"

» penſer qu'il eſt moins permis de l'attaquer

,, quedes points de diſcipline , qui , n'étant que

,, l'Ouvrage des hommes peuvent être ſuſ-

„ pects d'erreur,&du moins fufceptibles d'u-

1
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:

,, ne infinité de formes & de combinaiſons

différentes (q) ?

:

Cedifcours , je vous l'avoue , me paroîtroit

tout au plus pafſable dans labouche d'un Ca-

pucin, mais il me choqueroit fort ſous la plu-

me d'un Magiftrat. Qu'importe que la remar-

que des Répréſentans ne ſoit pas généralement

adoptée , fi ceux qui la rejettent ne le fontque

parce qu'ils raiſonnent mal?

Attaquer la Religion eſt ſans contredit un

plus grand péché devant Dieu que d'attaquer

la difcipline. Il n'en eſt pasde même devant

les Tribunaux humains qui font établis pour

punir les crimes, non les péchés , & qui ne

font pas les vengeurs deDieu mais des Loix,

La Religion ne peutjamais faire partie de la

Légiſlation qu'en ce qui concerne les actions

(4) Page18.
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des hommes. La Loi ordonne de faire ou de

s'abſtenir , mais elle ne peut ordonner de croi.

re. Ainſi quiconque n'attaque point la pratique

de la Religion n'attaque point la Loi.

Mais la difcipline établie par la Loi fait ef-

ſenciellement partie de la Légiſlation, elle de-

vient Loi elle-même. Quiconque l'attaque at-

taque la Loi & ne tend pas à moins qu'à trou-

bler la conſtitution de l'Etat. Que cette con-

ſtitution fut , avant d'être établie , fufceptible

de pluſieurs formes & combinaiſons différen-

tes , en eſt-elle moins reſpectable & facrée

fous une de ces formes , quand elle en eſt une

fois révétue à l'exclufion de toutes les autres;

&dès lors la Loi politique n'eſt-elle pas con-

ſtante& fixe ainſi que la Loi divine ?

Ceux donc qui n'adopteroient pas en cette

affaire la remarque des Répréſentans auroient

d'autant plus de tort que cette remarque fut
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faite par le Conſeil même dans la ſentence con-

tre le Livre de Morelli , qu'elle accuſe furtout

de tendre à faire Schifme & trouble dans l'Etat

d'une maniere féditieuse ; imputation dont il ſe-

roit difficile de charger le mien.

Ce que les Tribunaux civils ont àdéfendre

n'eſt pas l'Ouvrage de Dieu , c'eſt l'Ouvrage

des hommes; ce n'eſt pas des ames qu'ils font

chargés , c'eſt des corps ; c'eſt de l'Etat &

non de l'Egliſe qu'ils font les vrais gardiens , &

lorſqu'ils ſe mêlent des matieres de Religion ,

ce n'eſt qu'autant qu'elles ſont du reffort des

Loix , autant que ces matieres importent au

bon ordre & à la fûreté publique. Voila les

ſaines maximes de la Magiſtrature. Ce n'eft

pas , ſi l'on veut, la doctrine de la puiſſance

abfolue , mais c'eſt celle de la juftice & de la

raiſon. Jamais on ne s'en écartera dans les

Tribunaux civils fans donner dans les plus fu-
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1

neſtes abus, fans mettre l'Etat en combuftion ,

fans fairedes Loix & de leur autorité le plus

odieux brigandage. Je ſuis fâché pour le peu-

ple de Genève que le Conſeil, le mépriſe aſſez

pour l'ofer leurer par de tels diſcours , dont

les plus bornés& les plus ſuperſtitieux de l'Eu-

rope ne font plus les dupes, Sur cet Article

vos Répréſentans raiſonnent en hommes d'E-

tat, & vos Magiſtrats raiſonnent enMoines.

Pour prouver que l'exemple de Morelli ne

fait pas regle , l'Auteur des Lettres oppoſe à

la procédure faite contre lui celle qu'on fit en

1632 contre Nicolas Antoine, un pauvre fou

qu'à la follicitation des Miniſtres le Conſeil fit

brûler pour le bien de ſon ame. CesAuto-da-

fès n'étoient pas rares jadis àGenève, & il

paroit par ce qui me regarde que ces Mef-

ſieurs ne manquent pas de goût pour les re

nouveller.

:
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Commençons toujours par tranſcrire fidelle-

ment les paſſages , pour ne pas imiter lamé-

thode de mes perfécuteurs.

,, Qu'on voye le procès de Nicolas Antoi-

,, ne. L'Ordonnance eccléſiaſtique exiſtoit ,&

,, on étoit aſſez prèsdu tems où elle avoit été

,, rédigéepour en connoître l'eſprit ; Antoine

3, fut-il cité au Conſiſtoire? Cependant parmi

tant de voix qui s'éleverent contre cetAr-

,, rêt ſanguinaire, & au milieu des efforts que

,, firent pour le fauver les gens humains &

„ modérés , y eut- il quelqu'un qui réclamât

,, contre l'irrégularité de la procédure ? Mo-

وم relli fut cité au Conſiſtoire , Antoine ne le

;, fut pas; la citation au Conſiſtoire n'eſt donc

,, pas néceſſaire dans tous les cas (r)."

Vous croirez la deſſus que le Conſeil procé-

(r) Page 17.

:

1
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dad'emblée contre Nicolas Antoine comme il

a fait contre moi , & qu'il ne fut pas ſeule-

ment queſtion du Confiftoire ni des Miniſtres :

Vous allez voir.

Nicolas Antoine ayant été, dans unde fes

accés de fureur , fur le pointde ſe précipiter

dans le Rhône , le Magiſtrat ſe détermina à le'

tirerdu logis public où il étoit , pour le met-

tre à l'Hôpital , où les Médecins le traiterent.

Il y reſta quelque tems proférant divers blaf-

phêmes contre la Religion Chrétienne. ود
Les

,, Miniſtres le voyoient tous les jours , & tâ-

,, choient , lorſque ſa fureur paroiſſoit un peu

ود calmée , de le faire revenir de ſes erreurs ,

,, cequi n'aboutit à rien, Antoine ayant ditود

ود qu'il perſiſteroit dans ſes ſentimens juſqu'a la

ود mort qu'il étoit prêt de ſouffrir pour la gloi-

» re du grand Dieu d'Ifrael. N'ayant pu rien

» gagner ſur lui , ils en informerent le Con-
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,, feil, où ils le répréſenterent pire que Servet ,

,, Gentilis & tous les autres Antitrinitaires ,

,, concluant à ce qu'il fut mis en chambreود

" clauſe; ce qui fut exécuté." (s).

Vous voyez la d'abord pourquoi il ne fut pas

cité au Confiſtoire; c'eſt qu'étant griévement

malade& entre les mains des Médecins , il lui

étoit impoſſible d'y comparoitre. Mais s'il n'al-

loit pas au Conſiſtoire, le Conſiſtoire ou ſes

membres alloient vers lui. Les Miniftres le

voyoient tous les jours , l'exhortoient tous les

jours. Enfin n'ayant pû rien gagner fur lui , ils

le dénoncent au Conſeil , le répréſentent pire

que d'autres qu'on avoit punis de mort, re-

quiérent qu'il foit mis en prifon , & fur leur

requifition cela eſt exécuté.

En priſon même les Miniſtres firent de leur

. (s) Hift. de Genève , in- 12. T. 2. page 550 &

ſuiv. à la note.
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:

mieux pour le ramener , entrerent avec lui

dans la diſcuſſion de divers paſſages de l'an-

cien Teftament , & le conjurerent partout

ce qu'ils purent imaginer deplus touchantde

renoncer à ſes erreurs (t) , mais il y demeura

ferme. Il le fut auſſi devant le Magiftrat, qui

lui fit ſubir les interrogatoires ordinaires. Lorf-

qu'il fut queſtion de juger cette affaire, le

Magiſtrat conſulta encore les Miniſtres , qui

comparurent en Conſeil au nombre de quinze,

tant Paſteurs que Profeſſeurs. Leurs opinions

furent partagées , mais l'avis du plus grand

nombre fut ſuivi & Nicolas exécuté. De forte

que le procès fut tout eccléſiaſtique , & que

Nicolas
১

(t) S'il y eut renoncé, eut-il également été brû

lé? Selon la maxime de l'Auteur des Lettres il au-

roit dû l'être. Cependant il paroit qu'il ne l'auroit

pas été; puiſque , malgré ſon obſtination , le Ma-

giftrat ne laiſſa pas de confulter les Miniſtres. Il le

regardoit , en quelque forte comme étant encore

ſous leur jurifdiction.

2
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Nicolas fut , pour ainſi dire, brûlé par la main

des Miniſtres.

Tel fut , Monfieur , l'ordre de la procédure

dans laquelle l'Auteur des Lettres nous aſſure

qu'Antoine ne fut pas cité au Conſiſtoire. D'où

il conclud que cette citation n'eſt donc pas

toujours néceſſaire. L'exemple vous paroit- il

bien choiſi?

Suppoſons qu'il le ſoit , que s'enfuivra-t-il?

Les Répréſentans concluoient d'un fait en

confirmation d'une Loi. L'Auteur des Let-

tres conclud d'un fait contre cette même

Loi. Si l'autorité de chacun de ſes deux faits

détruit celle de l'autre , reſte la Loi dans

ſon entier. Cette Loi, quoiqu'une fois en

freinte, en eft - elle moins expreſſe , & fuffi-

roit- il de l'avoir violée une fois pour avoir

droit de la violer toujours ?

८

Concluons à notre tour. Si j'ai dogmati

Partie I. S
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fé , je ſuis certainement dans le cas de la

Loi : ſi je n'ai pas dogmatiſé , qu'a- t - on à

me dire ? aucune Loi n'a parlé de moi (u).

Donc on a tranſgreſſé la Loi qui exiſte , ou

ſuppoſé celle qui n'existe pas.

Il eſt vrai qu'en jugeant l'Ouvrage on n'a

pas jugé définitivement l'Auteur. On n'a fait

encore que le décréter , & l'on compte cela

pour rien. Cela me paroit dur , cependant;

mais ne ſoyons jamais injuſtes , même envers

ceux qui le font envers nous , &ne cherchons

point l'iniquité où elle peut ne pas être. Je ne

fais point un crime au Conſeil , ni même à

l'Auteur des Lettres de la diſtinction qu'ils

mettent entre l'homme & le Livre , pour ſe

(u) Rien de ce qui ne bleſſe aucune Loi natu-

relle ne devient criminel , que lorſqu'il eſt défendu

par quelque Loi pofitive. Cette remarque apour

butde faire fentir aux raiſonneurs ſuperficiels que

mon dilemme eft exact.
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difculper de m'avoir jugé fans m'entendre. Les

Juges ont pu voir la choſe comme ils la mon-

trent , ainſi je ne les accuſe en cela ni de fu-

percherie ni de mauvaiſe foi. Je les accuſe ſeu-

lement de s'être trompés à mes dépends en

un point très grave; & ſe tromper pour ab-

foudre eft pardonnable, mais ſe tromper pour

punir eſt une erreur bien cruelle.

Le Conſeil avançoit dans ſes réponſes que,

malgré la flétriſſure de mon Livre, je reſtois,

quant à ma perſonne , dans toutes mes ex-

ceptions& défenſes.

Les Auteurs des Répréſentations répliquent

qu'on ne comprend pas quelles exceptions&

défenſes il reſte à un homme déclaré impie,

téméraire , ſcandaleux , & flétri même par la

maindu Bourreau dans des ouvrages qui por:

tent fon nom.

27 Vous ſuppoſez ce qui n'eſt point , " dit

:

S2
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àcela l'Auteur des Lettres ; ,, ſavoir , que le

5, jugement porte ſur celui dont l'Ouvrage

,, porte le nom : mais cejugement ne l'a pas

;, encore effleuré , ſes exceptions & défenſes

5, lui reſtent donc entieres. " (x).

Vous vous trompez vous-même, dirois-je à

cet écrivain. Il eſt vrai que le jugement qui

qualifie& flétrit le Livre n'a pas encore atta-

qué la vie de l'Auteur , mais il a déja tué fon

honneur: fes exceptions& défenſes lui reſtent

encore entieres pour ce qui regarde la peine

afflictive , mais il a déja reçu la peine infa-

mante: Il eſt déja flétri & deshonnoré, au-

tant qu'il dépend deſes juges: La ſeule choſe

qui leur reſte à décider , c'eſt s'il ſera brûlé

ou non. 2

Ladiſtinction fur cepoint entre le Livre&

(*) Page 21.
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l'Auteur eſt inepte, puiſqu'un Livre n'eſt pas

punifſable. Un Livre n'eſt en lui - même ni

impie ni téméraire; ces épithetes ne peuvent

tomber que ſur la doctrine qu'il contient , c'eſt-

à-dire ſur l'Auteur de cette doctrine. Quand

on brûle un Livre, que fait là le Bourreau ?

Deshonore - t - il les feuillets du Livre ? qui

jamais ouït dire qu'un Livre eut de l'honneur?

Voila l'erreur ; en voici la ſource: un uſage

mal entendu.

On écrit beaucoup de Livres ; on en écrit

peu avecun deſir fincere d'aller au bien. De

cent Ouvrages qui paroiſſent , foixante au

moins ont pour objet des motifs d'intérêt &

d'ambition. Trente autres, dictés par l'eſprit

de parti , par la haine, vont , à la faveur de

l'anonyme porter dans le public le poiſon de

la calomnie&de la fatyre. Dix , peut-être ,

c'eſt beaucoup , font écrits dans de bonnes

S3
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vues: on y dit la vérité qu'on fait , on y cher-

che le bien qu'on aime. Oui ; mais où eſt

l'homme à qui l'on pardonne la vérité ? Il faut

donc ſe cacher pour la dire. Pour être utile

impunément , on lâche ſon Livre dans le pu-

blic , & l'on fait le plongeon.

De ces divers Livres , quelques uns des

mauvais & à peu près tous les bons ſont dé-

noncés & profcrits dans les Tribunaux : la

raiſon de cela ſe voit ſans que je la dife. Ce

n'eft , au furplus , qu'une fimple formalité, pour

ne pas paroître approuver tacitement ces Li-

vres. Du reſte , pourvû que les noms des Au-

teurs n'y foient pas , ces Auteurs , quoique tout

lemonde les connoiſſe& les nomme, ne font

pas connus du Magiſtrat. Pluſieurs même ſont

dans l'uſage d'avouer ces Livres pour s'en faire

honneur , & de les renier pour ſe mettre à

couvert ; le même homme ſera l'Auteur ou
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ne le fera pas , devant le même homme felon

qu'ils feront à l'audience ou dans un foupé.

C'eſt alternativement oui & non , fans difficul-

té, ſans fcrupule. De cette façon la fureté ne

coûte rien à la vanité. C'eſt là la prudence&

l'habileté que l'Auteur des Lettres me repro-

che de n'avoir pas eue, & qui pourtant n'exi-

ge pas , ce me ſemble, que pour l'avoir on fe

mette en grands fraix d'eſprit.

Cette maniere de procéder contre des Livres

anonymes dont on ne veut pas connoître les

Auteurs eſt devenue un uſage judiciaire.

Quand on veut ſévir contre le Livre on le

brûle , parce qu'il n'y a perſonne à entendre,

&qu'on voit bien que l'Auteur qui ſe cache

n'eſt pas d'humeur à l'avouer; ſauf à rire le

ſoir avec lui - même des informations qu'on

vient d'ordonner le matin contre lui. Tel eſt

l'uſage.

S 4
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Mais lorſqu'un Auteur mal- adroit , c'est-à-

dire, un Auteur qui connoit ſon devoir , qui

le veut remplir , ſe croit obligé de ne riendire

au public qu'il ne l'avoue , qu'ilne ſe nomme,

qu'il ne ſe montre pour en répondre , alors l'é-

quité, qui ne doit pas punir comme un crime

la mal-adreſſe d'un homme d'honneur , veut

qu'on procede avec lui d'une autre maniere;

elle veut qu'on ne ſépare point la cauſe du Li-

vre de celle de l'homme , puiſqu'il déclare en

mettant fonnom ne les vouloir point ſéparer;

elle veut qu'on ne juge l'ouvrage qui ne peut

répondre , qu'après avoir ouï l'Auteur qui ré-

pond pour lui. Ainsi , bien que condanner un

Livre anonyme foit en effet ne condannerque

1

le Livre , condanner un Livre qui porte le

nom de l'Auteur , c'eſt condanner l'Auteur

même ,&quand onne l'a point mis à portée

de répondre, c'eſt lejuger ſans l'avoir entendu.
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L'affignation préliminaire , même , ſi l'on

veut, le décret de priſe de corps eft donc in-

diſpenſable en pareil cas avant de procéder au

jugement du Livre , & vainement diroit- on

avec l'Auteur des Lettres que le délit eſt évi

dent , qu'il eſt dans le Livre même; cela ne

diſpenſe point de ſuivre la forme judiciaire

qu'on fuit dans les plus grands crimes, dans

les plus avérés , dans les mieux prouvés : Car

quand toute la Ville auroit vu un homme en

aſſaffiner un autre , encore ne jugeroit - on

point l'aſſaffin fans l'entendre, ou fans l'avoir

mis à portée d'être entendu.

Et pourquoi cette franchiſe d'un Auteur qui

ſe nomme tourneroit-elle ainſi contre lui? Ne

doit-elle pas , au contraire, lui mériter des é-

gards ? Ne doit - elle pas impoſer aux Juges

plus de circonfpection que s'il ne ſe fut pas

nommé ? Pourquoi , quand il traite des queſ

-

1
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tions hardies s'expoſeroit- il ainſi , s'il ne ſe

ſentoit raſſuré contre les dangers , par des rai-

ſons qu'il peut alléguer en ſa faveur & qu'on

peut préſumer ſur ſa conduite même valoir la

peine d'être entendues ? L'Auteur des Let-

tres aura beau qualifier cette conduite d'im-

prudence& de mal-adreſſe ; elle n'en eſt pas

moins celled'un homme d'honneur , qui voit

ſon devoir où d'autres voyent cette impruden-

ce, qui ſent n'avoir rien à craindre de quicon-

que voudra procéder avec lui juſtement , &

qui regarde comme une lâcheté puniſſable de

publier des chofes qu'on ne veut pas avouer.

S'il n'eſt queſtion quede la réputationd'Au-

teur , a-t-on beſoinde mettre fon nom à fon

Livre ? Qui ne fait comment on s'y prend

pour en avoir tout l'honneur fans rien riſquer ,

pour s'en glorifier fans en répondre , pour

prendre un air humble à force de vanité ? De
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quels Auteurs d'une certaine volée ce petit

ourd'adreſſe eſt - il ignoré ? Qui d'entre eux

nefait qu'il eſt même au deſſous de la dignité

de ſe nommer , comme ſi chacun ne devoit pas

en lifant l'Ouvrage deviner le Grand homme

qui l'a compofé ?

Mais ces Meſſieurs n'ont vu que l'uſage or-

dinaire , & loin de voir l'exception qui faiſoit

en ma faveur , ils l'ont fait ſervir contre moi.

Ils devoient brûler le Livre ſans faire mention

de l'Auteur , ou s'ils en vouloient à l'Auteur,

attendre qu'il fut préſent ou contumax pour

brûler le Livre. Mais point ; ils brûlent le

Livre comme ſi l'Auteur n'étoit pas connu , &

décretent l'Auteur comme ſi le Livre n'étoit

pas brûlé. Me décréter après m'avoir diffa-

mé! que me vouloient-ils done encore ? Que

me réſervoient-ils de pis dans la ſuite? Igno-

roient-ils que l'honneur d'un honnête homme

۱

:
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lui eſt plus cher que la vie? Quel mal reſte-t-il

àlui faire quand on a commencé par le flé-

trir? Que me fert de me préſenter innocent

devant les Juges , quand le traitement qu'ils

me font avant de m'entendre eſt la plus cruel

le peine qu'ils pourroient m'impoſer ſi j'étois

jugé criminel?

Oncommence par metraiter à tous égards

comme un malfaiteur qui n'a plus d'honneur à

perdre& qu'on ne peut punir deſormais que

dans fon corps , & puis on dit tranquillement

que je reſte dans toutes mes exceptions &dé-

fenſes ! Mais comment ces exceptions & dé

fenſes effaceront - elles l'ignominie & le mal

qu'on m'aura fait ſouffrir d'avance & dans

mon Livre &dans ma perſonne , quand j'au-

rai été promené dans les rues par des archers ,

quand aux maux qui m'accablent on aura pris

ſoin d'ajouter les rigueurs de la priſon ? Quoi
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done! pour être juſte doit-on confondre dans

la même claſſe & dans le même traitement

toutes les fautes & tous les hommes ? pour

un acte de franchiſe appellé mal-adreſſe , faut- il

débuter par traîner un Citoyen fans reproche

dans les prifons comme un ſcélérat ? Et quel

avantage aura donc devant les juges l'eftime

publique & l'intégrité de la vie entiere , ſi

cinquante ans d'honneur vis à vis du moindre

indice (y) ne fauvent unhomme d'aucun af-

front?

(y) Il y auroit , à l'examen , beaucoup à rabat-

tre des préſomptions que l'Auteur des Lettres affec

te d'accumuler contre moi. Il dit , par exemple ,

que les Livres déférés paroiſſoient ſous le même

format que mes autres ouvrages. Il eſt vrai qu'ils

étoient in douze & in octavo; ſous quel format font

donc ceux des autres Auteurs ? Il ajoute qu'ils é

toient imprimés par le même Libraire; voila ce qui

n'eſt pas. L'Emile fut imprimé par des Libraires

différens du mien , & avec des caracteres qui n'a-

voient ſervi à nul autre de mes Ecrits. Ainsi l'in-

dice qui réſultoit de cette confrontation n'étoit

point contre moi, il étoit à ma décharge.

1
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ود

„ La comparaiſon d'Emile & du Contract

Social avec d'autres Ouvrages qui ont été

,, tolérés , & la partialité qu'on en prend oc-

”

ود

ود

ود

cafion de reprocher au Conſeil ne me fem-

blent pas fondées. Ce ne feroit pas bien

raifonner que de prétendre qu'un Gouver-

nement parce qu'il auroit une fois diffimulé

ود feroit obligé de diffimuler toujours: ſi c'eſt u-

,, ne négligence onpeut la redreſſer; ſi c'eſt un

ود filence forcé par les circonſtances ou par la

,, politique , il y auroit peu de juſtice à en fai-

ود re la matiered'un reproche. Je ne prétends

,, point juſtifier les ouvrages déſignés dans les

" Répréſentations; mais en confcience y-a-t-

ود il parité entre des Livres où l'on trouve des

,, traits épars& indifcrets contre la Religion ,

" & des Livres où ſans détour ſans ménage-

„ ment on l'attaque dans ſes dogmes dans ſa

,, morale , dans ſon influence ſur la Société
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" civile? Faiſons impartialement la compa-

raiſon de ces Ouvrages , jugeons en par"

ود l'impreſſion qu'ils ont faite dans le mon

„ de; les uns s'impriment& ſe débitent par

ود

ود

tout; on fait comment y ont été reçus les

autres (2)."

J'ai cru devoir tranſcrire d'abord ce para-

graphe en entier. Je le reprendrai maintenant

par fragmens. Il mérite un peu d'analyſe.

Quen'imprime-t-on pas àGenève ; que n'y

tolere -t- on pas? DesOuvrages qu'on a peine

à lire fans indignation s'y débitent publique-

ment; tout le monde les lit , tout le monde les

aime , les Magiſtrats ſe taifent , les Miniſtres

fourient , l'air auſtere n'eſt plus du bon air.

Moi feul& mes Livres avons mérité l'animad-)

verſion du Conſeil , & quelle animadverſion?

(z) Page 23 & 24.
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L'on ne peut même l'imaginer plus violente

ni plus terrible. MonDieu! je n'aurois jamais

cra d'être un ſi grand ſcélérat.

La comparaison d'Emile & du Contract Social

avec d'autres Ouvrages tolérés ne me semble pas

fondée. Ah je l'efpere !

1

Ce ne seroit pas bien raiſonner de prétendre

qu'un Gouvernement , parce qu'il auroit une fois

diffimulé , feroit obligé de diffimuler toujours.

Soit; mais voyez les tems les lieux les perfon-

nes; voyez les écrits ſur leſquels on diffimule,

& ceux qu'on choiſit pour ne plus diffimuler ;

voyez les Auteurs qu'on fête à Genève, &

voyez ceux qu'ony pourſuit.

Si c'est une négligence on peut la redreſſer.

Onle pouvoit, on l'auroit dû , l'a-t-on fait?

Mes écrits & leur Auteur ont été flétris fans

avoir mérité de l'être ; & ceux qui l'ont mé-

rité ne ſont pas moins tolérés qu'auparavant.

L'ex
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L'exception, n'eſt que pour moi ſeul.

Si c'est un filence forcé par les circonstances

& par la politique , il y auroit peu de justice à

enfaire la matiere d'un reproche. Si l'on vous

force à tolérer des Ecrits puniſſables , tolérés

donc auffi ceux qui ne le font pas. Ladécence

au moins exige qu'on cache au peuple ces

choquantes acceptions de perſonnes , qui pu

niſſent le foible innocentdes fautes du puiſſant

coupable. Quoi ! ces diſtinctions ſcandaleuſes

font-elles donc des raiſons , & feront - elles

toujours des dupes ? Ne diroit- on pas que le

fort de quelques fatyres obſcenes intéreſſe beau

coup les Potentats , & que votre Ville va ê

tre écrafée ſi l'on n'y tolere , ſi l'on n'y im

prime, ſi l'on n'y vend publiquement ces mê

mes Ouvrages qu'on profcrit dans le pays des

Auteurs ? Peuples , combien on vous en fait

accroire en faifant ſi ſouvent intervenir les

Partie I. T
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Puiſſances pour autoriſer le mal qu'elles igno-

rent & qu'on veut faire en leur nom !

Lorſque j'arrivai dans ce pays on eut dit

que tout le Royaume de France étoit à mes

trouſſes. On brûle mes Livres à Genève; c'eſt

pour complaire à la France. On m'y décrete;

la France le veut ainſi. L'on me fait chaffer

du Canton de Berne; c'eſt la France qui l'a

demandé. L'on me pourſuit juſques dans ces

Montagnes; ſi l'on m'en eut pu chaffer , c'eut

encore été la France. Forcé par mille outrages

j'écris une lettre apologétique. Pour le coup

tout étoit perdu. J'étois entouré , ſurveillé; la

France envoyoit des eſpions pour me guetter ,

des foldats pour m'enlever, des brigands pour

m'aſſaſſiner ; il étoit même imprudent de fortir

dema maiſon. Tous les dangers me venoient

toujours de la France, du Parlement , du Cler-

gé,de la Cour même; on ne vit de la vie un
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pauvre barbouilleur de papier devenir pour ſen

malheur un homme auſſi important. Ennuyé

de tant de bêtiſes , je vais en France; je con-

noiffois les François , & j'étois malheureux.

On m'accueille , on me careſſe, je reçois mil-

lehonnêtetés & il ne tient qu'à moi d'en re-

cevoir davantage. Je retourne tranquillement

chez moi. L'on tombe des nues; on n'en re-

vient pas ; on blâme fortement mon étourde-

rie, mais on ceſſe de me menacer de la Fran-

ce; on a raiſon. Si jamais des aſſaſſins dai-

gnent terminer mes fouffrances , ce n'eſt ſu-

rement pas de ce pays-là qu'ils viendront.

Je ne confonds point les diverſes cauſes de

mes diſgraces; je ſais biendifcerner celles qui

font l'effet des circonstances , l'ouvrage de la

triſte neceſſité , de celles qui meviennent uni-

quement de la haine demes ennemis.Eh ! plut-

à-Dieu que je n'en euſſe pas plus à Genève

T2
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1

1

• qu'en France , & qu'ils n'y fuſſent pas plus

implacables ! Chacun fait aujourd'hui d'où ſont

-partis les coups qu'on m'a portés & qui m'ont

été les plus ſenſibles. Vos gens me repro.

chent mes malheurs comme s'ils n'étoient pas

leur ouvrage. Quelle noirceur plus cruelle que

deme faire un crime à Genève des perfécu-

-tions qu'on me ſuſcitoit dans la Suiffe, & de

m'accuſer de n'être admis nulle part , en me

faiſant chaffer de par tout! Faut-il que je re-

proche à l'amitié qui m'appella dans ces con-

trées le voiſinage de mon pays ? J'oſe en at-

tefter tous les Peuples de l'Europe ; y en a-t-il

un ſeul , excepté la Suiffe , où je n'euſſe pas

Dété reçu , même avec honneur ? Toutefois

dois-je me plaindre du choix de ma retraite ?

¡Non, malgré tant d'acharnement & d'outra-

ges , j'ai plus gagné que perdu ; j'ai trouvé

un homme. Ame noble&grande! 6 George
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1

Keith! mon protecteur mon ami, mon pere !

où que vous ſoyez , où que j'acheve mes trif-

tes jours , & duſſé-je ne vous revoir de ma

vie ; non , je ne reprocherai point au Ciel

mes miferes ; je leur dois votre amitié.

En confcience , y- a t- il parité entre des Livres

où l'on trouve quelques traits épars & indifcrets

contre la Religion , & des Livres oùfans détour

Sans ménagement on l'attaque dans ſes dogmes ,

dans fa morale , dans son influence fur la fo-

ciété ?

En confcience ! ...... Il ne ſiéroit pas àun

impie tel que moi d'ofer parler de confcience

.... fur tout vis-à-vis de ces bons Chrétiens ....

ainſi je me tais ..... C'eſt pourtant une ſingu-

liere confcience que celle qui fait dire à des

Magiftrats ; nous fouffrons volontiers qu'on

blafpheme , mais nous ne ſouffrons pas qu'on

raiſonne ! Otons, Monfieur , da diſparité des

こ

T3
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1

ſujets ; c'eſt avec ces mêmes façons depenfer

que les Athéniens applaudiſſoient aux impiétés

d'Ariftophane & firent mourir Socrate.

Une des choſes qui me donnent le plus de

confiance dans mes principes eſt de trouver

leur application toujours juſte dans les cas que

j'avois le moins prévus ; tel eſt celui qui ſe

préſente ici. Une des maximes qui découlent

de l'analyſe que j'ai faite de la Religion & de

ce qui lui eſt eſſenciel eft que les hommes ne

doivent ſe mêler de celle d'autrui qu'en ce qui

le intéreſſe; d'où il ſuit qu'ils ne doivent ja-

mais punir des offenfes (aa) faites uniquement

(aa) Notez que je me ſers de ce mot offenfer

Dieu ſelon l'uſage, quoique je fois très éloigné de

l'admettre dans ſon ſens propre , & que je le trou-

ve très mal appliqué ; comme ſi quelque être que

de foit , un homme , un Ange , le Diable même

pouvoit jamais offenfer Dieu. Le mot que nous

rendons par offenfes eſt traduit comme preſque tout

le reſte du texre ſacré; c'eſt tout dire. Des hom-
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àDieu, qui ſaura bien les punir lui- même. Il

faut honorer la divinité & ne la venger jamais ,

diſent après Monteſquieu les Répréſentans ; ils

ont raifon. Cependant les ridicules outrageans ,

les impiétés groſſieres , les blafphêmes contre

la Religion ſont puniſſables , jamais les raiſon-

nemens. Pourquoi cela ? Parce que dans ce

premier cas on n'attaque pas ſeulement la Re-

ligion, mais ceux qui la profeſſent , on les in-

ſulte , on les outrage dans leur culte , on mar-

mes enfarinés de leur théologie ont rendu & défigu-

ré ce Livre admirable felon leurs petites idées , &

voila dequoi l'on entretient la folie & le fanatiſme

du peuple. Je trouve très ſage la circonſpection de

l'Egliſe Romaine ſur les traductions de l'Ecriture en

langue vulgaire , & comme il n'eſt pas néceſſaire de

propoſer toujours au peuple les méditations volup-

tueuſes du Cantique des Cantiques , ni les malédic-

tions continuelles de David contre ſes ennemis , ni

les ſubtilités de St. Paul ſur la grace , il eſt dange-

reux de lui propoſer la fublime morale de l'Evangi-

ledans des termes qui ne rendent pas exactement le

ſens de l'Auteur ; car pour peu qu'on s'en écarte ,

enprenantune autre route on va très loin.

T4
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que un mépris révoltant pour ce qu'ils refpee

tent & par conféquent pour eux. De tels

outrages doivent être punis par les loix, parce

qu'ils retombent ſur les hommes, & que les

hommes ont droit de s'en refſentir. Mais où

eſt le mortel fur la terre qu'un raifonnement

doive offenfer ? Où eft celui qui peut ſe fâcher

de ce qu'on le traite en homme & qu'on le

ſuppoſe raifonnable? ſi le raiſonneur ſe trompe

ou nous trompe , & que vous vous intéreſſiez

à lui ou à nous, montrez lui ſon tort, déſabu-

f.z-nous, battez le de ſes propres armes. Si

vous n'en voulez pas prendre la peine , ne di-

tes rien , ne l'écoutez pas , laiſſez-le raiſonner

ou déraiſonner , & tout est fini ſans bruit , ſans

querelle , fans inſulte quelconque pour qui que

ce ſoit. Mais fur quoi peut-on fonder la ma

xime contraire de tolérer la raillerie le mé

pris l'outrage ,& de punir la raifon?La mici

anc s'y perd, 1
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Ces Meſſieurs voyent ſi ſouvent M. de Vol-

taire. Comment ne leur a-t-il point inſpiré cet

:

eſprit de tolérance qu'il prêche fans ceſſe , &

dont il a quelquefois beſoin ? S'ils l'euffent un

peu conſulté dans cette affaire , il me paroit

qu'il eut pû leur parler à peu près ainfi.

ود

"

ود Meſſieurs , ce ne font point les raifon.

neurs qui font du mal, ce ſont les caffards.

La Philofophie peut aller fon train fans rif-

,, que; le peuple ne l'entend pas ou la laiſſe

,, dire , & lui rend tout le dédain qu'elle a

„ pour lui. Raiſonner eft de toutes les folies

des hommes celle qui nuit le moins au genre

, humain , & l'on voit même des gens fages

entichés par fois de cette folie-là. Je ne rai-ود

"

ود

ſonne pas , moi , cela eft vrai, mais d'autres

raiſonnent ; quel malen arrive-t-il ? Voyez ,

,, tel , tel, & tel ouvrage; n'y a- t- il que des

,, plaiſanteries dans ces Livres-là ? Moi-même

:

T5
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۳

}

,, enfin , ſi je ne raiſonne pas, je fais mieux;ود

, je fais raiſonner mes lecteurs. Voyez mon

,, chapitre des Juifs ; voyez le même chapitre

ود plus développé dans le Sermon des cinquan-

,, te. Il ya là du raiſonnement ou l'équivalent,

,, je penſe. Vous conviendrez auſſi qu'il y a

„ peu de détour , & quelque choſe de plus

„ que des traits épars & indifcrets.

ود

ود

ود

ود

ود Nous avons arrangé que mon grand cré-

dit à la Cour & ma toute-puiſſance préten-

due vous ferviroient de prétexte pour laif-

ſer courir en paix les jeux badins de mes

vieux ans : cela est bon, mais ne brûlez pas

,, pour cela des écrits plus graves ; car alors

" cela feroit trop choquant.

,, J'ai tant prêché la tolérance ! Il ne faut

5, pas toujours l'exiger des autres & n'en ja-

ود mais uſer avec eux. Ce pauvre homme croit

,, enDieu ? paſſons- lui cela , il ne fera pas
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ود

ود

ود

ود

ود

ود

ود

ود

ود

ſecte. Il eſt ennuyeux? Tous les raiſonneurs

le font. Nous ne mettrons pas celui-ci de

nos foupés; du reſte, que nous importe? Si

l'on brûloit tous les Livres ennuyeux , que

deviendroient les Bibliothéques ? & ſi l'on

brûloit tous les gens ennuyeux, il faudroit

faire unbucher du pays. Croyez- moi , laif-

ſons raiſonner ceux qui nous laiſſent plai-

ſanter ; ne brûlons ni gens ni Livres ; &

reſtons en paix ; c'eſt mon avis. " Voila ,

felon moi , ce qu'eut pu dired'un meilleur ton

M. de Voltaire , & ce n'eut pas été là , ce

me ſemble , le plus mauvais conſeil qu'il

auroit donné.

Faiſons impartialement la comparaison de ces

ouvrages ; jugeons en par l'impreſſion qu'ils ont

faite dans le monde. J'y conſens de tout mon

cœur. Les uns s'impriment &se débitent partout.

On fait comment y ont été reçus les autres.
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Ces mots les uns & les autres ſont équivo

ques. Je ne dirai pas ſous leſquels l'Auteur en-

tend mes écrits; mais ce queje puis dire , c'eſt

qu'on les imprime dans tous les pays , qu'on

les traduit dans toutes les langues, qu'on à mê-

me fait à la fois deux traductions de l'Emile à

Londres , honneur que n'eutjamais aucun au-

tre Livre excepté l'Héloïſe, au moins , que je

fache. Je dirai , de plus , qu'en France , en

Angleterre , en Allemagne, même en Italie

onme plaint on m'aime on voudroit m'ac-

cueillir , & qu'il n'y a par tout qu'un cri d'in-

dignation contre le Conſeil de Genève. Voila

ce que je fais du fort de mes Ecrits ; j'igno-

re celui des autres.

Il eſt tems de finir. Vous voyez , Monfieur ,

que dans cette Lettre&dans la précédente je

me ſuis ſuppoſé coupable ; mais dans les trois

premieres j'ai montré que je ne l'étois pas, Or
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jugez de ce qu'une procédure înjuſte contre un

coupable doit être contre un innocent !

Cependant ces Meſſieurs , bien déterminés à

laiſſer ſubſiſter cette procédure , ont hautement

déclaré que le bien de la Religion ne leur per-

mettoit pas de reconnoître leur tort , ni l'hon-

neur du Gouvernement de réparer leur injufti-

ce. Il faudroit un ouvrage entier pour mon-

trer les conféquences de cette maxime qui con-

facre & change en arrêt du deſtin toutes les

iniquités des Miniſtres des Loix. Ce n'eſt pas

de cela qu'il s'agit encore , & je ne me fuis

propoſé juſqu'ici que d'examiner ſi l'injuſtice

avoit été commiſe , & non ſi elle devoit être

réparée. Dans le cas de l'affirmative , nous

verrons ci-après quelle reſſource vos Loix ſe

font ménagée pour remédier à leur violation.

En attendant, que faut-il penſer de ces juges

inflexibles , qui procédent dans leurs jugemens



302 CINQUIEME

auſſi légérement que s'ils ne tiroient point à

conféquence , & qui les maintiennent avec au-

tant d'obſtination que s'ils y avoient apporté

le plus mur examen?

Quelque longues qu'aient été ces diſcuſſions,

j'ai cru que leur objet vous donneroit la pa.

tience de les ſuivre ; j'oſe même dire que vous

le deviez , puiſqu'elles font autant l'apologie

devos loix que lamienne. Dans un pays libre

&dans une Religion raiſonnable, la Loi qui

rendroit criminel un Livre pareil au mien ſe-

roit une Loi funefte , qu'il faudroit ſe hâter

d'abroger pour l'honneur & le bien de l'Etat.

Mais grace au Ciel iln'exiſte riende tel par-

mi vous, comme je viens de le prouver , &

il vaut mieuxque l'injustice dont je ſuis la vic-

time foit l'ouvrage du Magiſtrat que des Loix;

car les erreurs des hommes font paſſageres ,

mais celles des Loix durent autant qu'elles.
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Loin que l'oſtraciſme qui m'exile àjamais de

mon pays foit l'ouvrage de mes fautes , je

n'ai jamais mieux rempli mon devoir de Ci-

toyenqu'au moment que je ceſſe de l'être , &

j'en aurois mérité le titre par l'acte qui m'y

fait renoncer.

Rappellez-vous ce qui venoit de ſe paſſer il

y avoit peu d'années au ſujet de l'Article Ge-

nève de M. d'Alembert. Loin de calmer les

murmures excités par cet Article l'Ecrit pu-

blié par les Paſteurs l'avoit augmenté , & il

n'y a perſonne qui ne ſache que mon ouvra-

ge leur fit plus de bien que le leur. Le parti

Proteftant , mécontent d'eux , n'éclatoit pas ,

mais il pouvoit éclater d'un moment à l'autre,

&malheureuſement les Gouvernemens s'allar-

ment de ſi peu de choſe en ces matieres , que

les querelles des Théologiens, faites pourtom-

ber dans l'oubli d'elles-mêmes prennent tou
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jours de l'importance par celle qu'on leur

veut donner.

Pour moi je regardois comme la gloire &

le bonheur de la Patrie d'avoir un Clergé ani-

méd'un eſprit ſi rare dans ſon ordre , & qui ,

ſans s'attacher à la doctrine purement ſpécula

tive, rapportoit tout à la morale & aux de-

voirs de l'homme &du Citoyen. Je penſois

que, ſans faire directement ſon apologie, juf-

tifier les maximes que je lui ſuppoſois & pre-

venir les cenſures qu'on en pourroit faire étoit

un ſervice à rendre à l'Etat. En montrant

que ce qu'il négligeoit n'étoit ni certain ni

utile, j'eſpérois contenir ceux qui voudroient

lui en faire un crime: fans le nommer, fans

le déſigner , ſans compromettre ſon orthodo

xie, c'étoit le donner en exemple aux autres

Théologiens.

L'entrepriſe étoit hardie, mais elle n'étoit

pas
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pas téméraire, & fans des circonstances qu'il

étoit difficile de prévoir , elle devoit naturel-

lement réuſſir. Je n'étois pas ſeul de ce ſenti

ment; des gens très éclairés d'illuſtres Magif

trats même penſoient comme moi, Conſidérez

l'état religieux de l'Europe au moment où je

publiai mon Livre, & vous verrez qu'il étoit

plus que probable qu'il ſeroit par tout accueil-

li. La Religion décréditée en tout lieu par la

philoſophie avoit perdu ſon aſcendant juſques

fur le peuple. Les Gens d'Eglife, obſtinés à

l'étayer par fon côté foible, avoient laiſſé

miner tout le reſte ,& l'édifice entier portant

à faux étoit prêt à s'écrouler. Les controver

ſes avoient ceſſé parce qu'elles n'intéreſſoient

plus perſonne , & la paix régnoit entre les

différens partis , parce que nul ne ſe ſoucioit

plus du ſien. Pour õter les mauvaiſes brana

ches on avoit abattu l'arbre , pour le replari

PartieI. V

1
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ter il falloit n'y laiſſer que le tronc.

Quel moment plus heureux pour établir fo-

lidement la paix univerſelle , que celui où l'ani-

moſité des partis ſuſpendue laiſſoit tout lemon-

de en état d'écouter la raiſon ? A qui pouvoit

déplaire un ouvrage où ſans blâmer , du moins

fans exclurre perſonne , on faifoit voir qu'au

fond tous étoient d'accord ; que tant de diffen-

tions ne s'étoient élevées , que tant de fang

n'avoit été verſé que pour des malentendus ;

que chacun devoit refter en repos dans fon cul-

te, fans troubler celui des autres; que partout

on devoit fervir Dieu , aimer fon prochain ,

obéir aux Loix , & qu'en cela ſeul conſiſtoit

l'effencede toute bonne Religion ? C'étoit éta-

blir à la fois la liberté philofophique& la pié-

té religieuſe ; c'étoit concilier l'amour , de l'or-

dre& les égards pour les préjugés d'autrui ;

c'étoit ſans détruire les divers partis les rame



LETTREO
307

nertous au terme commun de l'humanité &de

la raifon; loin d'exciter des querelles , c'étoit

couper la racine à celles qui germent encore,

& qui renaîtront infailliblement d'un jour à

l'autre , lorſque le zèle du fanatiſme qui n'eſt

qu'aſſoupi ſe réveillera: c'étoit , en un mot

dans ce fiécle pacifique par indifférence , don

ner à chacun des raiſons très fortes , d'être

toujours ce qu'il eſt maintenant fans favoit

pourquoi

Que de maux tout prêts à renaître n'é-

toient point prévenus ſi l'on m'eut écouté!

Quels inconvéniens étoient attachés à cet

avantage ? Pas un, non, pas un. Je défie

qu'on m'en montre un ſeul probable & mê-

me poffible , fi ce n'eſt l'impunité des er-

reurs innocentes & l'impuiſſance des per-

ſécuteurs. Eh comment ſe peut - il qu'après

tant de triſtes expériences &dans un fiécle ſi

V2
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éclairé, les Gouvernemens n'aient pas encore

appris à jetter & brifer cette arme terrible ,

qu'on ne peut manier avec tant d'adreſſe

qu'elle ne coupe lamain qui s'en veut ſervir ?

L'Abbé de Saint Pierre vouloit qu'on ôtât les

écoles de théologie & qu'on foutint la Reli-

gion. Quel parti prendre pour parvenir fans

bruit à ce double objet , qui , bien vû, ſe

confond en un? Le parti que j'avois pris.

Une circonſtance malheureuſe en arrêtant

l'effet de mes bons deſſeins a rafſſemblé ſur ma

tête tous les maux dont je voulois délivrer le

genre humain. Renaitra- t- il jamais unautre

ami de la vérité que mon fort n'effraye pas?

je l'ignore. Qu'il foit plus ſage, s'il a le mê

me zèle en fera-t-il plus heureux? J'en doute.

Lemoment que j'avois ſaiſi , puiſqu'il eſt man-

qué, ne reviendra plus. Je ſouhaite de tout

Dmon cœur que le Parlement de Paris ne ſe
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repente pas un jour lui- même d'avoir remis

dans la main de la ſuperſtition le poignard

que j'en faifois tomber.

Mais laiſſons les lieux& les tems éloignés ,

& retournons à Genève. C'eſt là que je veux

vous ramener par une derniere obſervation que

vous êtes bien à portée de faire , & qui doit

certainement vous frapper. Jettez les yeux fur

ce qui ſe paſſe autour de vous.Quels font ceux

qui me poursuivent, quels font ceux qui me

défendent ? Voyez parmi les Répréſentans l'é

lite de vos Citoyens, Genève en a - t - ellede

plus eſtimables ? Je ne veux point parler de

mes perſécuteurs ; à Dieu ne plaiſe que je fouil-

le jamais ma plume &ma cauſe des traits de

la Satyre ; je laiſſe ſans regret cette arme à

mes ennemis : Mais comparez & jugez vous-

même. De quel côté ſont les mœurs , les ver-

tus , la folide piété, le plus vrai patriotiſme?

V3
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Quoi ! j'offenſe les loix , & leurs plus zèlés

défenſeurs font les miens ! J'attaque le Gou-

vernement , & les meilleurs Citoyens m'ap-

prouvent ! J'attaque la Religion, & j'ai pour

moi ceux qui ont le plus de Religion ! Cette

ſeule obſervation dit tout; elle feule montre

mon vrai crime &le vrai ſujet de mes diſgra-

ces. Ceux qui me haïſſent & m'outragent font

mon éloge en dépit d'eux. Leurhaine s'expli-

que d'elle-même. Un Genevois peut-il s'y

tromper?

८
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ENCORE une Lettre , Monfieur , &vous êtes

délivré de moi. Mais je me trouve en lacom

mençant dans une ſituation bien bizarre , obli

gé de l'écrire , & ne fachant de quoi la rem-

plir. Concevez-vous qu'on ait à ſe juſtifier d'un

crime qu'on ignore, & qu'il faille ſe défendre

fans ſavoir de quoi l'on eſt accuſé? C'eſt pour-

tant ce que j'ai à faire au ſujet des Gouverne

mens. Je fuis , non pas accufé , mais jugé ,

mais flétri pour avoir publié deux Ouvrages

téméraires Scandaleux impies , tendans à détruire

la Religion Chrétienne & tous les Gouvernemens.

Quant àla Religion , nous avons eudu moins

quelque priſe pour trouver ce qu'on a voulu

dire , & nous l'avons examiné. Mais quant

aux Gouvernemens, rien ne peut nous fournir

1
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le moindre indice. On a toujours évité toute

efpece d'explication fur ce point: on n'aja-

mais voulu dire en quel lieu j'entreprenois ainſi

de les détruire , ni comment , ni pourquoi , ni

rien de ce qui peut conſtater que le délit n'eſt

pas imaginaire. C'eſt comme ſi l'on jugeoit

quelqu'un pour avoir tué un homme fans dire

ni où, nì qui , ni quand; pour un meurtre ab.

trait. A l'Inquifition l'on forcebien l'accufé

de deviner de quoi on l'accuſe, mais on ne le

juge pas fans dire ſur quoi.

L'Auteur des Lettres écrites de laCampagne

évite avec le même ſoin de s'expliquer fur ce

prétendu délit; il joint également la Religion

&lesGouvernemens dans la même accufation

générale: puis, entrant en matiere ſur la Re-

ligion, il déclare vouloir s'y borner , & il tient

parole. Comment parviendrons-nous à vérifier

l'accuſation qui regarde les Gouvernemens, fi
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ceux qui l'intentent refuſent de dire ſur quoi

elle porte ?...

Remarquez même comment d'un trait de

plume cet Auteur change l'état de la queſtion,

Le Conſeil prononce que mes Livres tendent à

détruire tous les Gouvernemens. L'Auteur des

Lettres dit ſeulement que les Gouvernemens y

font livrés à la plus audacieuſe critique., Cela

eſt fort différent. Une critique , quelque au-

dacieuſe qu'elle puiſſe être n'eſt point une con.

ſpiration. Critiquer ou blâmer quelques Loix

n'eſt pas renverſer toutes les Loix. Autant

vaudroit accuſer quelqu'un d'affaffiner les ma-

lades lorſqu'il montre les fautes des Médecins.

Encore une fois , que répondre à des rai

fons qu'on ne veut pas dire? Comment ſeju-

ſtifier contre un jugement porté ſans motifs?

Que, fans preuve de part ni d'autre , ces Mef.

ſieurs diſent que je veux renverſer tous les

<
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Gouvernemens , & que je diſe , moi , que je

ne veux pas renverſer tous les Gouvernemens,

il y a dans ces afſertions parité exacte , excep-

té que le préjugé eſt pour moi ;car il eſt à pré.

fumer que je fais mieuxque perſonne ce que

je veux faire.

Mais où la parité manque, c'eſt dans l'effet

de l'aſſertion. Sur la leur mon Livre eſt brû-

lé , ma perſonne eſt décrétée; & ce que j'af-

firme ne rétablit rien. Seulement, ſi je prouve

que l'accuſation-eſt fauſſe & le jugement ini.

que , l'affront qu'ils m'ont fait retourne à eux-

mêmes : Le décret , le Bourreau tout y devroit

retourner; puifque nul ne détruit ſi radicale-

ment le Gouvernement, que celui qui en tire

un uſage directement contraire à la fin pour

laquelle il eſt inſtitué,

Il ne ſuffit pas que j'affirme, il faut que je

prouve; & c'eſt ici qu'on voit combien eſt



LETTRE. 315

déplorable le fort d'un particulier foumis à

d'injuſtes Magiſtrats , quand ils n'ont rien à

craindre du Souverain , & qu'ils ſe mettent au

deſſus des loix. D'une affirmation fans preuve ,

ils font une démonſtration ; voila l'innocent

puni, Bien plus, de ſa défenſe même ils lui

font un nouveau crime , & il ne tiendroit

pas à eux de le punir encore d'avoir prouvé

qu'il étoit innocent.

Comment m'y prendre pour montrer qu'ils

n'ont pas dit vrai ; pour prouver que je ne

détruis point les Gouvernemens? Quelque en

droitde mes Ecrits que je défende, ils diront

que ce n'eſt pas celui-là qu'ils ont condanné;

quoiqu'ils ayent condanné tout, le bon comme

le mauvais, fansnulle diſtinction. Pour ne leur

laiſſer aucune défaite, il faudroit done tout re-

prendre, tout ſuivre d'un bout à l'autre, Li-

vre à Livre, page à page , ligne à ligne,&

r

1
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prefque enfin , mot amot. Ilfaudroit de plus,

examiner tous les Gouvernemens du monde,

puiſqu'ils diſent que je les détruis tous. Quel

le entrepriſe ! que d'années y faudroit-il ems

ployer? Que d'in - folios faudroit- il écrire;&

après cela , qui les liroit?

4

Exigez de moi ce qui eſt faiſable. Tout

homme ſenſe doit ſe contenter de ce que j'ai
r

à vous dire : vous ne voulez fûrement rien

de plus.

De mes deux Livres brûlés à la fois fous

des imputations communes , il n'y en a qu'un

qui traite du droit politique & des matieres

de Gouvernement. Si l'autre en traite , ce

n'eſt que dans un extrait du premier. Ainſi

je ſuppoſe que c'eſt ſur celui- ci ſeulement que

tombe l'accuſation. Si cette accuſation portoit

fur quelque paſſage particulier , on l'auroit ci-

té , ſans doute; on en auroit du moins extrait
१
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quelque maxime , fidelle ou infidelle, comme

on a fait ſur les points concernans la Reli-

gion.

C'eſt donc le Syſtême établi dans le corps

de l'ouvrage qui détruit les Gouvernemens; il

ne s'agit donc que d'expoſer ce Syſtême ou de

faireune analyſe du Livre; & fi nous n'y vos

yons évidemment , les principes deſtructifs

dont il s'agit , nous faurons du moins où les

chercher dans l'ouvrage , en ſuivant la mé

thode de l'Auteur.

Mais, Monfieur, fi durant cette analyſe;

qui fera courte , vous trouvez quelque confés

quence à tirer , de grace ne vous preſſez pas.

Attendez que nous en raiſonnions enſemble.

Après cela vous y reviendrez ſi vous voulez.

Qu'est-ce qui fait que l'Etat eſt un? C'eſt

l'union de ſes membres. Et d'où nait l'union

de ſes membres ? De l'obligation qui les lie..

1
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Tout eſt d'accord juſqu'ici.

Mais quel eſt le fondement de cette obli

gation? Voila où les Auteurs ſe diviſent. Se-

lon les uns , c'eſt la force; felon d'autres ,

l'autorité paternelle ; felon d'autres , la vo-

lonté de Dieu. Chacun établit ſon prin-

cipe & attaque celui des autres : je n'ai

pas moi-même fait autrement, & , fuivant

la plus ſaine partie de ceux qui ont dif-

cuté ces matieres , j'ai poſé pour fonde-

ment du corps politique la convention de ſes

membres , j'ai réfuté les principes différens

du mien.

Indépendamment de la vérité de ce princi-

pe, il l'emporte fur tous les autres par la ſo-

lidité du fondement qu'il établit; car quel fon-

dement plus für peut avoir l'obligation parmi

les hommes que le libre engagement de celui

qui s'oblige ? On peut difputer tout autre
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principe (a) ; on ne fauroit difputer celui-là.

Mais par cette condition de la liberté , qui

en renferme d'autres , toutes fortes d'engage-

mens ne font pas valides, même devant les

Tribunaux humains. Ainſi pour déterminer

celui-ci l'on doit en expliquer la nature , on

doit en trouver l'uſage & la fin , on doit prou-

ver qu'il eſt convenable à des hommes , &

qu'il n'a rien de contraire aux Loix naturelles:

car il n'eſt pas plus permis d'enfreindre les

Loix naturelles par le Contract Social , qu'il

n'eſt permis d'enfreindre les Loix poſitives

par les Contracts des particuliers , & ce n'eſt

que par ces Loix-mêmes qu'exiſte la liberté

(a) Même celui de la volonté de Dieu,du moins

quant à l'application. Car bien qu'il foit clair que

ce que Dieu veut l'homme doit le vouloir , il n'eſt

pas clair que Dieu veuille qu'on préfere tel Gou-

vernement à tel autre, ni qu'on obéiſſe à Jaques plu-

tôt qu'à Guillaume. Or voila dequoi il s'agit.

1
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qui donne force à l'engagement.

J'ai pour réſultat de cet examen que l'éta

bliſſement du Contract Social eſt un pacte d'u

ne eſpece particuliere, par lequel chacun s'en-

gage envers tous , d'où s'enfuit l'engagement

réciproque de tous envers chacun , qui eft

l'objet immédiat de l'union.

Je dis que cet engagement eſt d'une eſpece

particuliere, en ce qu'étant abſolu , fans cons

dition , fans réſerve, il ne peut toutefois être

injuſte ni ſuſceptible d'abus; puiſqu'il n'eſt pas

poſſible que le corps ſe veuille nuire à lui - mê

me, tant que le tout ne veut que pour tous:

Il eſt encore d'une eſpece particuliere en ce

qu'il lie les contractans ſans les aſſujetir à per-

ſonne , & qu'en leur donnant leur ſeule volon-

té pour regle il les laiſſe auſſi libres qu'aupara-

vant.

La volonté de tous eſtdonc l'ordre la regle

fupre
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fuprême, & cette regle générale & perfon

fiée eſt ce que j'appelle le Souverain.

Il ſuit de-là que la Souveraineté eſt indi

viſible , inaliénable , & qu'elle réſide eſſenciel

lement dans tous les membres du corps.

Mais comment agit cet être abſtrait

collectif ? Il agit par des Loix, & il ne

fauroit agir autrement,

Et qu'est - ce qu'une Loi ? C'eſt une décla-

ration publique & folemnelle de la volonté

générale , fur un objet d'intérêt commun.

Je dis , fur un objet d'intérêt commun

parce que la Loi perdroit ſa force & ceſſeroft

d'être légitime, ſi l'objet n'en importoit à tous.

La Loi ne peut par ſa nature avoir un objet

particulier & individuel : mais l'application de

la Loi tombe fur des objets particuliers &

individuels.

Le pouvoir Législatifqui eſt le Souverain a

Partie I. X
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donc beſoin d'un autre pouvoir qui exécute,

c'eſt-à-dire , qui réduiſe la Loi en actes parti-

culiers. Ce ſecond pouvoir doit être établi

de maniere qu'il exécute toujours la Loi , &

qu'il n'exécute jamais que la Loi. Ici vient

l'inſtitution du Gouvernement.

Qu'est-ce que le Gouvernement ? C'eſt un

corps intermédiaire établi entre les ſujets &

le Souverain pour leur mutuelle correſpon-

dance, chargé de l'exécution des Loix & du

maintiende la Liberté tant civile que politique.

Le Gouvernement comme partie intégran-

te du corps politique participe à la volonté

générale qui le conſtitue; comme corps lul

même il a ſa volonté propre. Ces deux

volontés quelques fois s'accordent& quelques

fois ſe combattent. C'eſt de l'effet combiné

de ce concours & de ce conflit que réſulte

le jeu de toute la machine.
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Leprincipe qui conſtitue lesdiverſes formes

du Gouvernement conſiſte dans le nombre des

membres qui le compoſent. Plus ce nombre eſt

petit , plus le Gouvernement a de force ; plus

le nombre eſt grand, plus le Gouvernement

eſt foible; & comme laſouveraineté tend tou

jours au relâchement, le Gouvernement tend

toujours à ſe renforcer. Ainſi le Corps exécutif

doit l'emporter à la longue ſur lecorps légifla-

tif,&quand la Loi eſt enfin foumiſe aux hom-

mes, il ne reſte que des eſclaves& des maî-

tres; l'Etat est détruit.
1

Avant cette deftruction, le Gouvernement

doit par fon progrès naturel changer de forme

& paffer par degrès du grand nombre au

moindre.

Les diverſes formes dont le Gouvernement

eſt ſuſceptible ſe réduiſent à trois principales.

Après les avoir comparées par leurs avantages

X2
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&par leurs inconvéniens , je donne la préfé-

rence à celle qui eſt intermédiaire entre les

deux extrêmes , & qui porte le nom d'Ariſto-

cratie. On doit ſe ſouvenir ici que la conſti-

tution de l'Etat& celle du Gouvernement font

deux choſes très diſtinctes, & queje ne les ai

pas confondues. Le meilleur des Gouverne-

mens eſt l'ariſtocratique ; la pire des ſouverai-

netés eft l'ariſtocratique.

Ces difcuffions en amenent d'autres fur la

maniere dont le Gouvernement dégénere , &

fur les moyens de retarder la deſtruction du

corps politique.

Enfin dans le dernier Livre j'examine par

voyede comparaiſon avec le meilleur Gouver-

nement qui ait exiſté , ſavoir celui de Rome,

la police la plus favorable à la bonne confti-

tution de l'Etat; puis je termine ce Livre &

tout l'Ouvrage par des recherches ſur la ma-
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niere dont la Religion peut & doit entrer

comme partie conſtitutive dans la compofi-

tion du corps politique.

Que penfiez-vous , Monfieur , en liſant cet-

te analyſe courte& fidelle de mon Livre? Je

le devine. Vous diſiez en vous-même; voila

l'hiſtoire du Gouvernement de Genève. C'eſt.

ce qu'ont dit à la lecture du même Ouvrage

tous ceux qui connoiffent votre Conſtitution.

Et en effet , ce Contract primitif, cette ef

ſence de la Souveraineté , cet empire des Loix,

cette inſtitution du Gouvernement , cette ma-

niere de le reſſerrer à divers dégrés pour com-

penſer l'autorité par la force, cette tendance

à l'ufurpation , ces aſſemblées périodiques , cet-

te adreſſe à les ôter , cette deſtruction pro-

chaine , enfin , qui vous menace & que je

voulois prévenir; n'eſt- ce pas trait pour trait

l'image de votre République , depuis ſa naiſſan-

:

cejuſqu'à ce jour ? X 3
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J'ai donc pris votre Conſtitution , que je

trouvois belle , pour modele des inſtitutions

politiques , & vous propoſant en exemple à

l'Europe , loin de chercher à vous détruirej'ex-

pofois les moyens de vous conſerver. Cette

Conſtitution , toute bonne qu'elle eſt , n'eſt

pas fans défaut; on pouvoit prévenir les alté-

rations qu'elle a ſouffertes , la garantir du dan-

ger qu'elle court aujourd'hui. J'ai prévu ce

danger , je l'ai fait entendre, j'indiquois des

préſervatifs ; étoit-ce la vouloir détruire que

demontrer ce qu'il falloit faire pour la main-

tenir ? C'étoit par mon attachement pour elle

que j'aurois voulu que rien ne put l'altérer.

Voila tout mon crime ; j'avois tort , peut-

être ; mais ſi l'amour de la patrie m'aveugla

fur cet article, étoit-ce à elle de m'en punir?

Comment pouvois-je tendre à renverſer tous

les Gouvernemens , en poſant en principes
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tous ceux du vôtre? Le fait ſeul détruit l'ac-

cuſation. Puiſqu'il y avoit un Gouvernement

exiſtant ſur mon modele, je ne tendois donc

pas à détruire tous ceux qui exiſtoient. Eh!

Monfieur ; ſi je n'avois fait qu'un Syſtême ,

vous êtes bien fûr qu'on n'auroit rien dit. On

ſe fut contenté de reléguer le Contract Social

avec la République de Platon l'Utopie & les

Sévarambes dans le pays des chimeres. Mais

je peignois un objet exiſtant , & l'on vouloit

que cet objet changeât de face. Mon Livre

portoit témoignage contre l'attentat qu'on al-

loit faire. Voila ce qu'on ne m'a pas pardonné.

Mais voici qui vous paroitra bizarre. Mon

Livre attaque tous les Gouvernemens, & il

n'eſt profcrit dans aucun! Il en établit un feul,

il le propoſe en exemple, & c'eſt dans celui-

là qu'il eſt brûlé ! N'eſt- il pas fingulier que

les Gouvernemens attaqués ſe taifent , & que

X4
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LeGouvernement reſpecté ſéviſſe? Quoi ! Le

Magiſtrat de Genève ſe fait le protecteur des

autres Gouvernemens contre le ſien même ! Il

punit fon propre Citoyen d'avoir préféré les

Loix de fon pays à toutes les autres ! Cela eſt

il concevable , & le croiriez-vous ſi vous ne

L'euffiez vu ? Dans tout le reſte de l'Europe

quelqu'un s'est-il avisé de flétrir l'ouvrage ?

Non ; pas même l'Etat où il a été impri-

mẹ (b), Pas même la France où les Magif

trats font là-deſſus ſi ſéveres. Y a-t-on défen-

du le Livre? Rien de ſemblable; on n'a pas

laiſſé d'abord entrer l'édition de Hollande,

mais on l'a contrefaite en France, & l'ouvra-

ge y court fans difficulté. C'étoit donc une

(b).Dans le fort des premieres clameurs cauſées

par les procédures de Paris & de Genève , le Ma-

giftrat ſurpris défendit les deux Livres : mais fur

fon propre examen ce ſage Magiſtrat a bien changé

de fentiment, ſurtout quant au Contract Social.
L..

3
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affaire de commerce & non de police : on

préféroit le profit du Libraire de France

au profit du Libraire étranger. Voila tout.

Le Contract Social n'a été brûlé nulle part

qu'à Genève où il n'a pas été imprimé ; le

ſeul Magiſtrat de Genève y a trouvé des

principes deſtructifs de tous les Gouverne-

mens. A la vérité , ce Magiſtrat n'a point

dit quels étoient ces principes ; en cela je

crois qu'il a fort prudemment fait.

L'effet des défenſes indiſcretes eſt de n'être

point obſervées&d'énerver la forcede l'auto-

rité. Mon Livre eſt dans les mains de tout le

monde à Genève , & que n'eſt-il également

dans tous les cœurs ! Lifez-le, Monfieur, ce >

Livre ſi décrié , mais ſi néceſſaire ; vous y

verrez partout la Loi miſe au deſſus des hom

mes; vous y verrez pár tout la liberté récla-

mée , mais toujours ſous l'autorité des loix,

X 5
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fans lesquelles la liberté ne peut exiſter , &

ſous leſquelles on eſt toujours libre , de quel-

que façon qu'on foit gouverné. Par là je ne

fais pas, dit-on , ma cour aux puiſſances : tant

pis pour elles; car je fais leurs vrais interêts,

fielles favoient les voir & les ſuivre. Mais

les paſſions aveuglent les hommes ſur leur

propre bien. Ceux qui ſoumettent les Loix

aux paſſions humaines ſont les vrais deſtruc-

teurs des Gouvernemens: voila les gens qu'il.

faudroit punir.

Les fondemens de l'Etat font les mêmes

dans tous les Gouvernemens , & ces fonde-

mens font mieux poſés dans mon Livre que

dans aucun autre. Quand il s'agit enſuite de

comparer les diverſes formes de Gouverne-

ment , on ne peut éviter de peſer ſéparément

les avantages & les inconvéniens de chacun :

c'eſt ce que je crois avoir fait avec impartiali
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té. Tout balancé , j'ai donné la préférence

au Gouvernement de mon pays. Cela étoit

naturel & raifonnable; on m'auroit blâmé ſi

je ne l'euſſe pas fait. Mais je n'ai point don-

né d'excluſion aux autresGouvernemens ; au

contraire : j'ai montré que chacun avoit fa

raiſon qui pouvoit le rendre préférable à

tout autre , felon les hommes les tems &

les lieux. Ainsi loin de détruire tous les Gou-

vernemens, je les ai tous établis.

En parlant du Gouvernement Monarchique

en particulier , j'en aibien fait valoir l'avanta-

ge , & je n'en ai pas non plus déguiſé les dé-

fauts. Cela eft , je penſe, du droit d'un hom-

me qui raiſonne ; & quand je lui auroisdonné

l'excluſion, ce qu'aſſurément je n'ai pas fait ,

s'enfuivroit-il qu'on dut m'en punir àGenève?

Hobbes a-t-il été décrétédans quelque Monar-

chie parce que ſes principes font deſtructifs de
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tout Gouvernement républicain , & fait- on le

procès chez lesRois auxAuteurs qui rejettent

&dépriment les Républiques? Ledroit n'eſt-

il pas réciproque, & les Républicains nefont-

ils pas Souverains dans leur pays comme les

Rois le ſont dans le leur. Pour moi , je n'ai

rejetté aucun Gouvernement, je n'en ai mé-

priſé aucun. En les examinant , en les com-

parant j'ai tenu la balance & j'ai calculé les

poids : je n'ai rien fait de plus.

On ne doit punir la raiſon nulle part , ni

même le raiſonnement ; cette punition prou-

veroit trop contre ceux qui l'impoferoient.

Les Répréſentans ont très bien établi quemon

Livre , où je ne fors pas de la théſe générale ,

n'attaquant point le Gouvernement de Genève

& imprimé hors du territoire, ne peut être

conſidéré que dans le nombre de ceux qui trai-

tent du droit naturel & politique , ſur leſquels
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les Loixnedonnent au Conſeil aucun pouvoir ,

& qui ſe font toujours vendus publiquement

dans la Ville, quelque principe qu'ony avance

&quelque fentiment qu'ony foutienne. Je ne

ſuis pas le ſeul qui difcutant par abſtraction

des queſtions de politique ait pu les traiter

avec quelque hardieſſe; chacun ne le fait pas,

mais touthomme a droit de le faire; pluſieurs

uſent de ce droit , & je ſuis le ſeul qu'on pu-

niſſe pour en avoir uſé. L'infortuné Sydnei

penſoit commemoi, mais il agiſſoit ; c'eſt pour

fon fait & non pour ſon Livre qu'il eut l'hon-

neurde verſer ſon ſang. Althufius enAllema-

gne s'attira des ennemis,mais on ne s'aviſa pas

de le pourſuivre criminellement. Locke ,Mon-

teſquieu , l'Abbé de Saint Pierre ont traité les

mêmes matieres , & ſouvent avec la même li

berté tout au moins. Locke en particulier les

atraitées exactement dans les mêmes principes

4
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que moi. Tous trois font nés ſous des Rois,

ont vécu tranquilles & font morts honorés

dans leurs pays. Vous ſavez comment j'ai

été traité dans le mien.

Auſſi ſoyez für que loin de rougir de ces

flétriſſures jem'en glorifie, puiſqu'elles ne fer-

vent qu'à mettre en évidence le motif qui me

les attire , & que ce motif n'eſt que d'avoir

bien mérité de mon pays. La conduite du

Conſeil envers moi m'afflige , ſans doute, en

rompant des nœuds qui m'étoient ſi chers;mais

peut-elle m'avilir ? Non, elle m'éleve , elle me

met au rang de ceux qui ont fouffert pour la

liberté. Mes Livres, quoi qu'on faſſe , por-

teront toujours témoignage d'eux-mêmes , &

le traitement qu'ils ont reçu ne fera que ſau-

ver de l'opprobre ceux qui auront l'honneur

d'être brûlés après eux.

1

Fin de la premiere Partie.
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Vous m'aurez trouvé diffus, Monfieur; mais

il falloit l'être , & les ſujets que j'avois à trai

ter ne ſe difcutent pas par des épigrammes.

D'ailleurs ces ſujets m'éloignoient moins qu'il

ne ſemble de celui qui vous intéreſſe. En par-

lant de moi je penſois à vous; & votre quef-

tion tenoit fi bien à la mienne , que l'une eſt

déja réſolue avec l'autre , il ne me reſte que

la conféquence à tirer. Par tout où l'innocen

ce n'eſt pas en fûreté, rien n'y peut être: par

Partie II. A
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tout où les Loix font violées impunément ,

il n'y a plus de liberté.

Cependant comme on peut ſéparer l'intérêt

d'un particulier de celui du public , vos idées

fur ce point font encore incertaines ; vous

perfiſtez à vouloir que je vous aide à les fixer.

Vous demandez quel eſt l'état préſent de vo-

tre République , & ce que doivent faire fes

Citoyens ? Il eſt plus aiſé de répondre à la pre-

miere queſtion qu'à l'autre.

Cette premiere queſtion vous embarraſſe fût-

rement moins par elle-même que par les folu-

tions contradictoires qu'on lui donne autour de

vous. Des Gens de très bon ſens vous diſent ;

nous fommes le plus libre de tous les peuples ,

& d'autres Gens de très bon ſens vous diſent;

nous vivons ſous le plus dur eſclavage. Lef-

quels ont raiſon , me demandez-vous ? Tous ,

Monfieur ; mais à différens égards: une dif
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tinction très fimple les concilie. Rien n'eſt

plus libre que votre état légitime ; rien n'eſt

plus ſervile que votre état actuel.

Vos loix ne tiennent leur autorité que de

vous ; vous ne reconnoiſſez que celles que vous

faites; vous ne payez que les droits que vous

impoſez ; vous éliſez les Chefs qui vous gou-

vernent ; ils n'ont droitde vous juger que par

des formes preſcrites. En Conſeil général vous

êtes Législateurs , Souverains , indépendans

de toute puiſſance humaine; vous ratifiez les

traités , vous décidez de la paix& de la guer

re ; vos Magiſtrats eux- mêmes vous traitent

de Magnifiques , très honorés &Souverains Sei-

gneurs. Voila votre liberté : voici votre fer-

vitude.

Le corps chargé de l'exécution de vos Loix

en eſt l'interpréte & l'arbitre ſuprême ; il les

fait parler comme il lui plait ; il peut les faire

رم

1
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taire; il peut même les violer fans que vous

puiſſiez y mettre ordre ; il eſt au deſſus des

Loix.

Les Chefs que vous éliſez ont, indépendam-

ment de votre choix, d'autres pouvoirs qu'ils

ne tiennent pasde vous , & qu'ils étendent aux

dépends de ceux qu'ils en tiennent. Limités

dans vos élections à un petit nombre d'hom-

mes , tous dans les mêmes principes & tous

animés du même intérêt , vous faites avec un

grand appareil un choixde peu d'importance.

Ce qui importeroit dans cette affaire feroit de

pouvoir rejetter tous ceux entre leſquels on

vous force de choiſir. Dans une élection libre

en apparence vous êtes ſi gênés de toutes parts

que vous ne pouvez pas même élire un pre-

mier Syndic ni un Syndic de la Garde : le

Chef de la République & le Commandant de

laPlace ne font pas à votre choix,
1
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Si l'on n'a pas le droit de mettre ſur vous

de nouveaux impôts, vous n'avez pas celui de

rejetter les vieux. Les finances de l'Etat font

ſur un tel pied que fans votre concours elles

peuvent fuffire à tout. On n'a donc jamais

beſoin de vous ménager dans cette vue , &

vos droits à cet égard ſe réduiſent à être ex-

empts en partie & à n'être jamais néceſſaires.

Les procédures qu'on doit ſuivre en vous ju-

geant ſont preſcrites; mais quand le Conſeil

veut ne les pas ſuivre perſonne ne peut l'y con-

traindre , ni l'obliger à réparer les irrégularités

qu'il commet. Là-deſſus je ſuis qualifié pour

faire preuve , & vous favez ſi je ſuis le feul.

En Conſeil général votre Souveraine puif-

fance eft enchaînée : vous ne pouvez agir

que quand il plait à vos Magiſtrats , ni par-

ler que quand ils vous interrogent. S'ils veu-

lent même ne point aſſembler de Conſeil gé

A 3
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néral, votre autorité votre exiſtence eſt anéan-

tie , fans que vous puiſfiez leur oppoſer que

de vains murmures qu'ils font en poffeffion

de mépriſer.

Enfin fi vous êtes Souverains Seigneurs dans

l'aſſemblée , en fortant de- là vous n'êtes plus

rien. Quatre heures par an Souverains fubor-

donnés , vous êtes ſujets le reſte de la vie

& livrés fans réſerve à la difcrétion d'autrui,

Il vous eſt arrivé , Meſſieurs , ce qu'il arri-

ve à tous les Gouvernemens ſemblables au

vôtre. D'abord la puiſſance Législative & la

puiſſance exécutive qui 'conſtituent la ſouve-

raineté n'en font pasdiſtinctes. LePeuple Sou-

verain veut par lui-même, & par lui-même il

fait ce qu'il veut. Bientôt l'incommodité de ce

concours de tous àtoute choſe force le Peuple

Souverain de charger quelques-uns de fes

membres d'exécuter ſes volontés. Ces Offi
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ciers , après avoir rempli leur commiſſion en

rendent compte , & rentrent dans la commu-

ne égalité. Peu- à- peu ces commiffions de-

viennent fréquentes , enfin permanentes. In-

ſenſiblement il ſe forme un corps qui agit tou-

jours. Un corps qui agit toujours ne peut

pas rendre compte de chaque acte : il ne rend

plus compte que des principaux ; bientôt il

vient à bout de n'en rendre d'aucun. Plus la

puiſſance qui agit eſt active, plus elle énerve

la puiſſance qui veut. La volonté d'hier eft

cenſée être auſſi celle d'aujourd'hui ; au lieu

que l'acte d'hier ne diſpenſe pas d'agir aujour-

d'hui. Enfin l'inaction de la puiſſance qui

veut la foumet à la puiſſance qui exécute ;

celle-ci rend peu- à-peu ſes actions indépen-

dantes , bientôt ſes volontés : au lieu d'agir

pour la puiſſance qui veut , elle agit fur elle.

Il ne refte alors dans l'Etat qu'une puiſſance

A4
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agiſſante , c'eſt l'exécutive. La puiſſance exé

cutive n'eſt que la force , & où regne la ſeu-

le force l'Etat eſt diſfout. Voila , Monfieur,

comment périffent à la fin tous les Etats dé-

mocratiques.

Parcourez les annales du vôtre , depuis le

tems où vos Syndics, ſimples procureurs éta-

blis par la Communauté pour vaquer à telle ou

telle affaire , lui rendoient compte de leur Com-

miſſion le chapeau bas ,& rentroient à l'inſtant

dans l'ordre des particuliers , juſqu'à celui où

ces mêmes Syndics , dédaignant les droits de

Chefs & de Juges qu'ils tiennent de leur élec

tion , leur préferent le pouvoir arbitraire d'un

corps dont la Communauté n'élit point les

membres , & qui s'établit au deſſus d'elle con-

tre les Loix: ſuivez les progrès qui ſéparent ces

deux termes , vous connoitrez à quel point

vous en êtes& par quels dégrés vous y êtes

parvenus.

t
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Il y a deux fiécles qu'un Politique auroit pu

prévoir ce qui vous arrive. Il auroitdit ; l'In-

ſtitution que vous formez eſt bonne pour le

préfent , & mauvaiſe pour l'avenir ; elle eſt

bonne pour établir la liberté publique , mau-

vaiſe pour la conſerver , & ce qui fait mainte-

nant votre fûreté ſera dans peu la matiere de

vos chaines. Ces trois corps qui rentrent tel-

lement l'un dans l'autre , que du moindredé-

pend l'activité du plus grand,font en équilibre

tant que l'action du plus grand eſt néceſſaire&

que la Légifſlation ne peut ſe paſſer du Légif

lateur, Mais quand une fois l'établiſſement

fera fait , le corps qui l'a formé manquant de

pouvoir pour le maintenir, il faudra qu'il tom-

be en ruine , & ce feront vos Loix mêmes qui

cauſeront votre deſtruction. Voila précisé

ment ce qui vous eſt arrivé. C'eſt , ſauf la

diſproportion, la chute du Gouvernement Po-t

1

(
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lonois par l'extrémité contraire. La conſtitu

tion de la République de Pologne n'eſt bonne

que pour un Gouvernement où il n'y a plus

rien à faire. La vôtre , au contraire , n'eſt

bonne qu'autant que le Corps légiflatif agit

toujours.

Vos Magiftrats ont travaillé de tous les

tems& fans relâche à faire paffer le pouvoir

fuprême du Conſeil général au petit Conſeil

par la gradation du Deux-Cent; mais leurs ef-

forts ont eu des effets différens , felon la ma-

niere dont ils s'y ſont pris. Preſque toutes

leurs entrepriſes d'éclat ont échoué , parce

qu'alors ils ont trouvé de la réſiſtance , & que

dans un Etat tel que le vôtre , la réſiſtance

publique eſt toujours fûre , quand elle eſt

fondée fur les Loix.

La raiſon de ceci eſt évidente. Dans tout

Etat la Loi parle où parle le Souverain. Or
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dans une Démocratie où le Peuple eſt Souve

rain, quand les diviſions inteſtines ſuſpendent

toutes les formes & font taire toutes les au-

torités , la fienne ſeule demeure, & où ſe por-

te alors le plus grand nombre , là réſide la Loi

&l'autorité.

Que fi les Citoyens & Bourgeois réunis ne

font pas le Souverain, les Conſeils fans les Ci-

toyens & Bourgeois le font beaucoup moins

encore , puiſqu'ils n'en font que la moindre

partie en quantité. Sitôt qu'il s'agit de l'auto-

rité fuprême , tout rentre àGenève dans l'éga-

lité , felon les termes de l'Edit. Que tousfoient

contens en dégré de Citoyens & Bourgeois,fans

vouloirſe préférer & s'attribuer quelque autorité

& Seigneurie par deſſus les autres. Hors du

Conſeil général , il n'y a point d'autre Souve

rain que la Loi, mais quand la Loi même eſt

attaquée par ſes Miniſtres , c'eſt au Légifſlateur

)
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۱

à la foutenir, Voila ce qui fait que partout

où regneune véritable liberté , dans les entre-

priſes marquées le Peuple a preſque toujours

l'avantage.

Mais ce n'eſt pas par des entrepriſes mar.

quées que vos Magiſtrats ont amené les choſes

au point où elles font ; c'eſt par des efforts

modérés & continus , par des changemens

preſque inſenſibles dont vous ne pouviez pré-

voir la conféquence , & qu'à peine même pou-

viez-vous remarquer. Il n'eſt pas poſſible au

Peuple de ſe tenir ſans ceſſe en garde contre

tout ce qui ſe fait , & cette vigilance lui tour-

neroit même à reproche. On l'accuſeroit d'ê-

tre inquiet & remuant, toujours prêt à s'allar-

mer fur des riens. Mais de ces riens-là ſur lef-

quels on ſe tait, le Conſeil fait avec le tems

faire quelque choſe. Ce qui ſe paſſe actuelle-

ment fous vos yeux en eſt la preuve.
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Toute l'autorité de la République réſide

dans les Syndics qui ſont élus dans le Conſeil

général. Ils y prêtent ferment parce qu'il eſt

leur ſeul Supérieur,& ils ne le prêtent que dans

ce Conſeil , parce que c'eſt à lui ſeul qu'ils doi-

vent compte de leur conduite , de leur fidélité

à remplir le ferment qu'ils y ont fait. Ils ju-

rent de rendre bonne & droite juſtice ; ils

ſont les ſeuls Magiſtrats qui jurent cela dans

cette aſſemblée , parce qu'ils font les ſeuls

à qui ce droit ſoit conféré par le Souve

rain (a) , & qui l'exercent ſous ſa ſeule au-

(a) Il n'eſt conféré à leur Lieutenant qu'en fous-

ordre, & c'eſt pour cela qu'il ne prête point fer-

ment en Confeil général. Mais , dit l'Auteur des

Lettres , le ferment que pretent les membres du Con-

feil est-il moins obligatoire , & l'exécution des engage.

mens contractés avec la divinité méme dépend- elle dis

lieu dans lequel on les contracte ? Non , ſans doute,

mais s'enfuit-il qu'il ſoit indifférent dans quels lieux

&dans quelles mains le ferment ſoit prêté , & ce

choix ne marque- t- il pas ou par qui l'autorité eft

conférée, ou à qui l'on doit compte de l'uſage qu'on
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torité. Dans le jugement public des criminels

ils jurent encore ſeuls devant le Peuple , en

ſe levant (b) & hauſſant leurs bâtons , d'avoir

fait droit jugement , fans haine ni faveur ,

priant Dieu de les punir s'ils ont fait au con-

traire ; & jadis les ſentences criminelles ſe

rendoient en leur nom ſeul, fans qu'il fut fait

mention d'autre Conſeil que de celui des Ci-

toyens , comme on le voit par la fentence de

Morelli ci-devant tranſcrite , & par celle de

Valentin Gentil rapportée dans les opufcules

de Calvin.

Or vous fentez bien que cette puiſſance ex-

cluſive , ainſi reçue immédiatement du Peu-

ple, gêne beaucoup les prétentions du Con

en fait? A quels hommes d'Etat avons-nous à faire

s'il faut leur dire ces choſes -là? Les ignorent- ils ,

ou s'ils feignent de les ignorer?

(b) Le Conſeil eſt préſent auſſi , mais ſes mem

bres ne jurent point & demeurent affis .
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feil. Il eſt donc naturel que pour ſe délivrer

de cette dépendance il tâche d'affoiblir peu-à-

peu l'autorité des Syndics, de fondre dans le

Conſeil la jurifdiction qu'ils ont reçue , & de

tranſmettre inſenſiblement à ce corps perma-

nent , dont le Peuple n'élit point les mem-

bres, le pouvoir grand mais paſſager des Ma-

giſtrats qu'il élit. Les Syndics eux-mêmes,

loin de s'oppoſer à ce changement doivent

auſſi le favorifer ; parce qu'ils font Syndics

ſeulement tous les quatre ans , & qu'ils peu

vent même ne pas l'être ; au lieu que , quoi

qu'il arrive , ils font Conſeillers toute leur vie,

le Grabeau n'étant plus qu'un vain cérémo-

nial (c).

(c) Dans la premiere Inſtitution, les quatre Syn-

dics nouvellement élus & les quatre anciens Syndics

rejettoient tous les ans huit membres des ſeize ref

tans du petit Conſeil & en propoſoient huit nou-

veaux , leſquels paſſoient enſuite aux fuffrages des

1
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Cela gagné, l'élection des Syndics devien

dra de même une cérémonie tout auſſi vai-

ne que l'eſt déja la tenue des Conſeils géné-

raux ,

Deux-Cens , pour être admis ou rejettés. Mais in-

ſenſiblement on ne rejetta des vieux Conſeillers que

ceux dont la conduite avoit donné priſe au blâme ,

& lorſqu'ils avoient commis quelque faute grave , on

n'attendoit pas les élections pour les punir ; mais

on les mettoit d'abord en priſon , & on leur falſoit

leur procès comme au dernier particulier. Par cet-

te regle d'anticiper le châtiment & de le rendre

ſévere , les Conſeillers reſtés étant tous irréprocha-

bles ne donnoient aucune priſe à l'excluſion : ce

qui changea cet uſage en la formalité cérémonieuſe

&vaine qui porte aujourd'hui le nom de Grabeau.

Admirable effet des Gouvernemens libres , où les u-

furpations mêmes ne peuvent s'établir qu'à l'appui

de la vertu !

Au reſte le droit réciproque des deux Conſeils

empêcheroit ſeul aucun des deux d'ofer s'en ſervir

ſur l'autre finon de confert avec lui , de peur de

s'expoſer aux répréſailles. Le Grabeau ne fert pro-

prementqu'à les tenir bien unis contre la bourgeoi

fie , & à faire ſauter l'un par l'autre les membres

qui n'auroient pas l'eſprit du corps .
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raux , & le petit Conſeil verra fort paiſible-

ment les excluſions ou préférences que le

Peuple peut donner pour le Syndicat à ſes

membres , lorſque tout cela ne décidera plus

de rien.

:

Il a d'abord pour parvenir à cette fin un

grand moyen dont le Peuple ne peut connoî-

tre : c'eſt la police intérieure du Conſeil ,

dont , quoique réglée par les Edits , il peut

diriger la forme à fon gré (d) , n'ayant aucun

ſurveillant qui l'en empêche ; car quant au

Procureur général , on doit en ceci le comp-

ter pour rien (e). Mais cela ne ſuffit pas

(d) C'eſt ainſi que dès l'année 1655 le petit Con-

ſeil & le Deux- Cent établirent dans leurs Corps la

balote & les billets , contre l'Edit .

(e) LeProcureur général , établi pour être l'hom-

me de la Loi , n'eſt que l'homme du Conſeil. Deux

cauſes font preſque toujours exercer cette charge

contre l'eſprit de ſon inſtitution. L'une eſt le vice

de l'inſtitution même qui fait de cette Magiftrature

Partie II. B
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}
encore ; il faut accoutumer le Peuple même

à ce tranſport de jurisdiction. Pour cela on

ne commence pas par ériger dans d'impor-

tantes affaires des Tribunaux compoſés de

ſeuls Conſeillers , mais on en érige d'abord

de moins remarquables fur des objets peu in-

téreſſans. On fait ordinairement préſider ces

Tribunaux par un Syndic auquel on ſubſtitue

:

un dégré pour parvenir au Conſeil : au lieu qu'un

Procureur général ne devoit rien voir au deſſus de

Ta place & qu'il devoit lui être interdit par la Loi

d'afpirer à nulle autre. La ſeconde cauſe eſt l'im-

prudence du Peuple qui confie cette charge à des

hommes apparentés dans le Conſeil , ou qui ſont de

familles en poſſeſſion d'y entrer , fans conſidérer

qu'ils ne manqueront pas ainſi d'employer contre lui

les armes qu'il leur donne pour ſa défenſe. J'ai ouï

des Genevois diftinguer l'homme du peuple d'avec

l'homme de la Loi comme fi ce n'étoit pas la mê-

me choſe. Les Procureurs généraux devroient être

durant leurs fix ans les Chefs de la Bourgeiofie , &

devenir ſon conſeil après cela : mais ne la voila-t-il

pas bien protégée & bien conſeillée , & n'a - t - elle

pas fort à ſe féliciter de fon choix?

,
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A

quelquefois un ancien Syndic , puis un Con.

feiller , fans que perſonne y faſſe attention ; on

repette fans bruit cette manœuvre juſqu'à ce

qu'elle faſſe uſage; on la tranſporte au crimi-

nel. Dans une occafion plus importante on é-

rige un Tribunal pourjuger des Citoyens. A

la faveur de la Loi des récuſations on fait

préſider ce Tribunal par un Conſeiller. Alors

le Peuple ouvre les yeux &murmure. On lui

dit, dequoi vous plaignez - vous ? Voyez les

exemples; nous n'innovons rien.

Voila, Monfieur, la politique de vos Ma-

giſtrats. Ils font leurs innovations peu-à-peu ,

lentement , fans que perſonne en voye la con-

ſéquence ; & quand enfin l'on s'en apperçoit

& qu'on y veut porter remede , ils crient

qu'on veut innover.

Et voyez, en effet, fans fortir de cet exem-

ple , ce qu'ils ont dit à cette occafion. Ils

B2



20 SEPTIEME

s'appayoient ſur la Loi des récuſations : on

leur répond ; la Loi fondamentale de l'Etat

veut que les Citoyens ne foient jugés que par

leurs Syndics. Dans la concurrence de ces

deux Loix celle - ci doit exclure l'autre ; en

pareil cas pour les obſerver toutes deux on

devroit plutôt élire un Syndic ad actum. A ce

mot, tout eſt perdu ! Un Syndic ad actum !

innovation! Pour moi , je ne vois rien là de ſi

nouveau qu'ils diſent: fi c'eſt le mot, on s'en

fert tous les ans aux élections; & fi c'eſt la

choſe , elle est encore moins nouvelle ; puif-

que les premiers Syndics qu'ait eu la Ville

n'ont été Syndics qu'ad actum : Lorſque le

Procureur général eſt recufable , n'en faut - il

pasun autre ad actum pour faire ſes fonctions ;

& les adjoints tirés du Deux- Cent pour rem-

plir les Tribunaux , que font- ils autre choſe

que des Conſeillers ad actum ? Quand un nou
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vel abus s'introduit ce n'eſt point innover que

d'y propofer un nouveau remede ; au contrai-

re , c'eſt chercher à rétablir les choſes ſur l'an-

cien pied. Mais ces Meſſieurs n'aiment point

qu'on fouille ainſi dans les antiquités de leur

Ville : Ce n'eſt quedans celles de Carthage&

de Rome qu'ils permettent de chercher l'ex-

plication de vos Loix.

Je n'entreprendrai point le parallele de cel-

les de leurs entrepriſes qui ont manqué & de

celles qui ont réuſſi : quand il y auroit com-

penſation dans le nombre , il n'y en auroit

point dans l'effet total. Dans une entrepriſe

exécutée ils gagnent des forces; dans une en

trepriſe manquée ils ne perdent que du tems.

Vous, au contraire , qui ne cherchez & ne

pouvez chercher qu'à maintenir votre conſti-

tution , quand vous perdez , vos pertes font

réelles , & quand vous gagnez , vous ne

B3
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gagnez rien. Dans un progrès de cette eſ

pece comment eſpérer de reſter au même

point?

7

De toutes les époques qu'offre à méditer

P'hiſtoire inſtructive de votre Gouvernement ,

laplus remarquable par ſa caufe & la plus im-

portante par fon effet , eſt celle qui a produit

le réglement de la Médiation. Ce qui donna

lieu primitivement à cette célebre époque fut

une entrepriſe indiſcrete , faite hors de tems

par vos Magiftrats. Avant d'avoir affez affer-

mi leur puiſſance ils voulurent ufurper ledroit

demettre des impôts. Au lieu de réſerver ce

coup pour le dernier l'avidité le leur fit por-

ter avant les autres, & précisément après une

commotion qui n'étoit pas bien aſſoupie. Cet-

te faute en attira de plus grandes, difficiles à

réparer. Comment de ſi fins politiques igno-

roient-ils une maxime auſſi ſimple que celle
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qu'ils choquerent en cette occafion ? Par tout

pays le peuple ne s'apperçoit qu'on attente à

ſa liberté que lorſqu'on attente à ſa bourſe;

ce qu'auſſi les ufurpateurs adroits ſe gardent

bien de faire que tout le reſte ne ſoit fait,

Ils voulurent renverſer cet ordre & s'en trou

verent mal (f). Les ſuites de cette affaire

produifirent les mouvemens de 1734, & l'af-

freux complot qui en fut le fruit.

(

Ce fut une ſeconde faute pire que la pre-

miere. Tous les avantages du tems font pour

eux; ils ſe les ôtent dans les entrepriſes bruf-

(f) L'objet des impôts établis en 1716 étoit la

dépenſe des nouvelles fortifications :Le plande ces

nouvelles fortifications étoit immenfe & il a été exé-

cuté en partie. De fi vaftes fortifications réndoient

néceſſaire une groffe garnison , & cette groffe gar-

niſon avoit pour but de tenir les Citoyens & Bour-

geois ſous le joug. On parvenoit par cette voye

former à leurs dépends les fers qu'on leur prépa-

roit. Le projet étoit bien lié , mais il marchoit

dans un ordre rétrograde. Auſſi n'a-t-il pu réuſſir.

1

B4
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ques, & mettent la machine dans le cas de

ſe remonter tout d'un coup: c'eſt ce qui fail-

lit arriver dans cette affaire. Les événemens

qui précéderent la Médiation leur firent per-

dre un fiécle & produifirent un autre effet

défavorable pour eux. Ce fut d'apprendre à

l'Europe que cette Bourgeoifie qu'ils avoient

voulu détruire & qu'ils peignoient comme

une populace effrénée, ſavoit garder dans ſes

avantages la modération qu'ils ne connurent

jamais dans les leurs.

Je ne dirai pas fi ce recours à la Média-

tion doit être compté comme une troiſieme

faute. Cette Médiation fut ou parut offerte;

ſi cette offre fut réelle ou follicitée c'eſt ce

que je ne puis ni ne veux pénétrer : je fais

Coulement que tandis que vous couriez le plus

grand danger tout garda le filence , & que ce

filence ne fut rompu que quand le danger
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paſſa dans l'autre parti. Du reſte , je veux

d'autant moins imputer à vos Magiſtrats d'a-

voir imploré la Médiation , qu'ofer même en

parler eſt à leurs yeux le plus grand des

crimes.

Un Citoyen ſe plaignant d'un empriſonne-

ment illégal injufte & deshonorant , deman-

doit comment il falloit s'y prendre pour re-

courir à la garantie. Le Magiſtrat auquel il

s'adreſſoit oſa lui répondre que cette ſeule

propoſition méritoit la mort. Or vis-à-vis du

Souverain le crime feroit auſſi grand & plus

grand , peut-être, de la part du Conſeil que

de la part d'un ſimple particulier ; & je ne

vois pas où l'on en peut trouver un digne de

mort dans un fecond recours, rendu légitime

-par la garantie qui fut l'effet du premier.

: Encore un coup , je n'entreprends point

de difcuter une queſtion ſi délicate à traiter

B5
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&fi difficile à réſoudre. J'entreprends fim-

plement d'examiner , fur l'objet qui nous oc

cupe , l'état de votre Gouvernement , fixé ci-

devant par le réglement des Plénipotentiaires,

mais dénaturé maintenant par les nouvelles

entrepriſes de vos Magiſtrats. Je fuis obligé

de faire un long circuit pour aller à monbut,

mais daignez me ſuivre , & nous nous re-

trouverons bien.

Je n'ai point la témérité de vouloir criti-

quer ce réglement; au contraire , j'en admire

la ſageſſe & j'en reſpecte l'impartialité. J'y

crois voir les intentions les plus droites &les

diſpoſitions les plus judicieuſes. Quand on

fait combien de choſes étoient contre vous

dans ce moment critique, combien vous aviez

de préjugés à vaincre , quel crédit à furmon-

ter , que de faux expoſés à détruire; quand on

ſe rappelle avec quelle confiance vos adverfai-

1
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1

res comptoient vous écrafer par les mains

d'autrui , l'on ne peut qu'honorer le zele la

conſtance& les talens de vos défenſeurs , l'é-

quité des Puiſſances médiatrices & l'intégrité

des Plénipotentiaires qui ont confommé cet

ouvrage de paix.

Quoi qu'on en puiſſe dire, l'Edit de laMé-

diation a été le falut de la République , &

quand on ne l'enfreindra pas il en ſera la con-

ſervation. Si cet Ouvrage n'eſt pas parfait

en lui-même , il l'eſt rélativement ; il l'eft

quant aux tems aux lieux aux circonſtances;

il eſt le meilleur qui vous put convenir. If

doit vous être inviolable& facré par pruden-

ce , quand il ne le ſeroit pas par néceffité,

& vous n'en devriez pas ôter une Ligne ,

quand vous feriez les maîtres de l'anéantir.

Bien plus, la raiſon même qui le'rend nécef

faire, le rend néceſſaire dans fon entier. Com-
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me tous les articles balancés forment l'équili-

bre , un feul article altéré le détruit. Plus le

réglement eſt utile , plus il feroit nuiſible ainſi

mutilé. Rien ne ſeroit plus dangereux que

pluſieurs articles pris ſéparément & détachés

du corps qu'ils affermiſſent. Il vaudroit mieux

que l'édifice fut raſé qu'ébranlé. Laiſſez ôter

une ſeule pierre de la voûte , & vous ferez

écraſés fous ſes ruines.

Rien n'eſt plus facile à fentir par l'examen

des articles dont le Conſeil ſe prévaut & de

ceux qu'il veut éluder. Souvenez-vous , Mon-

ſieur , de l'eſprit dans lequel j'entreprends cet

examen. Loin de vous conſeiller de toucher

à l'Edit de la Médiation , je veux vous faire

ſentir combien il vous importe de n'y laiſſer

porter nulle atteinte. Si je parois critiquer

quelques articles, c'eſt pour montrer de quel-

le conféquence il ſeroit d'ôter ceux qui les
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rectifient. Si je parois propoſer des expédiens

qui ne s'y rapportent pas , c'eſt pour mon-

trer la mauvaiſe foi de ceux qui trouvent des

difficultés inſurmontables où rien n'eſt plus

aiſé que de lever ces difficultés. Après cette

explication j'entre en matiere ſans fcrupule,

bien perfuadé que je parle à un homme trop

équitable pour me prêter un deſſein tout con-

traire au mien.
1

Je ſens bien que ſi je m'adreſſois aux é-

trangers il conviendroit pour me faire enten-

dre de commencer par un tableau de votre

conſtitution ; mais ce tableau ſe trouve déja

tracé ſuffiſamment pour eux dans l'article Ge-

nève de M. d'Alembert , & un expoſé plus

détaillé ſeroit fuperflu pour vous qui connoif-

ſez vos Loix politiques mieux que moi-mê-

me, ou qui du moins en avez vu le jeu de

plus près. Je me borne donc à parcourir les

1
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articles du réglement qui tiennent à la quef-

tion préſente & qui peuvent le mieux en

fournir la ſolution.

Dès le premier je vois votre Gouverne-

ment compoſé de cinq ordres ſubordonnés

mais indépendans , c'eſt-à-dire exiſtans nécef-

fairement , dont aucun ne peut donner attein-

te aux droits & attributs d'un autre , & dans

ces cinq ordres je vois compris le Conſeil gé-

néral. Dès- là je vois datis chacun des cinq

une portion particuliere du Gouvernement ;

mais je n'y vois point la Puiſſance conſtitutive

qui les établit , qui les lie , & de laquelle ils

dépendent tous : je n'y vois point le Souverain.

Or dans tout Etat politique il faut une Puif-

fance fuprême , un centre où tout ſe rapporte,

un principe d'où tout dérive, un Souverain

qui puiſſe tout.

Figurez - vous , Monfieur , que quelqu'un
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vous rendant compte de la conſtitution de

l'Angleterre vous parle ainfi. Le Gouver-

ود

ود

"

ود

nement de la Grande Bretagne eſt compoſé

de quatre Ordres dont aucun ne peut at-

tenter auxdroits & attributions des autres ;

,, ſavoir , le Roi, laChambre haute, la Cham-

ود bre baffe , & leParlement ". Ne diriez-vous

pas à l'inſtant ; vous vous trompez : il n'y a

que troisOrdres. LeParlement qui , lorſque le

Roi y fiége , les comprend tous, n'en eſt pas

un quatrieme : il eſt le tout ; il eſt le pouvoir

unique & fuprême duquel chacun tire fon

exiſtence& fes droits. Revêtu de l'autorité

législative , il peut changer même la Loi fon-

damentale en vertu de laquelle chacun de ces

ordres exiſte ; il le peut, &de plus, il l'afait.

Cette réponſe eſt juſte , l'application en eſt

claire ; & cependant il y a encore cette diffé-

rence que le Parlement d'Angleterre n'eſt fou
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verain qu'en vertu de la Loi & ſeulement

par attribution &députation. Au lieu que le

Conſeil général de Genève n'eſt établi ni dé-

puté de perſonne ; il eſt ſouverain de ſon pro-

pre chef: il eſt la Loi vivante & fondamen.

tale qui donne vie& force à tout le reſte, &

qui ne connoit d'autres droits que les ſiens,

Le Conſeil général n'eſt pas un ordre dans

l'Etat, il eſt l'Etat même.

1

L'Article ſecond porte que les Syndics ne

pourront être pris que dans le Conſeil des

Vingt-cinq. Or les Syndics font des Magif-

trats annuels que le peuple élit& choiſit , non

ſeulement pour être ſes juges , mais pour ê-

tre fes Protecteurs au beſoin contre les mem-

bres perpétuels des Conſeils , qu'il ne choiſit

pas (g).
L'ef-

(g) En attribuant la nomination des membres du

petit Conſeil au Deux-Cent rien n'étoit plus aifé
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L'effet de cette reſtriction dépend de la dif-

férence qu'il y à entre l'autorité des membres

du Conſeil& celle des Syndics. Car fi la dif-

férence n'eſt très grande , & qu'un Syndic

n'eſtime plus fon autorité annuelle comme Syn-

dicque fon autorité perpétuelle comme Con-

ſeiller , cette élection lui ſera preſque indiffé

rente; il fera peu pour l'obtenir & ne fera rien

pour la justifier. Quand tous les membres du

Conſeil animés du même eſprit ſuivront les

que d'ordonner cette attribution felon la Loi fon

damentale. Il ſuffiſoit pour cela d'ajouter qu'on ne

pourroit entrer au Conſeil qu'après avoir été Audi-

teur. De cette maniere la gradation des charges é-

toit mieux obſervée , & les trois Conſeils concou-

roient aux choix de celui qui fait tout mouvoir ; ce

qui étoit non ſeulement important mais indiſpenſa-

ble, pour maintenir l'unité de la conſtitution. Les

Génevois pourront ne pas fentir l'avantage de cette

clauſe , vu que le choix des Auditeurs eſt aujour-

d'hui de peu d'effet; mais on l'eut conſidéré bien

différemment quand cette charge fut devenue la

feule porte du Confeil.

Partie II. C

r
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mêmes maximes, le Peuple, ſur une conduite

commune à tous ne pouvant donner d'ex-

clufion à perfonne , ni choiſir que des Syndics

déja Conſeillers , loin de s'aſſurer par cette é-

lection des Patrons contre les attentats duCon-

feil , ne fera que donner au Conſeil de nou-

velles forces pour opprimer la liberté.

Quoique cemême choix, eut lieu pour l'or-

dinaire dans l'origine de l'inſtitution , tant

qu'il fut libre il n'eut pas la même conféquen-

ce. Quand le Peuple nommoit les Conſeillers

lui-même , ou quand il les nommoit indirecte-

ment par les Syndics qu'il avoit nommés , il

lui étoit indifférent & même avantageux de

choiſir ſes Syndics parmi des Confeillers déja

de fon choix (b) , & il étoit ſage alors de

(b) Le petit Conſeil dans ſon origine n'étoir

qu'un choix fait entre le Peuple , par les Syndics ,

de quelques Notables ou Prudhommes pour leur
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préférer des chefs déja verſés dans les affai-

res : mais une conſidération plus importante

eut dû l'emporter aujourd'hui ſur celle - là.

Tant il eſt vrai qu'un même uſage a des ef-

fets différens par les changemens des uſages

qui s'y rapportent , & qu'en cas pareil c'eſt

innover que n'innover pas !

L'Article III. du Réglement eſt plus confi-

dérable. Il traite du Conſeil général légitime-

ſervir d'Afſſeſſeurs. Chaque Syndic en choiſiſſoit

quatre ou cinq dont les fonctions finiſſoient avec les

ſiennes : quelquefois même il les changeoit durant

le cours de ſon Syndicat. Henri dit l'Espagne fut le

premier Conſeiller à vie en 1487 , & il fut établi

par le Conſeil général. Il n'étoit pas même nécef-

ſaire d'être Citoyen pour remplir ce poſte. La Loi

n'en fut faite qu'à l'occaſion d'un certain Michel

Guillet de Thonon, qui, ayant été mis du Confeil

étroit , s'en fit chaſſer pour avoir uſé de mille fi-

neſſes ultramontaines qu'il apportoit de Rome où

il avoit été nourri. Les Magiſtrats de la Ville ,

alors vrais Génevois & Peres du Peuple , avoient

toutes ces fubtilités en horreur.

C2
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ment aſſemblé : il en traite pour fixer les droits

& attributions qui lui font propres , & il lui

en rend pluſieurs que les Conſeils inférieurs

avoient ufurpés. Ces droits en totalité ſont

grands &beaux, fans doute ; mais premiére-

ment ils ſont ſpécifiés , & par cela ſeul limi-

tés ; ce qu'on poſe exclud ce qu'on ne poſe

pas , & même le mot limités eſt dans l'Article.

Or il eſt de l'eſſence de la Puiſſance Souverai-

ne de nepouvoir être limitée : elle peut tout

ou elle n'eſt rien. Comme elle contient émi-

nemment toutes les puiſſances actives de l'E-

zat & qu'il n'exiſte que par elle , elle n'y peut

reconnoître d'autres droits que les ſiens &

ceuxqu'elle communique. Autrement les pof-

ſeſſeurs de ces droits ne feroient point partie

du corps politique ; ils lui feroient étrangers

par ces droits qui ne feroient pas en lui, & la

perſonne morale manquant d'unité s'évanoui-

roit.

3



LETTRE. 37

Cette limitation même eſt poſitive en ce

qui concerne les Impôts. Le Conſeil Sou,

verain lui - même n'a pas le droit d'abolin

eux qui étoit établis avant 1714. Le voila

donc à cet égard ſoumis à une puiſſance fu-

périeure. Quelle eſt cette Puiſſance ?

Le pouvoir Légiflatif confifte en deux cho-

ſes inſéparables: faire les Loix & les mainte-

nir ; c'est-à-dire , avoir inſpection fur le pou-

voir exécutif. Il n'y a point d'Etat au monde

où le Souverain n'ait cette inſpection. Sans

cela toute liaiſon toute fubordination manquant

entre ces deux pouvoirs, le dernier ne dépen

droit point de l'autre; l'exécution n'auroit au-

cun rapport néceſſaire aux Loix; la Loi ne

ſeroit qu'un mot , & ce mot ne ſignifieroit

rien. Le Conſeil général eut de tout,tems

ce droit de protection fur fon propre ouvra-

ge , il l'a toujours exercé: Cependant il n'en

C3
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eſt point parlé dans cet article , & s'il n'y

étoit ſuppléé dans un autre , par ce ſeul fi-

lence votre Etat ſeroit renverſé. Ce point eſt

important & j'y reviendrai ci- après.

Si vos droits font bornésd'un côté dans cet

Article , ils y font étendus de l'autre par les

paragraphes 3 & 4: mais cela fait - il com-

penſation ? Par les principes établis dans le

Contract Social , on voit que malgré l'o-

pinion commune , les alliances d'Etat à E-

tat , les déclarations de Guerre & les traités

de paix ne ſont pas des actes de ſouveraine-

té mais de Gouvernement , & ce ſentiment

eft conforme à l'uſage des Nations qui ont le

mieux connu les vrais principes du Droit

politique. L'exercice extérieur de la Puif

fance ne convient point au Peuple ; les gran-

des maximes d'Etat ne ſont pas à ſa portée;

il doit s'en rapporter là-deſſus à ſes chefs qui,
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toujours plus éclairés que lui fur ce point,

n'ont guere intérêt à faire au dehors des trai-

tés déſavantageux à la patrie ; l'ordre veut

qu'il leur laiſſe tout l'éclat extérieur & qu'il

s'attache uniquement au folide. Ce qui impor-

te efſſenciellement à chaque Citoyen , c'eſt l'ob-

ſervationdes Loix au dedans, la propriétédes

biens, la fûreté des particuliers. Tant que tout

'ira bien ſur ces trois point, laiſſez les Conſeils

négocier & traiter avec l'étranger ; ce n'eſt

pas delà que viendront vos dangers les plus à

craindre. C'eſt autour des individus qu'il faut

raſſembler les droits du Peuple , & quand on

peut l'attaquer ſéparément on le ſubjugue tou-

jours. Je pourrois alléguer la ſageſſe des Ro-

mains qui, laiſſant au Senat un grand pouvoir

au dehors le forçoient dans la Ville à reſpecter

le dernier Citoyen ; mais n'allons pas fi loin
C

chercher des modeles. Les Bourgeois de

(
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7

Neufchâtel ſe ſont conduitsbienplus fagement

ſous leurs Princes que vous ſous vos Magif-

trats (b). Ils ne font ni la paix ni la guerre,

ils ne ratifient point les traités, mais ils jouïf-

fent en fûreté de leurs franchiſes ; & com-

me la Loi n'a point préſumé que dans une

petiteVille un petit nombre d'honnêtes Bour-

geois feroient des ſcélérats , on ne reclame

point dans leurs murs , on n'y connoit pas

même l'odieux droit d'empriſonner fans for-

malités. Chez vous on s'eſt toujours laiffé fé-

duire à l'apparence , & l'on a négligé l'eſſen-

fenciel. On s'eſt trop occupé du Conſeil gé-

néral, & pas affez de ſes membres : il falloit

moins fonger à l'autorité,& plus à la liber-

té.

(b) Ceci foit dit en mettant à part les abus,

qu'aſſurément je ſuis bien éloigné d'approuver.
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:

té. Revenons aux Conſeils généraux.

Outre les Limitations de l'Article III , les

Articles V & VI en offrent de bien plus é-

tranges. Un corps ſouverain qui ne peut ni

ſe former ni former aucune opération de lui-

même , & foumis abſolument, quant à fon ac-

tivité& quant aux matieres qu'il traite, à dés

tribunaux fubalternes. Comme ces Tribunaux

n'approuveront certainement pas des propoſi-

tions qui leur feroient en particulier préjudi-

ciables , ſi l'intérêt de l'Etat ſe trouve en con-

ffit avec le leur le dernier a toujours la préfé-

rence , parce qu'il n'eſt permis au Légiſlateur

de connoître que de ce qu'ils ont approuvé.

Aforce de tout foumettre à la regle on dé-

truit la premiere des regles , qui eſt la juſtice

& le bien public. Quand les hommes ſenti-

ront - ils qu'il n'y a point de déſordre auſſi fu-

neſte que le pouvoir arbitraire , avec lequel ils

Partie II.

1
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penſent y remédier? Cepouvoir eſt lui-même

lepirede tous les défordres : employer un tel

moyen pour les prévenir, c'eſt tuer les gens

afin qu'ils n'aient pas la fiévre.

Unegrande Troupe formée entumulte peut

faire beaucoup de mal. Dans une aſſemblée

nombreuſe , quoique réguliere, ſi chacun peut

dire& propofer ce qu'il veut, on perd bien

du tems à écouter des folies & l'on peut

tre en danger d'en faire. Voila des vérités

inconteſtables ; mais est -ce prévenir l'abus

d'unemaniere raisonnable,que de faire dépen-

dre cette aſſemblée uniquement de ceux qui

voudroient l'anéantir , & que nul n'y puiſſe

rien propoſer que ceux qui ont le plus grand

întérêt de lui nuire? Car , Monfieur , n'eſt-ce

pas exactement là l'état des choſes , & y a-t-

il un ſeul Génevois qui puiſſe douter que ſi

l'existence du Conſeil général dépendoit tout

(

f
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à-fait du petit Confeil, le Conſeil général

ne fut pour jamais fupprimé?

Voila pourtant le Corps qui ſeul convoque

ces afſemblées & qui ſeul y propoſe ce qu'il

lui plait : car pour le Deux-Cent il ne fait que

répéter les ordres du petit Conſeil , & quand

une fois celui-ci ſera délivré du Conſeil géné-

ral le Deux-Cent ne l'embarraſſera gueres ; il

ne fera que fuivre avec lui la route qu'il a

frayée avec vous.

Or qu'ai-je à craindre d'un ſupérieur inco-

mode dont je n'ai jamais beſoin , qui ne peut

ſe montrerquequand je le lui permets, ni ré-

pondre que quand je l'interroge ? Quand je

l'ai réduit à ce point ne puis-je pas m'en re-

garder comme délivré ?

Si l'on dit que la Loi de l'Etat a prévent

l'abolition des Conſeils généraux en les ren-

dant néceſſaires à l'élection des Magiftrats&

D2
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àla fanction des nouveaux Edits ; je réponds,

quant au premier point, que toute la force du

Gouvernement étant paffée des mains des

Magiftrats élus par le Peuple dans celles du

petit Confeil qu'il n'élit point& d'où ſe tirent

les principaux de ces Magiſtrats , l'élection &

l'aſſemblée où elle ſe fait ne font plus qu'une

vaine formalité fans conſiſtance , & que des

Conſeils généraux tenus pour cet unique objet

peuvent être regardés comme nuls. Je réponds

encore que par le tour que prennent les chofes

il ſeroit même aiſé d'éluder cette Loi ſans que

le cours des affaires en fut arrêté : car fup-

poſons que, foit par la rejection de tous les

ſujets préſentés , foit ſous d'autres prétextes ,

on ne procede point à l'élection des Syndics ,

le Confeil , dans lequel leurjurifdiction ſe fond

inſenſiblement , ne l'exercera- t - il pas à leur

défaut , comme il l'exerce dès à préſent indé
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pendamment d'eux ? N'ofe-t- on pas déja vous

dire que le petit Conſeil , même fans les Syn-

dics , eſt le Gouvernement ? Donc fans les

Syndics l'Etat n'en fera pas moins gouverné.

Et quant aux nouveaux Edits , je réponds

qu'ils ne feront jamais affez néceſſaires pour

qu'à l'aide des anciens & de ſes ufurpations ,

ce même Conſeil ne trouve aisément le mo-

yen d'y ſuppléer. Qui ſe met au deſſus des

anciennes Loix peut bien ſe paſſer des nou-

velles.

:

:

Toutes les meſures font priſes pour que vos

Aſſemblées généra'es ne foient jamais néceſſai-

res. Non feulement le Confeil périodique in-

ſtitué ou plutôt rétabli (1) l'an 1707. n'a ja-

(i) Ces Conſeils périodiques font auſſi anciens que

la Légiflation , comme on le voit par le dernierArti-

clede l'Ordonnance eccléſiaſtique. Dans celle de 1576

imprimée en 1735 ces Conſeils font fixés de cinq

en cinq ans; mais dans l'Ordonnance de 1561 impri.

D3
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mais été tenu qu'une fois & feulement pour

l'abolir (k) , mais par le paragraphe 5 du troi-

ſieme Article du réglement il a été pourvû

ſans vous& pour toujours aux frais de l'admi-

niſtration. Il n'y a que le ſeul cas chimérique

d'une guerre indiſpenſable où le Conſeil géné

xal doive abſolument être convoqué.

Le petit Conſeil pourroit donc fupprimer

abſolument les Conſeils généraux ſans autre in-

convénient que de s'attirer quelques répréſen

tations qu'il eſt en poffeffion de rebuter , ou

mée en 1562 ils étoient fixés de trois en trois ans.

Il n'eſt pas raiſonnable de dire que ces Confeils n'a-

voient pour objet que la lecture de cette Ordonnan-

ce , puiſque l'impreſſion qui en fut faite en même

tems donnoit à chacun la facilité de la lire à toute

heure à ſon aiſe , ſans qu'on eut beſoin pour cela

ſeul de l'appareil d'un Confeil général. Malheureu-

ſementon apris grand ſoin d'effacer bien des tradi-

tions anciennes qui ſeroient maintenant d'un grand

ufage pour l'éclairciſſement des Edits.

(k) J'examinerai ci-après cet Edit d'abolition.



LETTRE. 47

d'exciter quelques vains murmures qu'il peut

mépriſer ſans riſque; car par les articles VII.

XXIII. XXIV. XXV. XLIII. toute eſpece

de réſiſtance eſt défendue en quelque cas que

çe puiſſe être , & les reſſources qui font hors

de la conſtitution n'en font pas partie &

n'en corrigent pas les défauts.

Il ne le fait pas , toutefois , parce qu'au

fond cela lui eſt très indifférent , & qu'un fi-

mulacre de liberté fait endurer plus patiem-

ment la ſervitude. Il vous amuſe à peu de

frais , ſoit par des élections fans conféquence

quant au pouvoir qu'elles conferent & quant

au choix des ſujets élus, ſoit par des Loix

qui paroiſſent importantes , mais qu'il a ſoin

de rendre vaines, en ne les obfervant qu'au-

tant qu'il lui plait.

D'ailleurs on ne peut rien propoſer dans

ces affemblées, on n'ypeut rien difcuter, on

D4
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n'y peut délibérer ſur rien. Le petit Conſeil

y préſide , & par lui-même , & par les Syn-

dics qui n'y portent que l'eſprit du corps. Là-

même il eſt Magiſtrat encore & maître de

fon Souverain. N'eſt-il pas contre toute rai-

fon que le corps exécutif regle la police du

corps Législatif , qu'il lui preſcrive les matie-

res dont il doit connoître, qu'il lui interdiſe

le droit d'opiner , & qu'il exerce ſa puiſſance

abfolue juſques dans les actes faits pour la

contenir? :

Qu'un corps fi nombreux (1) ait beſoin de

(1) Les Confeils généraux étoient autrefois très

fréquens à Genève , & tout ce qui se faifoit de quel

que importance y étoit porté. En 1707 M. le Syn-

dic Chouet diſoit dans une harangue devenue céle-

bre que de cette fréquence venoit jadis la foibleſſe

&le malheur de l'Etat; nous verrons bientôt ce qu'il

en faut croire. Il inſiſte auſſi ſur l'extrême augmen-

tation du nombre des membres , qui rendroit au-

jourd'hui cette fréquence impoffible , affirmant qu'au-

trefois cette aſſemblée ne paſſoit pas deux à trois
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police & d'ordre, je l'accorde : Mais que cet-

te police & cet ordre ne renverſent pas le

cents , & qu'elle eſt à préſent de treize à quatorze

cents. Il y a des deux côtés beaucoup d'exagéra-

tion.

Les plus anciens Conſeils généraux étoient au

moins de cinq à fix cents membres ; on ſeroit peut-

être bien embarraſfé d'en citer un ſeul qui n'ait été

que de deux ou trois cents. En 1420 on y en

compta 720 ftipulans pour tous les autres & peu

de tems après on reçut encore plus de deux cents

Bourgeois.

1

,

Quoique la Ville de Genève ſoit devenue plus

commerçante & plus riche , elle n'a pû devenir

beaucoup plus peuplée , les fortifications n'ayant pas

permis d'aggrandir l'enceinte de ſes murs & ayant

fait raſer ſes fauxbourgs. D'ailleurs , preſque ſans

territoire & à la merci de ſes voiſins pour fa fubfif-

tance , elle n'auroit pû s'aggrandir ſans s'affoiblir,

En 1404 on y compta treize cents feux faiſant au

moins treize mille ames . Il n'y en a gueres plus

de vingt mille aujourd'hui , rapport bien éloigné de

celui de 3 à 14. Or de ce nombre il faut déduire

encore celui des natifs , habitans , étrangers , qui

n'entrent pas au Conſeil général ; nombre fort aug-

menté rélativement à celui des Bourgeois depuis le

réfuge des François & le progrès de l'induſtrie.

Quelques Conſeils généraux ſont allés de nos jours
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but de fon inſtitution. Eſt-ce donc une cho-

ſe plus difficile d'établir la regle ſans ſervitu-

àquatorze & même à quinze cents; mais commu

nément ils n'approchent pas de ce nombre; fi quel-

ques - uns même vont à treize , ce n'eſt que dans

des occafions critiques où tous les bons Citoyens

croiroient manquer à leur ferment de s'abſenter , &

où les Magiftrats , de leur côté, font venir du de-

hors leurs cliens pour favoriſer leurs manœuvres ;

or ces manœuvres , inconnues au quinzieme fiécle

n'exigeoient point alors de pareils expédiens. Gé

néralement le nombre ordinaire roule entre huit à

neuf cents; quelquefois il reſte au-deſſous de celui

de l'an 1420 , furtout lorſque l'aſſemblée ſe tient en

été & qu'il s'agit de choſes peu importantes. J'ai

moi-même aſſiſté en 1754 à un Conſeil général qui

n'étoit certainement pas de ſept cents membres.

Il réſulte de ces diverſes conſidérations que ,

tout balancé , le Conſeil général eſt à-peu-près au-

jourd'hui , quant au nombre , ce qu'il étoit il y a

deux ou trois fiécles , ou du moins que la diffé-

rence eſt peu conſidérable. Cependant tout le mon.

de y parloit alors ; la police & la décence qu'on y

voit régner aujourd'hui n'étoit pas établie. Од

crioit quelquefois ; maisle peuple étoit libre , le

Magiſtrat reſpecté , & le Conſeil s'aſſembloit fré-

queminent. Donc M. le Syndic Chouet accuſoit

faux, & raifonnoit mal.
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de entre quelques centaines d'hommes natu-

rellement graves& froids , qu'elle ne l'étoit à

Athènes, dont on nous parle, dans l'aſſemblée

de pluſieurs milliers de Citoyens emportés

bouillans& preſque effrénés ; qu'elle ne l'étoit

dans la Capitale du monde , où le Peuple en

corps exerçoit en partie la Puiſſance exécuti-

ve, & qu'elle ne l'eſt aujourd'hui même dans

le grand Conſeil de Veniſe , auſſi nombreux

que votre Conſeil général? On ſe plaint de

l'impolice qui regne dans le Parlement d'An-

gleterre; & toutefois dans ce corps compoſé

de plus de ſept cents membres, où ſe traitent

de ſi grandes affaires , où tant d'intérêts ſe

croiſent , où tant de cabales ſe forment , où

tant de têtes s'échauffent, où chaque membre

a le droit de parler, tout ſe fait , tout s'expé-

die , cette grande Monarchie va fon train;&

chez vous où les intérêts ſont ſi ſimples ſi peu
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compliqués , où l'on n'a , pour ainſi à régler

que les affaires d'une famille , on vous fait

peurdes orages comme ſi tout alloit renverſer !

Monfieur , la police de votre Conſeil général

eſt la choſe du monde la plus facile ; qu'on

veuille ſincérement l'établir pour le bien pu-

blic, alors tout y ſera libre & tout s'y paſſera

plus tranquillement qu'aujourd'hui.

Suppoſons que dans le Réglement on eut

pris la méthode oppoſée à celle qu'on a fui-

vie; qu'au lieu de fixer les Droits du Conſeil

général on eut fixé ceux des autres Conſeils,

ce qui par là-même eut montré les ſiens ; con-

venez qu'on eut trouvé dans le ſeul petit Con-

feil un aſſemblage de pouvoirs bien étrange

'pour un Etat libre & démocratique, dans des

chefs que le Peuple ne choiſit point & qui

reſtent en place toute leur vie.

D'abord l'union de deux choſes par-tout ail-

leurs
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leurs incompatibles ; ſavoir , l'adminiſtration

des affaires de l'Etat& l'exercice ſuprême de

la juſtice ſur les biens la vie & l'honneur des

Citoyens.

:

UnOrdre, le dernier de tous par fon rang

&le premier par ſa puiſſance.

Un Conſeil inférieur ſans lequel tout eft

mort dans la République ; qui propoſe ſeul ,

qui décide le premier , & dont la ſeule voix ,

même dans ſon propre fait, permet à ſes ſu-

périeurs d'en avoir une.

Un Corps qui reconnoit l'autorité d'un au-

tre , & qui feul a la nomination des membres

de ce corps auquel il eſt ſubordonné.

UnTribunal fuprême duquel on appelle ; ou

bien au contraire, un Juge inférieur qui pré-

ſide dans les Tribunaux ſupérieurs au fien.

Qui , après avoir fiégé comme Juge infé-

rieur dans le Tribunal dont on appelle , non

Partie IL E
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ſeulement va fiéger comme Juge ſuprême dans

le Tribunal où eſt appellé , mais n'a dans ce

Tribunal ſuprême que les collegues qu'il s'eſt

lui -même choiſis.

Un Ordre , enfin , qui ſeul a fon activité

propre , qui donne à tous les autres la leur,&

qui dans tous foutenant les réſolutions qu'il a

priſes , opine deux fois & vote trois (m).
1

(m) Dans un Etat qui ſe gouverne en Républi-

que & où l'on parle la langue françoiſe , il faudroit

ſe faire un langage à part pour le Gouvernement.

Par exemple , Délibérer , Opiner , Veter , ſont trois

choſes très différentes & que les François ne diſtin-

guent pas affez. Délibérer , c'eſt peſer le pour&

le contre ; Opiner c'eſt dire ſon avis & le moti-

ver ; Voter c'eſt donner ſon ſuffrage , quand il ne

reſte plus qu'à recueillir les voix. On met d'abord

la matiere en délibération. Au premier tour on

opine; on vote au dernier. Les Tribunaux ont par

tout à- peu - près les mêmes formes , mais comme

dans les Monarchies le public n'a pas beſoin d'en

apprendre les termes , ils reſtent conſacrés au Bar-

reau. C'eſt par une autre inexactitude de la Lan-

gue en ces matieres que M. de Montesquieu , qui
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L'appel du petit Conſeil au Deux-Cent eft

un véritable jeu d'enfant. C'eſt une farce en

politique, s'il en fut jamais. Auſſi n'appelle-t-

on pas proprement cet appel un appel ; c'eſt

une grace qu'on implore en juſtice , un re-

cours en caſſation d'arrêt ; on ne comprend

pas ce que c'eſt. Croit-on que ſi le petit

Conſeil n'eut bien ſenti que ce dernier recours

étoit ſans conféquence', il s'en fut volontaire-

ment dépouillé comme il fit? Ce déſintéreſſe-

ment n'eſt pas dans ſes maximes.

Si les jugemens du petit Conſeil ne font

pas toujours confirmés en Deux-Cent , c'eſt

dans les affaires particulieres & contradictoi-

res où il n'importe guere au Magiftrat la-

la ſavoit fi bien , n'a pas laiſté de dire toujours la

Puiſſance exécutrice , bleſſant ainſi l'analogie , & fai-

fant adjectif le mot exécuteur qui eſt ſubſtantif. C'eſt

la même faute que s'il eut dit; le Pouvoir législateur.

Ez

1



56
SEPTIEME .

quelle des deux Parties perde ou gagne fon

procès. Mais dans les affaires qu'on pourſuit

d'office , dans toute affaire où le Conſeil lui-

même prend intérêt , le Deux - Cent repare-t-

il jamais ſes injuftices , protege - t - il jamais

l'opprimé , ofe-t-il ne pas confirmer tout ce

qu'a fait le Confeil , uſa-t-il jamais une ſeule

fois avec honneur de fon droit de faire gra-

ce ? Je rappelle à regret des tems dont la

mémoire eſt terrible & néceſſaire. Un Ci-

toyen que le Conſeil immole à ſa vengeance

a recours au Deux. Cent ; l'infortuné s'avilit

juſqu'à demander grace; fon innocence n'eſt

ignorée de perfonne ; toutes les régles ont été

violées dans ſon procès: la grace eſt refufée ,

& l'innocent périt. Fatio fentit ſi bien l'inu-

tilité du recours au Deux - Cent qu'il ne dai-

gna pas s'en fervir.

Je vois clairement ce qu'eſt le Deux - Cent
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à Zurich , à Berne , à Fribourg & dans les

autres Etats aristocratiques; mais je ne faurois

voir ce qu'il eſt dans votre Conſtitution ni

quelle place il y tient. Eſt-ce un Tribunal

ſupérieur ? En ce cas , il eſt abſurde que le

Tribunal inférieur y fiége. Eft-ce un corps

qui répréſente le Souverain ? En ce cas c'eſt

au Répréſenté de nommer fon Répréſentant.

L'établiſſement du Deux- Cent ne peut avoir

d'autre fin que de modérer le pouvoir énor

me du petit Conſeil ; & au contraire , il ne fait

que donner plus de poids à ce même pouvoir.

Or tout Corps qui agit conſtamment contre

l'eſprit de fon Inſtitution eſt mal inſtitué.

Que fert d'appuyer ici ſur des choſes notoi-

res qui ne font ignorées d'aucun Génevois ?

Le Deux-Cent n'eſt rien par lui-même; il n'eſt

que le petit Conſeil qui reparoit ſousune autre

forme. Une ſeule fois il voulut tâcher de ſe

E 3
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couer le joug de fes maîtres & ſe donner une

exiſtence indépendante ,& par cet unique ef-

fort l'Etat faillit être renverſé. Ce n'eſt qu'au

feul Conſeil général que le Deux - Cent doit

encore une apparence d'autorité. Cela ſe vit

bien clairement dans l'époque dont je parle ,

&cela ſe verra bien mieux dans la fuite , ſi le

petit Conſeil parvient à ſon but : ainſi quand

de concert avec ce dernier le Deux- Cent tra-

vaille à déprimer le Conſeil général , il travail-

le à ſa propre ruine,& s'il croit fuivre les bri

ſées du Deux - Cent de Berne , il prend bien

groſſfiérement le change ; mais on a preſque

toujours vû dans ce Corps peu de lumieres&

moins de courage , & cela ne peut guere ê-

tre autrement par la maniere dont il eſt rem

pli (n).

(n) Ceci s'entend en général & ſeulement de

Teſprit du corps : car je fais qu'ily a dans le Deux
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Vous voyez , Monfieur, combier au lieu

de ſpécifier les droits du Conseil Souverain , ‹

il eut été plus utile de ſpécifier les attribu-

tions des corps qui lui ſont ſubordonnés , &

fans aller plus loin, vous voyez plus évidem-

ment encore que, par la force de certains ar

ticles pris ſéparément , le petit Confeil eſt

Cent des membres très éclairés & qui ne manquent

pas de zele : mais inceſſaminent fous les yeux da

petit Conſeil , livrés à ſa merci fans appui fans

reſſource , & fentant bien qu'ils feroient abandonnés

de leur Corps , ils s'abſtiennent de tenter des démar-

ches inutiles qui ne feroient que les compromettre

& les perdre. La vile tourbe bourdonne & triom-

phe. Le ſage ſe tait & gémit tout bas,

Au reſte le Deux-Cent n'a pas toujours été dans

le diſcrédit où il eſt tombé. Jadis il jouït de la con- .

fidération publique &de la confiance des Citoyens :

auſſi lui laiſſoient- ils ſans inquiétude exercer les

droits du Conſeil général , que le petit Conſeil tacha

dès- lors d'attirer à lui par cette voye indirecte.

Nouvelle preuve de ce qui ſera dit plus bas , que

la Bourgeoiſie de Genève eſt peu remuante & ne

cherche guere à s'intriguer des affaires d'Etat.

E

/
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l'arbitre fuprême des Loix & par elles du fort

de tous les particuliers. Quand on confidere

les droits des Citoyens & Bourgeois aſſemblés

en Conſeil général , rien n'eſt plus brillant :

Mais conſidérez horsde-là ces mêmes Citoyens

& Bourgeois comme individus ; que font- ils ,

que deviennent ils ? Eſclaves d'un pouvoir ar-

bitraire , ils font livrés fans défenſe à la mer-

ci de vingt-cinq Deſpotes; les Athéniens du

moins en avoient trente. Et que dis-je vingt-

cinq ? Neuf fuffiſent pour un jugement civil,

treize pour un jugement criminel (o). Sept

ou huit d'accord dans ce nombre vont être

pour vous autant de Décemvirs ; encore les

Décemvirs furent ils élus par le peuple ; au

lieu qu'aucun de ces juges n'eſt de votre

choix; & l'on appelle cela être libres !

(o) Edits civils Tit. I. Art. XXXVI. -

i
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HUITIEME LETTRE.

J'AI tiré, Monfieur , l'examen de votre Gou-

vernement préſent du Réglement de la Mé-

diation par lequel ce Gouvernement eſt fixé;

mais loin d'imputer aux Médiateurs d'avoir

voulu vous réduire en ſervitude ,, je prouve-

rois aisément au contraire , qu'ils ont rendu

votre ſituation meilleure à pluſieurs égards

qu'elle n'étoit avant les troubles qui vous for-

cerent d'accepter leurs bons offices. Ils ont

trouvé une Ville en armes; tout étoit à leur

arrivée dans un état de criſe & de confufion

qui ne leur permettoit pas de tirer de cet

état la régle de leur ouvrage. Ils font remon-

tés aux tems pacifiques , ils ont étudié la

conſtitution primitive de votre Gouvernement ;

dans les progrès qu'il avoit déja fait , pour
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le remonter il eut fallu le refondre: la raiſon

l'équité ne permettoient pas qu'ils vous en

donnaſſent un autre, & vous ne l'auriez pas

accepté. N'en pouvant donc êter les dé-

fauts , ils ont borné leurs foins à l'affermir

tel que l'avoient laiſſé vos peres ; ils l'ont

corrigé même en divers points, & des abus

que je viens de remarquer , il n'y en a pas

un qui n'exiſtât dans la République longtems

avant que les Médiateurs en euſſent pris con-

noiſſance. Le ſeul tort qu'ils ſemblent vous

avoir fait a été d'ôter au Législateur tout ex-

ercice du pouvoir exécutif & l'uſage de la

force à l'apui de la juſtice ; mais en vous

donnant une reſſource auſſi ſûre & plus légi-

time, ils ont changé ce mal apparent en un

vrai bienfait : En ſe rendant garants de vos

droits ils vous ont diſpenſés de les défendre

vous-mêmes. Eh! dans la miſere des chofes
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humaines quel bien vaut la peine d'être ache-

té du ſang de nos freres? La liberté même

eſt trop chere à ce prix.

Les Médiateurs ont pu ſe tromper, ils é-

toient hommes ; mais ils n'ont point voulu

vous tromper ; ils ont voulu être juftes. Cela

ſe voit, même cela ſe prouve; & toutmon-

tre , en effet , que ce qui eſt équivoque ou

défectueux dans leur ouvrage vient ſouvent

de néceſſité , quelquefois d'erreur , jamais de

mauvaiſe volonté. Ils avoient à concilier des

choſes preſque incompatibles , les droits du

Peuple& les prétentions du Conſeil , l'empi-

re des Loix& la puiſſancedes hommes , l'in-

dépendance de l'Etat & la garantie du Ré-

glement. Tout cela ne pouvoit ſe faire fans

un peu de contradiction , & c'eſt de cette

contradiction , que votre Magiſtrat tire avan-

tage, en tournant tout en ſa faveur, & fai-



64 HUITIEME

ſant ſervir la moitié de vos Loix à violer

l'autre.

Il eſt clair d'abord que le Réglement lui-

même n'eſt point une Loi que les Médiateurs

ayent voulu impoſer à la République , mais

ſeulement un accord qu'ils ont établi entre ſes

membres , & qu'ils n'ont par conféquent porté

nulle atteinte à ſa ſouveraineté. Cela eft clair ,

dis-je par l'Article XLIV, qui laiſſe au Con-

feil général légitimement aſſemblé le droit de

faire aux articles du Réglement tel change-

ment qu'il lui plait. Ainſi les Médiateurs ne

mettent point leur volonté au deſſus de la ſien-

ne , ils n'interviennent qu'en cas de diviſion.

C'eſt le ſens de l'Article XV.

Mais de là réſulte auſſi la nullité des réſerves

& limitations données dans l'Article III aux

droits & attributions du Conſeil général: car

ſi le Conſeil général décide que ces réſerves

&
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& limitations ne borneront plus ſa puiſſan-

ce, elles ne la borneront plus ; & quand tous

les membres d'un Etat ſouverain réglent fon

pouvoir fur eux - mêmes , qui eft- ce qui a

droit de s'y oppofer ? Les exclufions qu'on

peut inférer de l'Article III ne fignifient donc

autre choſe , finon que le Conſeil général ſe

renferme dans leurs limites juſqu'à ce qu'il

trouve à propos de les paſſer,

C'eſt ici l'une des contradictions dont j'ai

parlé ,& l'on en démêle aiſément la cauſe. H

étoit d'ailleurs bien difficile aux Plénipotentiai-

res pleins des maximes de Gouvernemens tout

différens, d'approfondir affez les vrais princi-

pes du vôtre. La Conſtitution démocratique a

juſqu'à préſent été mal examinée. Tous ceux

qui en ont parlé, ou ne la connoiſſoient pas, ou

yprenoient trop peu d'intérêt , ou avoient in-

térêt de la préſenter fous un faux jour. Aucun

Partie II. F
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d'eux n'a ſuffisamment diſtingué le Souverain

duGouvernement, la Puiſſance légifſlative de

l'exécutive. Il n'y a point d'Etat où ces deux

pouvoirs foient ſi ſéparés , & où l'on ait tant

affecté de les confondre. Les uns s'imaginent

qu'une Démocratie eſt un Gouvernement où

tout le Peuple eſt Magiſtrat & Juge. D'autres

ne voyent la liberté que dans le droit d'éli-

re fes chefs , & n'étant foumis qu'à des Prin-

ces , croyent que celui qui commande eſt

toujours le Souverain. La Conſtitution dé-

mocratique eft certainement le Chef- d'œuvre

de l'art politique : mais plus l'artifice en eſt

admirable , moins il appartient à tous les

yeux de le pénétrer. N'eſt - il pas vrai,

Monfieur , que la premiere précaution de

n'admettre aucun Conſeil général légitime que

fous la convocation du petit Conſeil , & la

ſeconde précaution de n'y fouffrir aucune
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1

propoſition qu'avec l'approbation du petit

Confeil , fuffifoient ſeules pour maintenir le

Conſeil général dans la plus entiere dépendan-

ce ? La troiſieme précaution d'y régler la

compétence des matieres étoit donc la choſe

du monde la plus fuperflue ; & quel eut été

l'inconvénient de laiſſer au Conſeil général la

plénitude des droits ſuprêmes, puiſqu'il n'en

peut faire aucun uſage qu'autant que le petit

Confeil le lui permet? En ne bornant pas les

droits de la Puiſſance ſouveraine on ne la ren-

doit pas dans le fait moins dépendante& l'orn

évitoit une contradiction: ce qui prouve que

c'eſt pour n'avoir pas bien connu votre Con-

ſtitution qu'on a pris des précautions vaines

en elles-mêmes & contradictoires dans leur

objet.

On dira que ces limitations avoient ſeule-

ment pour finde marquer les cas où les Con-

F2
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feils inférieurs feroient obligés d'aſſembler le

Conſeil général. J'entens bien cela; mais n'é-

toit-il pas plus naturel & plus fimple de mar-

quer les droits qui leur étoient attribués à eux-

mêmes,& qu'ils pouvoient exercer fans le con-

cours du Confeil général ? Les bornes étoient-

elles moins fixées par ce qui eſt au deçà que

par cequieft au delà ,& lorſque les Conſeils

inférieurs vouloient paſſer ces bornes , n'eſt- il

pas clair qu'ils avoient beſoin d'être autoriſés ?

Par là , je l'avoue, on mettoit plus en vue tant

de pouvoirs réunis dans les mêmes mains ,

. mais on préſentoit les objets dans leur jour

véritable, on tiroit de la nature de la choſe

le moyen de fixer les droits reſpectifs des

divers corps , & l'on fauvoit toute contra-

diction.

A la vérité l'Auteur des Lettres prétend

•que le petit Conſeil étant le Gouvernement

IS
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même doit exercer à ce titre toute l'autorité

qui n'eſt pas attribuée aux autres corps de l'E-

tat ; mais c'eſt ſuppoſer la fienne antérieure

aux Edits ; c'eſt ſuppoſer que le petit Confeil,

fource primitive de la puiſſance , garde ainſi

tous les droits qu'il n'a pas aliénés. Recon-

noiffez-vous , Monfieur, dans ce principe ce-

lui de votre Conſtitution? Une preuve fi cu-

rieuſe mérite de nous arrêter un moment.

Remarquez d'abord qu'il s'agit là (p) du

pouvoir du petit Conſeil , mis en oppofition

avéc celui des Syndics , c'est-à-dire , de cha-

cun de ces deux pouvoirs ſéparé de l'autre.

L'Edit parle du pouvoir des Syndics fans le

Conſeil, il ne parle point du pouvoir du

Confeil fans les Syndics; pourquoi cela? Par-

ce que le Confeil fans les Syndics eft leGou-

(P) Lettres écrites de la Campagne page 66.

F3
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vernement. Donc le filence même des Edits

fur le pouvoir du Conſeil loin de prouver la

nullité de ce pouvoir en prouve l'étendue.

Voila , fans doute, une conclufion bien neu.

ve. Admettons-la toutefois , pourvu que l'an-

récédent ſoit prouvé.

Si c'eſt parce que le petit Conſeil eſt le

Gouvernement que les Edits ne parlent point

de fon pouvoir , ils diront du moins que le

petit Conſeil eſt le Gouvernement ; à moins

que de preuve en preuve leur filence n'éta-

bliffe toujours le contraire de ce qu'ils ont dit.

Or je demande qu'on me montre dans vos

Edits où il eſt dit que le petit Conſeil eſt le

Gouvernement , & en attendant je vais vous

montrer , moi , où il eſt dit tout le contraire.

Dans l'Edit politique de 1568 , je trouve le

préambule conçu dans ces termes. Pource que

le Gouvernement & Estat de cette Ville confifte

n
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par quatre Syndicques , le Confeil des vingt-cinq ,

le Confeil des foixante , des Deux-Cents , du Géné

ral , & un Lieutenant en la justice ordinaire , a-

vec autres Offices, felon que bonne police le re-

quiert , tant pour l'administration du bien public

que de la justice , nous avons recueilli l'ordre qui

afin qu'il foitjufqu'ici a été obfervé

gardé à l'avenir ......... comme s'enfuit.

Dès l'article premier de l'Edit de 1738, je

vois encore que cinq Ordres composent le Gou.

vernement de Genève. Or de ces cinqOrdres

les quatre Syndics tout ſeuls en font un, le

Conſeil des vingt-cinq , où font certainement

compris les quatre Syndics en fait un autre,

& les Syndics entrent encore dans les trois

ſuivans. Le petit Conſeil ſans les Syndics

n'eſt donc pas le Gouvernement.

J'ouvre l'Edit de 1707 , & j'y vois à l'Ar-

ticleV en propres termes , que Meſſieurs les

1

F4
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Syndics ont la direction & le Gouvernement de

l'Etat. A l'inſtant je ferme le Livre , & je

dis; certainement ſelon les Edits le petit Con-

ſeil fans les Syndics n'eſt pas le Gouverne-

ment , quoique l'Auteur des Lettres affirme

qu'il l'eſt.

On dira que moi-même j'attribue ſouvent

dans ces Lettres le Gouvernement au petit

Confeil. J'en conviens; mais c'eſt au petit

Confeil préſidé par les Syndics ; & alors il

eft certain que le Gouvernement proviſion-

nel y réſide dans le ſens que je donne à ce

mot: mais ce ſens n'eſt pas celui de l'Auteur

des Lettres ; puiſque dans le mien le Gou-

vernement n'a que les pouvoirs qui lui font

donnés par la Loi , & que dans le fien , au

contraire , le Gouvernement a tous les pou-

voirs que la Loi ne lui ôte pas.

Reſte donc dans toute fa force l'objection
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des Répréſentans , que , quand l'Edit parle

des Syndics , il parle de leur puiſſance , &

que , quand il parle du Conſeil , il ne parle

que de ſon devoir. Je dis que cette objec-

tion reſte dans toute fa force ; car l'Auteur

des Lettres n'y répond que par une aſſertion

démentie par tous les Edits. Vous me ferez

plaifir, Monfieur , fi je me trompe, de m'ap-

prendre en quoi péche mon raiſonnement.

Cependant cet Auteur , très content du

fien, demande comment, fi le Législateur n'a-

voit pas considéré de cet œil le petit Confeil ,

on pourroit concevoir que dans aucun endroit de

l'Edit il n'en réglát l'autorité ; qu'il l'a fuppo-.

fût par tout & qu'il ne la déterminât nulle

part (q)? "

J'oſerai tenter d'éclaircir ce profond myf-

(q) Ibid. page 67..
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tere. Le Légiflateur ne regle point la puif

fance du Conſeil , parce qu'il ne lui en don-

ne aucune indépendamment des Syndics , &

•lorſqu'il la ſuppoſe, c'eſt en le ſuppoſant auſſi

préſidé par eux. Il a déterminé la leur , par

conféquent il eſt ſuperflu de déterminer la

fienne. Les Syndics ne peuvent pas tout fans

le Conſeil, mais le Conſeil ne peut rien fans

les Syndics ; il n'eſt rien fans eux , il eſt

moins que n'étoit le Deux-Cent même lorf-

qu'il fut préſidé par l'Auditeur Sarrazin.

Voila , je crois , la ſeule maniere raiſon-

nable d'expliquer le filence des Edits ſur le

pouvoir du Conſeil ; mais ce n'eſt pas celle

qu'il convient aux Magiſtrats d'adopter. On

eut prévenu dans le réglement leurs fingulie-

res interprétations ſi l'on eut pris une mé-

thode contraire , & qu'au lieu de marquer les

droits du Conſeil général on eut déterminé les
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leurs. Mais pour n'avoir pas voulu dire ce

que n'ont pas dit les Edits , on a fait enten-

dre ce qu'ils n'ont jamais ſuppoſé.

Que de choſes contraires à la liberté publi-

que& aux droits des Citoyens & Bourgeois ,

&combien n'en pourrois-je pas ajoûter enco-

re ? Cependant tous ces déſavantages qui naif-

foient ou ſembloient naitre de votre Conſtitu-

tion & qu'on n'auroit pu détruire fans l'ébran-

ler , ont été balancés & réparés avec la plus

grande ſageſſe par des compenfations qui en

naiſſoient auſſi , & telle étoit précisément l'in-

tention des Médiateurs , qui, ſelon leur propre

déclaration , fut de conſerver à chacunſes droits

fes attributions particulieres provenant de la Loi

fondamentale de l'Etat. M. Micheli Du Cret

aigri par ſes malheurs contre cet ouvrage dans

lequel il fut oublié, l'accuſe de renverſer l'in-

Nitution fondamentale duGouvernement & de
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dépouiller les Citoyens & Bourgeois de leurs

droits'; fans vouloir voir combien de ces

droits , tant publics que particuliers , ont été

confervés ou rétablis par cet Edit , dans les

Articles III , IV , X , XI , XII , XXII , XXX ,

XXXI, XXXII, XXXIV , XLII , & XLIV ;

fans fonger furtout que la force de tous ces

Articles dépend d'un ſeul qui vous a auſſi été

conſervé. Article eſſenciel, Article équipon-

derant à tous ceux qui vous font contraires ,

& fi néceſſaire à l'effet de ceux qui vous font

favorables qu'ils feroient tous inutiles ſi l'on

venoit à bout d'éluder celui- là, ainſi qu'on l'a

entrepris. Nous voici parvenus au point im-

portant ; mais pour en bien fentir l'importance

il falloit peſer tout ce queje viens d'expoſer.

On a beau vouloir confondre l'indépendan-

ce& la liberté. Ces deux choſes ſont ſfi dif-

férentes que même elles s'excluent mutuelle .

ment.
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ment. Quand chacun fait ce qu'il lui plait,

on fait ſouvent ce qui déplait à d'autres , &

cela ne s'appelle pas un état libre. La liberté

conſiſte moins à faire ſa volonté qu'à n'être

pas foumis à celle d'autrui; elle conſiſte encore

à ne pas foumettre la volonté d'autrui à la nô-

tre. Quiconque eſt maître ne peut être libre,

& régner c'eſt obéir. Vos Magiſtrats ſavent

cela mieux que perſonne, eux qui comme O.

thon n'omettent rien de ſervile pour comman-

der (r). Je ne connois de volonté vraiment

(r) En général, dit l'Auteur des Lettres , les bom-

mes craignent encore plus d'obéir qu'ils n'aiment à com-

mander. Tacite en jugeoit autrement & connoiffoit

le cœur humain. Si la maxime étoit vraie , les Va-

lets des Grands ſeroient moins infolens avec les

Bourgeois , & l'on verroit moins de fainéans ram-

per dans les Cours des Princes. Il y a peu d'hom-

mes d'un cœur affez ſain pour ſavoir aimer la liber-

té : Tous veulent commander , à ce prix nul ne

craint d'obéir. Un petit parvenu ſe donne cent

maîtres pour acquérir dix valets. Il n'y a qu'à voir

Partie II. G

4.
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libreque celle à laquelle nul n'a droit d'oppo-

fer de la réſiſtance; dans la liberté commune

nul n'a droit de faire ce que la liberté d'un au-

tre lui interdit , & la vraie liberté n'eſt jamais

deſtructive d'elle-même. Ainſi la liberté ſans

lajuſtice eſt une véritable contradiction ; car

comme qu'on s'y prenne tout gene dans l'exé-

cution d'une volonté déſordonnée.

Il n'y a donc point de liberté ſans Loix , ni

où quelqu'un eſt au deſſus des Loix: dans l'é-

tat même de nature l'homme n'eſt libre qu'à la

faveur de la Loi naturelle qui commande à

tous. Un peuple libre obéit , mais il ne fert

pas; il a des chefs& non pas des maîtres ; il

la fierté des nobles dans les Monarchies ; avec quel-

le emphaſe ils prononcent ces mots de fervice & de

fervir; combien ils s'eſtiment grands & reſpectables

quand ils peuvent avoir l'honneur de dire , le Roi

mon maltre ; combien ils mépriſent des Républicains

qui ne font que libres , & qui certainement font

plus nobles qu'eux.
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obéit aux Loix , mais il n'obéit qu'aux Loix,

&c'eſt par la force des Loix qu'il n'obéit pas

aux hommes. Toutes les barrietes qu'on donne

dans les Républiques au pouvoir des Magi-

ſtrats ne ſont établies que pour garantir de

leurs atteintes l'enceinte ſacrée des Loix: ils en

font les Miniftres non les arbitres , ils doivent

les garder non les enfreindre. Un Peuple eſt

libre , quelque forme qu'ait fon Gouverne-

ment , quand dans celui qui le gouverne il ne

voit point l'homme, mais l'organe de la Loi.

En un mot, la liberté ſuit toujours le fort des

Loix , elle regne ou périt avec elles; je ne

fache rien de plus certain.

Vous avez des Loix bonnes & ſages , foit

en elles-mêmes, foit par cela ſeul que ce font

des Loix. Toute condition impoſée à chacun

par tous ne peut être onéreuſe à perſonne , &

la pire des Loix vaut encore mieux que le

:

G2
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A

meilleur maître; car tout maître a des préfé-

rences , & la Loi n'en a jamais.

Depuis que la Conſtitution de votre Etat

a pris une forme fixe & ſtable , vos fonc-

tions de Légifſlateur font finies. La ſûreté de

l'édifice veut qu'on trouve à préſent autant

d'obſtacles pour y toucher qu'il falloit d'abord

de facilités pour le conſtruire. Le droit né-

gatif des Conſeils pris en ce ſens eſt l'appui de

la République : l'Article VI du Réglement

eft clair & précis; je me rends fur ce point

aux raiſonnemens de l'Auteur des Lettres , je

les trouve fans réplique , & quand ce droit fi

juſtement réclamé par vos Magiſtrats feroit

contraire à vos intérêts , il faudroit fouffrir &

vous taire. Des hommes droits ne doivent ja-

mais fermer les yeux à l'évidence , ni diſputer

contre la vérité.

L'ouvrage eft conſommé, il ne s'agit plus
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que de le rendre inaltérable. Or l'ouvrage du

Légiflateur ne s'altere & ne ſe détruit jamais

que d'une maniere; c'eſt quand les dépoſitaires

de cet ouvrage abuſent de leur dépôt , & fe

font obéir au nom des Loix en leur défobéif-

fant eux -mêmes (s). Alors la pire choſe nait

de la meilleure , & la Loi qui fert de ſauve-

garde à la Tyrannie eſt plus funeſte que la

Tyrannie elle-même. Voila précisément ce

(s) Jamais le Peuple ne s'eſt rebellé contre les

Loix que les Chefs n'aient commencé par les en-

freindre en quelque choſe. C'eſt ſur ce principe

certain qu'à la Chine quand il y a quelque révolte

dans une Province on commence toujours par punir

le Gouverneur. En Europe les Rois. fuivent con-

ſtamment la maxime contraire , auſſi voyez comment

profperent leurs Etats ! La population diminue par

tout d'un dixieme tous les trente ans ; elle ne dimi-

nue point à la Chine. Le Deſpotiſme oriental ſe

foutient parce qu'il eſt plus févere ſur les Grands

que fur le Peuple: il tire ainſi de lui-même ſon pro-

pre remede. J'entends dire qu'on commence à pren-

dre à la Porte la maxime Chrétienne. Si cela eſt ,

on verra dans peu ce qu'il en réſultera.

G3
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que prévient le droit de Répréſentation ſti-

pulé dans vos Edits & reftraint mais confir-

mé par la Médiation. Ce droit vous donne

infpection , non plus ſur la Légiflation com-

me auparavant, mais ſur l'adminiſtration ; &

vos Magiſtrats , tout puiſſans au nom des

Loix, feuls maîtres d'en propoſer au Légifla

teur de nouvelles, ſont ſoumis à ſes jugemens

s'ils s'écartent de celles qui font établies.

Par cet Article ſeul votre Gouvernement

fujet d'ailleurs à pluſieurs defauts conſidéra-

bles, devient le meilleur qui jamais ait exif-

té: car quel meilleur Gouvernement que celui

dont toutes les parties ſe balancent dans un

parfait équilibre , où les particuliers ne peuvent

tranfgreffer les Loix parce qu'ils font foumis

à des Juges , & où ces Juges ne peuvent pas

non plus les tranfgreffer , parce qu'ils font ſur-

veillés par le Peuple ?

:
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1

Il eſt vrai que pour trouver quelque réalité

dans cet avantage, il ne faut pas le fonder

fur un vain droit: mais qui dit un droit ne dit

pas une choſe vaine, Dire à celui qui a tranf-

greſſé la Loi qu'il a tranſgreſſé la Loi , c'eſt

prendre une peine bien ridicule ; c'eſt lui

apprendre une choſe qu'il fait auffi bien que

vous .

Le droit eſt , ſelon Puffendorf, une qualité

morale par laquelle il nous eſt dû quelque cho

fe. La ſimple liberté de ſe plaindre n'eſt done

pas un droit , ou du moins c'eſt un droit que

la nature accorde à tous & que la Loi d'aucun

pays n'ôte à perfonne. S'avifa-t-on jamais de

ſtipuler dans des Loix que celui qui perdroit

un procès auroit la liberté de ſe plaindre ? S'a-

viſa t-on jamais de punir quelqu'un pour l'avoir

fait ? Où eſt le Gouvernement , quelque abſolu

qu'il puiſſe être , où tout Citoyen n'ait pas le

G4
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droit de donner des mémoires au Prince ou

à fon Miniſtre ſur ce qu'il croit utile à l'E-

tat , & quelle riſée n'exciteroit pas un Edit

public par lequel on accorderoit formellement

aux ſujets le droit de donner de pareils mémoi-

res ? Ce n'eſt pourtant pas dans un Etat def-

potique , c'eſt dans une République , c'eſt dans

une Démocratie , qu'on donne authentique-

ment aux Citoyens , aux membres du Souve-

rain , la permiffion d'ufer auprès de leur Ma-

giſtrat de ce même droit que nul Deſpote

n'ôta jamais au dernier de ſes eſclaves.

Quoi ! Ce droit de Repréſentation confif-

teroit uniquement à remettre un papier qu'on

eſt même diſpenſe de lire, au moyen d'une

réponſe ſéchement négative (t) ? Ce droit fi

,(t) Telle par exemple , que celle que fit le

Conſeil le 10 Août 1763 aux Répréſentations remi-

ſes le 8 à M. le premier Syndic par un grand nom-

bre de Citoyens & Bourgeois.
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folemnellement ſtipulé en compenſation de

tant de facrifices, ſe borneroit à la rare pré-

rogative de demander & ne rien obtenir?

Ofer avancer une telle propoſition , c'eſt ac-

cufer les Médiateurs d'avoir uſé avec la Bour-

geoiſie de Genève de la plus indigne fuper-

cherie , c'eſt offenſer la probité des Plénipo-

• tentiaires , l'équité des Puiſſances médiatrices ;

c'eſt bleſſer toute bienféance , c'eſt outrager

même le bon fens.

Mais enfin quel eſt ce droit? juſqu'où s'é-

tend-il? comment peut-il être exercé? Pour-

quoi rien de tout cela n'eſt-il ſpécifié dans

l'Article VII ? Voila des queſtions raifonna-

bles ; elles offrent des difficultés qui méritent

examen.

La ſolution d'une ſeule. nous donnera cel-

le de toutes les autres , & nous dévoilera le

véritable eſprit de cette inſtitution.
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Dans un Etat tel que le vôtre , où la fou-

veraineté eft entre les mains du Peuple , le

Légiflateur exiſte toujours , quoiqu'il ne ſe

montre pas toujours. Il n'eſt raſſemblé &

ne parle authentiquement que dans le Confeil

général ; mais hors du Conſeil général il n'eſt

pas anéanti ; ſes membres ſont épars , mais

ils ne font pas morts; ils ne peuvent parler

par des Loix , mais ils peuvent toujours veil-

ler ſur l'adminiſtration des Loix ; c'eſt un

droit , c'eſt même un devoir attaché à leurs

perſonnes , & qui ne peut leur être ôté dans

aucun tems. De-là le droit de Répréſenta-

tion. Ainſi la Répréſentation d'un Citoyen

d'un Bourgeois ou de pluſieurs n'eſt que la

déclaration de leur avis ſur une matiere de

leur compétence. Ceci eſt le ſens clair &

néceſſaire de l'Edit de 1707 , dans l'Article

V qui concerne les Répréſentations.
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::Dans cet Article on profcrit avec raiſon

la voye des fignatures , parce que cette vo

ye eſt une maniere de donner fon fuffrage ,

de voter par tête comme ſi déja l'on étoit en

Conſeil général , & que la forme du Conſeil

général ne doit être ſuivie que lorſqu'il eſt lé-

gitimément afſemblé. La voye des Répréſen-

tations a le même avantage , ſans avoir le

même inconvénient. Ce n'eſt pas voter en

Confeil général , c'eſt opiner fur les matieres

qui doivent y être portées ; puiſqu'on ne

compte pas les voix ce n'eſt pas donner fon

fuffrage , c'eſt ſeulement dire ſon avis. Cet

avis n'eſt , à la vérité, que celui d'un parti-

culier ou de pluſieurs ; mais ces particuliers

étant membres du Souverain & pouvant le

répréſenter quelquefois par leur multitude, la

raiſon veut qu'alors on ait égard à leur avis,

non comme à une déciſion , mais comme à
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une propoſition qui la demande , & qui la

rend quelquefois néceſſaire.

Ces Répréſentations peuvent rouler fur

deux objets principaux , & la différence de

ces objets décide de la diverſe maniere dont

le Conſeil doit faire droit ſur ces mêmes Ré-

préſentations. De ces deux objets , l'un eft

de faire quelque changement à la Loi, l'au-

tre de réparer quelque tranſgreſſion de la

Loi. Cette diviſion eſt complette & com-

prend toute la matiere ſur laquelle peuvent

rouler les Répréſentations. Elle eſt fondée

fur l'Edit même qui , diſtingant les termes

ſelon ces objets impoſe au Procureur géné-

ral de faire des instances ou des remontrances

felon que les Citoyens lui ont fait des plain-

tes ou des réquisitions (u).

:

Cette

(u) Réquérir n'eſt pas ſeulement demander , mais
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Cette diſtinction une fois établie , le Con

ſeil auquel ces Répréſentations font adref

ſées doit les enviſager bien différemment ſe-

lon celui de ces deux objets auquel elles ſe

rapportent. Dans les Etats où le Gouverne.

ment & les Loix ont déja leur afſfiete , on

doit autant qu'il ſe peut éviter d'y toucher ,

& furtout dans les petites Républiques , où

le moindre ébranlement déſunit tout. L'a-

verſion des nouveautés eft donc généralement

bien fondée; elle l'eſt ſurtout pour vous qui

demander en vertu d'un droit qu'on a d'obtenir.

Cette acception eſt établie par toutes les formules

judiciaires dans lesquelles ce terme de Palais eſt

employé. On dit réquérir justice ; on n'a jamais dit

réquérir grace. Ainsi dans les deux cas les Cito-

yens avoient également droit d'exiger que leurs ré-

quisitions ou leurs plaintes , rejettées par les Conſeils

inférieurs , fuſſent portées en Conſeil général. Mais

par le mot ajoûté dans l'Article VI. de l'Edit de

1738 , ce droit eſt restraint feulement au cas de la

plainte , comme il ſera ditdans le texte,

Partie II, H

;
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1

ne pouvez qu'y perdre , & le Gouvernement

ne peut apporter un trop grand obſtacle à

leur établiſſement; car quelques utiles que fuf-

fent des Loix nouvelles , les avantages en

font preſque toujours moins fürs que les dan-

gers n'en font grands. A cet égard quand

le Citoyen quand le Bourgeois a propoſé fon

avis il a fait fon devoir , il doit au ſurplus

avoir affez de confiance en fon Magiftrat pour

le juger capable de peſer l'avantage de ce

qu'il lui propoſe & porté à l'approuver s'il

le croit utile au bien public. LaLoi a done

très fagement pourvu à ce que l'établiſſement

&même la propoſition de pareilles nouveau-

tés ne paſſât pas fans l'aveu des Conſeils , &

voila en quoi doit conſiſter le droit négatif

qu'ils réclament, & qui , felon moi, leur ap

partient incontestablement.

1

Mais le fecond objet ayant un principe tout
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oppoſé doit être enviſagé bien différemment.

Il ne s'agit pas ici d'innover ; il s'agit , au con

traire, d'empêcher qu'on n'innove ; il s'agit

nond'établir de nouvelles Loix, mais de main-

tenir les anciennes. Quand les choſes tendent

au changement par leur pente, il faut fans cef-

ſe de nouveaux foins pour les arrêter. Voila

ce que les Citoyens & Bourgeois , qui ont un

ſi grand intérêt à prévenir tout changement ,

ſe propoſent dans les plaintes dont parle l'E-

dit. Le Législateur exiſtant toujours voit l'ef-

fet ou l'abus de ſes Loix: il voit fi elles font

ſuivies ou tranſgreſſées , interprétées de bonne

ou de mauvaiſe foi; il y veille , il y doit veil-

ler; cela eft de ſon droit, de fon devoir , mê-

mede fon ferment. C'eſt ce devoir qu'il rem-

plit dans les Répréſentations, c'eſt ce droit ,

alors , qu'il exerce ; & il feroit contre toute

raiſon, il feroit même indécent , de vouloir

II 2
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étendre le droit négatif du Conſeil à cet ob-

jet-là. :

Cela ſeroit contre toute raiſon quant au Lé

giflateur; parce qu'alors toute la folemnité des

Loix feroit vaine& ridicule , & que réellement

l'Etat n'auroit point d'autre Loi que la volon-

té du petit Conſeil , maître abſolu de négliger ,

mépriſer , violer , tourner à ſa mode les regles

qui lui feroient preſcrites,& de prononcer noir

où la Loi diroit blanc, fans en répondre à per-

fonne. A quoi bon s'aſſembler folemnellement

dans le Temple de Saint Pierre , pour donner

aux Edits une ſanction fans effet; pour dire au

petit Conſeil : Meſſieurs , voila le Corps de Loix

que nous établiſſons dans l'Etat , & dont nous

vous rendons les dépositaires , pour vous y confor-

mer quand vous le jugerez à propos , & pour le

tranfgreffer quand il vous plaira.

Cela feroit contre la raiſon quant aux Ré
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préſentations. Parce qu'alors le droit ſtipulé

par un Article exprès de l'Edit de 1707 &

confirmé par un Article exprès de l'Edit de

1738 feroit un droit illuſoire & fallacieux ,

qui ne fignifieroit que la liberté de ſe plaindre

inutilement quand on eſt véxé ; liberté qui ,

n'ayant jamais été diſputée à perſonne , eſt

ridicule à établir par la Loi.

Enfin cela ſeroit indécent en ce que par

une telle fuppofition la probité des Médiateurs

feroit outragée , que ce ſeroit prendre vos Ma-

giftrats pour des fourbes & vos Bourgeois

pour des dupes d'avoir négocié traité tranſigé

avec tant d'appareil pour mettre une des Par-

ties à l'entiere diſcrétion de l'autre , &d'avoir

compenſé les conceffions les plus fortes par

des ſûretés qui ne ſignifieroient rien.

•Mais, diſent ces Meffieurs , les termes de

PEdit font formels : Il ne fera rien porté au

H 3
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1

Conſeil général qu'il n'ait été traité & approuvé,

d'abord dans le Confeil des Vingt-cinq, puis dans

celui des Deux- Cents.

Premiérement qu'est-ce que cela prouve au-

tre choſe dans la queſtion préſente, ſi ce n'eſt

unemarche réglée & conforme à l'Ordre , &

l'obligation dans les Conſeils inférieurs de trai-

ter & approuver préalablement ce qui doit

être porté au Conſeil général ? Les Conſeils

ne font - ils pas tenus d'approuver ce qui eſt

preſcrit par la Loi? Quoi! fi les Conſeils n'ap-

prouvoient pas qu'on procédât à l'élection des

Syndics , n'y devroit-on plus procéder , & fi

les ſujets qu'ils propoſent font rejettés , ne

font-ils pas contraints d'approuver qu'il en ſoit

'propoſé d'autres ?

D'ailleurs , qui ne voit que ce droit d'ap-

prouver & de rejetter , pris dans ſon ſens

abſolu s'applique ſeulement aux propoſitions
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qui renfermentdes nouveautés ,& non à celles

qui n'ont pour objet que le maintien de ce

qui eſt établi ? Trouvez-vous du bon ſens à

fuppofer qu'il faille une approbation nouvelle

pour réparer les tranſgreſſions d'une ancienne

Loi ? Dans l'approbation donnée à cette Loi

lorſqu'elle fut promulguée ſont contenues tou-

ses celles qui ſe rapportent à ſon exécution :

Quand les Conſeils approuverent que cette Loi

ſeroit établie , ils approuverent qu'elle feroit

obſervée , par conféquent qu'on en puniroit

les tranfgreffeurs ;& quand les Bourgeois dans

leurs plaintes fe bornent à demander répara-

tion fans punition, l'on veut qu'une telle pro-

poſition ait de nouveau beſoin d'être approu-

vée? Monfieur, fi ce n'eſt pas là ſe moquer

des gens , dites- moi comment on peut s'en

moquer ?

:

Toute la difficulté conſiſte donc ici dans la

Η 4
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ſeule queſtion de fait. La Loi a- t - elle été

tranfgreffée , ou ne l'a-t-elle pas été ? Les Ci-

toyens & Bourgeois diſent qu'elle l'a été ; les

Magiſtrats le nient. Or voyez, je vous prie ,

ſi l'on peut rien concevoir de moins raiſonna-

ble en pareil cas que ce droit négatif qu'ils

s'attribuent ? On leur dit , vous avez tranf-

greffé la Loi. Ils répondent ; nous ne l'avons

pas tranfgreffée ; &, devenus ainſi juges fuprê-

mes dans leur propre cauſe , les voila juſtifiés

contre l'évidence par leur ſeule affirmation.

Vous me demanderez ſi je prétends que

l'affirmation contraire foit toujours l'évidence ?

Je ne dis pas cela ; je dis que quand elle le

feroit vos Magiſtrats ne s'en tiendroient pas

moins contre l'évidence à leur prétendu droit

négatif. Le cas eft actuellement ſous vos

yeux; & pour qui doit être ici le préjugé le

plus légitime ? Est-il croyable , est- il naturel
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que des particuliers fans pouvoir fans autorité

viennent dire à leurs Magiſtrats qui peuvent

être demain leurs Juges ; vous avez fait une

injustice , lorſque cela n'eſt pas vrai ? Que

peuvent eſpérer ces particuliers d'une démar-

che auſſi folle, quand même ils ſeroient fars

de l'impunité ? Peuvent - ils penſer que des

Magiſtrats ſi hautains juſques dans leurs torts ,

iront convenir fottement des torts mêmes qu'ils

n'auroient pas ? Au contraire , y a-t-il rien de

plus naturel que de nier les fautes qu'on a fai-

tes ? N'a-t-on pas intérêt de les foutenir , &

n'eſt-on pas toujours tentéde le faire lorſqu'on

le peut impunément & qu'on a la force en

main ? Quand le foible&lefort ont enſem-

ble quelque diſpute, ce qui n'arrive gueres

qu'au détriment du premier, le ſentiment par

cela feul le plus probable eſt toujours que c'eſt

le plus fort qui a tort.

H5
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Les probabilités , je le fais,ne font pas des

preuves : Mais dans des faits notoires com-

parés aux Loix , lorſque nombre de Citoyens

affirment qu'il y a injuftice , & que le Ma-

giftrat accuſé de cette injustice affirme qu'il

n'y en a pas , qui peut être juge, ſi ce n'eft

le public inftruit , & où trouver ce public

inftruit à Genève ſi ce n'eſt dans le Conſeil

général compoſé des deux partis?
:

Il n'y a point d'Etat au monde où le ſu-

jet lézé par un Magiſtrat injuſte ne puiſſe

par quelque voye porter ſa plainte au Sou-

verain , & la crainte que cette reſſource in-

ſpire eſt un frein qui contient beaucoup d'i-

niquités. En France même, où l'attachement

des Parlemens aux Loix eſt extrême , la vo-

ye judiciaire eſt ouverte contre eux en plu-

ſieurs cas par des requêtes en caſſation d'Ar-

xêt. Les Génevois font privés d'un pareil
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avantage ; la Partie condannée par les Con-

ſeils ne peut plus , en quelque cas que ce

puiſſe être , avoir aucun recours au Souve-

rain: mais ce qu'un particulier ne peut faire

pour ſon intérêt privé , tous peuvent le fai-

re pour l'intérêt commun : car toute tranf-

greſſion des Loix étant une atteinte portée à

la liberté devient une affaire publique , &

quand la voix publique s'éleve , laplainte doit

être portée au Souverain. Il n'y auroit fans

cela ni Parlement ni Sénat ni Tribunal ſur la

terre qui ne fut armé du funeſte pouvoir

qu'oſe ufurper votre Magiſtrat ; il n'y auroit

point dans aucun Etat de fort auſſi dur que

le vôtre. Vous m'avouerez que ce ſeroit là

une étrange liberté!

Le droit de Répréſentation eſt intimement

lié à votre conſtitution: il eſt le ſeul moyen

poſſible d'unir la liberté à la fubordination ,

1
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&demaintenir le Magiſtrat dans la dépendan-

cedes Loix fans altérer ſon autorité ſur lepeu-

ple. Si les plaintes font clairement fondées , ſi

les raiſons ſont palpables , on doit préfumer

le Conſeil affez équitable pour y déférer. S'il

ne l'étoit pas , ou que les griefs n'euſſent pas

ce dégré d'évidence qui les met au deſſus du

doute, le cas changeroit, & ce feroit alors à

la volonté générale de décider ; car dans vo-

treEtat cette volonté eſt le Juge ſuprême &

l'unique Souverain. Or comme dès le com-

mencement de la République cette volonté a-

voit toujours des moyens de ſe faire entendre

&que ces moyens tenoient à votre Conſtitu-

tion , il s'enfuit que l'Edit de 1707 fondé

d'ailleurs fur un droit immémorial & ſur l'uſa-

ge conſtant de ce droit, n'avoit pas beſoin de

plus grande explication.

Les Médiateurs ayant eu pourmaxime fon-
1
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damentale de s'écarter des anciens Edits le

moins qu'il étoit poſſible, ont laiſſé cet Arti-\

cle tel qu'il étoit auparavant , &même y ont

renvoyé. Ainfi par le Réglement de laMédia-

tion votredroit fur ce point eſt demeuré par-

faitement lé même , puiſque l'Article qui le

poſe eſt rappellé tout entier.

:

Mais les Médiateurs n'ont pas vu que les

changemens qu'ils étoient forcés de faire à

d'autres Articles les obligeoient , pour être

conféquens , d'éclaircir celui-ci , & d'y ajou

ter de nouvelles explications que leur travail

rendoit néceſſaires. L'effet des Répréſenta-

tions des particuliers négligées eſt de devenir

enfin la voix du public & d'obvier ainſi au

déni de juſtice. Cette transformation étoit alors

légitime & conforme à la Loi fondamentale,

qui, par tout pays arme en dernier reffort

le Souverain de la force publique pour l'exé-

cution de ſes volontés.
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า

Les Médiateurs n'ont pas fuppofé ce déni

de juſtice. L'événement prouvé qu'ils l'ont du

fuppofer.. Pour affurer la tranquillité publique

ils ont jugé à propos de ſéparer du Droit la

puiſſance , & de fupprimer même les aſſem-

blées& députations pacifiques de la bourgeoi-

fie; mais puiſqu'ils lui ont d'ailleurs confirmé

fon droit , ils devoient lui fournir dans la for-

me de l'inſtitution d'autres moyens de le faire

valoir, à la place de ceux qu'ils lui ôtoient :

ils ne l'ont pas fait. Leur ouvrage à cet égard

eſt donc reſté défectueux ; car le droit étant

demeuré le même , doit toujours avoir les

mêmes effets.

Auſſi voyez avec quel art vos Magiſtrats ſe

prévalent de l'oubli des Médiateurs ! En quel

que nombre que vous puiſſiez être ils ne vo-

yent plus en vous que des particuliers , &

depuis qu'il vous a été interdit de vous mon

1
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trer en corps ils regardent ce corps comme

anéanti: il ne l'eſt pas toutefois , puiſqu'il

conferve tous ſes droits, tous ſés privileges ,

& qu'il fait toujours la principale partie de

l'Etat & du Légiflateur. Ils partent de cet-

te ſuppoſition fauſſe pour vous faire mille

difficultés chimériques ſur l'autorité qui peut

les obliger d'aſſembler le Conſeil général. İl

n'y a point d'autorité qui le puiſſe hors cel-

le des Loix , quand ils les obfervent : mais

l'autorité de la Loi qu'ils tranfgreffent retour-

ne au Légiflateur; & n'ofant nier tout-à-fait

qu'en pareil cas cette autorité ne foit dans

le plus grand nombre , ils raſſemblent leurs

objections ſur les moyens de le conſtater. Ces

moyens feront toujours faciles fitôt qu'ils ſe-

ront permis , & ils feront fans inconvénient,

puiſqu'il eſt aiſé d'en prévenir les abus.

Il ne s'agiſſoit là ni de tumultes ni de
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violence: il ne s'agiſſoit point de ces reſſour

ces quelquefois néceſſaires mais toujours ter

ribles , qu'on vous a très fagement interdi-

tes ; non que vous en ayez jamais abuſé,

puiſqu'au contraire vous n'en uſates jamais

qu'à la derniere extrémité , ſeulement pour

votre défenſe , & toujours avec une modéra

tion qui peut-être eut dû vous conſerver le

droit des armes , ſi quelque peuple eut pu

l'avoir fans danger. Toutefois je bénirai le

Ciel , quoi qu'il arrive , de ce qu'on n'en ver-

ra plus l'affreux appareil au milieu de vous.

Tout est permis dans les maux extrêmes , dit

pluſieurs fois l'Auteur des Lettres. Cela fut-

il vrai tout ne feroit pas expédient. Quand

l'excès de la Tyrannie met celui qui la ſouf-

fre au deſſus des Loix , encore faut-il que

ce qu'il tente pour la détruire lui laiſſe quel-

que eſpoir d'y réuffir. Voudroit-on vous ré

duire
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duire à cette extrêmité ? je ne puis le croi

re, & quand vous y feriez , je penſe encore

moins qu'aucune voye de fait put jamais

vous en tirer. Dans votre poſition toute fauf-

ſe démarche eſt fatale, tout ce qui vous in-

duit à la faire eſt un piege , & fuffiez-vous

un inſtant les maîtres , en moins de quinze

jours vous feriez écrasés pour jamais. Quoi-

que faſſent vos Magiſtrats, quoique diſe l'Au-

teur des Lettres , les moyens violens ne con-

viennent point à la cauſe juſte : fans croire

qu'on veuille vous forcer à les prendre , je

crois qu'on vous les verroit prendre avec

plaifir ; & je crois qu'on ne doit pas vous

faire enviſager comme une reſſource ce qui

ne peut que vous ôter toutes les autres. La

juſtice & les Loix ſont pour vous ; ces ap-

puis, je le fais , font bien foibles contre le

1

crédit & l'intrigue ; mais ils font les ſeuls

Partie II.
I

1
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qui vous reſtent: tenez-vous-y juſqu'à la fin.

Eh! comment approuverois-je qu'on vou-

lut troubler la paix civile pour quelque inté-

rêt que ce fut, moi qui lui facrifiai le plus

cher de tous les miens? Vous le ſavez , Mon-

ſieur , j'étois déſiré, follicité; je n'avois qu'à

paroître ; mes droits étoient foutenus , peut-

être mes affronts réparés. Ma préſence eut

du moins intrigué mes perſécuteurs , & j'é-

tois dans une de ces poſitions enviées , dont

quiconque aime à faire un rolle ſe prévaut

toujours avidement. J'ai préféré l'exil perpé-

tuel de ma patrie ; j'ai renoncé à tout , mê

me à l'eſpérance , plutôt que d'expoſer la

tranquillité publique : j'ai mérité d'être cru

fincere , lorſque je parle en ſa faveur.

Mais pourquoi fupprimer des aſſemblées

paiſibles & purement civiles , qui ne pou-

voient avoir qu'un objet légitime , puiſqu'elles

ملاس
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reſtoient toujoursdans la ſubordination due au

Magiftrat ? Pourquoi , laiſſant àla Bourgeoi-

fie le droit de faire des Répréſentations , ne

les lui pas laiſſer faire avec l'ordre& l'authen-

ticité convenables ? Pourquoi lui ôter les mo

yens d'en délibérer entre elle , &, pour éviter

desaſſemblées trop nombreuſes , au moins par

ſesdéputés? Peut-on rien imaginer de mieux

réglé , de plus décent, de plus convenable que

les aſſemblées par compagnies& la forme de

traiter qu'a ſuivi la Bourgeoiſie pendant qu'el-

le a été la maîtreſſe de l'Etat ? N'eſt-il pas

d'une police mieux entendue de voir monter à

l'Hôtel-de-Ville une trentaine de députés au

nom detous leurs Concitoyens , que de voir

touteune Bourgeoiſiey monter en foule;cha-

cun ayant ſa déclaration à faire , & nul ne

pouvant parler que pour foi? Vous avez vu ,

Monfieur, les Répréſentans en grand nombré,

)

12
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forcés de ſe diviſer par pelotons pour nepas

faire tumulte & cohue , venir ſéparément par

bandes de trente ou quarante , & mettre dans

leur démarche encore plus de bienséance & de

modeſtie qu'il ne leur en étoit preſcrit par la

Loi. Mais tel eſt l'eſprit de la Bourgeoiſie de

Genève ; toujours plutôt en deçà qu'en delà

de ſes droits , elle eſt ferme quelquefois , elle

n'eſt jamais féditieuſe. Toujours la Loi dans

le cœur, toujours le reſpect du Magiftrat ſous

les yeux, dans le tems même où la plus vive

indignation devoit animer ſa colere , & où

rien ne l'empêchoit de la contenter , elle ne

s'y livra jamais. Elle fut juſte étant la plus

forte; même elle fut pardonner. En eut-on

pu dire autant de ſes oppreffeurs ? On fait

le fort qu'ils lui firent éprouver autrefois ; on

ſait celui qu'ils lui préparoient encore.

Tels font les hommes vraiment dignesde

:
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la liberté parce qu'ils n'en abuſent jamais ,

qu'on charge pourtant de liens & d'entraves

comme la plus vile populace. Tels font les

Citoyens , les membres du Souverain qu'on

traite en ſujets , & plus mal que des ſujets

mêmes ; puiſque dans les Gouvernemens les

plus abfolus on permet des aſſemblées de

communautés qui ne font préſidées d'aucun

Magiftrat.

Jamais , comme qu'on s'y prenne , des ré-

glemens contradictoires ne pourront être ob-

fervés à la fois. On permet on autoriſe le

droit de Répréſentation ,& l'on reproche aux

Répréſentans de manquer de conſiſtence en les

empêchant d'en avoir. Cela n'eſt pas juſte , &

quand on vous met hors d'état de faire en

corps vos démarches, il ne faut pas vous obe

jecter que vous n'êtes que des particuliers.

Comment ne voit on point que ſi le poids

I3
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1

des Répréſentations dépend du nombre des

Répréſentans , quand elles ſont générales il eſt

impoſſible de les faire un à un ; & quel ne

feroit pas l'embarras du Magiſtrat s'il avoit à

lire ſucceſſivement les Mémoires ou à écouter.

lesdifcours d'un millier d'hommes, comme il

y eſt obligé par la Loi ?

Voici donc la facile ſolution de cette gran-

de difficulté que l'Auteur des Lettres fait va-

loircomme inſoluble (x). Que lorſque le Ma-

giſtrat n'aura eu nul égard aux plaintes des

particuliers portées enRépréſentations, il per-

mette l'aſſemblée des Compagnies bourgeoi-

fes ; qu'il la permette féparément en des lieux

en des tems différens;que celles de ces Com-

pagnies qui voudront à la pluralité des ſuffra-

ges appuyer les Repréſentations le faſſent par

leurs Députés. Qu'alors le nombre des Dépu

(x) Page 88.
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tés répréſentans ſe compte;leur nombre total

eft fixe ; on verra bientôt ſi leurs vœux font

ou ne font pas ceux de l'Etat.

Ceci ne ſignifie pas , prenez-y bien garde ,

que ces aſſemblées partielles puiſſent avoir au-

cune autorité , ſi ce n'eſt de faire entendre

leur fentiment ſur la matiere des Répréſenta-

tions. Elles n'auront, comme aſſemblées au-

toriſées pour ce ſeul cas , nul autre droit que

celui des particuliers ; leur objet n'eſt pas de

changer la Loi mais de juger ſi elle eſt ſuivie,

ni de redreſſer, des griefs maisde montrer le

beſoin d'y pourvoir: leur avis, fut- il unanime ,

ne ſera jamais qu'une Répréſentation. On

faura ſeulement par là ſi cette Répréſentation

mérite qu'on y défere, ſoit pour aſſembler le

Conſeil général ſi les Magiftrats l'approuvent,

ſoit pour s'en diſpenſer s'ils l'aiment mieux ,

en faiſant droit par eux-mêmes fur les juf-

14
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tes plaintes des Citoyens & Bourgeois.

Cette voye eſt ſimple , naturelle , fûre , elle

eſt ſans inconvénient. Ce n'eſt pas même

une Loi nouvelle à faire , c'eſt ſeulement un

Article à révoquer pour ce ſeul cas. Cepen-

dant ſi elle effraye encore trop vos Magif

trats , il en reſte une autre non moins faci-

le , & qui n'eſt pas plus nouvelle : c'eſt de

rétablir les Conſeils généraux périodiques , &

d'en borner l'objet aux plaintes miſes en Ré-

préſentations durant l'Intervalle écoulé de l'un

à l'autre, ſans qu'il foit permis d'y porter au-

cune autre queſtion. Ces aſſemblées, qui par

une diſtinction très importante (y) n'auroient

pas l'autorité du Souverain mais du Magiſtrat

ſuprême , loin de pouvoir rien innover ne

pourroient qu'empêcher toute innovation de

(y) Voyez le Contract Social. L. III. Chap. 17.

X
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la part des Conſeils , & remettre toutes cho-

ſes dans l'ordre de la Légiflation , dont le

Corps dépoſitaire de la force publique peut

maintenant s'écarter ſans gêne autant qu'il lui

plait. En forte que , pour faire tomber ces

aſſemblées d'elles mêmes, les Magiſtrats n'au-

roient qu'à ſuivre exactement les Loix : car la

convocation d'un Conſeil général ſeroit inutile

& ridicule lorſqu'on n'auroit rien ày porter ;

& il y a grande apparence que c'eſt ainſi que

ſe perdit l'uſage des Conſeils généraux pério-

diques au ſeizieme fiécle , comme il a été dit

ci -devant.

Ce fut dans la vue queje viens d'expoſer

qu'on les rétablit en 1707 , & cette vieille

queſtion renouvellée aujourd'hui fut décidée

alors par le fait même de trois Conſeils géné-

raux confécutifs , au dernier deſquels paſſa

l'Article concernant le droit de Répréſenta-

I5
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tion. Ce droit n'étoit pas conteſté mais élude;

les Magiſtrats n'oſoient diſconvenir que lorf-

qu'ils refufoient de fatisfaire aux plaintes de

la Bourgeoiſie la queſtion ne dut être portée

enConſeil général ; mais comme il appartient

àeux ſeuls de le convoquer , ils prétendoient

ſous ce prétexte pouvoir en différer la tenue

à leur volonté , & comptoient laſſer à force de

délais la conſtance de la Bourgeoisie. Toute-

fois fon droit fut enfin ſi bien reconnu qu'on

fit dès le 9 Avril convoquer l'aſſemblée géné-

rale pour le 5 de Mai , afin , dit le Placard, de

lever par ce moyen les infinuations qui ont été

répandues que la convocation en pourroit être

éludée& renvoyée encore loin.

Et qu'on ne diſe pas que cette convocation..

fut forcée par quelque acte de violence ou par

quelque tumulte tendant à ſédition , puiſque

toutſe traitoit alors par députation , comme le
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Conſeil l'avoit deſiré , & que jamais les Ci-

toyens & Bourgeois ne furent plus paiſibles

dans leurs aſſemblées, évitant de les faire trop,

nombreuſes & de leur donner un air impo-

fant. Ils pouſſerent même ſi loin la décen-

çe&, j'oſe dire, la dignité , que ceux d'entre.

eux qui portoient habituellement l'épée la po-

ferent toujours pour y afifter (z). Ce ne fut

qu'après que tout fut fait, c'est-à-dire àla fin

dutroiſieme Confeil général, qu'il y eut un cri

d'armes cauſé par la faute du Conſeil , qui eut

l'imprudence d'envoyer trois Compagniesdela

garniſon la bayonnete au bout du fufil, pour

(z) Ils eurent la même attention en 1734 dans

leurs Répréſentations du 4 Mars , appuyées de mil-

le ou douze cents Citoyens ou Bourgeois en per

fonnes , dont pas un ſeul n'avoit l'épée au côté.

Ces foins, qui paroitroient minutieux dans tout au-

tre Etat, ne le font pas dans une Démocratie , &

caractériſent peut-être mieux un peuple quedestraits

plus éclatans,
دو
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forcer deux ou trois cens Citoyens encore af

femblés à Saint Pierre.

Ces Conſeils périodiques rétablis en 1707

furent révoqués cinq ans après; mais par quels

moyens & dans quelles circonſtances ? Un

court examen de cet Edit de 1712 nous

fera juger de ſa validité.

Premiérement le Peuple effrayé par les exé-

cutions& profcriptions récentes n'avoit ni li-

berté ni fûreté ; il ne pouvoit plus compter

fur rien après la frauduleuſe amniſtie qu'on

employa pour le ſurprendre. Il croyoit à cha-

que inſtant revoir à ſes portes les Suiſſes qui

ſervirent d'archers à ces ſanglantes exécutions.

Mal revenu d'un effroi que le début de l'Edit

étoit très propre à réveiller , il eut tout accor-

dé par la feule crainte; il ſentoit bien qu'on

ne l'aſſembloit pas pour donner la Loi mais

pour la recevoir.

Les motifs de cette révocation, fondés fur

1
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les dangers des Conſeils généraux périodiques,

ſont d'une abſurdité palpable à qui connoit le

moins du monde l'efprit de votre Conftitution

&celui de votre Bourgeoisie. On allégue les

tems de peſte de famine&de guerre , comme

ſi la famine ou la guerre étoient un obſtacle à

la tenue d'un Conſeil , & quant à la peſte ,

vous m'avouerez que c'eſt prendre ſes précau-

tions de loin. On s'effraye de l'ennemi, des

mal- intentionnés , des cabales; jamais on ne

vit des gens ſi timides ; l'expérience du paffé

devoit les raſſurer: Les fréquens Conſeils gé-

néraux ont été dans les tems les plus orageux

le falut de la République , comme il ſera mon-

tré ci-après, & jamais on n'y a pris que des

réſolutions ſages & courageuſes. On foutient

ces afſemblées contraires à la Conſtitution ,

dont elles font le plus ferme appui; on les dit

contraires aux Edits, & elles font établiespar
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lesEdits; on les accuſe de nouveauté , & elles

font auſſi anciennes que la Légiflation. Il n'y

apas une ligne dans ce préambule qui ne foit

une fauſſeté ou une extravagance, & c'eſt fur

ce bel expoſé que la révocation paſſe, fans

programme antérieur qui ait inſtruit les mem-

bres de l'aſſemblée de la propoſition qu'on

leur vouloit faire , ſans leur donner le loiſir

d'en délibérer entre eux , même d'y penſer,

&dans un tems où la Bourgeoiſie mal inf

truite de l'hiſtoire de fon Gouvernement s'en

laiſſoit aisément impofer par le Magiftrat.

Mais un moyen de nullité plus grave en-

core'eſt la violation de l'Edit dans ſa partie

à cet égard la plus importante, ſavoir la ma-

niere de déchiffrer les billets ou de compter

les voix ; car dans l'Article 4 de l'Edit de

1707 il eſt dit qu'on établira quatre Sécré-

taires ad actum pour recueillir les fuffrages,
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deux des Deux-Cents & deux du Peuple, lef

quels feront choiſis fur le champ par M. le

premier Syndic & prêteront ferment dans le

Temple. Et toutefois dans le Conſeil géné-

ral de 1712 , fans aucun égard à l'Edit pré-

cédent on fait recueillir les fuffrages par les

deux Secrétaires d'Etat. Quelle fut donc la

raiſon de ce changement , & pourquoi cette

manœuvre illégale dans un point ſi capital,

comme fi l'on eut voulu tranſgreſſer à plaiſir

la Loi qui venoit d'être faite ? On commence

par violer dans un article l'Edit qu'on veut

annuler dans un autre ! Cette marche eſt-elle

réguliere ? fi comme porte cet Edit de révo-

cation l'avis du Conſeil fut approuvé presque

unanimement (aa) , pourquoi donc la ſurpriſe

& la conſternation que marquoient les Cito-

(aa) Par la maniere dont il m'eſt rapporté qu'on

s'yprit , cette unanimité n'étoit pas difficile à obte-
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yens en ſortant du Conſeil, tandis qu'on vo

yoit un air de triomphe& de fatisfaction fur

les viſages des Magiſtrats (bb) ? Ces différen-

: tes

nir , & il ne tint qu'à ces Meſſieurs de la rendre

complette.

Avant l'aſſemblée , le Sécrétaire d'Etat Meſtrezat

dit: Laissez les venir ; je les tiens. Il employa , dit-

on, pour cette fin les deux mots Approbation , & Re:

jection , qui depuis ſont demeurés en ufage dans les

billets : en forte que quelque parti qu'on prit tout

revenoit au même. Car ſi l'on choiſiſſoit Approbation

l'on approuvoit l'avis des Conſeils , qui rejettoit

l'aſſemblée périodique ; & fi l'on prenoit Réjection

l'on rejettoit l'aſſemblée périodique. Je n'invente

pas ce fait, & je ne le rapporte pas fans autorité ;

je prie le lecteur de le croire ; mais je dois à la vé-

rité de dire qu'il ne me vient pas de Genève , & à

lajuſtice d'ajouter que je ne le crois pas vrai : je

ſais ſeulement que l'équivoque de ces deux mots a-

buſabien des votans ſur celui qu'ils devoient choi-

fir pour exprimer leur intention , & j'avoue encore

que je ne puis imaginer aucun motif honnête ni au-

cune excuſe légitime à la tranſgreſſionde la loi dans

le recueillement des ſuffrages. Rien ne prouve

mieux la terreur dont le Peuple étoit ſaiſi que le fi-

lence avec lequel il laiſſa paſſer cette irrégularité.

(bb) Ils difoient entre eux en ſortant , & bien
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tes contenances ſont-elles naturelles à gens

qui viennent d'être unanimement du même

avis?

Ainſi donc pour arracher cet Edit de ré-

vocation l'on uſa de terreur , de ſurpriſe ,

vraiſemblablement de fraude, & tout au moins

on viola certainement la Loi. Qu'on juge fi ces

caracteres font compatibles avec ceux d'une

Loi ſacrée , comme on affecte de l'appeller?

Mais ſuppoſons que cette révocation ſoit

légitime & qu'on n'en ait pas enfreint les

conditions (cc) , quel autre effet peut-on lui

S

d'autres l'entendirent; nous venons de faire une gran-

de journée. Le lendemain nombre de Citoyens fu-

rent ſe plaindre qu'on les avoit trompés , & qu'ils

n'avoient point entendu rejetter les aſſemblées géné-

rales , mais l'avis des Conſeils. Onſe moqua d'eux,

(cc) Ces conditions portent qu'aucun changement

à l'Edit n'aura force qu'il n'ait été approuvé dans ce

Souverain Confeil. Reſte donc à ſavoir fi les infrac-

tions de l'Edit ne font pas des changemens à l'Edit ?

Partie II. K
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donner, que de remettre les choſes ſur le pied

où elles étoient avant l'établiſſement de la Loi

révoquée , & par conféquent la Bourgeoifie

dans le droit dont elle étoit en poffeffion?

Quand on caffe une tranſaction , les Parties

ne reſtent-elles pas comme elles étoient avant

qu'elle fut paſſée ?

Convenons que ces Conſeils généraux pé-

riodiques n'auroient eu qu'un ſeul inconvé-

nient , mais terrible ; c'eut été de forcer les

Magiſtrats & tous les ordres de ſe contenir

dans les bornes de leurs devoirs & de leurs

droits. Par cela ſeul je fais que ces affem-

blées ſi effarouchantes ne feront jamais réta-

blies , non plus que celles de la Bourgeoifie

par compagnies ; mais auſſi n'est-ce pas de

cela qu'il s'agit ; je n'examine point ici ce

qui doit ou ne doit pas ſe faire , ce qu'on

fera ni ce qu'on ne fera pas. Les expédiens
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que j'indique ſimplement comme poſſibles &

faciles , comme tirés de votre conſtitution ,

n'étant plus conformes aux nouveaux Edits

ne peuvent paffer que du conſentement des

Conſeils , & mon avis n'eſt aſſurément pas

qu'on les leur propoſe : mais adoptant un

moment la ſuppoſition de l'Auteur des Let-

tres, je réſous des objections frivoles; je fais

voir qu'il cherche dans la nature des chofes

des obſtacles qui n'y ſont point , qu'ils ne

font tous que dans la mauvaiſe volonté du

Conſeil , & qu'il y avoit s'il l'eut voulu cent

moyens de lever ces prétendus obſtacles , fans

altérer la Conſtitution, fans troubler l'ordre,

& fans jamais expoſer le repos public.

Mais pour rentrer dans la queſtion tenons

nous exactement au dernier Edit , & vous

n'y verrez pas une ſeule difficulté réelle con-

tre l'effet néceſſaire du droit de Répréſen

tation. K2
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1. Celle d'abord de fixer le nombre des

Répréſentans eſt vaine par l'Edit même , qui

ne fait aucune diſtinction du nombre , & ne

donne pas moins de force à la Répréfenta-

tion d'un ſeul qu'à celle de cent.

2. Celle de donner à des particuliers le

droit de faire aſſembler le Conſeil général eſt

vaine encore ; puiſque ce droit , dangereux

ou non , ne réſulte pas de l'effet néceſſaire

des Répréſentations. Comme il y a tous les

ans deux Conſeils généraux pour les élec-

tions , il n'en faut point pour ces effet affem-

bler d'extraordinaire. Il ſuffit que la Répréſen-

tation , après avoir été examinée dans les Con-

ſeils , foit portée au plus prochain Conſeil gé-

néral , quand elle eſt de nature à l'être (dd) .

La ſéance n'en fera pas même prolongée d'u-

(dd) J'ai diftingué ci-devant les cas où les Conſeils

font tenusde l'y porter,& ceux où ilsne lefontpas.
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ne heure, comme il eſt manifeſte à qui con-

noit l'ordre obſervé dans ces aſſemblées. Il

faut ſeulement prendre la précaution que la

propofition paſſe aux voix avant les élections :

car ſi l'on attendoit que l'élection fut faite , les

Syndics ne manqueroient pas de rompre auffi-

tot l'aſſemblée , comme ils firent en 1735.

3. Celle de multiplier les Conſeils généraux

eſt levée avec la précédente & quand elle ne

le feroit pas , où feroient les dangers qu'on y

trouve? c'eſt ce que je ne faurois voir.

On frémit en lifant l'énumération de ces

dangers dans les Lettres écrites de la Campa-

gne , dans l'Edit de 1712, dans la Harangue

de M. Chouet ; mais vérifions. Ce dernier dit

que la République ne fut tranquille que quand

ces aſſemblées devinrent plus rares. Il ya là

unepetite inverſion à rétablir. Il falloit dire

que ces aſſemblées devinrent plus rares quand

K3
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la République fut tranquille. Liſez, Monfieur,

les faſtes de votre Ville durant le ſeizieme fié-

cle. Comment ſecoua-t-elle le double joug qui

l'écrafo it ? Cmment étouffa-t-elle les factions

qui la déchiroient ? Comment réſiſta-t-elle à

ſes voiſins avides , qui ne la ſecouroient que

pour l'aſſervir ? Comment s'établit dans fon

ſein la liberté évangélique& politique? Com-

ment fa conſtitution prit-elle de la conſiſtance ?

Comment ſe forma le ſyſtème de fon Gouver-

nement ? L'hiſtoire de ces mémorables tems

eſt un enchainement de prodiges. Les Ty-

rans , les Voiſins , les ennemis , les amis , les

/ ſujets , les Citoyens , la guerre , la peſte, la fa-

mine , tout ſembloit concourir à la perte de

cette malheureuſe Ville. On conçoit à peine.

comment unEtat déja formé eut pu échapper

à tous ces périls. Non feulement Genève en

échappe , mais c'eſt durant ces criſes terribles
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que ſe conſomme le grand Ouvrage de ſa Lé-

giflation. Ce fut par ſes fréquens Conſeils gé-

néraux (ee) , ce fut par la prudence & la fer-

meté que ſes Citoyens y porterent qu'ils vain-

quirent enfin tous les obſtacles , & rendirent

feur Ville libre& tranquille, de ſujette & dé-

chirée qu'elle étoit auparavant ; ce fut après

avoir tout mis en ordre au dedans qu'ils ſe

virent en état de faire au dehors la guerre

avec gloire. Alors le Confeil Souverain a.

voit fini ſes fonctions , c'étoit au Gouverne-

ment de faire les ſiennes : il ne reſtoit plus aux

(ee) Comme on les aſſembloit alors dans tous les

cas ardus ſelon les Edits , & que ces cas ardus re-

venoient très ſouvent dans ces tems orageux , le

Conſeil général étoit alors plus fréquemment con-

voqué que n'eſt aujourd'hui le Deux-Cent. Qu'on en

juge par une feule époque. Durant les huit premiers

mois de l'année 1540 il ſe tint dix-huit Conſeils gé.

néraux, & cette année n'eut riendeplus extraordi

naire que celles qui avoient précédé & que celles

qui ſuivirent.

K4
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Génevois qu'à défendre la liberté qu'ils ve-

noient d'établir , & à ſe montrer auffi braves

foldats en campagne qu'ils s'étoient montrés

dignes Citoyens au Conſeil: c'eſt ce qu'ils fi-

rent. Vos annales atteſtent par tout l'utilité

des Conſeils généraux ; vos Meſſieurs n'y vo-

yent que des maux effroyables. Ils font l'ob-

jection , mais l'hiſtoire la réſout.

4. Celle de s'expoſer aux faillies du Peuple

quand on avoiſine à de grandes Puiſſances ſe

réſout de même. Je ne ſache point en ceci

de meilleure réponſe à des fophifmes que des

faits conſtans. Toutes les réſolutions des Con-

feils généraux ont été dans tous les tems auſſi

pleines de ſageſſe que de courage ; jamais el-

les ne furent inſolentes ni lâches ; on ya

quelquefois juré de mourir pour la patrie ;

mais je défie qu'on m'en cite un ſeul , même

de ceux où le Peuple a le plus influé , dans
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lequel on ait par étourderie indiſpoſé les Puif-

ſances voiſines , non plus qu'un ſeul où l'on

ait rampé devant elles. Je ne ferois pas un

pareil défi pour tous les arrêtés du petit Con-

ſeil: mais paſſons. Quand il s'agit de nouvelles

réſolutions à prendre , c'eſt aux Conſeils infé.

rieurs de les propoſer , au Conſeil général de

les rejetter ou de les admettre ; il ne peut rien

faire de plus; on ne diſpute pas de cela: Cette

objection porte donc à faux.

5. Celle de jetter du doute &de l'obſcurité

fur toutes les Loix n'eſt pas plus folide , parce

qu'il ne s'agit pas ici d'une interprétation va-

gue , générale , & fufceptible de fubtilités;

mais d'une application nette & préciſe d'un

fait à la Loi. Le Magiſtrat peut avoir fes

raiſons pour trouver obfcure une choſe claire ,

mais cela n'en détruit pas la clarté. Ces Mef-

fieurs dénaturent la queſtion. Montrer par la

1

K5
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lettre d'une Loi qu'elle a été violée n'eſt pas

propoſer des doutes fur cette Loi. S'il y a

dans les termes de la Loi un ſeul ſens felon

lequel le fait foit juſtifié , le Conſeil dans ſa

réponſe ne manquera pas d'établir ce fens.

Alors la Répréſentation perd ſa force , & fi

l'on y perfifte , elle tombe infailliblement en

Conſeil général: Car l'intérêt detous eſt trop

grand , trop préſent,trop ſenſible ,furtoutdans

une Ville de commerce , pour que la géné-

ralité veuille jamais ébranler l'autorité, leGou-

vernement , la Législation , en prononçant

qu'une Loi a été tranfgreffée, lorſqu'il eſt pof-

ible qu'elle ne l'ait pas été.

C'eſt au Législateur, c'eſt au rédacteur des

Loix à n'en pas laiſſer les termes équivoques.

Quand ils le font ; c'eſt à l'équité du Magif-

trat d'en fixer le ſens dans la pratique ; quand

la Loi a pluſieurs ſens , il uſe de ſon droit en
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préférant celui qu'il lui plait: mais ce droit ne

va point juſqu'à changer le ſens littéral des

loix& à leur en donner un qu'elle n'ont pas;

autrement il n'y auroit plus de Loi. La quef-
!

tion ainſi poſée eſt ſi nette qu'il eſt facile au

bon ſens de prononcer , & ce bon ſens qui

prononce ſe trouve alors dans le Conſeil géné

ral. Loin que de-là naiſſent desdiſcuſſions in-

terminables , c'eſt par là qu'au contraire on les

prévient ; c'eſt par là qu'élevant les Edits au-

deſſus des interprétations arbitraires & parti-

culieres que l'intérêt ou la paffion peut fuggé-

rer , on eſt fûr qu'ils diſent toujours ce qu'ils

difent , & que les particuliers ne font plus en

doute, fur chaque affaire, du ſens qu'il plaira

au Magiſtrat de donner à la Loi. N'eſt- il pas

clair que les difficultés dont il s'agit mainte-

nant n'exiſteroient plus ſi l'on eut pris d'abord

çe moyen de les réfoudre ?

7
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6. Celle de foumettre les Conſeils aux or-

dres des Citoyens eſt ridicule. Il eſt certain

que des Répréſentations ne font pas des or-

dres non plus que la requête d'un homme

qui demande juſtice n'eſt pas un ordre; mais

le Magiſtrat n'en eſt pas moins obligé de

rendre au ſuppliant la juſtice qu'il demande ,

& le Conſeil de faire droit fur les Répré-

ſentations des Citoyens & Bourgeois. Quoi-

que les Magiſtrats ſoient les ſupérieurs des

particuliers , cette ſupériorité ne les diſpenſe

pas d'accorder à leurs inférieurs ce qu'ils leur

doivent , & les termes reſpectueux qu'emplo-

yent ceux-ci pour le demander n'ôtent rien

au droit qu'ils ont de l'obtenir. Une Répré-

ſentation eſt , ſi l'on veut, un ordre donné au

Conſeil, comme elle eſt un ordre donné au

premier Syndic à qui on la préſente de la

communiquer au Conſeil; car c'eſt ce qu'il eſt

1



LETTRE.
133

toujours obligé de faire, ſoit qu'il approuve

la Répréſentation, ſoit qu'il ne l'approuve pas.

Au reſte quand le Conſeil tire avantage du

mot de Répréſentation qui marque infériorité;

en difant une choſe que perſonne ne diſpute ,

il oublie cependant que ce mot employé dans

le Réglement n'eſt pas dans l'Edit auquel il

renvoye , mais bien celui de Remontrances qui

préſente un tout autre ſens: à quoi l'on peut

ajoûter qu'il y a de la différence entre les Re-

montrances qu'un corps de Magiftrature fait

à fon Souverain, & celles que des membres

du Souverain font à un corps de Magiftratu-

re. Vous direz que j'ai tort de répondre à

une pareille objection ; mais elle vaut bien

la plupart des autres.

7. Celle enfin d'un homme en crédit con-

teſtant le ſens ou l'application d'une Loi qui

le condanne , & féduifant le public en fa fa-
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veur, eſt telle que je crois devoir m'abſteniť

de la qualifier. Eh ! qui donc a connu la

Bourgeoifie de Genève pour un peuple fer-

vile , ardent , imitateur, ſtupide , ennemi des

loix, & fi prompt à s'enflammer pour les in-

térêts d'autrui ? Il faut que chacun ait bien

vû le ſien compromis dans les affaires publi-

ques ,

mêler.

avant qu'il puiſſe ſe réfoudre à s'en

Souvent l'injuſtice & la fraude trouvent

des protecteurs ; jamais elles n'ont le public

pour elles ; c'eſt en ceci que la voix du Peuple

eſt la voix de Dieu ; mais malheureuſement

cette voix ſacrée eſt toujours foible dans les

affaires contre le cri de la puiſſance , & la

plainte de l'innocence opprimée s'exhale en

murmures mépriſés par la tyrannie. Tout ce

qui ſe fait par brigue & féduction ſe fait par

préférence au profit de ceux qui gouvernent;

/
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cela ne ſauroit être autrement. La ruſe , le

préjugé , l'intérêt , la crainte, l'eſpoir , la va-

nité , les couleurs ſpécieuſes , un air d'ordre

&de fubordination, tout eſt pour des hommes

habiles conſtitués en autorité & verſés dans

l'art d'abuſer le peuple. Quand il s'agit d'op-

poſer l'adreſſe à l'adreſſe , ou le crédit au cré-

dit, quel avantage immenſe n'ont pas dans une

petite Ville les premieres familles toujours

unies pour dominer , leurs amis , leurs cliens ,

leurs créatures , tout cela joint à tout le pou-

voir des Conſeils , pour écrafer des particuliers

qui oſeroient leur faire tête , avec des fophif-

mes pour toutes armes ? Voyez autour de vous

dans cet inſtant même. L'appui des loix , l'é-

quité, la vérité , l'évidence , l'intérêt commun ,

le ſoinde la fûreté particuliere , tout ce qui

devroit entraîner la foule fuffit à peine pour

protéger des Citoyens reſpectés qui réclament
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contre l'iniquité la plus manifefte ;& l'on veut

que chez un Peuple éclairé l'intérêt d'un

brouillon faſſe plus de partiſans que n'en peut

faire celui de l'Etat ? Ou je connois mal votre

Bourgeoiſie & vos Chefs , ou ſi jamais il le

fait une ſeule Répréſentation mal fondée , ce

qui n'eſt pas encore arrivé que je ſache ;

l'Auteur , s'il n'eſt mépriſable , eſt un homme

perdu.

Eſt- il beſoin de réfuter des objections de

cette eſpece quand on parle à des Génevois ?

Y a-t- il dans votre Ville un ſeul homme qui

n'en fente la mauvaiſe foi , & peut-on ſérieu-

ſement balancer l'uſage d'un droit facré , fon-

damental , confirmé , néceſſaire , par des in-

convéniens chimériques que ceux mêmes qui

les objectent ſavent mieux que perſonne ne

pouvoir exiſter ? Tandis qu'au contraire ce

droit enfreint ouvre la porte aux excès de la

plus
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plus odieuſe Olygarchie , au point qu'on là

voit attenter déja ſans prétexte à la liberté des

Citoyens, & s'arroger hautement le pouvoir

de les empriſonner ſans aſtriction ni condition,

ſans formalité d'aucune eſpece , contre la te-

heur des Loix les plus préciſes , & malgré

toutes les proteſtations.

L'explication qu'on oſe donner à ces Loix

eſt plus inſultante encore que la tyrannie qu'on

exerce en leur nom. De quels raiſonnemens

on vous paye ? Ce n'eſt pas aſſez de vous

traiter en eſclaves ſi l'on ne vous traite encore

en enfans. Eh Dieu ! Comment a-t-on pu

mettre en doute des queſtions auſſi claires,

comment a-t-on pules embrouiller à ce point?

Voyez , Monfieur , ſi les poſer n'eſt pas les

réſoudre ? En finiſſant par là cette Lettre ,

j'eſpere ne la pas alonger de beaucoup.

Unhommepeut être conſtitué priſonnier de

Partie II. L
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trois manieres. L'une à l'inſtance d'un autre

homme qui fait contre lui Partie formelle ; la

ſeconde étant furpris en flagrant délit & faiſi

fur le champ , ou , ce qui revient au même ,

pour crime notoire dont le public eft témoin ;

&la troiſieme , d'office , par la ſimple autorité

du Magiftrat , fur des avis ſecrets , ſur des in-

dices,ou sur d'autres raiſons qu'il trouve fuf-

fifantes.

Dans le premier cas , il eſt ordonné par les

Loix de Genève que l'accuſateur revête les

prifons, ainſi que l'accuſé ; & de plus , s'il

n'eſt pas folvable , qu'il donne caution des dé-

pends& de l'adjugé, Ainſi l'on a de ce côté

dans l'intérêt de l'accufateur une ſureté rai-

fonnable que le prévenu n'eſt pas arrêté in-

juſtement.

Dans le ſecond cas, la preuve eſt dans le

fait même , & l'accuſé eſt en quelque, forte
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convaincu par fa propre détention.

؟
Mais dans le troiſieme cas on n'a ni la

même fûreté que dans le premier, ni la mê-
D e

me évidence que dans le fecond , & c'eſt pour

ce dernier cas que la Loi , ſuppoſant le Ma

giftrat équitable , prend ſeulement des meſures

pour qu'il ne foit pas ſurpris.

Voila les principes ſur leſquels le Légifla-

teur ſe dirige dans ces trois cas ; en voici

maintenant l'application. *

Dans le cas de la Partie formelle , ona dès

le commencement un procès en regle qu'il

faut fuivre dans toutes les formes judiciaires :

c'eſt pourquoi l'affaire eſt d'abord traitée en
11 15

premiere inſtance. L'empriſonnement ne peut

être fait fi , parties ouïes , il n'a été permis

par justice (ff) . Vous ſavez que ce qu'on
t

appelle à Genève la Juſtice eſt le Tribunal

(ff) Edits civils. Tit. XII. Art. J ز

L2
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du Lieutenant & de ſes aſſiſtans appellés

Auditeurs. Ainſi c'eſt à ces Magiſtrats & non

à d'autres, pas même aux Syndics , que la

plainte en pareil cas doit être portée , & c'eſt

à eux d'ordonner l'emprisonnement des deux

parties; faufalors le recours de l'une des deux

aux Syndics , ſi , ſelon les termes de l'Edit,

elle ſe ſentoit grévée par cequi aura été ordon-

né (gg). Les trois premiers Articles du titre

XII , ſur les matieres criminelles ſe rapportent

évidemment à ce cas-là.

Dans le cas du flagrant délit , ſoit pour cri-

me, foit pour excès que lapolice doit punir ,

il eft permis à toute perſonne d'arrêter le cou-

pable; mais il n'y a que les Magiſtrats char-

gés de quelque partie du pouvoir exécutif,

tels que les Syndics, le Conſeil , le Lieute-

nant , un Auditeur , qui puiſſent l'écrouer; un

(gg) Ibid. Art. 2.
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Conſeiller ni pluſieurs ne le pourroient pas ;&

le priſonnier doit être interrogé dans les vingt-

quatre heures. Les cinq Articles ſuivans du

même Edit ſe rapportent uniquement à ce

ſecond cas; comme il eſt clair , tant par l'or-

dre de la matiere , que par le nom de crimi-

nel donné au prévenu , puiſqu'il n'y a que le

ſeul cas du flagrant délit ou du crime notoi-

re , où l'on puiſſe appeller criminel un accu-

ſé avant que ſon procès lui ſoit fait. Que fi

l'on s'obſtine à vouloir qu'accusé & criminel

foient finonymes , il faudra , par ce même

langage , qu'innocent & criminel le foient auſſi,

Dans le reſte du Titre XII il n'eſt plus

queſtion d'emprisonnement , & depuis l'Arti-

cle 9 incluſivement tout roule ſur la procédu-

re & fur la forme du jugement dans toute

eſpece de procès criminel. Il n'y eſt point

parlé des empriſonnemens faits d'office.

:

L3
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Mais il en eſt parlé dans l'Edit politique

fur l'Office des quatre Syndics, Pourquoi ce-

la? Parce que cet Article tient immédiatement

à la liberté civile, que le pouvoir exercé fur

ce point par le Magiſtrat eſt un acte de Gou-

vernement plutôt que de Magiftrature , &

qu'un ſimple Tribunal de juſtice ne doit pas

être revêtu d'un pareil pouvoir. Aufſſi l'Edit

l'accorde-t- il aux Syndics ſeuls , non au Lieu-

tenant ni à aucun autre Magiftrat.

Or pour garantir les Syndics de la ſurpriſe

dont j'ai parlé , l'Edit leur preſcrit de mander

premiérement ceux qu'il appartiendra' , ' d'exami-

ner d'interroger , & enfin de faire emprisonner

fi mestier eft. Je crois que dans un pays li-

bre la Loi ne pouvoit pas moins faire pour

mettre un frein à ce terrible pouvoir. Il faut

que les Citoyens aient toutes les fûretés rai-

fonnables qu'en faiſant leur devoir ils pour-

ront coucher dans leur lit.

i
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L'Article ſuivant du même Titre rentre ,

comme il eſt manifefte, dans le cas du cri.

me notoire & du flagrant délit , de même

que l'Article premier du Titre des matieres

criminelles , dans le même Edit politique. Tout

cela peut paroître une répétition : mais dans

l'Edit civil la matiere eft conſidérée quant à

l'exercice de la juſtice , & dans l'Edit politi-

que quant à la fûreté des Citoyens. D'ailleurs

les Loix ayant été faites en différens tems ,

& ces Loix étant l'ouvrage des hommes, on

n'y doit pas chercher un ordre qui ne ſe dé-

mente jamais & une perfection fans défaut.

Il ſuffit qu'en méditant ſur le tout& en com-

parant les Articles , on y découvre l'eſprit

du Législateur & les raiſons du diſpoſitif de

fon ouvrage.
:

Ajoutez une réflexion. Ces droits ſi judi-

cieuſement combinés; ces droits réclamés par

L4
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les Répréſentans en vertu des Edits , vous

en jouiſſfiez ſous la ſouveraineté des Evêques ,

Neufchâtel en jouit ſous ſes Princes , & à

vous Républicains on veut les ôter ! Voyez

les Articles 10 , 11 , & pluſieurs autres des

franchiſes de Genève dans l'acte d'Ademarus

Fabri. Ce monument n'eſt pas moins reſpec-

table aux Génevois que ne l'eſt aux Anglois

la grande Chartre encore plus ancienne , &

je doute qu'on fut bien venu chez ces der-

niers à parler de leur Chartre avec autant de

mépris que l'Auteur des Lettres oſe en mar-

quer pour la vôtre.

Il prétend qu'elle a été abrogée par les

Conſtitutions de la République (bb). Mais au

(bh) C'étoit par une Logique toute ſemblable

qu'en 1742. on n'eut aucun égard au Traité de So

leure de 1579 , foutenant qu'il étoit ſuranné; quoi-

qu'il fut déclaré perpétuel dans l'Acte même , qu'il

n'ait jamais été abrogé par aucun autre , & qu'il
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contraire je vois très ſouvent dans vos Edits

ce mot, comme d'ancienneté , qui renvoye aux

uſages anciens , par conféquent aux droits fur

leſquels ils étoient fondés ; & comme ſi l'E-

vêque eut prévu que ceux qui devoient pro-

téger les franchiſes les attaqueroient , je vois

qu'il déclare dans l'Acte même qu'elles feront

perpétuelles , ſans que le non-uſage ni aucune

preſcription les puiſſe abolir. Voici , vous en

conviendrez , une oppoſition bien finguliere.

Le ſavant Syndic Chouet dit dans ſon Mé-

moire à Mylord Towſend que le Peuple de

Genève entra, par la Réformation, dans les

droits de l'Evêque , qui étoit Prince tempo-

rel & fpirituel de cette. Ville. L'Auteur des

Lettres nous afſſure au contraire que ce mê-

me Peuple perdit en cette occaſion les fran-

ait été rappellé pluſieurs fois , notamment dans l'ac-

te de la Médiation.

L5
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chiſes que l'Evêque lui avoit accordées. Au-

quel des deux croirons-nous?

1

Quoi ! vous perdez étant libres des droits

dont vous jouiffiez étant ſujets ! Vos Magif-

trats vous dépouillent de ceux que vous ac-

corderent vos Princes ! ſi telle eſt la liberté

que vous ont acquis vos peres , vous avez

dequoi regretter le ſang qu'ils verſerent pour

elle. Cet acte ſingulier qui vous rendant Sou-

verains vous ôta vos franchiſes , valoit bien ,

ce me ſemble , la peine d'être énoncé , &, du

moins pour le rendre croyable , on ne pou-

voit le rendre trop folemnel. Où est-il donc

cet acte d'abrogation ? Aſſurément pour ſe

prévaloir d'une piece auſſi bizarre le moins

qu'on puiſſe faire eſt de commencer par la

montrer.

De tout ceci je crois pouvoir conclure

avec certitude , qu'en aucun cas poſſible , la
P
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Loi dans Genève n'accorde aux Syndics ni à

perſonne le droit abſolu d'empriſonner les

particuliers fans aftriction ni condition. Mais

n'importe: le Conſeil en réponſe aux Répré-

ſentations établit ce droit ſans réplique. Il

n'en coûte que de vouloir , & le voila en

poſſeſſion. Telle eſt la comodité du droit

négatif.

Je me propoſois de montrer dans cette

Lettre que le droit de Répréſentation , inti-

mement lié à la forme de votre Conſtitu-

tion n'étoit pas un droit illuſoire & vain;

mais qu'ayant été formellement établi par

l'Edit de 1707 & confirmé par celui de

1738 , il devoit néceſſairement avoir un ef

fet réel: que cet effet n'avoit pas été ſtipu-

lé dans l'Acte de la Médiation parce qu'il

ne l'étoit pas dans l'Edit, & qu'il ne l'avoit

pas été dans l'Edit , tant parce qu'il réſultoit
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i

alors par lui-même de la nature de votre

Conſtitution , que parce que le même Edit

en établiſſoit la fûreté d'une autre maniere :

Que ce droit & fon effet néceſſaire donnant

ſeul de la conſiſtance à tous les autres, étoit

l'unique & véritable équivalent de ceux qu'on

avoit ôtés à la Bourgeoiſie; que cet équiva-

lent , ſuffiſant pour établir un ſolide équilibre

entre toutes les parties de l'Etat , montroit

la ſageſſe du Réglement qui ſans cela ſeroit

l'ouvrage le plus inique qu'il fut poſſible d'i-

maginer : qu'enfin les difficultés qu'on éle-

voit contre l'exercice de ce droit étoient

des difficultés frivoles , qui n'exiſtoient que

dans la mauvaiſe volonté de ceux qui les

propofoient , & qui ne balançoient en au-

cune maniere les dangers du droit négatif

abſolu. Voila , Monfieur , ce que j'ai vou-

lu faire ; c'eſt à vous à voir ſi j'ai réuſſi,

f
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J'Ai cru , Monfieur, qu'il valoit mieux établir

directement ce que j'avois à dire , que de

m'attacher à de longues réfutations. Entrepren-

dreun examen ſuivi des Lettres écrites de la

campagne feroit s'embarquer dans une mer de

ſophifmes. Les ſaiſir , les expoſer ſeroit ſelon

moi les réfuter ; mais ils nagent dans un tel

flux de doctrine , ils en ſont ſi fort inondés,

qu'on ſe noye en voulant les mettre à ſec.

Toutefois en achevant mon travail je ne

puis me diſpenſer de jetter un coup d'œil ſur

celui de cet Auteur. Sans analyſer les fubtilités

politiques dont il vous leurre , je me conten-

terai d'en examiner les principes , & de vous

montrer dans quelques exemples le vice de fes

raiſonnemens.

1
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t

Vous en avez vû ci-devant l'inconféquence

par rapport à moi : par rapport à votre Ré-

publique ils font plus captieux quelquefois , &

ne font jamais plus folides. Le ſeul & véri-

table objet de ces Lettres eſt d'établir le pré-

tendu droit négatif dans la plénitude, que lui

donnent les ufurpations du Confeil. C'eſt à ce

)

but que tout ſe rapporte ; ſoit directement ,

parun enchaînement néceſſaire ; ſoit indirec-
2

tement par un tour d'adreſſe , en donnant le
T

change au public fur le fond de la queſtion.

ST

:

Les imputations qui me regardent font dans

le premier cas. Le Conſeil m'a jugé contre la

Loi : des Répréſentations s'élevent. Pour éta-

blir le droit négatif il faut éconduire les Rẻ-

préſentans; pour les éconduire il faut prouver

!

qu'ils ont tort ; pour prouver qu'ils ont tort

il faut foutenir que je fuis coupable , mais

coupable à tel point que pour punir mon
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crime il a fallu déroger à la Loi.

Que les hommes frémiroient au premier mal

qu'ils font , s'ils voyoient qu'ils ſe mettent dans

la triſte néceſſité d'en toujours faire , d'être

méchans toute leur vie pour avoir pu l'être

un moment , &de pourſuivre juſqu'à la mort

le malheureux qu'ils ont une fois perſécuté !

La queſtion de la préſidence des Syndics

dans les Tribunaux criminels ſe rapporte au

ſecond cas. Croyez-vous qu'au fond le Conſeil

s'embarraſſe beaucoup que ce foient des Syn-

dics ou des Conſeillers qui préſident , depuis

qu'il a fondu les droits des premiers dans tout

le corps ? Les Syndics , jadis choiſis parmi

tout le Peuple (a) , ne l'étant plus que dans

4

(a) On poufſoit fi loin l'attention pour qu'il n'y

eutdans ce choix ni exclufion ni préférence autre

que celle du mérite , que par un Edit qui a été a-

brogé deux Syndics devoient toujours être prisdans

le bas de la Ville & deux dans le haut.

;
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le Conſeil , de chefs qu'ils étoient des autres

Magiftrats ſont demeurés leurs collegues , &

vous avez pu voir clairement dans cette affai-

re que vos Syndics , peu jaloux d'une autorité

paſſagere , ne font plus que des Confeillers.

Mais on feint de traiter cette queſtion comme

importante , pour vous diſtraire de celle qui

l'eſt véritablement , pour vous laiſſer croire

encore que vos premiers Magiſtrats font tou-

jours élus par vous , & que leur puiſſance

eſt toujours la même.

Laiſſons donc ici ces queſtions acceſſoires

que , par la maniere dont l'Auteur les traite

on voit qu'il ne prend guere à cœur. Bor-

nons- nous à peſer les raiſons qu'il allégue

en faveur du droit négatif auquel il s'attache

avec plus de ſoin, & par lequel ſeul, admis

ou rejetté , vous êtes eſclaves ou libres.

L'art qu'il employe le plus adroitement pour

cela
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cela eſt de réduire en propoſitions générales

un ſyſteme dont on verroit trop aifément le

foible s'il en faifoit toujours l'application. Pour

vous écarter de l'objet particulier il flate votre

amour - propre en étendant vos vues ſur de

grandes queſtions ,& tandis qu'il met ces quef-

tions hors de la portée de ceux qu'il veut ſé-

duire, il les cajole& les gagne en paroiſſant

les traiter en hommes d'Etat. Il éblouit ainſi le

peuple pour l'aveugler , & change en theſes

de philoſophie des queſtions qui n'exigent que

du bon fens, afin qu'on ne puiſſe l'en dédire ,

& que ne l'entendant pas, on n'oſe le défa-

vouer.

Vouloir le ſuivre dans ſes ſophiſmes abſtraits

feroit tomber dans la faute que je lui reproche,

D'ailleurs , fur des queſtions ainſi traitées on

prend le parti.qu'on veut fans avoir jamais

tort : car il entre tant d'élémens dans ces pro-

Partie II. M

1
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poſitions , on peut les enviſager par tant de

faces , qu'il y a toujours quelque côté fufcepti-

ble de l'aſpect qu'on veut leur donner. Quand

on fait pour tout le public en général un Li-

vre de politique on y peut philoſopher à fon

aiſe : l'Auteur , ne voulant qu'être lu & jugé

par les hommes inſtruits de toutes les Nations

&verſés dans la matiere qu'il traite, abſtrait

& généraliſe fans crainte ; il ne s'appéſantit

pas fur les détails élémentaires. Si je parlois

àvous ſeul , je pourrois ufer de cette métho-

de; mais le ſujet de ces Lettres intéreſſe un

peuple entier , composé dans ſon plus grand

nombre d'hommes qui ont plus de ſens &de

jugement que de lecture & d'étude, & qui

pour n'avoir pas le jargon ſcientifique n'en

font que plus propres à ſaiſir le vrai dans

toute ſa ſimplicité. Il faut opter en pareil

cas entre l'intérêt de l'Auteur & celui des
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1

Lecteurs , & qui veut ſe rendre plus utile

doit ſe réfoudre à être moins éblouiſſant.

Une autre fource d'erreurs & de fauſſes

applications , eſt d'avoir laiſſé les idées de ce

droit négatif trop vagues trop inexactes; ce

qui fert à citer avec un air de preuve les

exemples qui s'y rapportent le moins, à dé-

tourner vos Concitoyens de leur objet par la

pompe de ceux qu'on leur préſente, à foule-

ver leur orgueil contre leur raifon, & à les

conſoler doucement de n'être pas plus libres

que les maîtres du monde. On fouille avec

érudition dans l'obſcurité des fiécles , on vous

promene avec faſte chez les Peuples de l'an-

tiquité. On vous étale ſucceſſivement Athè-

nes , Sparte , Rome, Carthage; on vous jette

aux yeux le fable de la Lybie pour vous em-

pêcher de voir ce qui ſe paſſe autour de vous.

Qu'on fixe avec préciſion, comme j'ai tâ

M 2
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&

ché de faire , ce droit négatif, tel que pré-

tend l'exercer le Conſeil; & je ſoutiens qu'il

n'y eut jamais un ſeul Gouvernement ſur la

terre où le Légifſlateur enchaîné de toutes

manieres par le corps exécutif , après avoir

livré les Loix ſans réſerve à ſa merci , fut

réduit à les lui voir expliquer , éluder , tranf-

greſſer à volonté, fans pouvoir jamais appor-

ter à cet abus d'autre oppoſition , d'autre

droit, d'autre réſiſtance qu'un murmure inu-

tile & d'impuiſſantes clameurs.

Voyez en effet à quel point votre Anony-

me eſt forcé de dénaturer la queſtion, pour

y rapporter moins mal-à-propos ſes exemples.

• Le droit négatif n'étant pas , dit-il page 110 ,

le pouvoir de faire des Loix , mais d'empêcher

que tout le monde indiſtinctement ne puiſſe mettre

en mouvement la puiſſance qui fait les Loix , &

ne donnant pas la facilité d'innover , mais le pou



LETTRE. 157

voir de s'opposer aux innovations va directe-
,

ment au grand but que se propose une fociété

politique , qui est deſe conſerver en confervant

Sa constitution.

Voila undroit négatif très raisonnable , &

dans le ſens expoſé ce droit eſt en effet une

partie ſi eſſencielle de la conſtitution démocra-

tique , qu'il feroit généralement impoſſible

qu'elle ſe maintint, ſi la Puiſſance Législative

pouvoit toujours être miſe en mouvement par

chacun de ceux qui la compoſent. Vous con-

cevez qu'il n'eſt pas difficile d'apporter des

exemples en confirmation d'un principe auſſi

certain.

Mais ſi cette notion n'eſt point celle du

droit négatif en queſtion , s'il n'y a pas dans

ce paſſage un ſeul mot qui ne porte à faux

par l'application que l'Auteur en veut faire ,

vous m'avouerez que les preuves de l'avanta

M_3
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ge d'un droit négatif tout différent ne font

pas fort concluantes en faveur de celui qu'il

veut établir.

Le droit négatif n'est pas celui de faire des

Loix. Non , mais il eſt celui de ſe paſſer de

Loix. Faire de chaque acte de ſa volontéune

Loi particuliere eſt bien plus commode que

de ſuivre des Loix générales , quand même on

en ſeroit ſoi - même l'Auteur. Mais d'empê-

cher que tout le monde indistinctement ne puiſſe

mettre en mouvement la puiſſance qui fait les

Loix. Il falloit dire au lieu de cela : mais d'em-

pêcher que qui que ce soit ne puiſſe protéger les

Loix contre la puiſſance qui les fubjugue.

Qui ne donnant pas la facilité d'innover .....

Pourquoi non? Qui eſt-ce qui peut empêcher

d'innover celui qui a la force en main , & qui

n'eſt obligé de rendre compte de ſa condui

te à perſonne ? Mais le pouvir d'empêcher les
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innovations. Diſons mieux ; le pouvoir d'empê-

cher qu'on ne s'oppose aux innovations.

C'eſt ici , Monfieur , le fophifme le plus

fubtil ,& qui revient le plus ſouvent dans l'é-

crit que j'examine. Celui qui a la Puiſſance

exécutive n'a jamais beſoin d'innover par des

actions d'éclat. Il n'a jamais beſoin de con-

ſtater cette innovation par des actes folemnels.

Il lui fuffit , dans l'exercice continu de fa puif-

ſance de plier peu à peu chaque choſe à ſa

volonté , & cela ne fait jamais une ſenſation

bienforte.

Ceuxau contraire qui ont l'œil affez attentif

& l'eſprit affez pénétrant pour remarquer ce

progrès & pour en prévoit la conféquence

n'ont , pour l'arrêter qu'un de ces deux partis

à prendre; ou de s'oppoſer d'abord à la pre-

miere innovation qui n'eſt jamais qu'une ba-

gatelle , & alors on les traite de gens inquiets ,

M4
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brouillons , pointilleux , toujours prêts à cher-

cher querelle ; ou bien de s'élever enfin contre

unabus qui ſe renforce , & alors on crie à

l'innovation. Je défie que, quoi que vos Ma-

giſtrats entreprennent , vous puiffiez en vous

y oppofant éviter à la fois ces deux repro-

ches. Mais à choix , préférez le premier. Cha-

que fois que le Conſeil altere quelque uſage , il

a fon but que perſonne ne voit , & qu'il fe

garde bien de montrer. Dans le doute, arrê

tez toujours toute nouveauté , petite ou gran-

de. Si les Syndics étoient dans l'uſage d'entrer

au Confeil du pied droit, & qu'ils y vouluf-

fent entrer du pied gauche, je dis qu'il fau

droit les en empêcher.

Nous avons ici la preuve bien ſenſible de la

facilité de conclurre le pour & le contre par

la méthode que fuit notre Auteur : car appli-

quez au droit de Répréſentationdes Citoyens,
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ce qu'il applique au droit négatif des Con-

ſeils , & vous trouverez que ſa propoſition

générale convient encore mieux à votre ap-

plication qu'à la ſienne. Ledroit de Répréſen-

tation , direz-vous , n'étant pas le droit de faire

des Loix , mais d'empêcher que la puiſſance qui

doit les adminiſtrer ne les tranfgreffe , & ne don-

nant pas le pouvoir d'innover mais de s'oppofer

aux nouveautés , va directement au grand but

que se propose une fociété politique ; celui deſe

conferver en confervant Sa conſtitution. N'eſt-

ce pas exactement là ce que les Répréſentans

avoient à dire , & ne ſemble-t-il pas que l'Au-

teur ait raiſonné pour eux ? Il ne faut point

que les mots nous donnent le change fur les

idées. Le prétendu droit négatif du Conſeil

eſt réellement un droit poſitif, & le plus poſi-

tif même que l'on puiſſe imaginer , puiſqu'il

rend le petit Conſeil ſeul maître direct & ab

M5
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1

folu de l'Etat & de toutes les Loix , & le

droit de Répréſentation pris dans ſon vrai

ſens n'eſt lui - même qu'un droit négatif. Il

conſiſte uniquement à empêcher la puiſſance

exécutive de rien exécuter contre les Loix.

Suivons les aveux de l'Auteur ſur les pro-

poſitions qu'il préſente; avec trois mots ajoû-

tés , il aura pofé le mieux du monde votre

état préſent.........

Comme il n'y auroit point de liberté dans un

Etat où le corps chargé de l'exécution des Loix

auroit droit de les faire parler à fa fantaisie,

puiſqu'il pourroit faire exécuter comme des Loix

fes volontés les plus tyranniques.

Voila , je penſe , un tableau d'après nature;

vous allez voirun tableau de fantaisie mis en

oppofition.

Il n'y auroit point auſſi de Gouvernement dans

un Etat où le Peuple exerceroit fans regle la
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puiffance Législative. D'accord ; mais qui eſte

ce qui a propoſé que le peuple exerçât fans

regle la puiſſance légiflative ?

Après avoir ainſi poſé un autre droit néga-

tif que celui dont il s'agit, l'Auteur s'inquiete

beaucoup pour ſavoir où l'on doit placer ce

droit négatifdont il ne s'agit point, & il éta-

blit là-deſſus un principe qu'afſſurément je ne

conteſterai pas. C'eſt que, fi cetteforce néga-

tive peut fans inconvénient réſider dans le Gou-

vernement , ilfera de la nature & du bien de la

chose qu'on l'y place. Puis viennent les exem-

ples , que je ne m'attacherai pas à ſuivre; par-

ce qu'ils font trop éloignés de nous &de tout

point étrangers à la queſtion.

Celui ſeul de l'Angleterre qui eſt ſous nos

yeux & qu'ilcite avec raifon comme un mo-

dele de la jufte balance des pouvoirs refpec-

tifs , mérite un moment d'examen , & je ne
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me permets ici qu'après lui la comparaiſon

du petit au grand.

Malgré la puiſſance Royale, qui est très gran-

de , la Nation n'a pas craint de donner encore au

Roi la voix négative. Mais comme il ne peut fe

paffer longtems de la puiſſance legislative , &

qu'il n'y auroit pas de fûreté pour lui à l'irri-

ter, cette force négative n'est dans le fait qu'un

moyen d'arrêter les entrepriſes de la puiſſance

législative , & le Prince , tranquille dans la pof-

Seſſion du pouvoir étendu que la Constitution lui

aſſure ſera intéreſſé à la protéger (b).

Sur ce raiſonnement & fur l'application

qu'on en veut faire , vous croiriez que le pou

voir exécutif du Roi d'Angleterre eſt plus

grandque celui du Conſeil à Genève que le

droit négatif qu'a ce Prince eſt ſemblable à

(b)Page 117.
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celui qu'uſurpent vos Magiſtrats , que votre

Gouvernement ne peut pas plus ſe paſſer que

celui d'Angleterre de la puiſſance législative ,

& qu'enfin l'un & l'autre ont le même intérêt

de protéger la conſtitution. Si l'Auteur n'a

pas voulu dire cela qu'a-t-il donc voulu dire ,

& que fait cet exemple à ſon ſujet ?

C'eſt pourtant tout le contraire à tous é-

gards. Le Roi d'Angleterre , revêtu par les

Loix d'une ſi grande puiſſance pour les proté-

ger, n'en a point pour les enfreindre: perſon-

ne en pareil cas ne lui voudroit obéir , chacun

craindroit pour ſa tête; les Miniſtres eux-mê-

mes la peuvent perdre s'ils irritent le Parle-

ment: on y examine ſa propre conduite. Tout

Anglois à l'abri des Loix peut braver la puif-

ſance Royale; le dernier du peuple pent exiger

&obtenir la réparation la plus authentique s'il

eſt lemoins dumonde offenſé ; ſuppoſé que le
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Prince ofât enfreindre la Loi dans la moindre

choſe , l'infraction feroit à l'inſtant relevée ; il

eſt ſans droit & feroit fans pouvoir pour la

foutenir.

Chez vous la Puiſſance du petit Conſeil eſt

abfolue à tous égards; il eſt le Miniſtre & le

Prince , la partie & le Juge tout-à-la-fois:

il ordonne & il exécute ; il cite, il faifit , il

empriſonne , il juge, il punit lui-même : il a la

forceenmainpour tout faire ; tous ceux qu'il

employe font irrécherchables ; il ne rend

compte de ſa conduite ni de la leur à perſon-

ne ; il n'a rien à craindre du Légiflateur, au-

quel il a ſeul droit d'ouvrir la bouche , & de-

vant lequel il n'ira pas s'accuſer. Il n'eſt ja-

mais contraint de réparer ſes injuſtices , & tout

ceque peut eſpérer de plus heureux l'innocent

qu'il opprime, c'eſt d'échapper enfin fain &

ſauf, mais fans fatisfaction ni dédomagement.
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Jugez de cette différence par les faits les

plus récens. On imprime à Londres un ouvra-

ge violemment ſatyrique contre les Miniſtres ,

le Gouvernement, le Roi même. Les Impri-

meurs font arrêtés. La Loi n'autoriſe pas cet

arrêt , un murmure public s'éleve , il faut les

relâcher. L'affaire ne finit pas là: les Ouvriers

prennent à leur tour le Magiſtrat à partie ,&

ils obtiennent d'immenſes dommages & in-

térêts. Qu'on mette en parallele avec cette

affaire celle du Sieur Bardin libraire à Genè-

ve; j'en parlerai ci - après. Autre cas ; il ſe

fait un vol dans la Ville; fans indice & fur

des ſoupçons en l'air unCitoyen eſt emprifon-

né contre les loix; ſa maiſon eft fouillée , on

ne lui épargne aucun des affronts faits pour

les malfaiteurs. Enfin ſon innocence eſt re-

connue , il eſt relâché , il ſe plaint , on le laif-

ſe dire , & tout eſt fini.

}

/
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Suppoſons qu'à Londres j'euſſe eu le mal-

heur de déplaire à la Cour , que fans juſtice&

ſans raiſon elle eut ſaiſi le prétexte d'un de

mes Livres pour le faire brûler & me décré-

!

ter. J'aurois préſenté requête au Parlement

comme ayant été jugé contre les Loix ; je

l'aurois prouvé ; j'aurois obtenu la fatisfaction

la plus authentique , & le juge eut été puni,

peut-être caffé.

Tranſportons maintenant M. Wilkes à Ge-

nève , difant , écrivant , imprimant , publiant

contre le petit Conſeil le quart de ce qu'il a

dit , écrit , imprimé, publié hautement à Lon-

dres contre le Gouvernement la Cour le Prin-

ce. Je n'affirmerai pas abſolument qu'on l'eut

fait mourir, quoique je le penſe; mais fûre-

ment il eut été ſaiſi dans l'inſtant même , &

dans peu très griévement puni (c).
On

(c) La Loi mettant M. Wilkes à couvert de ce
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On dira que M. Wilkes étoit membre du

corps légiflatif dans ſon pays ; & moi , ne

Pétois -je pas auffi dans le mien? Il eſt vrai

que l'Auteur des Lettres veut qu'on n'ait au-

cun égard à la qualité de Citoyen. Les re-

gles , dit-il , de la procédure font & doivent être
:

égales pour tous les hommes : elles ne dérivent

pas du droit de la Cité ; elles émanent du droit

de l'humanité (d) .

Γ Heureuſement pour vous le fait n'eſt pas

vrai (e) ; & quant à la maxime , c'eſt ſous

côté , il a fallu pour l'inquiéter prendre un autre

tour , & c'eſt encore la Religion qu'on a fait inter-

venir dans cette affaire.

(d).Page 54.

(e) Le droit de recours à la grace n'appartenoit

par l'Edit qu'aux Citoyens & Bourgeois ; mais par

leurs bons offices ce droit & d'autres furent com-

muniqués aux natifs & habitans , qui , ayant fait

cauſe commune avec eux , avoient beſoin des mê-

mes précautions pour leur fûreté ; les étrangers en

font demeurés exclus. L'on fent auſſi que le choix

Partie 11. N
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des mots très honnêtes cacher un fophifme

bien cruel. L'intérêt du Magiſtrat , qui dans

votre Etat le rend ſouvent partie contre le

Citoyen, jamais contre l'étranger , exige dans

le premier cas que la Loi prenne des pré-

de quatre parens ou amis pour aſſiſter le prévenu

dans un procès criminel n'eſt pas fort utile à ces

derniers; il ne l'eſt qu'à ceux que le Magiſtrat peut

avoir intérêt de perdre , & à qui la Loi donne leur

ennemi naturel pour Juge. Il eſt étonnant même

qu'après tant d'exemples effrayans les Citoyens &

Bourgeois n'aient pas pris plus de meſures pour la

ſûreté de leurs perſonnes , & que toute la matiere

criminelle reſte , ſans Edits & fans Loix , preſque

abandonnée à la diſcrétion du Conſeil. Un fervice

pour lequel ſeul les Genevois & tous les hommes

juſtes doivent bénir à jamais les Médiateurs eſt l'a-

bolition de la queſtion préparatoire. J'ai toujours

fur les levres un rire amer quand je vois tant de

beaux Livres , où les Européens s'admirent & fe font

compliment ſur leur humanité , fortir des mêmes

pays où l'on s'amuſe à diſloquer & briſer les mem-

bres des hommes en attendant qu'on fache s'ils

font coupables ou non. Je définis la torture un mo-

yen preſque infaillible employé par le fort pour

charger le foible des crimes dont il le veut punir.

,
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cautions beaucoup plus grandes pour que l'ac-

cuſe ne ſoit pas condanné injuſtement. Cette

diſtinction n'eſt que trop bien confirmée par

les faits. Il n'y a peut-être pas , depuis l'é-

tabliſſement de la République, un feul exem-

ple d'un jugement injuſte contre un étran-

ger, & qui comptera dans vos annales com-

bien il y en a d'injuſtes & même d'atroces

contre des Citoyens ? Du reſte , il eſt très

vrai que les précautions qu'il importe de

prendre pour la ſûreté de ceux-ci peuvent

ſans inconvénient s'étendre à tous les préve

nus , parce qu'elles n'ont pas pour but de

fauver le coupable , mais de garantir l'inno-

cent. C'eſt pour cela qu'il n'eſt fait aucune

exception dans l'article XXX du réglement,

qu'on voit aſſez n'être utile qu'auxGénevois.

Revenons à la comparaiſon du droit négatif

dans les deux Etats.

N2
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1

Celui du Roi d'Angleterre conſiſte en deux

choſes ; à pouvoir ſeul convoquer & diſſou-

dre le corps législatif , & à pouvoir rejetter

les Loix qu'on lui propoſe; mais il ne confifta

jamais à empêcher la puiſſance légiflative de

connoître des infractions qu'il peut faire à la

Loi. 09

D'ailleurs cette force négative eſt bien tem-

pérée ; premiérement,par la Loi triennale (f)

qui l'oblige de convoquer un nouveau Parle-

ment au bout d'un certain tems ; de plus , par

ſa propre néceſſité qui l'oblige à le laiffer

preſque' toujours aſſemblé (g) ; enfin, par le

droit négatif de la chambre des communes ,

quiena, vis- à- vis de lui-même , un non

t
b

(f) Devenue feptennale par une faute dont les

Anglois ne font pas à ſe repentir.

د

(g) Le Parlement n'accordant les ſubſides que

pourune année, force ainſi le Roi de les lui réde.

mander tous les ans.
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moins puiſſant que le ſien.

Elle eſt tempérée encore par la pleine au-

torité que chacune des deux Chambres une

fois aſſemblées a fur elle-même ; foit pour

propoſer , traiter , difcuter , examiner les Loix

&toutes les matieres du Gouvernement ; foit

par la partie de la puiſſance exécutive qu'el-

les exercent & conjointement & féparément;

tant dans la Chambre des Communes , qui

connoit des griefs publics & des atteintes

portées aux Loix , que dans la Chambre des

Pairs , Juges fuprêmes dans les matieres cri-

minelles , & furtout dans celles qui ont rap-

port aux crimes d'Etat,

Voila , Monfieur, quel eſt le droit négatif

du Roi d'Angleterre. Si vos Magiftrats n'en

réclament qu'un pareil , je vous conſeille de

ne le leur pas contefter. Mais je ne vois point

quel beſoin , dans votre ſituation préſente,

1

N3
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1

۱

ils peuvent jamais avoir de la puiſſance légif-

lative , ni ce qui peut les contraindre à la

convoquer pour agir réellement , dans quel-

que cas que ce puiſſe être; puiſque de nous

velles Loix ne font jamais néceſſaires à gens

qui font au deſſus des Loix, qu'un Gouver-

nement qui ſubſiſte avec ſes finances & n'a

point de guerre n'a nul beſoinde nouveaux

impôts , & qu'en revêtant le corps entier du

pouvoir des chefs qu'on en tire , onrend le

choix de ces chefs preſque indifférent.

1

Je ne vois pas même enquoi pourroit les

contenir le Légifſlateur, qui, quand il exiſte,

n'exiſte qu'un inftant,& ne peut jamais déci-

der que l'unique point ſur lequel ils l'inter-

rogent.

Il eſt vrai que le Roi d'Angleterre peut fai

re la guerre& la paix; mais outre que cette

puiſſance eſt plus apparente que réelle , du
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moins quant à la guerre, j'ai déja fait voir ci-

devant& dans le Contract Social que ce n'eſt

pas de cela qu'il s'agit pour vous,& qu'il faut

renoncer aux droits honorifiques quand on

veut jouir de la liberté. J'avoue encore que ce

Prince peut donner & ôter les places au gré

de ſes vues , & corrompre en détail le Légif-

lateur. C'eſt précisément ce qui met tout l'a-

vantage du côté du Conſeil, à qui de pareils

moyens font peu néceſſaires & qui vous en-

chaîne à moindres frais. La corruption eſt un

abus de la liberté; mais elle eſt une preuve que

la liberté exiſte ,& l'on n'a pas beſoin de cor-

rompre les gens que l'on tient en fon pouvoir :

quant aux places, fans parler de celles dont le

Conſeil diſpoſe ou par lui-même , ou par le

Deux-Cent , il fait mieux pour les plus impor-

tantes ; il les remplit de fes propres membres ,

ce qui lui eſt plus avantageux encore ; car on

N 4



176 NEUVIEME

t

eſt toujours plus fûr de ce qu'on fait par fes

mains que de ce qu'on fait par celles d'autrui.

L'hiſtoire d'Angleterre eſt pleine de preuves

de la réſiſtance qu'ont faite les Officiers ro-

yaux à leurs Princes , quand ils ont voulu

tranfgreffer les Loix. Voyez ſi vous trouverez

chez vous bien des traits d'une réſiſtance pa-

reille faite au Conſeil par les Officiers de l'E-

tat , même dans les cas les plus odieux ? Qui-

conque à Genève eſt aux gages de la Répu-

blique ceſſe à l'inſtant même d'être Citoyen ;

il n'eſt plus que l'eſclave & le fatellite des

vingt- cinq, prêt à fouler aux pieds la Patrie

& les Loix fitôt qu'ils l'ordonnent. Enfin la

Loi, qui ne laiſſe en Angleterre aucune puif-

fance au Roi pour mal faire , lui en donne

une très grande pour faire le bien; il ne pa-

roit pas que ce ſoit de ce côté que le Confeil

eft jaloux d'étendre la fienne.
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Les Rois d'Angleterre aſſurés de leurs a-

vantages font intéreſſés à protéger la conftitu-

tion préſente , parce qu'ils ont peu d'eſpoir de

la changer. Vos Magiſtrats , au contraire,

fûrs de ſe ſervir des formes de la vôtre pour

en changer tout à fait le fond, font intéreſſés

à conſerver ces formes comme l'inſtrument de

leurs ufurpations. Le dernier pas dangereux

qu'il leur reſte à faire eſt celui qu'ils font au-

jourd'hui. Ce pas fait , ils pourront ſe dire

encore plus intéreſſés que le Roi d'Angleterre

à conſerver la conſtitution établie , mais par

un motif bien différent. Voila toute la parité

que je trouve entre l'état politique de l'Angle-

terre & le vôtre. Je vous laiſſe à juger dans

lequel eſt la liberté.

Après cette comparaiſon , l'Auteur , qui ſe

plait à vous préſenter de grands exemples ,

vous offre celui de l'ancienne Rome. Il lui

N5
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reproche avec dédain ſes Tribuns brouillons

&féditieux: Il déplore amérement ſous cette

orageuſe adminiſtration le triſte fort de cette

malheureuſe Ville, qui pourtant n'étant rien

encore à l'érection de cette, Magiftrature ,

eut ſous elle cinq cents ans de gloire & de

proſpérités , & devint la capitale du mon-

de. Elle finit enfin parce qu'il faut que tout

finiſſe ; elle finit par les ufurpations de fes

Grands , de fes Confuls, de fes Généraux qui

l'envahirent : elle périt par l'excès de ſa puif-

fance; mais elle ne l'avoit acquiſe que par la

bonté de ſon Gouvernement. On peut dire

ence ſens que ſes Tribuns la détruiſirent (b).

(b) Les Tribuns ne fortoient point de la Ville ;

ils n'avoient aucune autorité hors de ſes murs; auſſi

les Confuls pour ſe ſouſtraire à leur inſpection te-

noient-ils quelquefois les Comices dans la campagne.

Or les fers des Romains nefurent point forgés dans

Rome , mais dans ſes armées , & ce fut par leurs
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:

Au reſte je n'excuſe pas les fautes du Peu-

ple Romain , je les ai dites dans le Contract

conquêtes qu'ils perdirent leur liberté. Cette per-

te ne vint donc pas des Tribuns.

Il eſt vrai que César ſe ſervit d'eux comme Syl-

la s'étoit ſervi du Sénat ; chacun prenoit les mo-

yens qu'il jugeoit les plus prompts ou les plus fûrs

pour parvenir : mais il falloit bien que quelqu'un

parvint, & qu'importoit qui de Marius ou de Syl-

la , de Céſar ou de Pompée , d'Octave ou d'Antoine

fut l'ufurpateur ? Quelque parti qui l'emportât l'u-

furpation n'en étoit pas moins inévitable ; il falloit

des chefs aux Armées éloignées , & il étoit für

qu'un de ces chefs deviendroit le maître de l'Etat :

Le Tribunat ne faiſoit pas à cela la moindre choſe.

Au reſte , cette même ſortie que fait ici l'Auteur

des Lettres écrites de la Campagne fur les Tribuns

du Peuple , avoit été déja faite en 1715 par M. de

Chapeaurouge Conſeiller d'Etat dans un Mémoire

contre l'Office de Procureur général. M. Louis Le

Fort , qui rempliſſoit alors cette charge avec éclat ,

lui fit voir dans une très belle lettre en réponſe à

ce Mémoire , que le crédit & l'autorité des Tribuns

avoient été le falut de laRépublique , & que ſa def-

truction n'étoit point venue d'eux , mais des Con-

ſuls. Sûrement le Procureur général Le Fort ne

prévoyoit gueres par qui ſeroit renouvellé de nos

jours le ſentiment qu'il réfutoit ſi bien.

>
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Social ; je l'ai blâme d'avoir ufurpé la puif-

fance exécutive qu'il devoit ſeulement conte-

nir (i). J'ai montré ſur quels principes le Tri-

bunat devoit être inſtitué , les bornes qu'on

devoit lui donner , & comment tout cela ſe

pouvoit faire. Ces regles furent mal ſuivies à

Rome; elles auroient pu l'être mieux. Toute-

fois voyez ce que fit le Tribunat avec ſes a-

bus , que n'eut-il point fait bien dirigé ? Je

vois peu ce que veut ici l'Auteur des Lettres :

pour conclurre contre lui - même j'aurois pris

le même exemple qu'il a choiſi.

Mais n'allons pas chercher fi loin ces illuf-

tres exemples , fi faſtueux par eux-mêmes , &

fi trompeurs par leur application. Ne laiſſez

point forger vos chaînes par l'amour -propre.

(i) Voyez le Contract Social Livre IV. Chap. V.

Je crois qu'on trouvera dans ce Chapitre qui eft

fort court , quelques bonnes maximes fur cette

matiere.

し
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Trop petits pour vous comparer à rien, ref

tez en vous- mêmes , & ne vous aveuglez

point fur votre poſition. Les anciens Peuples

ne font plus un modele pour les modernes ; ils

leur font trop étrangers à tous égards. Vous

furtout , Genevois , gardez votre place , &

n'allez point aux objets élevés qu'on vous

préſente pourvous cacher l'abyme qu'on creu-

ſe au devant de vous. Vous n'êtes ni Ro-

mains , ni Spartiates ; vous n'êtes pas même

Athéniens. Laifſſez-là ces grands noms qui ne

vous vont point. Vous êtes des Marchands ,

des Artiſans , des Bourgeois, toujours occu-

pés de leurs intérêts privés de leur travail de

leur trafic de leur gain; des gens pour qui

la liberté même n'eſt qu'un moyen d'acquérir

ſans obſtacle & de poſſéder en fûreté.

Cette ſituation demande pour vous des ma-

ximes particulieres. N'étant pas oſiſifs com-
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1

me étoient les anciens Peuples , vous ne pou-

vez comme eux vous occuper ſans ceſſe du

Gouvernement: mais par cela même que vous

pouvez moins y veiller de ſuite , il doit être

inſtitué de maniere qu'il vous ſoit plus aifé

d'en voir les manœuvres & de pourvoir aux

abus. Tout foin public que votre intérêt exi-

ge doit vous être rendu d'autant plus facile

à remplir que c'eſt un ſoin qui vous coûte

&que vous ne prenez pas volontiers. Car

vouloir vous en décharger tout-à- fait c'eſt

vouloir ceſſer d'être libres. Il faut opter, dit

le Philofophe bienfaiſant , & ceux qui ne

peuvent fupporter le travail n'ont qu'à cher-

cher le repos dans la fervitude.

Un peuple inquiet déſœuvré remuant, &,

faute d'affaires particulieres toujours prêt à

ſe mêler de celles de l'Etat , a beſoin d'être

contenu, je le ſais; mais encore un coup la

T
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Bourgeoiſie de Genève eſt-elle ce Peuple-là?

Rien n'y reſſemble moins ; elle en eſt l'anti-

pode. Vos Citoyens , tout abſorbés dans leurs

occupations domeſtiques & toujours froids

ſur le reſte, ne ſongent à l'intérêt public que

quand le leur propre eſt attaqué. Trop peu

ſoigneux d'éclairer la conduite de leurs chefs ,

ils ne voyent les fers qu'on leur prépare que

quand ils en fentent le poids. Toujours dif-

traits , toujours trompés , toujours fixés ſur

d'autres objets , ils ſe laiſſent donner le change

ſur le plus important de tous , & vont tou-

jours cherchant le remede , faute d'avoir ſu

prévenir le mal. Aforce de compaſſer leurs

démarches ils ne les font jamais qu'après coup.

Leurs lenteurs les auroient déja perdus cent

fois ſi l'impatience du Magiſtrat ne les eut

fauvés , & fi , preſſé d'exercer ce pouvoir fu-

prême auquel il aſpire , ilne les eut lui-même

avertis du danger.
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Suivez l'hiſtorique de votre Gouvernement ,

vous verrez toujours le Conſeil, ardent dans

fes entrepriſes , les manquer le plus fouvent

par trop d'empreſſement à les accomplir , &

vous verrez toujours la Bourgeoiſie revenir en-

fin fur ce qu'elle a laiſſé faire ſans y mettre

oppofition

En 1570. l'Etat étoit obéré de dettes & af-

fligé de pluſieurs fléaux. Comme il étoit mal-

aifé dans la circonſtance d'afſſembler ſouvent

le Conſeil général , on y propoſe d'autorifer les

Confeils de pourvoir aux beſoins préfens: la

propofition paſſe. Ils partent de - là pour s'ar-

roger le droit perpétuel d'établir des impôts ,

&pendant plus d'un fiécle on les laiſſe faire

fans la moindre oppoſition.

En 1714. on fait par des vues fecrettes (k)

"f

(k) Il en a été parlé ci-devant.

l'en-
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l'entrepriſe immenfe & ridicule des fortifica-

tions, fans daigner confulter le Conſeil géné-

ral , & contre la teneur des Edits. En confé-

quence de ce beau projet on établit pour dix

ans des impôts ſur leſquels on ne le conſulte

pas davantage. Il s'éleve quelques plaintes ; on

les dédaigne ; & tout ſe tait.

En 1725 le terme des impôts expire ; il s'a-

git de les prolonger. C'étoit pour la Bourgeoi-

fie le momenttardif mais néceſſaire de reven-

diquer fon droit négligé ſi longtems. Mais la

peſte de Marseille & la Banque royale ayant

dérangé le commerce , chacun occupédes dan.

gers de ſa fortune oublie ceux de ſa liberté.

Le Conſeil , qui n'oublie pas ſes vues , renou-

velle enDeux-Cent les impôts , ſans qu'il foit

queſtion du Conſeil général.

Al'expiration du ſecond terme les Citoyens

ſe réveillent, & après cent foixante ans d'ind

Partie II.
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dolence, ils réclament enfin tout de bon leur

droit. Alors au lieude céder ou temporifer , on

trame une conſpiration (1). Le complot ſe

(1) Il s'agiſſoit de former , par une enceinte bar-

ricadée , une eſpece de Citadelle autour de l'éléva-

tion fur laquelle eſt l'Hôtel-de-Ville , pour aſſervir

de- là tout le Peuple. Les bois déja préparés pour

cette enceinte , un plan de diſpoſition pour la gar-

nir, les ordres donnés en conféquence aux Capitai-

nes de la garniſon , des tranſports de munitions &

d'armes de l'Arsenal à l'Hôtel-de-Ville , le tampon-

nement de vingt-deux pieces de canon dans un bou-

levard éloigné , le tranſmarchement clandeftin de

pluſieurs autres ; en un mot tous les apprêts de la

plus violente entrepriſe faits ſans l'aveu des Con-

ſeils par le Syndic de la garde & d'autres Magif-

trats , ne purent fuffire , quand tout cela fut décou-

vert, pour obtenir qu'on fit le procès aux coupa-

bles , ni même qu'on improuvât nettement leur

projet. Cependant la Bourgoiſie, alors maîtreſſe de

la Place , les laiſſa paiſiblement fortir fans troubler

leur retraite , ſans leur faire la moindre inſulte ,

fans entrer dans leurs maiſons , ſans inquiéter leurs

familles , fans toucher à rien qui leur appartint. En

tout autre pays le Peuple eut commencé par maf-

facrer ces confpirateurs , & mettre leurs maiſons au

pillage.
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découvre; les Bourgeois font forcés de pren-

dre les armes , & par cette violente entrepriſe

le Conſeil perd en un moment un fiécle d'us

furpation.

A peine tout ſemble pacifié que, ne pou-

vant endurer cette eſpece de défaite, on for-

me un nouveau complot. Il faut derechef re-

courir aux armes ; les Puiſſances voiſines in-

terviennent , & les droits mutuels font enfin

réglés.

En 1650. les Conſeils inférieurs introduiſent

dans leurs corps une, maniere de recueillir les

fuffrages , meilleure que celle qui eſt établie ,

mais qui n'eſt pas conforme aux Edits. On

continueen conſeil général de ſuivre l'ancien-

ne où ſe gliſſent bien des abus , & cela dure

cinquante ans & davantage , avant que les

Citoyens fongent à ſe plaindre de la contra-

vention ou àdemander l'introduction d'un pa

2



188: NEUV
IEME

reil uſage dans le Conſeil dont ils font mem-

bres. Ils la demandent enfin , & ce qu'il y a

d'incroyable eſt qu'on leur oppoſe tranquille-

ment ce même Edit qu'on viole depuis un

demi-fiécle.

En 1707. un Citoyen eſt jugé clandeſtine-

ment contre les Loix , condanné , arquebuſé

dans la priſon , un autre eſt pendu ſur la dépo-

fition d'un ſeul faux-témoin connu pour tel ,

un autre eſt trouvé mort. Tout cela paſſe,&

il n'en eſt plus parlé qu'en 1734. que quel-

qu'un s'aviſe de demander au Magiftrat des

nouvelles du Citoyen arquebuſé trente ans

auparavant.

En 1736 on érige des Tribunaux criminels

fans Syndics. Au milieu des troubles qui ré-

gnoient alors , les Citoyens , occupés de tant

d'autres affaires , ne peuvent ſonger à tour.

En 1758. on repete la même manœuvre; celui
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qu'elle regarde veut ſe plaindre; on le fait tai-

re, & tout ſe tait. En 1762. on la renouvel-

le encore (m) : les Citoyens ſe plaignent enfin

e

(m) Et à quelle occafion ! Voila une inquifition

d'Etat à faire frémir. Eft-il concevable que dans un

pays libre on puniſſe criminellement un Citoyen

pour avoir , dans une lettre à un autre Citoyen non

imprimée , raiſonné en termes décens,& meſurés

fur la conduite du Magiſtrat envers un troiſieme

Citoyen ? Trouvez-vous des exemples de violences

pareilles dans les Gouvernemens les plus abſolus ?

Ala retraite de M. de Silhouette je lui écrivis u-

ne Lettre qui courut Paris. Cette, Lettre étoit d'une

hardiefſſe que je ne trouve pas moi-même exempte

de blâme; c'eſt peut-être la feule choſe répréhenſi-

ble que j'aye écrite en ma vie. Cependant m'a-t-on

dit le moindre mot à ce ſujet ? On n'y a pas mê-

me ſongé. En France on punit les libelles ; on fait

très bien; mais on laiſſe aux particuliers une liber-

té honnête de raiſonner entre eux fur les affaires

publiques , &,& il eſt inoui qu'on ait cherché querelle

a quelqu'un pouT'un pour avoir , dans des lettres reſtées

manufcrites , dit ſon avis , ſans fatyre & fans ing

vective, fur ce qui ſe fait dans les Tribunaux. A-

près avoir tant aimé le Gouvernement républicain

faudra t- il changer de ſentiment dans ma vieilleſſe,

& trouver enfin qu'il y a plus de véritable liberté

dans les Monarchies que dans nos Républiques ?

Ο 3
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l'année ſuivante. Le Conſeil répond ; vous ve

néz trop tard ; l'uſage eſt établi

En Juin 1762. un Citoyen que le Conſeil

avoit pris en haine eſt flétri dans ſes Livres ,

& perſonnellement décrété contre l'Edit lé

plus formel. Ses parens étonnés demandent par

requête communication du décret ; elle leur eſt

refuſée , & tout ſe tait. Au bout d'un an

d'attente le Citoyen flétri voyant que nul ne

proteſte renonce à fon droitde Cité. La Bour-

geoiſie ouvre enfin les yeux & réclame contre

la violation de la Loi : il n'étoit plus tems.

Un fait plus mémorable par fon efpece,

quoiqu'il ne s'agiſſe que d'une bagatelle eft,

TAG ZUR

celui du Sieur Bardin. Un Libraire commet
r

à fon correfpondant des exemplaires d'un Li

vre nouveau ; avant que les exemplaires ar-

rivent le Livre eſt défendu. Le Libraire va

déclarer au Magiſtrat ſa commiſſion &det
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mander ce qu'il doit faire. On lui ordonne

d'avertir quand les exemplaires arriveront ; ils

arrivent , il les déclare , on les ſaiſit ; il at-

tend qu'on les lui rende ou qu'on les lui

paye; on ne fait ni l'un ni l'autre: il les re-

demande , on les garde. Il préſente requête

pour qu'ils foient renvoyés , rendus, ou pa-

yes : On refuſe tout. Il perd ſes Livres ,

& ce font des hommes publics chargés de

punir le vol , qui les ont gardés.

Qu'on peſe bien toutes les circonſtances

de ce fait , & je doute qu'on trouve aucun

autre exemple ſemblable dans aucun Parle-

ment , dans aucun Sénat , dans aucun Con-

feil , dans aucun Divan, dans quelque Tribu-

nal que ce puiſſe être. Si l'on vouloit attaquer
2

le droit de propriété fans raiſon ſans prétexte

&juſques dans ſa racine , il ſeroit impoſſible

de s'y prendre plus ouvertement. Cependant

T
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l'affaire paſſe, tout le monde ſe tait, & fans

des griefs plus graves il n'eut jamais été

queſtion de celui-là. Combien d'autres font

reftés dans l'obſcurité faute d'occaſions pour

les mettre en évidence ?

Si l'exemple précédent eſt peu important

en lui-même , en voici un d'un genre bien

différent. Encore un peu d'attention, Mon-

ſieur , pour cette affaire, & je ſupprime tou-

tes celles que je pourrois ajoûter.

Le 20 Novembre 1763 au Conſeil général

aſſemblé pour l'élection du Lieutenant & du

Tréſorier , les Citoyens remarquent une dif-

férence entre l'Edit imprimé qu'ils ont & l'E-

dit manufcrit dont un Sécrétaire d'Etat fait

lecture , en ce que l'élection du Tréſorier

doit par le premier ſe faire avec celle des

Syndics , & par le ſecond avec celle du Lieu-

tenant. Ils remarquent, de plus , que l'élec
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tion du Tréſorier qui ſelon l'Edit doit ſe fai-

re tous les trois ans , ne ſe fait que tous les

fix ans ſelon l'uſage , & qu'au bout des trois

ans on ſe contente de propoſer la confirma-

tion de celui qui eſt en place.

Ces différences du texte de la Loi entre

le Manufcrit du Conſeil & l'Edit imprimé,

qu'on n'avoit point encore obſervées , en font

remarquer d'autres qui donnent de l'inquiétu-

de ſur le reſte. Malgré l'expérience qui ap-

prend aux Citoyens l'inutilité de leurs Ré-

préſentations les mieux fondées , ils en font

à ce ſujet de nouvelles , demandant que le

texte original des Edits ſoit déposé en Chan-

cellerie ou dans tel autre lieu public au choix

du Conſeil , où l'on puiſſe comparer ce tex-

te avec l'imprimé.

Or vous vous rappellerez , Monfieur , que

par l'Article XLII de l'Edit de 1738 il eſt dit
2
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qu'on fera imprimer au plutôt un Code gé-

néral des Loix de l'Etat, qui contiendra tous

les Edits & Réglemens. Il n'a pas encore

été queſtion de ce Code au bout de vingt fix

ans , & les Citoyens ont gardé le filence (n).

Vous vous rappellerez encore que, dans un

Mémoire imprimé en 1745 ,un membre prof-

crit des Deux-Cents jetta de violens ſoupçons

fur la fidélité des Edits imprimés en 1713 &

réimprimés en 1735 , deux époques égale-

:

(n) De quelle excuſe de quel prétexte peut-on

couvrir l'inobſervation d'un Article auſſi exprès &

auſſi important ? Cela ne ſe conçoit pas. Quand

par hazard on en parle à quelques Magiſtrats en

conversation , ils répondent froidement. Chaque E-

dit particulier est imprimé , raſſemblez - les. Comme fi

l'on étoit fûr que tout fut imprimé , & comme ſi le

recueil de ces chiffons formoit un corps de Loix

complet, un code général revêtu de l'authenticité

requiſe & tel que l'annoce l'Article XLII ! Eſt-ce

ainſi que ces Meſſieurs rempliffent un engagement

auſſi formel ? Quelles conféquences finiſtres ne

pourroit-on pas tirer de pareilles omiffions?

)

2
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ment fuſpectes. Il dit avoir collationné fur

des Edits manufcrits ces imprimés , dans leſ

quels il affirme avoir trouvé quantité d'erreurs

dont il a fait note, & il rapporte les propres

termes d'un Edit de 1556, omis tout entier

dans l'imprimé. A dés imputations fi graves

le Conſeil n'a rien répondú , & les Citoyens

ont gardé le filence,

Accordons, ſi l'on veut , que la dignité du

Confeil ne lui permettoit pas de répondre a

lors aux imputations d'un profcrit. Cette mê-

me dignité, l'honneur compromis, la fidélité

ſuſpectée exigeoient maintenant une vérifica

tion que tant d'indices rendoient néceſſaire,

&que ceux qui la demandoient avoient droit

d'obtenir.....
;

Point du tout. Le petit Conſeil juftifie le

changement fait à l'Edit par un ancien ufage

auquel le Confeil général ne s'était pas op-
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poſé dans fon origine n'a plus droit de s'op-

poſer aujourd'hui.

Il donne pour raiſon de la différence qui

eſt entre le Manuscrit du Conſeil & l'impri-

mé, que ce Manufcrit eſt un recueil des E-

dits avec les changemens pratiqués , & con-

ſentis par le filence du Conſeil général ; au

lieu que l'imprimé n'eſt que le recueil des

mêmes Edits , tels qu'ils ont paſſé en Conſeil

général. 1

Il juſtifie laconfirmation du Tréſorier con-

tre l'Edit qui veut que l'on en éliſe un au-

tre , encore par un ancien uſage. Les Cito-

yens n'apperçoivent pas une contravention

aux Edits qu'il n'autoriſe par des contraven-

tions antérieures: ils ne font pas une plainte

qu'il ne rebute , en leur reprochant de ne

s'être pas plaints plutôt.

Et quant à la communication du texte ori
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ginal des Loix, elle eſt nettement refuſée (0) ;

foit comme étant contraire aux regles ; ſoit par-

ee que les Citoyens & Bourgeois ne doivent

(0) Ces refus fi durs & fi fûrs à toutes les Ré-

préſentations les plus raisonnables & les plus juſtes

paroiſſent peu naturels. Eſt-il concevable que le

Conſeil de Genève , composé dans ſa majeuré par-

tie d'hommes éclairés & judicieux, n'ait pas ſenti

le ſcandale odieux & même effrayant de refuſer à

des hommes libres , à des membres du Législateur ,

la communication du texte authentique des Loix , &

de fomenter ainſi comme à plaiſir des foupçons pro-

duits par l'air de myſtere & de tenebres dont il

s'environne ſans ceſſe à leurs yeux ? Pour moi , je

penche à croire que ces refus lui coûtent , mais

qu'il s'eſt preſcrit pour regle de faire tomber l'ufa-

ge des Répréſentations , par des réponſes conſtam-

ment négatives. En effet eſt-il à préſumer que les

hommes les plus patiens ne ſe rebutent pas de de.

mander pour ne rien obtenir ? Ajoutez la propofi.

tion déja faite en Deux-Cent d'informer contre les

Auteurs des dernieres Répréſentations , pour avoir

uſé d'un droit que la Loi leur donne. Qui voudra

déſormais s'expoſer à des pourſuites pour des dé-

marches qu'on fait d'avance être ſans ſuccès ? Si

c'eſt là le plan que s'eſt fait le petit Conſeil , il

faut avouer qu'il le ſuit très bien,
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)

connoître d'autre texte des Loix que le texte

imprimé, quoique le petit Conſeil en ſuive uri

autre & le faſſe ſuivre en Confeil général (p).

Il eſt donc contre les regles que celui qui

a paſſé un acte ait communication de l'origi-

hal de cet acte , lorſque les variantes dans les

copies les lui font foupçonner de falfification

ou d'incorrection , & il eſt dans la regle qu'on

ait deux différens textes des mêmes Loix ,

l'un pour les particuliers & l'autre pour le

Gouvernement ! Ouïtes-vous jamais rien de

femblable? Et toutefois fur toutes ces décou-

vertes tardives , fur tous ces refus révoltans ,

les Citoyens , éconduits dans leurs demandes

les plus légitimes , ſe taiſent , attendent , &

demeurent en repos.

(p) Extrait des Regiſtres du Conſeil du 7. Dé

cembre 1763 en réponſe aux Répréſentations ver

bales faites le 21 Novembre par fix Citoyens ou

Bourgeois.
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Voila , Monfieur , des faits notoires dans

votre Ville , & tous plus connusde vous que

de moi ; j'en pourrois ajouter cent autres ,

fans compter ceux qui me font échapés. Ceux-

ci fuffiront pour juger ſi la Bourgeoiſie de

Genève eſt ou fut jamais, je ne dis pas re-

muante & féditieuſe, mais vigilante, attenti-

ve , facile à s'émouvoir pour défendre ſes

droits les mieux établis & le plus ouverte-

ment attaqués?

On nous dit qu'une Nation vive, ingénieuse

& très occupée de ſes droits politiques auroit un

extrême beſoin de donner à fon Gouvernement

une force négative ( q). En expliquant cette

force négative on peut convenir du princi-

pe; mais est- ce à vous qu'on en veut faire

l'application ? A-t-on donc oublié qu'on vous

(q) Page 170.

1
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donne ailleurs plus de ſang-froid qu'aux autres

Peuples (r) ? Et comment peut-on dire que

celui de Genève s'occupe beaucoup de fes

droits politiques , quand on voit qu'il ne s'en

occupe jamais que tard , avec répugnance , &

ſeulement quand le péril le plus preſſant l'y

contraint ? De forte qu'en n'attaquant pas fi

bruſquement les droits de la Bourgeoiſie , il

ne tient qu'au Conſeil qu'elle ne s'en occupe

jamais.

Mettons un moment en parallele les deux

partis pour juger duquel l'activité eſt le plusà

craindre , & où doit être placé le droit négatif

pour modérer cette activité.

D'un côté je vois un peuple très-peu nom-

breux , paiſible & froid , compoſé d'hommes

labo-

(r) Page 154.
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laborieux , amateurs du gain, foumis pour leur

propre intérêt aux Loix & à leurs Miniſtres ,

tout occupés de leur négoce ou de leurs mé

tiers ; tous , égaux par leurs droits & peu

diftingués par la fortune , n'ont entre eux ni

chefs ni cliens ; tous , tenus par leur com-

merce par leur état par leurs biens dans une

grande dépendance du Magiſtrat , ont à le

ménager; tous craignent de lui déplaire; s'ils

veulent ſe mêler des affaires publiques c'eſt

toujours au préjudice des leurs. Diſtraits

d'un côté par des objets plus intéreſſans pour

leurs familles; de l'autre, arrêtés par des con-

fidérations de prudence , par l'expérience de

tous les tems , qui leur apprend combien dans

un auſſi petitEtat que le vôtre où tout parti-

culier eſt inceſſamment ſous les yeux du Con.

ſeil il eſt dangereuxde l'offenſer, ils font por-

tés par les raiſons les plus fortes à tout facri-

Partie II. P
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fier à la paix ; car c'eſt par elle ſeule qu'ils peu

vent proſpérer ; & dans cet état de choſes

chacun trompé par fon intérêt privé aime en-

core mieux être protégé que libre , & fait fa

cour pour faire fon bien.

De l'autre côté je,vois dans une petite

Ville, dont les affaires font au fond très peu

de choſe, un corps de Magiſtrats indépendant

& perpétuel , preſque oiſif par état, faire fa

principale occupation d'un intérêt très grand,

& très naturel pour ceux qui commandent ,

c'eſt d'accroitre inceſſamment ſon empire; car

l'ambition comme l'avarice ſe nourrit de fes

avantages , & plus on étend ſa puiſſance , plus

on eſt dévoré du déſirde tout pouvoir. Sans

ceſſe attentif à marquer des diſtances trop peu

ſenſibles dans ſes égaux de naiſſance , il ne

voit en eux qué ſes inférieurs , & brûle d'y

voir ſes ſujets. Armé de toute la force publi
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que, dépoſitaire de toute l'autorité , interpréte

&diſpenſateur des Loix qui le gênent , il s'en

fait une arme offenſive & défenſive , qui le

rend rédoutable , reſpectable, ſacré pour tous,

ceux qu'il veut outrager. C'eſt aunom même

de la Loi qu'il peut la tranfgreffer impune-

ment. Il peut attaquer la conſtitution en fei-

gnant de la défendre ; il peut punir comme

un rebelle quiconque ofe la défendre en effet.

Toutes les entrepriſes de ce corps lui devien-

nent faciles; il ne laiſſe à perſonne le droit de

les arrêter ni d'en connoître: il peut agir , dif-

férer , fufpendre; il peut féduire effrayer pu-

nir ceux qui lui réſiſtent, & s'il daigne em-

ployer pour cela des prétextes , c'eſt plus par

bienféance que par néceſſité. Il a donc la vo-

lonté d'étendre ſa puiſſance , & le moyen de

parvenir à tout ce qu'il veut, Fel eſt l'état ré-

lasifdu petit Conſeil & de la Lourgeoiſie de

P2
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;

1

Genève. Lequel de ces deux corps doit avoir

le pouvoir négatif pour arrêter les entrepriſes

de l'autre ? L'Auteur des Lettres aſſure que

c'eſt le premier.

Dans la plupart des Etats les troubles inter-

nesviennent d'une populace abrutie & ſtupi-

de , échauffée d'abord par d'inſupportables

vexations , puis ameutée en ſecret par des

brouillons adroits, revêtus de quelque autorité

qu'ils veulent étendre. Mais est-il rien de plus

faux qu'une pareille idée appliquée à la Bour

geoiſie de Genève, à ſa partie au moins qui

fait face à la puiſſance pour le maintien des

Loix? Dans tous les tems cette partie a tou-

jours été l'ordre moyen entre les riches & les

pauvres , entre les chefs de l'Etat & la popu-

lace. Cet ordre, compoſé d'hommes à-peu-

près égaux en fortune, en état, en lumieres,

n'eſt ni affez élevé pour avoir des prétentions ,
1
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ni aſſez bas pour n'avoir rien à perdre. Leur

grand intérêt leur intérêt commun eſt que les

Loix foient obſervées , les Magiftrats refpec-
D

tés , que la conſtitution ſe ſoutienne & que

l'Etat ſoit tranquille. Perſonne dans cet ordre

ne jouït à nul égard d'une telle ſupériorité

fur les autres qu'il puiſſe les mettre en jeu

pour ſon intérêt particulier. C'eſt la plus ſaine

partie de la République, la ſeule qu'on ſoit af-

furé ne pouvoir dans ſa conduite ſe propoſer

d'autre objet que le biende tous. Auſſi voit-

on toujours dans leurs démarches communes
1

unedécence, une modeſtie, une fermeté ref

pectueuſe, une certaine gravité d'hommes qui

ſe ſentent dans leur droit & qui ſe tiennent

dans leur devoir. Voyez , au contraire , de

quoi l'autre parti s'étaye ; de gens qui na-

gentdans l'opulence,&du peuple le plus ab-

jet. Eft-ce dans ces deux extrêmes , l'un fait

P3
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pour acheter l'autre pour ſe vendre , qu'on

doit chercher l'amour de la juſtice &des loix?

C'eſt par eux toujours que l'Etat dégénere: Le

riche tient la Loi dans ſa bourſe , & le pauvre

aime mieux du pain que la liberté. Il fuffit de

comparer ces deux partis pour juger lequel

doit porter aux Loix la premiere atteinte ; &

cherchez en effet dans votre hiſtoire ſi tous

les complots nefont pas toujours venus du cô-

té de la Magiftrature , & fi jamais les Cito-

yens ont eu recours à la force que lorſqu'il l'a

fallu pour s'en garantir ?

On raille , fans doute, quand, fur les confé-

quences du droit que réclament vos Concito-

yens , on vous répréſente l'Etat en proye à la

brigue , à la ſéduction , au premier venu. Ce

droit négatif que veut avoir le Conſeil fut in-

connu juſqu'ici ; quels maux en eſt - il arrivé?

Il en fut arrivé d'affreux s'il eut voulu s'y te
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nir quand la Bourgeoiſie a fait va'oir le ſien.

**Rétorquez l'argument qu'on tire de deux cents

ans de proſpérité ; que peut-on répondre ? Ce

Gouvernement , direz - vous , établi par le

tems , foutenu par tant de titres , autoriſé par

un ſi long uſage, conſacré par ſes ſuccès , &

où le droit négatif des Conſeils fut toujours

ignoré, ne vaut-il pas bien cet autre Gouver-

nement arbitraire, dont nous ne connoiffons

encore ni les propriétés, ni fes rapports avec

notre bonheur , & où la raifon ne peut nous

montrer que le comble de notre miſere ?

Suppofer tous les abus dans le parti qu'on

attaque & n'en ſuppoſer aucun dans le ſien ,

eſtun ſophiſme bien groffier & bien ordinai-

re , dont tout homme ſenſé doit ſe garantir.

Il faut ſuppoſer des abus de part & d'autre ,

parce qu'il s'en gliſſe par tout; mais ce n'eſt

pas à dire qu'il y ait égalité dans leurs con-

P4
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1

ſéquences. Tout abus eſt un mal, ſouvent iné.

vitable , pour lequel on ne doit pas proſcrire

ce qui eſt bon en foi. Mais comparez ,

vous trouverez d'un côté des maux fûrs , des

maux terribles ſans borne & fans fin ; de l'au-

tre l'abus même difficile , qui s'il eſt grand ſera

paſſager , & tel , que quand il a lieu il porte

toujours avec lui ſon remede, Car encoreune

fois il n'y a de liberté poſſible que dans l'ob-

ſervation des Loix ou de la volonté généra-

le, & il n'eſt pas plus dans la volonté géné-

rale de nuire à tous , que dans la volonté

particuliere de nuire à ſoi-même. Mais fup-

poſons cet abus de la liberté auſſi naturel que

l'abus de la puiſſance. Ily aura toujours cette

différence entre l'un & l'autre, que l'abus de

la liberté tourne au préjudice du peuple qui

en abuſe , & le puniſſant de ſon propre tort

le force à en chercher le remede; ainſi dece

1
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côté le mal n'eſt jamais qu'une criſe , il ne

peut faire un état permanent. Au lieu que

l'abus de la puiſſance ne tournant point au

préjudice du puiſſant mais du foible, eſt par

fa nature fans meſure ſans frein ſans limites:

Il ne finit que par la deſtruction de celui qui

ſeul en reſſent le mal. Diſons donc qu'il faut

que le Gouvernement appartienne au petit

nombre , l'inſpection fur le Gouvernement à

la généralité , & que fi de part ou d'autre

l'abus eft inévitable , il vaut encore mieux

qu'un peuple ſoit malheureux par ſa faute

qu'opprimé ſous la main d'autrui.

Le premier & le plus grand intérêt public

eſt toujours lajustice. Tous veulent que les

conditions foient égales pour tous , & la juf-

tice n'eſt que cette égalité. Le Citoyen ne

veut que les Loix & que l'obſervation des

Loix. Chaque particulier dans le peuple fait

۱

P5
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bien que s'il y a des exceptions , eles ne fe-

rontpas en ſa faveur. Ainfi tous craignent les

exceptions , & qui craint les exceptions aime

la Loi. Chez les Chefs c'eſt toute autre chofe:

leur état même eſt un état de préférence , &

ils cherchent des préférences par tout (s). S'ils

veulent des Loix, ce n'eſt pas pour leur obéir ,

c'eſt pour en être les arbitres. Ils veulent des

Loix pour ſe mettre à leur place & pour ſe

faire craindre en leur nom. Tout les favo-

riſe dans ce projet. Ils ſe ſervent des droits

(s) La justice dans le peuple eſt une vertu d'é-

tat; la violence & la Tyrannie eſt de même dans les

Chefs un vice d'état. Si nous étions àleurs places

nous autres particuliers , nous deviendrions comme

eux violens ufurpateurs iniques. Quand des Magif

trats viennent donc nous prêcher leur intégrité leur

modération , leur justice , ils nous trompent , s'ils

veulent obtenir ainſi la confiance que nous ne leur

devons pas : non qu'ils ne puiſſent avoir perſonnel-

lement ces vertus dont ils ſe vantent; mais alors ils

font une exception; & ce n'eſt pas aux exceptions

que la Loi doit avoir égard.
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qu'ils ont pour ufurper fans riſque ceux qu'ils

n'ont pas. Comme ils parlent toujours aunom

de la Loi , même en la violant, quiconque ofe

la défendre contre eux eſt un ſéditieux un re-

belle: il doit périr;& pour eux, toujours fürs

de l'impunité dans leurs entrepriſes , le pis qui

leur arrive eſt de ne pas réuſſir. S'ils ont

beſoin d'appuis , par tout ils en trouvent.

C'eſt une ligue naturelle que celle des forts,

& ce qui fait la foibleſſe des foibles eſt de

ne pouvoir ſe liguer ainſi. Tel eſt le deſtin

du peuple d'avoir toujours au dedans & au

dehors ſes parties pourjuges. Heureux ! quand

il en peut trouver d'aſſez équitables pour le

protéger contre leurs propres maximes , con-

tre ce ſentiment ſi gravé dans le cœur hu-

main d'aimer & favorifer les intérêts ſembla-

bles aux nôtres. Vous avez eu cet avantage

une fois,& ce fut contre toute attente.Quand
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la Médiation fut acceptée , on vous crut é-

crafés: mais vous eutes des défenſeurs éclai-

rés& fermes , des Médiateurs integres& gé-

néreux ; la juſtice & la vérité triompherent.

Puiffiez-vous être heureux deux fois ! vous

aurez 'jouï d'un bonheur bien rare , &dont

vos oppreſſeurs ne paroifſſent guere allarmés.

Après vous avoir étalé tous les maux ima-

ginaires d'un droit auſſi ancien que votre

Conſtitution & qui jamais n'a produit aucun

mal, on pallie onnie ceuxdu Droit nouveau

qu'on ufurpe & qui ſe font fentir dès aujour-

d'hui. Forcé d'avouer que le Gouvernement

peut abuſer du droit négatif juſqu'à la plus

intolérable tyrannie , on affirme que ce qui

arrive n'arrivera pas, & l'on change en pof-

ſibilité fans vraiſemblance ce qui ſe paſſe au-

jourd'hui ſous vos yeux. Perſonne, ofe-t-on

dire , ne dira que le Gouvernement ne foit

1

1
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équitable & doux ; & remarquez que cela ſe

dit en réponſe à des Répréſentations où l'on

fe plaint des injuftices & des violences du

Gouvernement. C'eſt là vraiment ce qu'on

peut appeller du beau ſtyle: c'eſt l'éloquence

de Périclès , qui renverſé par Thucydide à

la lutte, prouvoit aux ſpectateurs que c'étoit

lui qui l'avoit terraſſé.

Ainfi donc en s'emparant du bien d'autrui

ſans prétexte , en emprisonnant fans raiſon les

innocens , en flétriſſant unCitoyen ſans l'ouïr ,

en jugeant illégalement un autre , en proté-

geant les Livres obſcenes , en brûlant ceux

qui reſpirent la vertu , en perſécutant leurs

auteurs , en cachant le vrai texte des Loix,

en refuſant les fatisfactions les plus juſtes,

en exerçant le plus dur deſpotiſme , en dé-

truiſant la liberté qu'ils devroient défendre,

en opprimant la Patrie dont ils devroient ê
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tre les peres , ces Meſſieurs fe font compli

ment à eux-mêmes ſur la grande équité de

leurs jugemens , ils s'extaſient fur la douceur

de leur adminiſtration , ils affirment avec con

fiance que tout le monde eſt de leur avis ſur

ce point. Je doute fort , toutefois , que cet

avis foit le vôtre , & je fuis für au moins

qu'il n'eſt pas celui des Répréſentans.

Que l'intérêt particulier ne me rende point

injuſte. C'eſt de tous nos penchans celui con

tre lequel je me tiens le plus en garde &

auquel j'eſpere avoir le mieux réſiſté. Votre

Magiſtrat eſt équitable dans les chofes indif-

férentes , je le crois porté même à l'être tou-

jours; ſes places ſont peu lucratives; il rend la

juftice& ne la vend point; il eſt perſonnelle-

ment integre , déſintéreſſé ,&je ſais que dans

ceConſeil fi deſpotique il regne encore de la

droiture & des vertus. En vous montrant

1
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les conféquences du droit négatif je vous ai

moins dit ce qu'ils feront devenus Souverains ,

que ce qu'ils continueront à faire pour l'être.

Une fois reconnus tels leur intérêt ſera d'êtré

toujours juftes , & il l'eſt des aujourd'hui d'ê.

tre juſtes le plus ſouvent: mais malheur à

quiconque ofera recourir aux Loix encore ,

&réclamer la liberté ! C'eſt contre ces infor-

tunés que tout devient permis, légitime. L'é-

quité , la vertu , l'intérêt même ne tiennent

point devant l'amour de la domination , &

celui qui fera juſte étant le maître n'épargne

aucune injuftice pour le devenir.

Le vrai chemin de la Tyrannie n'eſt point

d'attaquer directement lebienpublic; ce feroit

réveiller tout le monde pour le défendre ; mais

c'eſt d'attaquer ſucceſſivement tous fes défen-

feurs , & d'effrayer quiconque ofſeroit encore

aſpirer à l'être. Perfuadez à tous que l'intérêt
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public n'eſt celui de perſonne , & par cela

ſeul la ſervitude eſt établie ; car quand chacun

ſera ſous lejoug où ſera la liberté commune ?

Si quiconque oſe parler eſt écraſé dans l'in

ſtant même, où ſeront ceux qui voudront l'i

miter, & quel ſera l'organe de la généralité

quand chaque individu gardera le ſilence ? Le

Gouvernement ſévira donc contre les zélés

&fera juſte avec les autres , juſqu'à ce qu'il

puiſſe être injuſte avec tous impunément.

Alors ſa juſtice ne ſera plus qu'une écono-

mie pour ne pas diſſiper fans raiſon ſon

propre bien.

Ily a donc un ſens dans lequel le Conſeil

eſt juſte,& doit l'être par intérêt : mais il y

en aundans lequel il eſt du ſyſtême qu'il s'eſt

fait d'être ſouverainement injuſte ,& mille ex-

emples ontdu vous apprendre combien lapro-

tection des Loix eſt inſuffiſante contre la hai-

ne
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1

né du Magiſtrat. Que fera-ce, lorſque deve

nu feul maître abſolu par fon droit négatif il

ne fera plus gêné par riendans fa conduite ,&

ne trouvera plus d'obſtacle à ſes paffions ?

Dans un ſi petit Etat où nul ne peut ſe cacher

dans la foule , qui ne vivra pas alors dans d'és

ternelles frayeurs , & ne ſentira pas à chaque

inſtant de ſa vie le malheur d'avoir ſes égaux

pour maîtres? Dans les grands Etats les par

ticuliers font trop loin du Prince &des chefs

pour en être vus , leur petiteſſe les fauve, &

pourvû que le peuple paye on le laiſſe en paix.

Mais vous ne pourrez faire un pas fans fentir

le poids de vos fers. Les parens , les amis , les

protégés , les eſpions de vos maîtres feront

plus vos maîtres qu'eux; vous n'oferez ni dés

fendre vos droits ni réclamer votre bien ,

crainte de vous faire des ennemis; les recoins

les plus obfcurs ne pourront vous dérober à la

Partie II.
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Tyrannie, il faudra néceſſairement en être fa-

tellite ou victime : Vous ſentirez à la fois

l'eſelavage politique & le civil, à peine ofe-

rez-vous reſpirer en liberté. Voila , Monfieur ,

où doit naturellement vous mener l'uſage du

droit négatif tel que le Conſeil ſe l'arroge. Je

crois qu'il n'en voudra pas faire unuſage auſſi

funeſte, mais il le pourra certainement , & la

feule certitude qu'il peut impunément être in-

juſte, vous fera ſentir les mêmes maux que s'il

l'étoit en effet.

Jevous ai montré , Monfieur , l'état de vo-

tre Conſtitution tel qu'il ſe préſente à mes

yeux. Il réſulte decet expoſé que cette Con-

ſtitution, priſedans ſon enſemble eſt bonne&

faine,& qu'en donnant à la liberté ſes véri-

tables bornes , elle lui donne en même tems

toute la ſolidité qu'elle doit avoir. Car le

Gouvernement ayant un droit négatif contre

*



LETTRE. 1

!

les innovationsdu Légifſlateur , & le Peuple un

droit négatifcontre les ufurpations du Conſeil,

les Loix ſeules régnent& régnent fur tous; le

premier de l'Etat ne leur eſt pas moins foumis

que le dernier , aucun ne peut les enfreindre,

nul intérêt particulier ne peut les changer , &

la Conſtitution demeure inébranlable.

Mais ſi au contraire les Miniſtres des Loix

endeviennent les ſeuls arbitres, & qu'ils puif-

ſent les faire parler ou taire à leur gré : ſi le

droit deRépréſentation ſeul garant des Loix

& de la liberté n'eſt qu'un droit illuſoire &

vain qui n'ait en aucun cas aucun effet né-

ceſſaire;je ne vois point de ſervitude pareille

à la vôtre , & l'image de la liberté n'eſt plus

chez vous qu'un leurre mépriſant & puérile ,

qu'il eſt même indécent d'offrir à des hommes

ſenſés. Que fert alors d'aſſembler le Légiſla-

teur., puiſque la volonté du Conſeil eſt l'uni

Q2
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que Loi ? Que fert d'élire ſolemnellement des.

Magiſtrats qui d'avance étoient déja vos Ju-

ges , & qui ne tiennent de cette élection

qu'un pouvoir qu'ils exerçoient auparavant ?

Soumettez- vous de bonne grace, & renoncez

àcesjeuxd'enfants , qui , devenus frivoles , ne

font pour vous qu'un aviliſſement de plus.

Cet état étant le pire où l'on puiffe tomber

n'aqu'un avantage; c'eſt qu'il ne fauroit chan-

ger qu'en mieux. C'eſt l'unique refſource des

maux extrêmes ; mais cette reſſource eſt tou-

jours grande , quand des hommes de ſens &

de cœur la fentent & favent s'en prévaloir.

Que la certitude de ne pouvoir tomber plus

bas que vous n'êtes doit vous rendre fermes

dans vos démarches ! mais ſoyez fürs que

vous ne fortirez point de l'abîme , tant que

vous ferez diviſés, tant que les uns voudront

agir & les autres refter tranquilles.
:
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Me voici , Monfieur, à la conclufion de ces

Lettres. Après vous avoir montré l'état où

vous êtes , je n'entreprendrai point de vous

tracer la route que vous devez ſuivre pour en

fortir. S'il en eſt une , étant ſur les lieux mê-

mes , vous & vos Concitoyens la devez voir

mieux que moi ; quand on fait où l'on eſt

& où l'on doit aller , on peut ſe diriger fans

peine.

L'Auteur des Lettres dit que fi on remar-

quoit dans un Gouvernement une pente à la vio-

lence il ne faudroit pas attendre à la redreſſer

que la Tyrannie s'y fut fortifiée (t). Il dit en-

core, en ſuppoſant un cas qu'il traite à la vé-

rité de chimere , qu'il reſteroit un remede triſte

mais légal , & qui dans ce cas extrême pourroit

être employé comme on employe la main d'un

(t) Page 172.
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Chirurgien , quand la gangrene ſe déclare (v)

Si vous êtes ou non dans ce cas ſuppoſé

chimérique , c'eſt ce que je viens d'exami-

ner. Mon conſeil n'eſt donc plus ici nécef-

faire ; l'Auteur des Lettres vous l'a donné

pour moi. Tous les moyens de réclamer

contre l'injuſtice font permis quand ils font

paiſibles, à plus forte raiſon ſont permis ceux

qu'autoriſent les loix.

Quand elles font tranfgreffées dans des cas

particuliers vous avez le droit de Répréſenta-

tion poury pourvoir. Mais quand ce droit

même eſt conteſté, c'eſt le cas de la garantie.

Je ne l'ai point mife au nombre des moyens

qui peuvent rendre efficace une Répréſenta-

tion, les Médiateurs eux -mêmes n'ont point

entendu l'y mettre , puiſqu'ils ont déclaré ne

(v) Page 101.
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•vouloir porter nulle atteinte à l'indépendance

de l'Etat , & qu'alors , cependant , ils auroient

mis, pour ainſi dire, la Clef du Gouverne-

ment dans leur poche (x). Ainſi dans le cas

particulier l'effet des Répréſentations rejettées

eſtde produire un Conſeil général ; mais l'ef-

fet du droit même de Répréſentation rejetté

paroit être le recours à la garantie. Il faut

que la machine ait en elle- même tous les

reſſorts qui doivent la faire jouer : quand

elle s'arrête, il faut appeller l'Ouvrier pour

la remonter.

(x) La conféquence d'un tel ſyſtème eut étéd'é-

tablir un Tribunal de la Médiation réſident à Ge-

nève , pour connoître des tranfgreffions des Loix.

Par ce Tribunal la ſouveraineté de la République

eut bientôt été détruite , mais la liberté des Cito-

yens eut été beaucoup plus aſſurée qu'elle ne peut

l'être fi l'on ôte le droit de Répréſentation. Or de

n'être Souverain que de nom ne fignifie pas grand-

choſe, mais d'être libre en effet fignifie beaucoup.

Q4
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Je vois trop où va cette reſſource , & je

ſens encore mon cœur patriote en gémir.

Auſſi , je le repete , je ne vous propoſe rien;

qu'oſerois-je dire ? Délibérez avec vos Conci-

toyens & ne comptez les voix qu'après les a

voir peſées. Défiez-vous de la turbulente jeu-

neſſe , de l'opulence infolente & de l'indigen-

ce vénale; nul falutaire conſeil ne peut venir

de ces côtés-là. Conſultez ceux qu'une hon-

nête médiocrité garantit des ſéductions de

l'ambition & de la mifere; ceux dont une ho-

norable vieilleſſe couronne une vie fans repro-

che ; ceux qu'une longue expérience a verfés

dans les affaires publiques; ceux qui, fans am-

bitiondans l'Etat n'y veulent d'autre rang que

celui de Citoyens ; enfin ceux qui n'ayant

jamais eu pour objet dans leurs démarches que

le bien de lapatrie& le maintien des Loix,

ont mérité par leurs vertus l'eſtime du pu-

.
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blic , & la confiance de leurs égaux.

Mais furtout réuniſſez- vous tous. Vous ê-

tes perdus fans reſſource ſi vous reſtez divi-

ſés. Et pourquoi le ſeriez-vous, quand de fi

grands intérêts communs vous uniſſent? Com-

ment dans un pareil danger la baſſe jaloufie

&les petites paſſions ofent- elles ſe faire en-

tendre ? Valent- elles qu'on les contente à

ſi haut prix , & faudra- t- il que vos enfans

difent unjour en pleurant fur leurs fers ; voila

le fruit des diſſentions de nos peres ? En un

mot , il s'agit moins ici de délibération que

de concorde ; le choix du parti que vous

prendrez n'eſt pas la plus grande affaire: Fut-

il mauvais en lui - même, prenez-le tous en-

ſemble; par cela ſeul il deviendra le meilleur ,

& vous ferez toujours ce qu'il faut faire pour-

vu que vous le faffiez de concert. Voila mon

avis , Monfieur , & je finis par où j'ai com-

5
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mencé. En vous obéiſſant j'ai rempli mon

dernier devoir envers la Patrie. Maintenant

je prends congé de ceux qui l'habitent ; il ne

leur reſte aucun mal à me faire ,

puis plus leur faire aucun bien.

FIN.

je ne

CATA
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NÉCESSAIRES A CORRIGER.

L
Sesfeuilles,'Auteur n puſuivre l'impreſſion den'ayant

des fautes de copie dans le Manuscrit , des qui-

pro-quo de l'Imprimeur dans les renvois , ont rendu

plufieurs endroits inintelligibles , ſurtout dans la qua-

trieme Lettre. Les corrections en ſeroient trop longues

à indiquer , & le Lecteur ne prendroit pas la peine

de les faire. On se borne à marquer ici les plus fa-

ciles fur des fautes qui font équivoque ou contre-

fens ; on néglige toutes les autres.

PREMIERE PARTIE.

Page 140 , ligne 2 Tout émerveillés , liſez tout
émerveillées.

- 202. La ligne 10 & les deux ſuivantes ne doi-

vent point former un alinea ni

être en italique , mais s'écrire

àla fuite de celles qui précé-

dent ,& du même caractere.

---

-

---

208 -

262

-

9 ce mot dit-on , doit être en ita

lique comme le refſte de la ligne.

3 paſſer , ajoûtez une virgule.

277 14 d'interêt & , lisez d'interêt ou.
-



SECONDE PARTIE.

Page 22 , ligne II , Avant d'avoir affez affermi

leur puiſſance ils voulurent ,

ufurper le droit de mettre des

impôts.

1

-

52
-

-

99

128

-

--

Effacez cette phrase , &

ſubſtituez-y ce quifuit.

Ils avoient doucement ufur-

pé le droit de mettre les im-

pôts : avant d'avoir affez af-

fermi leur puiſſance ils vou-

lurent abuſer de ce droit.

I pour ainſi , ajoûtez dire.

12 qui ne fut armé , effacez ne

10 effacez à.

AVIS AU RELIEUR.

IL y a quatre cartons imprimés avec la feuille

marquée d'une étoile. Le Relieur aura ſoin de les

mettre exactement à leur place.
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